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INTRODUCTION 

CHAPITRE PREMIER 

L'AUTEUR ET SON ŒUVRE, 

PLACE DU LIVRE VI DANS LES [NSTITUT/ONS DIVINES 

Comme en témoigne Jérôme (uir. ill. 80) \ Lactance était 
originaire d'Afrique, où il fut le disciple d'Arnobe de Sicca, 
et commença très tôt une carrière d'écrivain. Sous l'empe· 
reur Dioclétien (284-305), il fut appelé à Nicomédie pour y 
enseigner la rhétorique latine. Né païen (cf. epit. 43, 3), il a 
peut·être été en ·contact avec le christianisme dès son séjour 
en Afrique, mais c'est sans doute à Nicomédie qu'il se 
convertit (opif.1, 1s.). 

Il y séjournait en 303, au début de la grande persécution 
(inst. 5, 2, 2- 4., 1; mort. pers. 12, l- 16, 3), et c'est alors 
qu'il fut témoin de la lecture publique d'ouvrages de propa· 
gande anti-chrétienne, rédigés par deux philosophes. Le 
premier, décrit par Lactance (inst. 5, 2, 3-ll) comme un 
imposteur opportuniste, auteur de << trois livres contre la 
religion et le nom des chrétiens>>, est généralement consi~ 
déré comme un émule de Porphyre, non identifiable 2 ; le 
second philosophe cité (inst. 5, 2, 12- 3, 26) est un haut 

l. Les témoignages anciens sur la vie et l'œuvre de Lactance sont ras· 
semblés dans l'importante notice d'A. Wr.osoK: <' Laktanz >> (§ 570}, liLL 
V, Munich 1989, p. 375-404; trad. fr.: NHLL, Paris 1993, p. 4..26-459. 

2. État de la question : cf. notre notice<' Lactance >>du Dictionnaire des 
philosophes antiques, t. IV, Paris 2005, p. 65s. 
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fonctionnaire impliqué dans la campagne de persécution, 
et l'auteur de deux opuscules (libellas) «intitulés 
<PLÀO::À"I}(h:'i.'ç )) : il s'agit de Sossianus Hiéroclès, qui est 
nommé en mort. pers. 16,4; c'est pour le réfuter qu'Eusèbe 
de Césarée écrivit, en 312, son Contre Hiéroclès (SC 333). 

Le futur empereur Constantin se trouvait alors à la cour 
de Dioclétien, et c'est sans doute à Nicomédie que Lactance 
le rencontra ; il fut peut~être même son préceptem: Après 
avoir abandonné sa charge d'enseignement, Lactance se 
consacra, comme écrivain, à la défense de la religion persé
cutée (opif 1, 1s. ; inst. 1, 1, 8 et 10), et il connut une 
situation matérielle difficile (cf. Jérôme, Chronic. ad a. Ab~: 
2333). Il semble être resté à Nicomédie, ou dans la région, 
jusqu'en 310 ou 313. 

A en croire la mention de Jérôme (extrema senectute), 
Lactance devait avoir environ.65 ans lorsqu'il fut, à la cour 
de Trèves, le précepteur du fils a1né de Constantin, Crispus 
(sans doute dès 315). A la fin de sa vie, après avoir rédigé un 
Abrégé (Epitome) de son œuvre ma1tt·esse, il semble en 
avoir préparé une réédition, mais serait mort avant de l'avoir 
achevée (sans doute vers 325). C'est à elle qu'auraient été 
adj ointes les deux dédicaces à l'Empereur, conservées par 
une partie de la tradition manuscrite, et qui semblent bien 
renvoyer à des événements de 324 1• 

* 
La quasi·totalité des œuvres de Lactance étant déjà parue 

dans la collection Sources Chrétiennes, nous nous contente~ 
rons d'un bref rappel pour chacune d'elles. 

La première œuvre en prose qui nous soit parvenue, a été 
rédigée en 303 ou 304. L'Ouvrage du Dieu créateur 2 (De 
opijîcio Dei) est un court traité, prott·eptique et crypto· 
chrétien, écrit en un temps de persécution (cf. chap. l et 
20), et sans doute remanié plus tard (addition« dualiste>> au 

1. J~tat de la question: cf. ibid., p. 66. 
2. sc 213·214, éd. M. PERRIN. 
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chap. 19). Traité d'anthropologie d'inspiration finaliste il 
offre l'originalité de s'adjoindre un De anima. ' 
, Les Institutions divines, en sept livres 1, ont été compo~ 

sees entre 305 et 310, 311, ou 313 2• Elles constituent 
l'œuvre maîtresse de notre auteur, par laquelle il entend 
ré~ondre <<définitivement)> (uno semel impetu) à tous les 
philosophes païens, ceux en particulier qui se déchaînent 
alors contre le christianisme. Une telle ambition témoigne 
du passage de l'apologétique traditionnelle à l'élaboration 
méth9dique d'une doctrine chrétienne latine. 
, ~'JÇpitomé 3 de~ Institutions divines, probablement 

red1ge vers 320, n est pas un simple résumé de l'œuvre 
maîtresse, dépouillée de << nombreux arguments et exem~ 
pies» (praef 3). L'argumentation y est plus concise et prend 
le pas sur le dialogue ; la disposition de la matière est assez 
souv~nt ~o~ifiée ; ,de nouvelles références apparaissent et 
certaines Idees ont evolué. 

Le traité intitulé La Colère de Dieu 4 (De ira De.) est la 
seule monographie antique sur le sujet, qui nous soit parve~ 
nue. Il s'agit en e;fet d'~n véritable paradoxe au regard des 
philosophies greco~latlnes, quasiment unanimes sur 
l' om&O"" divine. Le débat avec les philosophes est donc 
accepté d'emblée. 

1. Livre I : SC 326 ; livre II : SC 337 ; livre IV : SC 377 ; livre V : SC 
204-205, éd. P. MoNAT. 

2. 305.310, selon D~?ESER ($ Letter >>, P· 33.52; (( Edict 1>, p. 294s.); 305· 
311, .selon HECK (Zusatze, p. 143s.), qm voit dans la mort de Galère un 
terrmnus ante quem pour la première rédaction des Institutions (cf. WLo~ 
SOK, <( Laktanz », p. 444 [état de la question]) ; 305.313 a été la fourchette le 
plus souvent retenue, depuis BRANDT et PICHON (cf. notre éd. d'i~a SC 
289, p. 25s.) .. II n'est guère possible de trancher avec certitude, et les deux 
pas~ages du hvre VI, souvent invoqués pour tenter une datation des Insti· 
tutwns, offrent se.lon nou~ des indices trop ténus pour emporter l'adhésion 
(en 6, 13s., un quLdam qm pourrait être une allusion à Licinius [cf. n. 2 ad 
loc.]; e_t en l'~, ,6! la. formule spectanturque adhuc, qui pourrait impliquer 
que le hvre a ete ecnt en un temps de persécution [cf. n. 1 ad loc.]). 

3. sc 335, éd. M. PERRIN. 

4. SC 289, éd. Cn. INGREMEAU. 
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Le pamphlet sur La mort des persécuteurs 1 (De mortibus 
persecutorum), qui décrit leur fin misérable comme la 
preuve éclatante de la justice divine, s'appuie à la fois sur la 
tradition romaine et sur la tradition juive. Commencée sans 
doute dès 313, l'œuvre semble avoir été terminée à Trèves, 
au plus tard en 316; et son authenticité, longtemps contes
tée, s'est maintenant imposée. 

Le poème en distiques élégiaques intitulé L'Oiseau Phé
nix (De aue phoenice) nous est parvenu séparément. Il n'est 
pas mentionné par Jérôme, et son attribution à Lactance 
(bien qu'elle soit largement attestée dès Grégoire de Tours) 
a longtemps fait l'objet de débats, ainsi que sa datation. 
Lactance semble avoir voulu donner ainsi un premier exem
ple de poésie ( crypto-) chrétienne. 

Rappelons enfin que l'œuvre de Lactance fut, dans son 
ensemble, largement utilisée par les auteurs ultérieurs de 
l'Antiquité tardive, et qu'elle suscita l'enthousiasme des 
humanistes pour le<< Cicéron chrétien>>. 

* 
L'œuvre ici présentée est le livre VI des Institutions divi

nes, intitulé Le vrai culte (De uero cultu). Or, dans le prolo
gue, le contenu du livre est solennellement annoncé comme 
<<l'essentiel>> (summa rerum), à quoi conduisaient tous les 
livres précédents; car le culte de Dieu n'est autre que la 
vocation de l'homme (hominis ofjicium) 2

• 

Les Institutions divines, en effet, proposent aux lecteurs 
une<< Formation au divin>} 3, comme l'Institutio oratoria de 
QUINTILIEN exposait la <<Formation de l'orateur>}. Certes, 

1. SC 39 (2 vol.), éd.J. MoREAU. 
2. Aussi les termes de la première phrase font-ils clairement écho au 

prologue du livre 1 : officiurn suscepti muneris renvoie à inst. 1, 2, 1 : 
suscepto igitur inlustrandae ueritatis officia. En outre, diuino spiritu 
instruente ac suffragante ipsa ueritate rappelle l'annonce du livre III, en 
inst. 2, 19,4 (dea et ueritate ducibus). 

3. Cf. HECK, <! Klassiker )>, p. 164 : un enseignement sur Dieu, et révélé 
par Dieu. Sur cc titre d'Institutions divines, cf. BRYCE, Library, p. 179; et 
surtout WJNGER, Ilumanitiit, p. 4·93-503. 
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c'est aux Institutiones ciuilis iuris que notre auteur corn· 
pare explicitement son œuvre (inst. l, l, 12), mais il rap· 
pelle aussi qu'il a choisi d'abandonner la professio oratoria 
pour une mission plus haute (inst. l, l, 8). Il se réclame 
donc d'une double tradition, rhétorique et juridique, même 
s'il est conscient des dangers de l'éloquence : eloquentia 
enim saeculo seruit, écrit-il en inst. 5, l, 19. Sur les apolo
gistes latins qui l'ont précédé- Minucius Felix, Tertullien, 
et même Cyprien-, il porte des jugements sévères 1 et 
déclare s'être efforcé de faire mieux, plus complètement 2, 

autrement: aliud est accusantibus respondere ( ... ), aliud ins
tituere ( ... ),écrit-il en inst. 5, 4, 3, indiquant clairement qu'il 
entend rompre avec le genre strictement apologétique 3. 

Puisque telle était l'ambition de Lactance, il convient de 
prêter grande attention à la structure de son ouvrage. Or, ce 
qu'on a généralement souligné, c'est la clarté et la simplicité 
du plan : aux trois premiers livres, présentant une critique 
de la religion et de la philosophie païennes, on oppose les 
quatre autres, consacrés à l'exposé de la doctrine chré
tienne. Mais l'unanimité ne va guère au-delà 4 • Pour notre 
part, nous y voyons la proposition d'un cheminement, en un 
double mouvement ascendant. Lactance, en effet, convie 
d'abord le lecteur à passer d'une fausse religion, toute exté
rieure et qui abaisse l'homme (livres I et Il), à la recherche 

l. lnst. 5, 1, 21-27 et 4, 3-7. Sur ces passages, outre le comm. de MoNAT 
~SC 205), p. 30-34 et 59-62, cf. FoNTAINE, Aspects, p. 150-152 (pour le 
jugement sur Cyprien); et FREDOUILLE, <!Apologétique 1>, p. 228-231; 
<!Métamorphoses>>, p. 205s. et 213-215. 

2. Mieux: cf. inst. 5, 1, 21 ; plus complètement: cf. 5, 4·, 1 (uno semel 
irnpetu). Ces intentions étaient d'ailleurs déjà exprimées en opif 20, 1-3 : 
cf. HEcK, ibid., p. 163. Analyse détaillée de l'œuvre dans WwsoK, <! Lak
tanz >>, N liLL, t. 5, p. 438-444. 

3. Sur cette question de l'apologétique, i! genre polymorphe et évolu
tif)>, cf. en dernier lieu FtmDOUILLE, «Typologie>>, p. 39-42 ; 59s. ; et, pour 
la position de Lactance, p. 53. 

4. Cf. PrCI-ION, Lactance, p. 273s. (trois livres (!polémiques», un livre 
<!dogmatique>> [l. 4], et trois livres i! pratiques)>); LABRIOLLE, Histoire de 
la littérature chrétienne, t. 1, p. 298s.; QuASTEN, Patrology, t. 2 (trad. fr.), 
p. 468s. 
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de la sagesse (livre III), ce qui constitue, certes, un progrès 
pour l'honnête homme en quête de vérité et d'intériorité. 
Mais il entend lui faire découvrir finalement que ce progrès 
lui-même est vain (inst. 3, 30, 2). La progression proposée 
est dès lors inverse. Une fois compris l'indissoluble lien 
entre sagesse et religion (livre IV), le progrès consiste à 
passer de cette uera sapientia (inséparable de la connais
sance de Dieu) à la vraie religion, qui est iustitia (livre V) et 
uerus cultus (livre VI): sortir de soi pour s'ouvrir au monde 
et aux autres, et s'ouvrir à Dieu pour lui rendre un culte 
tout intérieur, qui restaure l'hoinme dans sa vocation à s'éle
ver. Quant au fruit de ce cheminement, il fait l'objet du livre 
VII (De uita beata) :le vrai bonheur de l'homme n'est pas 
celui des philosophes; il n'est pas dans la vertu, mais la 
transcende 1 et en est le fruit: c'est l'immortalité (diuinum 
praemium beatitudinis perpetuae [inst. 7, 1, 3)). 

Mais, comme nous l'avons montré ailleurs 2, l'architec
ture des Institutions divines est, à nos yeux, plus élaborée 
encore. Au livre I (De falsa religione) répond en effet le 
livre VI (De uero cultu) : à la religio deorum, toute exté
rieure (quia ritus eius in manu et digitis est [inst. 4, 3, 9]), 
est opposé le vrai culte, uniquement spirituel, qui n'est 
autre que la uirtus, et qui surtout associe religio dei et 
humanitas. De même, au livre III (De falsa sapientia) 
répond le livre IV (De uera sapientia et religione). En effet, 
si le titre peut faire croire qu'il répond à la fois au troisième 
livre et aux deux premiers, ce n'est qu'apparence : le livre 
IV oppose, aux fausses sagesses de la philosophie païenne, 
la vraie sagesse, qui ne peut être que le fruit de la révélation 
divine 3 et de l'enseignement du Christ. Quant aux livres II 

1. Contrairement à SEN. De uita beata 16, 1 (Ergo in uirtute posita est 
uerafelicitas), Lactance écrit, en inst. 6, 9, 22: subesse debet spes aliqua 
maior. 

2. Cf. notre art. <t Composition», p. 34s; et, déjà, CAVALCANTI, <t Giusti· 
zia», p. 48 (<t uno schema incrodato »). 

3. Dans le titre du livre IV, la coordination et signifie id est: cf. epit. 47, 
1, et WwsOK, Laktanz, p. 212-215. On retiendra en outre la déclaration 
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(De origine erroris) et V (De iustitia), on découvre entre 
eux une remarquable correspondance : tous deux ensei
gnent qu'aux origines du monde était le monothéisme, et 
avec lui la iustitia ; puis l'injustice est apparue chez les 
hommes, tout comme l'ignorance de Dieu et le polythéisme. 
Mais le récit du livre II est d'inspiration biblique, tandis 
qu'au livre V, Lactance recourt au récit mythologique du 
passage de l'âge d'or à l'âge de fer, lustitia quittant alors la 
terre des hommes. Et notre auteur de conclure : << Dans 
l'expulsion de la Justice au tournant de cet âge, il ne faut 
voir rien d'autre que l'abandon de la religion divine>> (inst. 
5, 6, 12). 

Livres I et VI, II et V, III et IV : nous nous trouvons 
donc, pour les six premiers livres, devant une structure 
concentriq;ue, ou << circ~laire >> 1, qui rappelle l'architecture 
des Bucoltques et de I'Enéide 2 • Or on sait l'admiration de 
Lactance pour ce Virgile, dont il est imprégné 3. N'avoue-t-il 
pas, en inst. 6, 21, 4 : « Lorsque des lettrés accèdent à la 
religion de Dieu, ils ont plus de mal à croire, s'ils y ont été 
formés par un maître sans culture>>? Il n'est guère étonnant 
qu'il ait cherché à organiser en une structure élégante sa 
présentation du christianisme, avec en outre le souci 
- pédagogique ou catéchétique - de laisser un enseigne
ment facile à mémoriser dans son ensemble. 

d'inst. 1, 1, .25: <tOn ne saurait embrasser aucune religion en renonçant à 
la sagesse, m adopter aucune sagesse en refusant la religion. l) 

1. <t Eine Ringkompositîon l), écrit aussi LAussERG ( Untersuchungen, 
p. 76) à propos des Exhortations de SÉNÈQUE (cf. notre note complémen
taire 19, sur inst. 6, 24., 12 et 16s.). 

2. Cf. P. MAuRY, Le secret de Virgile et l'architecture des Bucoliques. 
Paris 1944 (résumé dej. PERRET dans son Virgile, Paris 1959, p. 29-33); 
P. SALAT, (j Symétries et correspondances numériques dans l'Énéide >>, 
REL 52, 1975, p. 167-184-. 

3. Nostrorum primus Maro, écrit Lactance en inst. 1, 5, 11. Cf. GouLON, 
<t Citations l>, p. 113 et 122s. ; WwsoK, Res, p. 437-444; HEcK, <t Klassi
ker l), p. 172s. et<< Poeta noster», p. 117-120; BRYCE, Library, p. 277-314; 
et nos art. $ Sacré l), p. 34-Ss. et <t Hébreux l), p. 360-364•. 
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Si telle est l'architecture de l'œuvre, le livre VII en cons
titue le sommet. Or c'est bien ainsi que s'ouvre le dernier 
livre: l'édifice est pratiquement achevé, nous dit l'auteur, il 
ne lui manque désormais que son faîte, son couronnement 1. 

Et cette métaphore de Lactance nous amène, à notre tour, à 
comparer son œuvre aux porches des cathédrales, devant les~ 
quels on est invité à s'arrêter avant d'entrer, pour être enseiw 
gné en les embrassant du regard. Il importe en effet de 
rappeler que l'ambition de notre auteur ne va pas au-delà ; 
il écrit en inst. l, l, 2ls. : <(Notre tâche sera seulement de 
former les hommes [instituendi =les mettre debout] ( ... ). 
Si, comme je l'espère, nous parvenons à ce résultat, nous les 
enverrons à la source même [ad ipsumfontem] 2• )) 

Si l'on revient plus précisément à la place du livre VI 
dans les Institutions divines, une dernière observation 
s'impose. Bien que l'ouvrage ·ait pour titre De uero cultu, 
Lactance y déclare d'emblée que son but est désormais 
d'apprendre aux hommes<< à parfaire et parachever la jusM 
tice » (ad perficiendam consummandamque iustitiam [2, 
17]) ; ce à quoi fait écho la dernière phrase du livre : 
<< Quand on sert Dieu avec cette assiduité, cette soumission, 
cette ferveur, la justice est achevée, elle est parfaite. >> 
(consummata et perfecta iustitia est [25, 16]). Notre ana
lyse du livre VI montrera, en effet, la place capitale qu'y 
occupe la iustitia. Car iustitia et uerus cultus sont indisso
ciables aux yeux de Lactance 3, et déjà, au livre V, il définisM 
sait la justice comme << le culte pieux qui nous attache au 

L lnst. 7, 1, 1 : ( ... ) aedificium totum paene usque ad summa prod~txi
mus. Restat ( ... ) uel tegere uel ornare. 

2. Cette même image apparaît d'ailleurs à la fin de notre livre (24, 30s.): 
« De cette loi [divine) j'ai exposé, certes, bien peu d'articles ( ... ). Si 
quelqu'un veut embrasser tous les autres, qu'il aille puiser à la source 
même( ... ).!> 

3. Sur l'équivalence entre iustitia et cultus dei, cf. Lm, « lustitia l>, 
p. 597-600. Sur les définitions de Iustitia au livre V (5, 1; 7, 2; 14, 7; 14-, 
8-20), et sur la reprise du débat au livre VI (ch. 6 à 9), cf. nos art.<< Justice, 
l. 5 », p. l55s. et« Justice, 1. 6 •>, p. 44-49. 

LES INSTITUTIONS DIVINES 17 

Dieu unique>> (dei unici pia et religiosa cultura [5, 7, 2]). 
Mais, pour ce qui concerne la composition des Institutions 
divines, remarquons ici que le livre V (De iustitia) s'achève 
sur le constat que la vraie justice est méconnue par les 
païens, qu'il s'agisse des philosophes, des politiques ou des 
persécuteurs. Il apparaît donc comme un De falsa iustitia, 
que poursuit et complète le livre VI, dont le titre complet 
pourrait être De uera iustitia et uero cultu, avec le même 
sens exactement que pour le titre du livre IV (De uera 
sapientia et religione). Cette continuité entre les livres V et 
VI explique peut-être la présence d'un long prologue solen
nel au début du livre V, avant que soit abordée de front la 
notion majeure de iustitia. Quoi qu'il en soit, si notre livre 
VI fait écho au livre I, il doit aussi être lu comme le prolon
gement et l'approfondissement du livre V 1• 

l. Cf. CoLOT, (< Pietas l>, p. 27s., qui évoque à juste titre <<un dipty
que». 



CHAPITRE II 

ANALYSE DU LIVRE 

Deux chapitres d'introduction (ch. l et 2) annoncent le 
double objet du livre VI : enseigner «par quel rite et quel 
sacrifice il faut rendre un culte à Dieu>> (quo ritu quoue 
sacrificio deum coli oporteat [1, 2]) ; et enseigner « com
ment y parvenir, comment rendre ce culte à Dieu >> (id 
autem ipsum quomodo consequendum, quomodo praestan
dum sit [2, 14]). La première question est abordée négative
_ment dans ces deux chapitres, qui évoquent le caractère 
uniquement sacrificiel des rites païens, et elle ne sera 
reprise qu'à la fin du livre 1, aux ch. 24 et 25, où sera défini 
le sacrifice spirituel, qui, seul, convient à Dieu, le << rite 
suprême •> du culte étant la louange du juste. Le second 
point annoncé(<< comment?>>) est celui qui sera traité tout 
au long du livre : Lactance le déclare expressément en 2, 14· 
(docebit huius libri disputatio), et il précise aussitôt qu'il 
s'agit de<< former les hommes à la justice>> (erudire homines 
ad iustitiam). Déjà, la Satire 2 de Perse, sur laquelle il 
s'appuyait en 2, lls., opposait aux sacrifices sanglants une 
<< âme sainte >> et un << cœur généreux >> ; il sera donc longue~ 
ment traité de la uirtus et de la iustitia, c'est~à~dire des 
dimensions morale et spirituelle du culte dû à Dieu. 

* 

l. Dans l'Épitomé, au contraire, l'essentiel de ces chapitres se trouve 
dès le début du résumé du livre VI :en 53, 1-4, avec seulement une brève 
reprise dans les deux phrases de conclusion, en 62, 4. 



20 INTRODUCTION 

Avant d'aborder le sujet de la vertu, Lactance introduit 
l'antique allégorie des deux voies, dont il entend proposer 
une nouvelle interprétation (ch. 3 et 4). La formule qui 
ouvre le ch. 3 (Duae sunt uiae) fait évidemment écho au 
début de la Didachè et de la Doctrina Apostolorum ; elle 
rappelle aussi plusieurs autres textes de la tradition paléo
chrétienne, comme l'ÉpUre de Barnabé et le Pasteur d'Her
mas, ou encore les Homélies pseudo-Clémentines 1• L'ensei
gnement de la doctrine des deux voies était en effet intégré à 
la catéchèse prébaptismale (cf. Did. 7, 1). 

Mais, si le thème des deux voies est présent dans la Bible 
(cf. notre apparat scripturaire ad loc.) et dans la tradition 
judéo-chrétienne, il l'est aussi dans la tradition gréco
latine; et c'est uniquement à celle-ci que Lactance renvoie, 
fidèle à son principe de ne citer à ses lecteurs païens que 
leurs propres textes 2 : <<poètes et philosophes>> (3, 1). La 
description des deux voies que notre auteur prête aux philo
sophes (en 3, 2s.), se trouve aussi chez les poètes (Hésiode 
notamment), et la localisation aux enfers du carrefour des 
deux voies (3, 9) n'est pas davantage le fait des poètes 
seuls 3 : Lactance ne saurait l'ignorer, non plus que ses lec
teurs cultivés ! Mais son exposé y gagne en clarté, et cela lui 
permet surtout de passer d'une interprétation morale rédui
sant l'homme à cette vie terrestre, à la signification eschato
logique du thème. De plus, les textes philosophiques qui 
évoquent les deux voies rencontrées par les âmes après la 
mort, ont ceci de commun qu'ils se rapportent tous à des 
mythes 4 . Or ces<< fables>> sont, pour Lactance, porteuses de 
vérité au même titre que les fictions des poètes. Et ces 
derniers ont eu, plus que les philosophes souvent, l'intui-

l. Pour plus de précisions et la bibliographie sur le sujet, voir notre note 
complémentaire 1. 

2. Cf. inst. 1, 5, ls. ; et 5, l, 26 (critique de Cyprien). 
3. Références : voir note complémentaire L 
4. Pour PLATON, jugement des morts dans le Gorgias et mythe d'Er à la 

fin de la République ; mythe de la destinée des âmes dans les Tusculanes 
de CICÉRON. 
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tion de la vérité (cf. inst. 1, ch. 11) : l'allégorie des deux 
voies en est un exemple. 

Aux deux interprétations des païens, Lactance propose 
alors de substituer l'interprétation chrétienne (Nos igitur 
melius et uerius [3, 10]). Il donne une nouvelle description 
des deux voies : uia perditionis et uia caelestis (4, 2-14), 
que Dieu lui-même a assignées à la vie humaine, laquelle est 
un combat, une militia (4, 15-24). 

Le: thème des deux voies induisait tout naturellement 
l'expression d'un dualisme, familier à notre auteur, et qui 
s'exprime au lorig de ces premiers chapitres, mais aussi au 
delà (ch. 6 notamment). Un dualisme éthique, d'abord : 
constat de la complémentarité naturelle des vertus et des 
vices, de l'antagonisme entre bien et mal (3, 13); puis men
tion des <<deux guides» préposés aux deux voies (3, 14), 
et dualisme cosmologiqUe en 3, 17, avec l'opposition 
orient 1 occident (laquelle correspondait d'ailleurs au rite 
du baptême 1). Les références explicites à la volonté divine 
n'apparaissent qu'au ch. 4 (4•, 12. 14. 19), de même que le 
thème de l'adversaire voulu par Dieu (4, 17). Et c'est au 
ch. 6, à propos de la vertu, que le dualisme sera patent, 
avec la mention des<< deux principes>> à l'origine des biens 
et des maux (6, 3), puis la mention de l'<< adversaire de 
Dieu» (6, 5). 

Notons enfin que le thème des deux voies reparaîtra au 
ch. 7, où seront opposés les multiples sentiers de la <<voie 
mensongère» (uia illa mendax [ ... ] multos tramites habet: 
7, 1), et la<< voie de la vérité, de la sagesse, de la vertu, de la 
justice» (7, 9). Il constitue en effet une sorte de fil conduc
teur dans la première partie du livre VI, et, enrichi par la 
réflexion des ch. 5 et 6 sur la vertu 2 , il permettra d'intro-

l. Sur ce point précis, et sur le dualisme de Lactance, voir n. complé
mentaire 2. 

2. Il y demeure présent en filigrane: cf. 5, 7 (connaître la voie ne sert à 
rien, sans la volonté et la force de marcher) et l8s. (mais inversement la 
vertu est vaine, si l'on ne sait où l'on va). De même, dans la suite de 
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duire l'idée qu'un guide céleste et une loi divine sont néces~ 
saires, pour trouver cette<< voie de la vie>> (8, 3). 

* 
La question de la vertu fait l'objet des ch. 5 et 6, puis 

reparait au ch. 9 (8-24.). Lactance cite d'abord treize vers de 
Lucilius, qui réunissent une série de définitions de la vertu, 
et qui ont constitué, dit-il, un point de départ pour la 
réflexion de Cicéron sur les devoirs, réflexion également 
inspirée du stoïcien Panétius 1• Suit une analyse détaillée de 
ces définitions. La première critique vise les huit premiers 
vers cités, où scire apparaît trois fois. Or la vertu n'est pas 
une science : <<ce n'est pas savoir le bien et le mal, c'est 
faire le bien et ne pas faire le mal >> (5, 11) ; mais, pour 
pouvoir s'exercer, la ·vertu a besoin d'une connaissance : 
celle de l'origine des biens et des maux (6, 2-5). Ignorant 
Dieu et l'adversaire de Dieu,. les philosophes ne pouvaient 
donc donner que des préceptes insuffisants, tout juste adap
tés à cette terre (6, 6-11); et Lactance de reprendre, pour le 
montrer, les vers l et 6 du texte de Lucilius (sur l'acquisi~ 
tion et le bon usage des biens). Puis apparat! une autre 
critique : la vertu ne consiste pas non plus à être <<le défen~ 
seur>} et <<l'ami>> des bons (v. lOs.). Allusion, peut-être, à 
l'idéal cicéronien de la << communauté des gens de bien >> 
(off. 1, 55s.)? Mais l'argumentation développée en 6, 12-18 
porte essentiellement sur les aléas de la vie politique, et 
annonce plutôt la dernière critique (sur le v. 12) : la vertu ne 
consiste pas davantage à défendre les intérêts de sa patrie 2, 

puisque c'est parfois incompatible avec la justice (6, 19-24). 
Ainsi, conclut Lactance (6, 25-28), une vraie sagesse et une 

l'ouvrage, le thème de la« bonne voie J> est récurrent, notamment pour la 
morale des affects (cf. 16, 8. 11; 17, 13s.). 

!. Cf. note 1 ad loc. (5, 4). 
2. La critique des guerres de conquête romaines se poursuivra au ch. 9 

(2-7) : prétendue justice des États, et fausse justice de ceux qui obéissent 
aux lois de leur pays (cf. n. complémentaire 9). Quant à l'allusion aux 
(!devoirs qui ont trait à la vie militaire J) (6, 24), elle sera explicitée en 20, 
16 (<(le juste ne pourra pas servir dans l'armée»). 
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vraie justice leur faisant défaut (ce que Cicéron lui~même a 
parfois su reconnaitre : en off. 3, 16 et 69), les païens ne 
pouvaient connaître la vraie vertu. 

* 
Si, donc, l'apparente sagesse ou l'apparente vertu de cer~ 

tains laissent à penser qu'ils sont sur la <<bonne voie>>, ce 
n'est qu'illusion, tant qu'ils ignorent Dieu(?, 3-8). Et les 
ch. 8 et 9 sont consacrés à la loi divine, qm transcende les 
lois des peuples et la justice des hommes. Or, de cette uera 
lex, Cicéron a eu l'intuition <<quasi prophétique» (8, 11), 
écrit Lactance, qui cite intégralement (en 8, 7 -9) une belle 
page tirée du livre III de la République. Mais il se garde de 
rappeler que, dans l'ouvrage de Cicéron, ces pro~os ~ppar
tiennent au plaidoyer de G. Lélius en faveur de la JUS,l!ce, en 
réponse au discours de L. Furius Philus qm, lm, presentait 
l'argumentation carnéadienne. Or on sait que notr~ au:e~r a 
fait une large place à ce débat dans son livre V, De zustttLa 1

, 

s'abstenant alors de citer ce passage capital dU discours de 
Lélius. C'est que, pour Lactance, cette intuition d'une loi 
divine, universelle et transcendante, va bien au delà du 
débat sur la justice tel qu'il se présentait au livre V, où les 
protagonistes en restaient finalement à u?e justice tou~ 
humaine 2_ Il s'agit ici de t< la loi sainte et celeste>> (8, 6), a 
laquelle il fallait un autre écrin ! , . . . , 

Cette uera lex, unique, s'oppose en effet a la multtphclte 
des iura institutionnels, liés aux intérêts de chaque peuple ; 
c'est une authentique loi, et non un<< pacte>> résultant de la 
faiblesse et de la crainte ; << constante, éternelle, immuable >>, 
elle dépasse les diversités géographiques et historiques des 
lois humaines. Cette loi est<< conforme à la nature>> (contra
diction apportée à l'argumentation selon laquelle il n'existe 

1. En 12, Ss.; 14,3-5; 16,2-12; 18,4-8; 18, 9. Cf. notre art.<! Justice, l. 
5 ,,, p. 156-162. . . . 

2. Cf. nos art. «Justice, l. 5 J>, p. 161s. ; « Justtee, l. 6 ~. p. 46s:, 51s. , et 
n. compl. 7 (les thèses soutenues par Lélius, notamment la defense des 
((guerres justes J>, sont en singulière dissonance avec ce passage). 
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pas de droit naturel, et nul n'est juste par nature) ; elle est 
aussi une loi pour tous et accessible à tous (diffusa in 
omnis), contrairement à la croyance des philosophes que la 
justice est réservée à un petit nombre 1 ; elle est enfin la loi 
même de Dieu, dont l'omniprésence et l'omnipotence sont 
mises en lumière à la fin du passage (unusque erit communis 
quasi magister et imperator omnium deus [8, 9]). Il n'est 
guère étonnant que Lactance ait salué en des termes dithy~ 
rambiques l'intuition cicéronienne ! Mais son enthousiasme 
vise tout autant à magnifier la uera lex elle~même. Le témoi
gnage de CiCéron, si précieux soit-il, reste d'ailleurs défi
cient·: il n'a pu, écrit Lactance, aller plus loin que cette 
intuition <<de l'essence et du principe de la loi sainte)) (8, 
11) ; et, comparés à cette page magnifique, ses préceptes de 
morale lui paraîtront bien décevants (ch. 11, 9-19). 

Le ch. 9 aborde la réception par l'homme de cette lex 
diuina. Le premier article, capital, est <( de connaître Dieu 
et de lui rendre un culte>) (9, l) 2• Sans cette reconnaissance 
primordiale du ius diuinum, l'homme ne peut que s'égarer, 
puisque le uerum ius et la uera iustitia sont d'essence 
divine et universels, à la différence du ius ciuile, institution 
humaine et variante (9, 2 et 7). La justice des États se trouve 
donc remise en cause, et particulièrement le fondement reliM 
gieux auquel prétendait le droit romain 3 (9, 3-6) ; mais 
aussi la justice des hommes, s'ils se contentent d'obéir à ces 
lois humaines, relatives et pour le moins imparfaites. 

Après la question politique, c'est donc la question morale 
qui se trouve posée, et l'exemple de Cimon d'Athènes (9, 
8-16) permet le retour au thème de la vertu : alors même 

1. Références (correspondances entre Cw. rep. III et L.AcT. inst. V), et 
analyse de cette page (tonalité stoïcienne et vocabulaire juridique) : voir n. 
complémentaire 8. 

2. Le second sera introduit en 10, ls. (après la religio, l'humanita.5). Cf. 
epit. 54., 4 et S. Déjà, au livre V, le premier volet de la iustitia était la pielas 
(14, lls.), le second volet (aequitas) étant décrit en 14, 15-20. 

3. Sur cette question, cf. n. complémentaire 9. 
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que ses qualités morales rappellent, à des lecteurs chrétiens, 
l'enseignement et la figure du Christ, Lactance insiste sur la 
vanité de cette vertu, pourtant exemplaire (9, 8). C'est que, 
sans la connaissance de Dieu, l'homme vertueux est compa
rable à un beau corps, mais sans tête et donc sans vie (9, 
9-ll); et notre auteur poursuit la métaphore : à l'inverse, 
celui qui connaît Dieu, même s'il commet des fautes est 
certes, <t un être déficient et infirme>) (animal uitiosu'm a~ 
debile), mais il est vivant (9, 12). La vertu prônée par les 
philosophes ne peut donc être que vaine ; elle ne saurait 
d'ailleurs être tenue pour un bien en soi : il lui faut << quel
que espérance plus haute » (spes aliqua maior [9, 22]), celle 
de la vie éternelle. La connaissance et le culte de Dieu 
premier pas vers la sagesse et une authentique vertu : tell~ 
est l'affirmation capitale sur laquelle notre auteur conclut 
(9, 23s.), avant d'aborder le seçond article de la loi divine, 
seçond volet de l'officium iustitiae : les devoirs envers les 
bommes (10, ls.). 

* 
Les ch. 10 à 13 introduisent la notion majeure d' humani

tas 1, <<lien suprême>> entre les hommes (10, 4). Et ce qui 
fon_de cette union entre eux, ce n'est pas le droit naturel, 
mats leur commun rapport filial à Dieu, qui fait leur frater
nité (10, 4-8) : tel est le <<principe de la vie en société>> 
(uitae communis ratio [10, 2]), voulu par la piété paternelle 
de D1eu pour les hommes (quoniam pius est [10, lü]) 2. Le 
terme aequitas du livre V (14, 15-20) est désormais rem
placé par misericordia uel humanitas 3 : <t miséricorde, ou 

l. Sur ce concept d'humanitas, et sur les emplois de ce terme chez 
Cicéron, Sénèque, et les prédécesseurs de Lactance, cf. n. compl. 12 et 14. 

2. Pour le« principe de la vie en société)), cf. n. compl. ll ; pour la piété 
de Dieu, cf. n. corn pl. 12. 

3. Les trois termes étaient associés en inst. 5, 6, 4: cuius [:::: iustitiae] 
officia sunt humanitas aequitas misericordia. Sur cette question, cf. n. 
compl. 12. 
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mieux humanité>>. A dessein, croyonswnous, car Lactance va 
ouvrir le débat avec les philosophes à propos des « pas
sions>>, notamment la misericordia (ch. 14); et un enseigne
ment s'ensuivra sur le bon usage des affects. Or l'humanitas 
est ici qualifiée d'adfectus donné par Dieu (comme en inst. 
3, 23, 9 et epit. 60, 2 pour miseratio et misericordia) ; plus 
précisément encore, elle est pietatis adfectus (10, 3), un 
<< pieux affect >> : un affect appelé (comme tous les autres : cf. 
ch. 15-19) à devenir une vertu, la piété filiale pour Dieu et la 
piété fraternelle envers les hommes. 

Or les philosophes ont méconnu ce devoir et cette vertu 
·~'humanitas, quelles qu'aient été les explications de leurs 
Ecoles sur l'origine de la vie en commun (10, 13-27). Le 
ch. Il engage donc avec eux le débat ; et le même Cicéron, 
qui était naguère loué, est ici pris pour cible. Son traité des 
Devoirs présente en effet, aux yeux de Lactance, trop de 
tergiversations, auxquelles s'oppose l'exigence chrétienne 
d'une gratuité absolue de la générosité (11, 9-19); d'où la 
formule cinglante : (! professeur de sagesse >>, il avertit ses 
lecteurs de« préférer la sauvegarde de leur coffre-fort à celle 
de la justice>> (malintque arcam quam iustitiam conseruare 
[11, 10]). Mais les fausses conceptions de la générosité ne 
sont pas le fait des seuls philosophes, et les munera tradi
tionnels du monde romain (~pectacles, monuments, spor~ 
tule) sont à leur tour critiqués (11, 20-28). 

Le ch. 12 leur oppose l'authentique bienfaisance, qui se 
doit d'être totalement gratuite(<< sans espoir d'être payée de 
retour>> [12, 2]). Telle doit être l'hospitalité chrétienne (fort 
éloignée de celle que prône un Cicéron! [12, 5-14]); tels 
doivent être le rachat des prisonniers (15-20), la protection 
des veuves et des orphelins, des malades sans assistance 
(21-24) ; telle enfin la prise en charge de la sépulture des 
pauvres et des étrangers (25-31). La présence de Cicéron 
s'est estompée, d'abord relayée par une allusion au droit 
romain (12, 21), lequel s'efface à son tour devant l'enseigne
ment divin (12, 22). Et l'ordre dans lequel sont présentées 
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ces <! œuvres de justice >> 1 correspond, explicitement, à une 
exigence croissante de gratuité absolue dans la pratique de 
l'humanitas (cf. 12, 22. 25s. 31). Mais une telle conception 
de la iustitia et de l' humanitas constitue, comme le devoir 
d'aequitas, un idéal collectif.<! Ces.préceptes ne s'adressent 
pas à toi seul, mais à tout le peuple>>, précise Lactance à son 
lecteur, que pourraient accabler de si hautes exigences ; << si, 
seul, tu ne suffis pas à de gr;andes œuvres, pratique la jus~ 
tice dans la mesure de tes forces >> (pro uirili parte operare 
iustitiam [12, 38]) ; et de lui proposer quelques exemples 
concrets et quotidiens de conversion (12, 38-40). Attitude 
clairvoyante d'un conseiller spirituel, qui indique. à la fois 
l'idéal à atteindre et le chemin à prendre. 

Tel est encore le ton du ch. 13, qui en vient à une dimen~ 
sion nouvelle de ce devoir d' humanitas, ou largitio : quand 
notre générosité est sollicitée, c'est une pratique péniten~ 
tielle qui nous est offerte par Dieu, comme secours à la 
congénitale faiblesse humaine. Ainsi vécue, l' humanitas est 
pleinement pietas, et la preuve est faite, selon nous, qu'à 
partir d'un vocable familier à ses lecteurs païens, Lactance 
entendait les ain en er à un dépassement vers la. dimension 
spirituelle de la morale. 

* 
Puisque les philosophes ont méconnu la beauté de la 

misericordia (que notre auteur a assimilée à l' humanitas en 
10, 2), il se doit, dit-il, d'aborder« l'un des grands sujets de 
la philosophie» (14, 2) : celui des « passions». Aussi les 
ch. 14 à 19 proposent-ils, à travers un long débat avec la 
tradition philosophique des Tispl 7te<Bô\v, une morale chré
tienne de ce que Lactance préfère appeler adfectus 2

• 

1. Iustitiae opus, lit-on en 12, 21 ; mais le terme opus, dans cet emploi 
plus spécif1quement chrétien, est introduit très progressivement, comme 
synonyme d' officium et de rnunus, plus familiers à des lecteurs païens. Cf. 
n. compl. 15. 

2. Pour traduire le terme grec 1t6.8""1), dont la traduction littérale (rnorbi) 
ne lui paraissait pas convenir à l'usage de la langue latine, Cicéron a choisi 
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Les trois premiers chapitres sont explicitement consa
crés au débat avec les stoïciens, puis avec les péripatéticiens. 
Les ch. l4 et 15 présentent la doctrine stoïcienne des 
<<maladies de l'âme>> 1 (en lui opposant au passage celle du 
Lycée [15, 1-3]). Tous les adfectus «dont l'impulsion 
ébranle l'âme>> (quorum impulsu animus commouetur [14, 
7]), sont, à leurs yeux, des <<maladies>> ; et les quatre pas
sions fondamentales sont aussitôt citées, réparties deux à 
deux selon la classification traditionnelle : cupiditas et lae
titia, metus et maestitia. Ces passions ne sont pas liées à 
notre nature, mais résultent d'une opinion mauvaise ; elles 
dépendent de notre volonté (15, 1) et sont donc des vices 
(15, 10), que l'on peut et doit extirper, pour guérir l'âme 
(14, 8 ; 15, 10). Notre auteur évoque enfin la distinction 
stoïcienne entre n&.Sî') et €1.'m&.Sgw:L, entre les passions et les 
<<états d'équilibre>>. Le terme latin constantiae, en usage 
depuis Cicéron (cf. tusc. 4, 14), n'est pas employé, mais les 
trois états << opposés >) sont cités en 15, 16 : uoluntas, gau
dium, cautio. Et le jugement est ici sévère : pour ces trois 
termes, c'est jouer sur les mots (nominum commutationes 
[15, 15]) ; quant à l'absence d'un quatrième terme corres
pondant à maestitia (ou aegritudo), c'est une aporie de 
vocabulaire, lourde de conséquences morales, puisqu'elle 
revient à ignorer la misericordia (15, 14). 

A cette doctrine stoïcienne, Lactance oppose sa propre 
conception des adfectus 2 (15, 5-9) : 1 'âme humaine est, 
dit-il, comme une terre fertile, et tout affect en est, en quel-

perturbationes animi (cf. tusc. 3, 7; 4, 10). Mais, pour Lactance,perturba
tio, c'est déjà trop dire : pour désigner les mouvements de l'âme dont 
l'impulsion nous ébranle, il choisit d'employer adfectus (32 occurrences au 
livre VI); il évite perturbatio (5 occurrences dans toute l'œuvre, toujours 
dans un contexte stoïcien) et lui préfère commotio (15, 9), concitatio (17, 
13), motus (17. 22). 

1. Sur cette question, cf. n. compl. 16 (bibliographie et références). 
2. Cf. CoLOT,~ De mortibus 1>, p. 146, qui a récemment proposé de voir, 

dans le caractère ~romanesque l) du pamphlet lactancien, une illustration 
de cette conception des adfectus. 
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que sorte, <<la fécondité naturelle>) (ubertas naturalis ani
morum) ; car Dieu a mis en l'homme ces <<mouvements de 
l'âme>) (animi commotiones), <<afin qu'il pût recevoir la 
vertu comme la terre reçoit la culture>). Et la distinction est, 
au passage, clairement établie entre adfectus et uitia : 
<< Dieu a mis la matière des vices dans les affects, et la 
matière de la vertu dans ces vices >> (posuitque materiam 
uitiorum in adfectibus, uirtutis in uitiis). 

Puisque les affects constituent <<la matière des vices>>, 
une morale .des adfectus s'impose, et c'es~ sur ce terrain 
principalement que notre auteur attaque l'Ecole péripatéti
cienne 1, au ch. 16. Il s'était appuyé sur eux, contre les 
stoïciens (au début du ch. 15), dans la mesure où ils consi
dèrent que les passions sont naturelles (nobiscum seme! 
nata), qu'elles sOnt une arme nécessaire et providentielle, et 
qu'elles -ne peuvent être supprimées. Mais Lactance refuse 
l'idée que la vertu soit une médiété (fLecr6nJç) entre deux 
vices, et la doctrine du juste milieu (mediocritas) lui semble 
inopportune et inefficace : Quid tandem nabis ista medio
critas proderit ? (16, 5). Pour lui, en effet, puisque les 
affects sont <<suscités de l'extérieur>) (extrinsecus com
mouentur [16, 7]), c'est cette cause extérieure qui doit être 
contrôlée, non l'intensité des affects. A l'opposition péripa
téticienne entre trop et trop peu (nimis et parum), entre 
excès et défaut, il substitue donc la distinction entre bon et 
mauvais usage (16, 2. 7. 8; 17, 12), entre bonne et mauvaise 
route (16, 3. 8. n·; 17, 12). Et, pour le faire bien entendre, il 
usera, en 17, 13s., d'une belle image:<< Il en va de ces mouve
ments de l'âme (concitationes animorum) comme d'un char 
attelé ( ... ). Le char de notre vie est conduit par les affects 
comme par des chevaux nerveux ( equis pernicibus) :s'il garde 
la bonne voie, il remplira sa mission (jungetur officia).>> 

* 
l. Sur cette critique de la morale péripatéticienne, qui pourtant 

n'exclut pas une certaine proximité, une fois supprimé le concept de 
médiété, cf. notre art. {(Passions)), p. 291-293. 
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Il semble, au début du ch. 17, que le débat sur les'' pas· 
sions >> soit achevé : <<Je me suis laissé entraîner un peu 
loin >>, écrit Lactance en 17, l. Il rappelle que son propos 
était la distinction entre les vices et les vertus, et il entend 
revenir sur les erreurs des philosophes à ce sujet, en prenant 
pour exemples deux prétendus vices : metus et cupiditas 
(17, 2-12), puis une prétendue vertu : parsimonia oufruga
litas (17, 15-20). Or les deux premiers, s'ils sont bien des 
vices pour les stoïciens, sont aussi deux des quatre passions 
<<fondamentales>> ou << génériques l), Quant à la fausse vertu 
de parsimonia, elle est en fait, écrit Lactance, studium 
habendi (<<amour de l'argent>> [17, 15]), c'est-à-dire l'une 
des << espèces >> de la cupiditas ! 

Dans les trois cas, notre auteur s'attache à montrer que 
tout dépend de l'objet: la crainte et le désir sont éminem
ment bons, s'ils sont crainte de Dieu (qui supprime toute 
autre crainte) et désir de Dieu (qui éteint tout autre désir) ; 
l'épargne, au contraire, est qualifiée de << petitesse de l'âme >> 
(pusillitas animi [17, 17]), opposée à une bonne et juste 
générosité, qui donne aux malheureux sans compter. Et la 
preuve que nous sommes bien toujours au cœur d'un IlEpL 
rw:8Wv 1 vient aussitôt, avec une vigoureuse attaque de 
l'idéal stoïcien d'&7t&.Oet<X (17, 20-23). Pour Lactance, en 
effet, <<l'essence de l'âme et son principe sont d'être en 
mouvement>> (in motu) ; la pensée (cogitatio) est<< l'activité 
de l'esprit>> (mentis agitatio) ; <<la vie est dans l'action, la 
quiétude, c'est la mort>> (uita actuosa est, mors quieta). 
Aussi l' &.mX8EL<X lui apparaît-elle comme irréalisable, et 
comme un idéal dangereux : immobilité de l'âme?<< immo
bile hébétude>>, rétorque-t-il (immobilem stuporem men
tis) ; et il recourt à une comparaison éloquente avec une eau 
stagnante, insalubre et trouble. Le chapitre s'achève sur 
l'exemple de la constantia (17, 24·-29) : une authentique 
vertu, cette fois, mais dont les philosophes païens ne pou-

l. Sur l'ensemble du corpus (ch. 14 à 19), cf. notre art. <<Passions>>, 
p. 284-288. 
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vaient percevoir toute la portée ; car la << vraie constance >> 
est celle des chrétiens persécutés 1 que rien ne détourne de 
Dieu. 

Au début du ch. 18, Lactance annonce que le débat est 
clos avec les philosophes, aux préceptes desquels il préfère 
les commandements divins. Mais l'énoncé de ceux-ci (18, 
2-12) s'achève sur la formule : innocentiam semper et ubi
que custodiat, suivie du constat que le refus de se venger 
entraîne inéluctablement le mépris d'aullui (18, 13s.). Or 
c'est bien là qu'achoppent même les meilleurs des moralis
tes païens, soucieux du devoir d'innocentia. Aussi le débat 
reprend-il avec Cicéron, qui, dans son De o.fficiis (en 3, 76), 
a introduit une restriction à ce devoir ; et toute la fin du 
chapitre est consacrée à un long éloge de la patientia 2 (18, 
18-35). 

Le ch. 19, enfin, apparaît clairement comme la conclu
sion de l'ensemble (ch. 14-19). Après un bref rappel de 
l'opposition entre la Stoa et le Lycée, et un ultime exemple 
de leurs erreurs, Lactance oppose, à ces morales de la suspi
cion à l'égard des affects (19, 9), son propre enseignement: 
puisque les affects sont constitutifs de la nature humaine et 
qu'ils constituent une richesse (ubertas) propre à la vie (cf. 
15, 8 ; 17, 21. 23), il importe de connaître le but qui leur est 
imparti par Dieu, leur objet, leur raison d'être. Trois exem
ples sont habilement choisis pour éclairer son propos : la 
cupiditas a été donnée pour la survie de l'homme ; la 
libido, pour la survie de l'espèce; l'ira, pour la survie de la 
société. (19, 6). Voilà ce que sont en réalité ces trois << pas
sions >> redoutables, qui correspondent à la fiction poétique 
des trois Furies (19, 4) ! Car Dieu, qui nous a donné ces 
affects, leur a imparti certaines limites (certos limites), liées 

1. En dehors de ce chapitre, on ne trouve qu'une allusion aux persécu
tions (en 12, 23). En 17,6-8 et 11, c'était lapatientia des martyrs qui était 
exaltée; ici, c'est de leur constantia qu'il s'agit, de leur résistance morale 
et spirituelle. 

2. Sur cette notion, cf. n. compl. 17 (bibliographie, et analyse du pas
sage). 
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à leur raison d'être; et c'est seulement lorsque ces limites 
sont transgressées, que les affects ne sont plus de la vie, 
mais deviennent des états (cf. 16, 10), et donc des maladies, 
des vices (19, 5). Le devoir de l'homme est donc d'en faire 
un bon usage (19, 9), en les contenant dans leur justes 
bornes (19, 11). Là sont la vertu et la justice, mais on ne 
peut y parvenir, précise Lactance, que si l'on connaît Dieu. 

* 
Après le bon usage des affects, c'est le bon usage des cinq 

sens (ou plus exactement des plaisirs des sens), qui fait 
l'objet des ch. 20 à 23. A l'homme, en effet, Dieu a donné 
<(un plaisir ignorant toute limite jusqu'à tomber dans le 
vice >>, écrit Lactance ( uoluptatem infinitam et in uitium 
cadentem [20, 3]) ; mais il lui a aussi proposé la vertu, << afin 
que l'homme ne se laisse pas séduire par la douceur du 
plaisir, au point d'être soumis à son pouvoir>) (20, 5). 

Le ch. 20, consacré aux plaisirs de la vue, conduit notre 
auteur à traiter du danger des spectacles. Combats de gla
diateurs, d'abord (20, 10-15), lesquels ne sont rien d'autre 
que des <<homicides publics >>. Or, être spectateur d'un 
homicide, c'est en être complice 1• 

Et, puisque la question de l'homicide est apparue, Lac~ 
tance insère ici un long développement sur l'interdiction 
absolue de tuer (20, 15-26), qui va bien au delà de ce 
qu'interdisent les lois civiles (20, 15) ; car Dieu a voulu que 
l'homme fût <<un être sacré et inviolable>) (sacrosanctum 
animal [20, 17]). Le juste ne doit donc ni servir dans 
l'armée, ni participer aucunement à une condamnation à 
mort (20, 16). Quant aux infanticides, à l'avortement, à l' expo~ 
sition des enfants, ils sont condamnés sans appel (20, 18-25) 2 • 

C'est à propos du théâtre que notre auteur reprend son 
exposé sur le danger des spectacles : comédies et tragédies, 

l. Sur ce passage, cf. les notes du ch. 20 ad loc. 
2. Sur toutes ces questions, cf. notes du ch. 20 (16·25). Et, sur le pro· 

blème posé par l'<~ omission ll, en epit. 59, 5, de l'interdiction de servir dans 
l'armée, cf. n. compL 18. 
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pantomimes et mimes sont tous corrupteurs, et pour tous 
les spectateurs (20, 27-31). Quant aux jeux du cirque, ils ne 
font qu'exciter, dans la foule, une frénésie ridicule (20, 
27-31) 1. Enfin, après avoir longuement insisté sur la noci
vité morale des spectacles, Lactance rappelle, assez briève
ment (20, 34-36), que les Jeux, occasion de tous ces specta
cles, ont pour origine le culte des dieux. Y assiste1; c'est 
donc doublement s'écarter du vrai Dieu. 

* 
Le ch. 21, qui traite des plaisirs de l'ouïe, évoque d'abord 

<<les voix et les chants>) (21, 1), puis la musique des instru~ 
ments ( << douceur des sons produits par l'air et par les cor~ 
des>) [21, 3]), avant d'en venir au pouvoir qu'ont sur les 
auditeurs la poésie et l'éloquence. C'est ainsi, avoue Lac~ 
tance, que les hommes cultivés, habitués à ces délicatesses 
et ces raffinements, << sont rebutés par la langue simple et 
familière des textes divins>> (20, 5). Aussi propose-t-il (en 
21, 7~10) une<< conversion>) de la uoluptas: si l'on en fait un 
bon usage, d'obstacle à la vérité, elle peut devenir uera 
uoluptas 2• Car il existe bien un plaisir des sens associé à la 
vertu (quae cames est et socia uirtutis [21, 10]), et non plus 
combattu par elle : c'est celui de la confessio laudis Dei. 
<<Puisque c'est un plaisir que d'écouter des chants et des 
poèmes, mettons notre joie à chanter les louanges de Dieu et 
à les écouter>), écrit notre auteur (21, 9), qui, en réconci~ 
liant ainsi esthétique, morale et religion, ouvre clairement 
la voie à la poésie et l'hymnodie chrétiennes 3• 

l. Sur le théâtre et les jeux du cirque, cf. l'annotation en 20, 27-32. 
2. Une telle assertion (en 21, 10) annonce la spiritualité des~ sens inté· 

rieurs fl, que développera AuGUSTIN (voit; par exemple, conf 10, 8 et 38). 
Autres références dans MADEC, Dieu, p. 122-125, qui rappelle que cette 
doctrine des cinq sens spirituels était déjà présente chez ÜRIGÈNE (Entre· 
tien avec Héraclide, SC 67). 

3. Sur cette question, voir en particulier V AN DER NAT, << Voraussetzun· 
gen fl, p. 221-225; et WwsoK, Res, p. 222; 246; 253s.; 454. Autres réfé
rences: cf. note ad loc. (21, 9). On sait que Lactance a donné lui-même un 
premier exemple de poésie chrétienne avec son Oiseau Phénix. 
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Au ch. 22, Lactance déclare ne pas vouloir s'attarder sur 
les plaisirs du goût et de l'odorat, qui, dit-il, << ne concernent 
qùe le corps l} (alors que la vue et l'ouïe permettent aussi de 
connaître Dieu). L'objection supposée (l'existence de biens 
qui nous sont offerts, pour que nous en jouissions) rejoint 
l'argument qu'il utilisait lui-même au ch. 9, pour montrer 
que la vertu n'est pas un bien en soi (quid fugimus adtri
buta nabis bona? [9, 20]). Aussi se contente-t-il de repren
dre la distinction classique entre uti et frui, entre l'usage 
naturel des sens et la jouissance (qui est asservissement au 
corps); il n'est d'ailleurs point de vertu sans obstacle à 
surmonter, et Dieu a voulu ce << duel entre deux réalités 
opposées>> (certamen rerum duarum [22, 2]). Le dualisme 
reparaît ici, en même temps qu'affleure à nouveau le thème 
des deux voies et de leurs deux guides (22, 4). 

• 
Le ch. 23, consàcré au dernier des sens : celui du touche1; 

ou plus exactement <<au plaisir que procure le toucher)>, 
porte essentiellement sur la libido, et· conduit notre auteur 
à proposer une morale de la sexualité. Après avoir affirmé le 
caractère naturel de cette adpetentia, voulue par Dieu 
comme tous les adfectus 1 (23, 2-4), il mentionne qu'elle est 
aussi le domaine d'élection de l'<< adversaire)>, qui se plaît à 
la détourner << d'un droit et bon usage, vers un usage per
verti et mauvais )> ( eamque a recto et bono ad prauum et ad 
malum transfert [23, 4]). Aussi est-il présenté comme l'ins
tigateur de l'adultère, la prostitution, l'homosexualité, et de 
toutes les perversions (23, 4-12) 2 • 

Une morale de la sexualité s'impose donc, possible parce 
que l'homme est capable de vertu et qu'il y est aidé par les 

1. La libido, comme la cupiditas, est en effet un adfectus, même si elle 
désigne ici le désir physique et concerne essentiellement les plaisirs des 
sens. Dans ce chapitre, d'ailleurs, elle est désignée par le terme cupiditas 
en 23, 2. 3. 4. 15. 36, et par le terme adfectus en 23, 13. 17. 38 (que nous 
avons, dans ce contexte, traduit par$ impulsion»). 

2. Sur ces questions, cf. l'annotation ad loc. 

ANALYSE DU LIVRE VI 35 

prescriptions de la loi divine 1, << supérieure à toutes les 
lois >> (23, 12-22). Une large place est faite à la morale conju
gale (23, 23-36), et Lactance entend clairement dépasser les 
lois en vigueur concernant l'adultère et la répudiation 2 • En 
effet, les deux époux se doivent une égale fidélité, puisque 
<< la loi divine les soumet au même droit >> (pari iure coniun
git [23, 25]); l'aequitas et la« règle d'or>> (23, 32) doivent 
régir les rapports conjugaux, au même titre que les rapports 
sociaux (cf. inst. 5, 14, 7 et 6, lü, 10). En ce qui concerne la 
pudicitia, notre auteur écrit : << si la pureté est méritoire, 
c'est qu'elle n'est pas naturelle, mais volontaire )> (23, 28) ; 
c'est donc la libido qui est naturelle, et la continence (conti
nentia), la chasteté (castitas), la pureté (pudicitia) sont des 
vertus, qui concernent également les deux époux, puisqu'ils 
ont même vocation à la sainteté (sanctitas) (cf. 23, 8). 

Le chapitre s'achève sur l'éloge de la virginité (23, 37-
40) : un idéal, dont Dieu a offert la possibilité, mais qui ne 
saurait être une obligation (23, 37). <>Genre de vie à l'image 
du ciel>> (caeleste genus uitae [23, 37]), la virginité est 
présentée comme l'anticipation de la création nouvelle à la 
fin des temps, et la similitudo dei (23, 39) est, en effet, 
l'aboutissement du combat victorieux de la vertu 3• Mais, 
comme précédemment (cf. 12, 39-41), Lactance prend soin 
de rassurer son lecteur : ce renoncement total à la chair ne 
concerne que des êtres d'exception, déjà <<en route vers le 
ciel)); et d'ailleurs, bien des difficultés se trouvent dépas
sées, dès lors qu'on connaît Dieu (23, 40). 

• 
C'est encore sur ce ton du conseiller spirituel que Lac

tance aborde le ch. 24 : << Personne, toutefois, ne doit se 

1. Aucune référence précise n'est donnée, mais les souvenirs probables 
de l'enseignement biblique (notamment 1 Co 7) sont nombreux dans ce 
chapitre: cf. l'apparat scripturaire ad loc. 

2. Sur ces questions juridiques, et sur les allusions de Lactance au droit 
romain, cf. notre annotation en 23, 15. 23-25. 29 et 33. 

3. Sur ces points, cf. les notes du ch. 23,37-40. 
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décourager ni désespérer de soi( ... )>>. Et, en réponse à une 
phrase pessimiste de Cicéron sur l'impossibilité de s'amen~ 
der, il propose son enseignement sur la pénitence (24, l-10). 
Dieu, en << maître et père très aimant>> (dominus ac pa1·ens 
indulgentissimus [24, 4•]), promet le pardon si l'on se 
repent et si l'on s'amende. Car le remède qu'est la pénitence 
(medicina paenitentiae [24, 9]) est nécessaire en raison de 
la faiblesse humaine (cf., déjà, ch. 13, 2-10), qui ne saurait 
éviter de s'égarer et de chuter. D'où le devoit; pour 
l'homme, de << revenir sur ses pas>> (referre pedem) et 
<<reprendre sa marche" (reuocare gradum [24, 10]) 1• Et, si 
l'accent paraît mis sur le progrès moral de l'homme, plus 
que sur son retour vers Dieu (24, 6-8), le pardon de Dieu est 
néanmoins mentionné de nouveau à la fin du passage (24, 
10). Enfin, lorsque reparaît le thème de la pénitence, en 24, 
21-23, le Christ est clairement désigné (même s'il n'est pas 
nommé) comme le seul à pouvoir porter remède : quibus 
[uulneribus] nemo alius mederipotest nisi sa lus ille( ... ); il 
est« le remède<> (medicina [24, 23]) qu'il faut chercher. 

Entre ces deux passages, Lactance, à son habitude, s'est 
appuyé sur des témoignages crédibles pour ses lecteurs 
païens : ceux de Sénèque et de Cicéron 2, dans de beaux 
textes sur la conscience humaine (notre <<gardien>> [Sen.], 
<< ce qui nous a été donné de plus divin >> [Cie.]), et sur Dieu 
(<<Pour Dieu nous sommes à découvert>> [Sen.], et <<nous 
devrons rendre des comptes» [Cie.]). Dans la phrase de 
Sénèque sur la grandeur divine, l'affirmation que <<la vie 
humaine sert Dieu>> (cui uiuendo operam damus [24, 12]) 
est, sans nul doute, capitale aux yeux de Lactance, et expli
que son enthousiasme : Potuit esse uerus dei cultor l (24, 
14). Mais, alors que, pour Sénèque comme pour Cicéron, le 

1. Une citation de VERG. Aen. 6, 128s. qui, bien plus qu'un ornement, 
signe de complicité culturelle avec des lecteurs païens, nous semble être 
une interprétation chrétienne du texte de Virgile : cf. note ad loc. 

2. SEN. exhort. 14 et 24 HAAsE; Cie. off. 3, 44 et 77; Verr. 2, 28. 
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médecin de l'âme est la philosophie, Lactance, lui, affirme 
que le seul médecin de l'âme est le Christ. 

* 
La fin du ch. 24 (24, 26-31) et le ch. 25 constituent la 

conclusion du livre VI. << Comment rendre un culte à 
Dieu ? » telle était la question posée aux ch. 1 et 2. La 
réponse est ici don~ée : le uerus dei cultor est celui qui, 
d'abor~, observ: les préc~ptes de la loi divine (24, 26 et 29). 
Po mt n est besom de sacnfices : << il offre à Dieu un sacrifice 
chaque fois qu'il fait un acte de bonté et de piété I >>(tatien~ 
sacrificat, quotiens bonum aliquod ac pium fecerit [24 
27]). , 

Ceci étant posé, le ch. 25 peut traiter de l'aspect rituel du 
culte de Dieu (de sacrificio ipso [25, l ]). Or toutes les 
offrandes matérielles sont vaines (25, 1-8), comme en ont 
témoigné Sénèque (25, 3) et surtout Hermès Trismégiste 2 

(25, lOs.), lequel a bten perçu« la double nature» du sacri
fice dû à Dieu (duplex sacrificii genus): à la fois don de soi, 
dans le culte intérieur qu'est l'opus iustum (<<un cœur 
doux,. une vie i~nocent~ et de bonnes actions>> [24, 27]), et 
<< sacnfice >>, dans le << nte suprême l) qu'est la louange de 
Dieu (25, 12). 
. Ainsi se trouvent réunies la dimension temporelle des 

ntes, dont l'homme a besoin, en cette vie, pour manifester 
extérieurement son appartenance à Dieu (sacrificium ad 
tempus : 25, 5), et la dimension intemporelle du don de soi 
qu'est le culte intérieur de l'homme, << temple de Dieu >> (25, 
15), promis à l'immortalité (donum in pe1petuum : 25, 5). 

1. Les dimensions morale et spirituelle du culte de Dieu ont en effet 
été longuement traitées : cf. en particulier 9, 24 et 10, 1s. ; 12, 1.1.. 16. 21s: 
24-s., e! la formule final: du passage : << Dieu, pour qui une œuvre juste est 
le sacnfice le plus précteux » (cui carissimum sacrificùtm est opus iustum 
[12, 31]). 

2. Sur les citations données ici du Corpus Hermeticum, cf. notre annota· 
tion en 25, 10-ll. 
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<<Nous sommes nés pour la justice>>, écrivait Cicéron (cité à 
nouveau en 25, 9) : << la justice est achevée, elle est parfaite >>, 
conclut Lactance en 25, 16, lorsque l'homme <<satisfait à sa 
vocation>> (officia sua) et accède à ce uerus cultus, qui le fait 
devenir ce qu'il est pour Dieu 1. 

L Cf. 25, 9: Id ergo solum deo exhibere atque off erre debemus ad quod 
capiendum nos ipse generauit (<t Nous ne devons présenter et offrir à Dieu 
que ce pourquoi il nous a lui-même créés : cette justice que nous devons 
atteindre 1>). 

CHAPITRE III 

L'oRIGINALITÉ DU LIVRE VI: COMPARAISON AVEC L'ÉPITOMÉ 

Une dizaine d'années, sans doute, après l'achèvement de 
son œuvre maîtresse, Lactance en écrivit, vers 320, un 
Abrégé (ou Épitomé). Comme le veut ce genre littéraire 
particulier, il ne s'agit pas d'un simple résumé : c'est une 
édition nouvelle, plus brève, certes, mais où interviennent 
aussi remaniements et modifications 1• Dans la préface de 
son ouvrage, Lactance souligne d'ailleurs que, pour <<pré
senter en un seul volume>> (in unum conferre) sept livres 
d'Institutions divines, il doit renoncer à<< nombre d'exem
ples et d'arguments>>, ce qui rendra l'ouvrage<< moins com
plet» et <<moins clair J>, même s'il entend s'efforcer de 
<<regrouper ce qui était épars>) (diffusa substringere) et 
d'« abréger les longueurs>> (prolixa breuiare) z. 

Alors que, généralement, ce sont les éditeurs de l'Épi
tomé qui, au fil du texte, signalent tous les parallèles avec 
des passages des Institutions, il nous a semblé intéressant 
de suivre à l'inverse, au long du livre VI, ce qui disparaît, ce 
qui demeure, et sous quelle forme, dans les ch. 53 à 62 de 

l. Sur la datation de l'œuvre, le genre littéraire, les méthodes d'abrévia
tion adoptées par Lactance, cf. PERRIN, éd. d'epit., intr., p. 14-16 et 20-36; 
HECK, éd. d'epit., intr., p. XVII-XXIV, et HEcK-ScHICKLER, trad. d'epit., 
intr., p. 30-37. 

2. Tel est, selon nous, le sens de ces deux expressions. Cf. HECK

ScmcKLER, inti:, p. 31, n. 7, contre l'interprétation de PERRIN, intr., p. 22. 
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l'Épitomé qui lui sont consacrés. Cela permettra, pensons~ 
nous, de mieux apprécier l'originalité de notre livre. 

* 
L'Épitomé regroupe, dès le début (ch. 53 entier) les deux 

chapitres d'introduction et la conclusion de notre livre (24, 
26·31 et ch. 25) : critique des sacrifices et des rites païens, et 
enseignement, déjà, sur le vrai culte que Dieu attend de 
l'homme. Thèmes et expressions des ch. 1 et 2 s'y trou· 
vent donc mêlés à des formules des chapitres finaux du 
livre VI 1• Remarquons seulement que le livre VI insiste sur 
le caractère sanglant des sacrifices païens (cf. 1, 5. 9. 12; et 
24, 27s.), ce qui est absent de l'Épitomé. 

Les ch. 3, 4 (et 7), qui traitent de l'allégorie des deux 
voies et en proposent une interprétation nouvelle, sont résu
més ensuite : en epit. 54, l-3. Le schéma est le même, à 
quelques détails près 2 , et il n'est pas étonnant que les des
criptions des deux voies aient été supprimées, y compris 
celle du ch. 7 3 • Mais on constate surtout l'absence de tout 
dualisme dans ce passage de l'Épitomé 4 : il n'y est fait 
mention ni des << deux guides >) préposés aux deux voies (3, 
14), ni de l'« adversaire>> voulu par Dieu (4•, 15·24). 

1. Rites terrestres, qui méconnaissent la vraie Lumière ; offrandes 
matérielles présentées par des hommes impurs (epit. 53, 1-2 et 4 : cf. 1, 
5s.; 2, 1. 3-5. 7-12, mais aussi 25, 4), alors qu'il faut à Dieu un<< sacrifice 
immatériel>> (epit. 53, 1 : cf. 25, 2 et 7). Des rites tout extérieurs et vains, 
quand Dieu n'attend rien d'autre que<< la seule innocence Il (1, 4), <<la seule 
justice» (epit. 53, 4) :c'est en quoi consiste le vrai sacrifice (epit. 53, 3s. : 
cf. 24, 27s.). 

2. Les deux voi~s des philosophes sont, au livre VI, celles des vertus et 
des vices, dans l'Epitorné, celles de l'activité (industria) et de la paresse 
(inertia). Quant au jugement: Poetae fartasse rnelius (en 3, 9), il est plus 
tranché en epit. 54, 2 : Melius poetae. 

3. Cf. 3, 2-4 et 14-17; 4, 1-8 et 12-14; 7, 4-9 (description nouvelle, qui 
oppose, à la voie de Dieu, les multiples sentiers de la<< voie mensongère 1>). 

4. Le dualisme y est pourtant présent, ailleurs : notamment au ch. 24 et 
en 63, 1-5. Cf. HEcK, Zusütze, p. 66-71 ; et PERRIN, <<Chapitre 24 », 
p. 30.34. 
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Les ch. 5 et 6 (consacrés aux définitions de la vertu) dispa
raissent, eux, totalement, ainsi que le ch. 8 sur la uera lex et 
l'intuition cicéronienne 1, et la quasi totalité du ch. 9. On com
prend, certes, que le débat avec les philosophes ait été sup· 
primé dans un Abrégé, et même l'éloge de Cicéron. Mais la 
question de la «vertu véritable» (4, 24) occupe une part 
importante de notre livre (ch. 5 à 9 inclus 2), avec, en place cen
trale (ch. 8), l'évocation de la uera lex: loi divine et univer· 
selle, qui seule peut fonder la mo,rale. Or tout cela disparaît, 
du moins dans cette partie de l'Epitomé 3; et l'agnitio dei, 
présentée en 9, 1 comme <<le premier article de cette loi>>, 
devient, en epit. 54, 4, << le premier devoir de la justice>>. 

* 
Les ch. 10 à 13 du livre VI sont, on 1' a vu, consacrés à la 

notion majeure d' humanitas : le fondement de ce << pieux 
affect>> est d'abord exposé (ch. 10), puis est envisagée la 
pratique de cette vertu majeure (ch. ll et 12), et une nou
velle dimension religieuse lui est donnée au ch. 13. Or tout 
ce! ensemble protreptique disparaît, en tant que tel, dans 
I'Epitomé. Certes, le début du ch. lü (1·8), qui aborde« le 
second devoir de la justice >>, se trouve résumé en epit. 54, 
5 4 (lien de fraternité entre les hommes, fondé sur leur com
mun rapport filial à Dieu) ; mais le concept d' humanitas 

1. Seule la fin du chapitre, où il n'est plus question de Cicéron (8, 12), 
transparaît, mlli<> un peu plus loin : en epit. 55, 1 est mentionnée la loi 
divine que Dieu nous confie (tradente ipso domino). 

2. Fausse vertu d~s hommes (ch. 5 et 6; 7, 1-3. 6s. ; 9, 8-12 [Cimon]) ; 
fausse justice des Etats (6, 18-24; 9, 3·7); vanité de la vertu sans la 
connaissance de Dieu (9, 13-24·). 

3. Seuls subsistent ici quelques souvenirs, dans un contexte qui résume 
plutôt le livre V: lois instituées par les peuples dans leur intérêt (epit. 54, 
8) ; allusion aux guerres de conquête (cornmoda sua aliorum incommodis 
adaugere: epit. 54, 7). Cf. toutefois epit. 54,6 (la connaissance de Dieu est 
nécessaire à la vertu). Il faut en outre rappeler que la question de la vertu a 
été traitée, déjà, en epit. 30, l-4 (résumé d'inst. III, ch. 11-12, que reprend, 
dans notre livre, 9, 17-23). 

4. Mais aussi, déjà, au ch. 29 (avant le résumé d'inst. III, ch. 9) : epit. 
29, 2 et Ss. ; cf. 10. 2. 10 ; epit. 29. 4; cf. 10. 27. 
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n'y apparaît aucunement 1• Il n'est guère étonnant que dis· 
paraisse, dans l'Épitomé, le débat avec les philosophes sur 
l'origine de la vie en commun (lü, 13-20), ou sur la compas
sion (ll, l-8) ; ou encore le débat avec Cicéron sur la géné
rosité [largitio] (ll, 9-19), ou sur l'hospitalité (12, 5-14); et, 
de même, la critique des munera traditionnels du monde 
romain (ll, 20-28). Mais, tout comme l'essentiel du ch. lü 
est reporté en epit. 60, 2-4 (cf. n. l), Je ch. 12, avec son 
développement sur les« œuvres de justice" (15-41), est lui 
aussi reporté, en epit. 60, 6-9, sous forme de << commande
ments" (quae iubentur : 60, l) 2 • Quant au ch. 13 (sur la 
pratique pénitentielle de la générosité), le souvenir n'en 
apparaît qu'incidemment, en epit. 61, lü et 62, ls., avec le 
résumé du ch. 24 (l-lO et 21-23) sur la pénitence. Il y a plus 
ici qu'une abréviation : la place centrale qui, dans le livre 
VI, était donnée au concept d' humanitas, lui est retirée 
dans l'Épitomé 3 , même si l'expression voisine, ad fee tus 
misericordiae, est présente en epit. 60, 2. 

* 
Les ch. 14 à 19 sont, on l'a vu, consacrés à la présentation 

d'une morale des adfectus, que Lactance oppose aux doctri
nes stoïcienne et péripatéticienne. Or cette question, capi
tale dans notre livre dont elle occupe presque le quart, est 
traitée, dans l'Épitomé, en un chapitre et demi (ch. 56 et 57, 

1. Le résumé de notre ch. lO (3-10 ct 22-26) se trouve en fait reporté 
beaucoup plus loin : en epit. 60, 2-4 (entre les interdictions et les comman
dements de la loi divine). Il n'est question qu'alors de I'adfectus misericor
diae donné par Dieu aux hommes. On relève en outre deux échos :de 10, 1 
en epit. 55, 2, et de 10, 10 en epit. 55, 3. 

2. Énumération succincte, dans un ordre et en des termes un peu diffé
rents de ceux du ch. 12, 15-31. Epit. 60, 6 inclut en outre un écho de 12, 3 
(si quis uictu indiget, ... ) et d_e 12, 6 (pateat domicilium nostrum ... ); 
enfin, epit. 60, 8 résume 12, 41 et epit, 60, 9 reprend 12, 35. , 

3. Le terme humanitas n'apparaît qu'une seule fois dans l'Epitomé (46 
fois dans les Institutions, dont 28 au livre VI), et c'est en epit. 33, 8, dans 
le résumé du livre III (De falsa sapientia). Elle y est toutefois, comme au 
livre VI, associée à misericordia et pietas, et qualifiée d'adfectus donné par 
Dieu aux hommes pour qu'ils s'entraident. 
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l-3). Il n'est pas étonnant qu'aient été supprimés l'exposé 
critique de la doctrine stoïcienne des << maladies de l'âme )) 
(14, 7-10; 15, 3-17), et celui de la théorie péripatéticienne 
du juste milieu (15, l-3; ch. 16 entier; 19, l-3) l. Disparais
sent aussi le débat sur la distinction entre vices et vertus 
(14, l-7) 2

, la démonstration du ch. 17 sur les erreurs des 
philosophes à ce sujet, et le long dialogue avec Cicéron sur 
l' innocentia et la patientia (18, 13-35) 3. Quant aux précep
tes divins, opposés à ceux des philosophes, ils sont reportés 
au ch. 59 4 . 

Mais il y a surtout des différences notables dans la présen
tation même de la doctrine des affects. Alors qu'au livre VI, 
l'exposé débute par cette affirmation (en 15, 8) : ''Ainsi 
donc, les affects sont en q)lelque sorte la fécondité naturelle 
de l'âme >>, le ch. 56 de l' Epitomé, lui, commence ainsi : << Il 
est trois affects, ou pour ainsi dire trois Furies, qui provo
quent dans 1 'âme humaine de tels bouleversements que 
( ... ).>>Formulation bien négative! où l'on constate en outre 
que les trois Furies, qui étaient mentionnées dans notre 
livre (en 19, 4) comme une fiction des poètes, sont, dans 

l. Dans l'Épitomé, les positions des det1x Écoles sont mentionnées som
mairement, en une phrase (56, 2). 

2. Seul point de comparaison: lafortitudo, évoquée en 14, 4·, l'est aussi 
en epit. 56, 4 (mais incidemment, pour illustrer la différence entre bon et 
mauvais usage). Or les deux définitions du courage diffèrent sensiblement 
(cf. note ad loc.). 

3: Tout le développement (18, 17-35) est résumé en une phrase à peine 
(eptt. 57, 1), à propos des méfaits de la colère ct sans référence aucune à 
Cicéwn. Mais la formule duas maximas uirtutes, innocentiam patientiam
que fait écho à 18, 26. 

4. Mais, dans l'Épitomé, ces <( préceptes fl sont appelés <( interdictions}) 
(quae uetantur: 60, l); ils doivent assurer l'innocentia, <(commencement 
~ela justice l>,_ tan?is que le ch. 60 énumère les <( commandements» (quae 
~-ub~ntur), qm, fatsant appel à !'adfectus misericordiae, «complètent la 
JUStrce » : ce sont les opera iustitiae de notre ch. 12 (cf. supra p. 42, n. 2). 
La longue énumération du ch. 59 reprend à peu près (en 59, 1-2. 4 et?) les 
préceptes de 18, 4-12; mais elle y insère, en 59, 5, l'interdiction de tuer 
(cf. infra p. 46, n. 1) et, en 59, 6, l'interdiction de l'adultère (cf. infra p. 47, 
n. 2). On remarque enfin l'ajout d'une interdiction nouvelle : celle de la 
flatte.ie (59, 8). 
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l'Épitomé, assimilées aux affects par l'auteur lui-même (uel 
ut ita dicam). 

La doctrine que Lactance oppose à celle de la Stoa et du 
Lycée est ensuite reprise pour l'essentiel (epit. 56, 3-7) : le 
bon usage des affects, et la nécessaire connaissance des limi
tes qui leur sont fixées par Dieu en fonction du but imparti 
(56, 4--6) ; le devoir de les « diriger dans la bonne voie '' (56, 
7), la mention que peu importe leur intensité (56, 7) 1• 

Une légère différence appara1t toutefois : dans notre ch. 
19, la responsabilité des conséquences morales désastreuses 
dues à l'ignorance des limites est imputée clairement aux 
philosophes, qui << ont banni ces affects donnés à l'homme 
pour un bon usage" (19, 9). Rien de tel en epit. 56, 4-6. 

Mais ce qui frappe surtout, c'est que les éléments les plus 
originaux de la doctrine des affects, telle qu'elle était pré
sentée au livre VI, ont disparu dans l'Épitomé: ceux notam
ment pour lesquels notre auteur recourait à des métaphores. 
La comparaison de l'âme humaine avec une terre en friche, 
qui doit recevoir la culture pour qu'<< apparaissent les fruits 
de la vertu l) (15, 8s.), est reprise, certes, en epit. 55, 5 2 , 

mais juste avant le chapitre sur les affects. Aussi l'affirma
tion que les affects sont << la fécondité naturelle de l'âme l) 

(ubertas naturalis animorum) se trouve-t-elle perdue, et 
su1tout la distinction capitale entre vices et affects : posuit
que deus materiam uitiorum in adfectibus, uirtutis in uitiis 
(15, 9). Au ch. 17 (13s.), la vie humaine est comparée à un 
char attelé, et, cette fois, les affects sont << comme des che
vaux nerveux>} (uelut equis pernicibus) : nouvelle méta-

l. Sm le bon usage des affects, cf., dans notre livre, 16, 8; 17, 12. 20; 
pour la connaissance des limites, cf. 19, 4 .. 8; la<< bonne voie)) : cf. 16, 8. 
11; 17, 13s.; enfin, pour la remarque concernant l'intensité des affects, cf. 
16,7-9, où Lactance est plus explicite dans sa critique du Lycée (l'intensité 
des affects n'est pas mauvaise en soi, ce sont leurs causes extérieures qui 
peuvent l'être). 

2. Même formule, en fin de phrase, dans les deux textes. Le uerus cultor 
de notre livre est également mentionné en epît. 55, 5, mais il y est nommé 
Verbumdei. 
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phore positive, qui contraste avec celle des Furies en epit. 
56, 1, et qui, surtout, met en lumière une autre idée 
majeure : les affects sont la << matière l} de l'action morale, 
laquelle consiste à les bien oriente1; qu'ils soient vifs ou 
non ; mais cette action morale est elle-même subordonnée à 
la connaissance de Dieu (le cocher doit << connaître la 
route>}). Enfin, la véhémente critique de 1'&.1t<i6e:~a: stoï
cienne (17, 20-23) a totalement disparu de l'Épitomé. Or, 
ici, Lactance compare cette << immobile hébétude )) ( immobi
lem stuporem mentis) à une eau stagnante, insalubre et 
trouble, affirmant que les affects sont constitutifs de 
l'homme (adfectibus quibus omnis constat humanitas), 
qu'ils sont la vie même, et qu'on ne peut les supprimer sans 
lui ôter la vie (quia uita actuosa est, mors quieta) 1. 

C'est cette apologie des affects qui a disparu de l'Épi
tomé, où une constante méfiance nous semble au contraire 
affleurer 2

• La conclusion d'epit. 56, 7 se présente en tout 
cas comme une injonction bien générale et impersonnelle, 
alors que le ch. 19 du livre VI s'achève, lui, sur l'évocation 
confiante du juste, maître de ses affects. 

* 
Après ces chapitres sur le bon usage des affects, le livre 

VI en vient au bon usage des sens (ch. 20 à 23). Bien que ce 
ne soit _pas explicitement formulé 3, l'ordre est le même 
dans I'Epitomé (ch. 57, 4-8). Mais l'affirmation initiale de 

l. Ce thème, majeur au livre VI, apparaît dès 9, Ils. : <<Pour qu'un 
corps soit vivant et sensible (uiuum ac sensibile), il faut la connaissance de 
Dieu ( ... ) et les vertus ( ... ) )} (donc les affects); puis en 13, 11 (avec la 
formule sapientis et iusti et uitalis uiri) et 13, 13 (uiuentia dei simula
cra); en 15, 13s. encore (jacilius est interficere animal ipsum [ ... ]). 

2. Outre l'introduction du ch. 56, cf. l'organisation négative de la phrase 
e~ 56, 3 (Non enùn perse mala sunt [ ... J, male utendo fiunt mala); la 
tnple démonstration de 56, 4-6, qui chaque fois met l'accent sur les débor
dements résultant de l'ignorance des limites; enfin la reprise de 57, 1-3, où 
chacun des trois affects est surtout présenté comme une<< passion ll (juror), 
qt1i risque de conduire à (j la mort éternelle)). 

3. En epit. 57, 1, c'est sur le terme uoluptas que se fait la transition. 
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notre· ch. 20 n'y est pas reprise : c'est Dieu qui a donné à 
l'homme la uoluptas, en même temps que la possibilité de 
la vertu (20, 3-5) ; et le plaisir n'est pas le vice, il est seule
ment, chez l'homme, susceptible de << tomber d.ans le vice J> 

(in uitium cadentem [20, 3]). 
Au début du ch. 20 1, qui évoque les plaisirs de la vue 

(20, 6-8), correspond à peu près epit. 57, 5 et 8 ; et les 
plaisirs du goût et de l'odorat, qui font l'objet du court 
ch. 22, sont aussi évoqués en epit. 57, 5 et 6 2• Mais, pour les 
plaisirs de l'ouïe, si le résumé d'epit. 57, 5-7 correspond à 
peu près 3 au début du ch. f1 (1-6), la fin du chapitre, elle 
(21, 7-10), disparaît dans l' Epitomé. Or Lactance y appelait 
son lecteur à une << conversion 1> de la uoluptas ; car il est, 
dit-il, un plaisir des sens associé à la vertu (uoluptas uera, 
quae cames est et socia uirtutis (21, 10]). 

Comme précédemment pour les affects, le contraste est 
grand entre la coneyance en l'homme qu'exprime le livre VI, 
et ce ch. 57 de l'Epi tomé, qui ne mentionne, chaque fois, 
que les con"séquences néfastes des plaisirs des· sens. Même 
constat encore, pour les plaisirs du toucher et le développe· 

1. Le reste du chapitre traite, on l'a vu, des spectacles (20, 9-15 et 27-
36): le ch. 58 de l'Épitomé leur est entièrement consacré, dont le contenu 
est très proche de ce passage. Mêmes jugements sur les combats de gladia
teurs (58, 3-4), sur le théâtre (58, 5-7), sur le cirque (58, 8); et même 
conclusion (58, 9 = 20, 33). On constate toutefois quelques différences 
minimes (cf . .l'annotation en 20,30 et 32), et une présentation dont l'ordre 
est inversé (epit. 58, 2 = 20, 34--36). Quant au développement intercalé sur 
l'interdiction de tuer (20, 15-26), il est reporté en epit. 59, 5, dans l'énumé· 
ration des interdits de la loi divine. Bref résumé de notre passage, il 
présente avec lui deux différences : l'interdit du suicide y est mentionné 
(au livre VI, la condamnation n'apparaît qu'en 17, 25, à propos des suici· 
des de philosophes) ; et surtout, l'interdictiol} de <<servir dans l'armée l>, 
qui figurait en 20, 16, n'est pas reprise dans l'Epitomé (voir n. compl. 18). 

2. Mais de façon plus prosaïque, alors que notre ch. 22 évoque le « duel 
entre deux réalités opposées». , 

3. Aux dangers de la poésie et de l'éloquence, l'Epitomé ajoute celui de 
la rhétorique (argutis disputationibus), alors qu'aulivre VI, Lactance s'en 
tenait strictement au pouvoir que l'art tire des plaisirs de l'ouïe, sans y 
mêler le pouvoir des mots sur l'intelligence. 
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ment sur la libido 1, au ch. 23 de notre livre. Car Lactance 
commence par affirmer son caractère naturel, voulu par 
Dieu, qui a aussi donné à l'homme la vertu (23, 2s. ; cf. 23, 
28). Or on ne trouve rien de tel dans l'Épitomé, où la libido 
est apparue dans le ch. 56 sur les adfectus, comme l'une des 
trois Furies, d'ailleurs qualifiées de <1 vices!} en epit. 56, 2. 
Certes, sa raison d'être et ses justes limites sont mentionw 
nées en 56, 6, et la formule appetentia nimia uoluptatis (en 
57, 3) implique l'existence d'un bon usage de la libido; 
mais l'évocation s'achève, une fois encore, sur des consé~ 
quences funestes (la« mort éternelle>>). 

Tout le reste du ch. 23 disparaît, dans l' k'pitomé, ou bien 
est déplacé. La morale conjugale (23, 23-36) sera abordée au 
ch. 61, consacré à la fides 2• Disparaissent, eri revanche, le 
développement sur <1 l'adversaire !}, présenté comme l'instiw 
gateur de 1' adultère, la prostitution, l'homosexualité, toutes 
les perversions sexuelles (23, 4-12), et l'évocation des armes 
données à l'homme : vertu et loi djvine (23, 12-22). Remar
quons enfin la disparition, dans l' Epitomé, du beau passage 
sur l'idéal de la virginité (23, 37 -40), qui clôt le ch. 23. 

* 
Le ch. 24, enfin, juste avant la coriclusion de l'ouvrage, 

aborde à nouveau le thème de la péni~ence : medicina pae
nitentiae (24-, 1-10 et 21-23). Dans I'Epitomé, de même, le 
<<remède>> de la pénitence (ultimum remedium) est présenté 
tout à la fin, en 62, 1-2; les thèmes du ch. 24 et de 13, 2-10 y 
sont repris, mais sans la référence au Christ, << qui, seul, 

1. En epit. 57, 8, c'est aux plaisirs de la vur qu'elle est rattachée. 
2. A la différence du livre VI, en effet, l'Epitomé, après avoir traité de 

l'innocentia [= quae uetantur) (ch. 59) et de la misericordia [= quae 
iubentur] (ch. 60), consacre à la fides le ch. 61. Fidélité due à Dieu, 
d'abord, et jusqu'à la mort (61, 1-6, où l'évocation des persécutions [3-4] 
reprend celles de notre livre en 17, 6-9 et 24-26} ; fidélité dans le mariage 
ensuite (61, 7-9). Le développement est assez proche de notre ch. 23: epit. 
61, 7 : cf. 23, 15 et 23s. ; epit. 61, 8: cf. 23, 25. 29. 32 et 33 ; epit. 61, 9: cf. 
23,34-36. 
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peut porter remède à nos blessures )}, précisait Lactance en 
24,21-23. 

Bien entendu, les témoignages de Sénèque et de Cicéron 
sur la conscience 1 et sur Dieu (24, ll-20) disparaissent 
dans l' Jl"'pitomé, comme ceux de Cicéron et d'Hermès Tris· 
mégiste sur la vocation de l'homme et le culte de Dieu (25, 
9-ll). Quant à la conclusion du livre VI (24, 26-31 et ch. 
25), elle est à peu près reprise en epit. 62, 3·4, dans un ordre 
inversé. Au portrait du uerus cultor, présenté en 24, 26-29, 
correspond epit. 62, 4 (sacrifice, victime, autel : les mêmes 
termes sont repris, comme déjà au tout début, en epit. 53, 
3; mais on ne trouve ici, dans l'Épitomé, nulle mention des 
préceptes de la loi divine). Et l'exhortation finale de 25, 
12-16 est reprise en epit. 62, 3, du moins en partie 2 (être 
humble ; toujours implorer la miséricorde de Dieu ; et tou
jours rendre grâce, quoi qu'il arrive). 

Mais, curieusement, l'apport essentiel du ch. 25 a disparu 
dans l'Épitomé, à savoir l'affirmation que les deux volets du 
culte de Dieu sont << l'intégrité de notre âme >1 et << nos louan
ges et nos hymnes>> (25, 7). «Le rite suprême du culte de 
Dieu, c'est, proférée par la bouche d'un homme juste, la 
louange montant vers Dieu >1, écrivait Lactance en 25, 12 (cf. 
déjà 21, 9). Or, de cette laudatio dei, il n'est plus nulle trace 
dans l'Épitomé. 

* 
Notre propos n'était pas, bien entendu, de revenir en 

quoi que ce soit sur la question de l'authenticité lactan-

1. Sur la conscience, totalement à découvert pour Dieu, cf. epit. 61, 10 
(quam deus peruidet). 

2. Pour le début du ch. 25 (l-8) et le rappel que toutes les offrandes 
matérielles sont vaines, cf. epit. 61, 10 (non auri nec eboris nitor, sed jidei 
et castitatis fulgor), et déjà epit. 53, 3s., au tout début. Pour la présence de 
Dieu dans le cœur de l'homme, « temple de Dieu l} (25, 15), cf. epit. 61, 10 
(ut templum dei esse possit). Enfin, pour l'ultime rappel, en 25, 16, que 
uerus cultus = perfecta iustitia, il n'est, logiquement, pas repris en epit. 
62, 4, où la phrase de conclusion annonce le contenu du livre VII : prae
miwn ùnmortalitatis. 
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cîenne de r Épitomé 1' ni de prétendre juger de cet ouvrage 
sur le seul résumé du livre VI, qui n'occupe que 15, 5 o/o de 
la totalité 2 • Les remaniements de l'auteur ont évidemment 
porté sur l'ensemble, et il est normal que plusieurs débats 
du livre VI, déjà présents au livre III (sur la vertu, notam
ment) ou au livre V (sur la justice), apparaissent ailleurs que 
dans les ch. 53 à 62, éventuellement de façon différente 3 • 

Certaines divergences sont dues, sans doute, à l'évolution de 
la situation des chrétiens dans l'Empire romain 4• 

L'ouvrage, enfin, paraît s'adresser à des lecteurs qui, même 
païens, seraient plus familiers du christianisme. 

Ce qu'aura permis cette étude comparative partielle, c'est 
de mettre en lumière les apports spécifiques du livre VI : la 
nécessité d'une uera lex, loi divine qui, seule, rend possible 
la vertu; le concept d'humanitas, <<pieux affect >1 et fonde
ment de la morale ; une doctrine optimiste des affects et du 
bon usage des sens ; une certaine conception du culte de 
Dieu, qui consiste essentiellement dans l'opus iustum (la 
iustitia en acte) et la louange. 

l. État de la question dans PERRIN, <<Authenticité ll (cf. sa conclusion, 
p. 36), et éd. d'epit., intr. p. 7·14. 

2. Cf. HEcK, éd. d' epit., intr. p. XIX. 
3. Cf. PICHON, Lactance, p. 152-156; Lm, << lustitia ll, p. 591ss. (mais 

l'expression<< un aggiornamento dellibro sesto ll nous semble excessive); 
et PERRIN, éd. d'epit., intr. p. 28 (dont, toutefois, nous ne partageons pas 
l'avis sur la<< nette amélioration l) d' epit. 59· 60 [interdits, puis commande· 
ments]). 

4. La disparition des critiques de l'impérialisme romain et de 1 'interdic
tion expresse de servir dans l'armée; la différence entre les deux défini
tions de lafortitudo. Cf. Lm, << Valori ll, p. 87s. 



CHAPITRE IV 

LA. CT ANCE ET SES SOURCES 

Le livre VI des Institutions divines nous a heureusement 
conservé quelques belles pages d'auteurs classiques, qui 
sans lui nous seraient inconnues : un long fragment des 
Satires de Lucilius, une page de la République de Cicéron, 
et quatre passages d'œuvres perdues de Sénèque. 

Treize vers, tirés des Satires de Lucilius 1, sont cités par 
Lactance au début du ch. 5, qui présentent, selon lui, un 
bon résumé des diverses définitions de la vertu données par 
les philosophes. Des six citations littérales de Lucilius figu
rant dans les Institutions (31 vers au total 2), celle-ci est la 
plus longue, et elle tient dans notre livre une place impor
tante, puisqu'elle sert de base au débat sur la vertu. Deux 
chapitres, en effet, sont consacrés à la discuter vers à vers ; 
v. 1-5: la vertu n'est pas la science du bien et du mal (ch. 5, 
5 à 6, 5) ; v. 6-8: elle n'est pas non plus le savoir des limites 
et de la mesure, dans la quête des richesses et des honneurs 
(6, 6-11) ; v. 9-11 : considérée dans la relation à autrui, elle 
ne consiste pas davantage dans le rejet des méchants et 
la défense des bons (6, 12-18); v. 12s. : une telle hiérar
chie des devoirs recouvre une conception toute romaine 
-patriotique et guerrière- de la vertu (6, 18-20). 

l. Sur ce fragment de LuCJLIUs, cf. les commentaires de MARx (éd.), 
p. 425s., et de CHARPIN (éd.), t. 3, p. 254-257; ainsi que notre n. compl. 5 
(notamment sur les rapports entre ce texte et CIC. off.). 

2. Cf. GouLoN, <! Citations Il, p. 120s. 
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Au ch. 8, c'est une page entière du livre III de la Républi
que de Cicéron qui est citée, et Lactance déclare expressé
ment : << j'ai repris ses propres termes >> 1. On sait que cette 
œuvre, après avoir été lue et admirée jusque dans l'antiquité 
tardive, fut ensuite perdue, à l'exception du Songe de Sei
pion. Et le palimpseste, découvert en 1819 par A. Mai, ne 
restitue que partiellement le texte du De re publica. 

Au livre V des Institutions, notre auteur a déjà fait large
ment appel au livre III de la République, puisque le débat 
sur la justice (qui, dans l'œuvre de Cicéron, oppose Furius 
Philus à Lélius) y occupe une place centrale (ch. 12 à 18) 2 • 

Mais il a préféré ne pas citer, alors, un passage capital du 
plaidoyer pour la justice 3, qu'il réservait à notre livre. 

Il s'agit de l'évocation de la uera lex, ou<< loi divine>> (rep. 
3, 33), que Lactance cite intégralement en 8, 7-9, en une 
place soigneusement choisie. A la fin du livre V, en effet, le 
débat sur la justice n'était pas clos. En 5, 16, 13, Lactance a 
reproché à Cicéron et à son Lélius de n'avoir pas su réfuter 
Carnéade, le plaidoyer de Lélius ayant été une défense de la 
iustitia ciuilis (injuste), plutôt que de la iustitia naturalis 
(injustement accusée d'être folle). Il revient donc à cette 
question dans notre livre, dès le ch. 6: <( Qu'est~ce en effet 
que l'intérêt de la patrie, sinon le préjudice d'une autre cité 
( ... )? >>, écrit-il en 6, 19. Au ch. 9, il revient à la charge, 
reprend à son compte l'argumentation de Carnéade (cf. 
inst. 5, 16, 3), et condamne explicitement l'impérialisme 

1. Sur la fiabilité de ces citations, cf. n. compl. 7 (la citation d'inst. 5, 
12, 5s., corroborée par le texte du palimpseste). 

2. En inst. 5, 12, 5s. (= rep. 3, 27 ZIEGLER; 3, 28 BRÉGuKr); et 5, 14-, 5 
(= rep. 3, 9 BRÉGUET). Le ch. 16 est consacré au discours de Furius contre 
la justice' 5, !6, 2-4 (= mp. 3, 2! Z; 3, !2 B) ; 5-8(= >ep. 3, 29 Z; 3, 25 B); 
9-12 (= rep. 3, 30s. Z; 3, 26s. B). Le ch. 18 donne quelques bribes du 
discours de Lélius pour défendre la justice : 5, 18, 4-8 (= rep. 3, 40 Z ; 3, 36 
B}. Enfin 5, 18, 9 eslla reprise partielle de 12, 5s. 

3. Pour les diverses reconstitutions du discours de Lélius, cf., outre les 
éd. ZIEGLER et BRÉGUET, HECK, Bezeugung, p. 83s. ; 90 ; 264-267 ; et 
FERRARY, <1 Laelius 1>, p. 745-750; 759-762. Analyse de rep. 3, 33 (sa proxi
mité, notamment, avec le livre 1 du De legibus) : cf. notre n. compl. 8. 
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romain:<( Combien l'intérêt s'écarte de la justice! le peuple 
romain lui-même l'enseigne ( ... ) >> (9, 3s.). Entre ces deux 
chapitres, consacrés à démasquer la fausse vertu et la fausse 
justice des hommes, le superbe texte de Cicéron décrivant la 
(( vraie loi >> est mis en valeur par cet effet de contraste ; et 
la résurgence du thème des deux voies (ch. 7) a contribué 
à l'introduction solennelle de cette évocation de<( la loi sainte 
et céleste >>,qui nous guide en chemin (8, 6). Pour Lactance, en 
effet, ce texte d'un philosophe païen, qui reconnaît la nécesM 
saire existence d'une loi divine, relève d'une magnifique intuiM 
tion, exprimée <( en des termes presque divins >> (8, 6), ou 
même d'une inspiration quasi prophétique (8, lOs.). Et l'on 
comprend qu'il ait souhaité attribuer cette page au seul 
Cicéron, sans en rappeler le contexte ni citer Lélius. 

Les Exhortations de Sénèque et ses Livres de Philoso
phie morale ne sont pas parvenus jusqu'à nous, mais LacM 
tance nous en a transmis plusieurs passages : quatre figuM 
rent au livre VI. Le second ouvrage est cité expressément 
trois fois 1, dont une dans notre livre: en 17, 28. Il s'agit 
du frg. 124 Haase : belle évocation de l'homo honestus, 
dont la supériorité morale n'a besoin d'aucune distinc· 
tion, mais lui permet de ne rien craindre, ni la mort ni les 
supplices 2 • 

Les Exhortations, elles, sont citées expressément six 
fois 3, dont deux dans notre livre: en 24, 12 et 16s. C'est, en 

l. En inst. 1, 16, lOs.; 2, 2, 14-s.; 6, 17,28 (cf. ÛGJLVIE, Library, p. 76). 
Mais les textes cités en inst. 2, 4, 14 et 2, 8, 23 proviennent sans doute du 
même ouvrage. 

2. Nous verrons plus loin que ce passage est associé par Lactance à une 
phrase de Ctc. off. 2, 38, et que les deux textes sont perçus comme prémo
nitoires de l'attitude des chrétiens dans les persécutions. Analyse de ce frg. 
124 dans LAuSBERG, Untersuchungen, p. 182-186. 

3. En dehors de notre livre, en inst. 1, 5, 27; 1, 7, 5. 13; et en inst. 3, 
15, 11, pour 3 citations qui se succèdent en 15, Ils. 13. 14. La citation 
d'inst. 3, 15, 1 en est probablement tirée, elle aussi. Sur cette œuvre de 
Sénèque et son influence sur Lactance, cf. LAusaERG, ibid., p. 53-152; 
ÛGILVlE, ibid., p. 77. 
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fait, une page entière du ch. 24 qui est consacrée à ces deux 
passages capitaux des Exhortations, car Lactance précise 
qu'il s'agit du début et de la péroraison de l'ouvrage (frg. 14 
et 24 Haase). Or la phrase finale suscite particulièrement 
son enthousiasme 1 (Potuit esse uerus dei cultor !), et il en 
fait un commentaire minutieux (24, 13-15), soulignant en 
quoi Sénèque <( a effleuré la source même de la vérité >> 

(ipsum ueritatis attigit fontem) : une belle intuition de la 
majesté divine, qui dépasse l'entendement humain; l'affir
mation que la vie des hommes n'est pas vaine, puisqu'elle 
<(sert Dieu>>; l'assertion, enfin, que l'approbation de Dieu 
est seule importante et que l'homme est à nu devant lui. 

Pour les besoins de son exposé, sans doute (retour à 
l'homme et à sa conscience), notre auteur a choisi de citer 
cette péroraison avant une phrase qui, elle, se trouve au 
début des Exhortations. Or les deux citations se répondent, 
si bien qu'on peut mesurer le progrès réalisé, entre le début 
et la fin de cet ouvrage proptreptique: alors qu'au livre I, la 
conscience, dans son rôle d'inamovible gardien, est l'ins
tance suprême, dans laphrase finale, c'est Dieu 2 • 

C'est encore sur Dieu, et sur le culte qui lui est dû, que 
porte un troisième passage de Sénèque, cité par Lactance 
(sans indication de provenance) quelques pages plus loin, en 
25, 3 : une superbe phrase sur la <(douce majesté)) d'un 
Dieu <1 ami des hommes et toujours proche)>, qui n'a nul 
besoin de sacrifices ni de temples, car<< c'est son cœur que 
chacun doit lui consacrer». Il s'agit du frg. 123 Haase, 
qu'on a généralement rattaché aux Livres de Philosophie 
morale ; mais M. Lausberg, à juste titre frappée par sa 

L Lactance est sans doute l'un des écrivains latins chrétiens qui éprouve 
pour Sénèque la plus grande sympathie (cf. L\usBERG, ibid., p. 13-27; 
ÜGlLvm, ibid., p. 73; FREDOUlLLE, <( Seneca >>,p. 129s.). Mais son enthou
siasme, ici, concerne l'homme Sénèque, plutôt que le philosophe stoïcien : 
cf. annotation ad loc. (24, 13 et 14). 

2. Analyse détaillée de ces deux frg. 14 et 24 dans LAusBERG, ibid., 
p. 64-77 et 86s., que nous résumons dans notre n. corn pl. 19. 
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parenté avec les deux citations précédentes, suggère qu'il 
pourrait provenir, lui aussi, des Exhortations 1• 

* 
Mais on ne saurait traiter des sources du livre VI, sans faire 

à Cicéron la plus large place. Il est en effet, deloin, l'auteur le 
plus cité par Lactance 2, et, de tous les livres des Institutions 
divines, le livre VI est {plus encore que le livre III) celui où sa 
présence est le plus remarquable. Il y est nommé ou interpellé 
22 fois, et les citations littérales de son œuvre sont au nombre 
de 24 3 {plus que toutes les autres citations réunies [18]). Avec 
le traité des Lois et celui de la République, c'est le De 
officiis qui constitue la base du dialogue de Lactance avec 
Cicéron 4 : 12 citations littérales en sont tirées {plus 2 para
phrases), qui proviennent essentiellement des livres II et III 
(5 pour le livre II, 7 [+ 1] pourle livre III). 

La raison majeure de cette omniprésence 5 de Cicéron 
apparaît clairement, nous semble-t-il, si l'on rapproche la pre
mière et la dernière citations de celui-ci dans notre livre. En 2, 
15, la citation de l'Hortensius permet à Lactance de rappeler 
le projet du moraliste païen, en paraphrasant off. 3, 5 : << Il 
n'est rien de meilleur et de plus fécond que de donner des pré-

1. LAUSBERG, ibid., p. 85-93. Analyse détaillée du frg. 123, p. 77-93 
(également résumée, n. compl. 19). 

2. Cf. l'index de BRANDT ( CSEL 27, fasc. 2), où Cicéron occupe plus de 
6 pages (p. 245-251) sur 24. 

3. Notre évaluation est sensiblement inférieure à celle de Brandt (34.) 
pour les citations littérales: pour le De officiis, 12 au lieu de 17, et pour le 
De legibus, 3 au lieu de 6. 

4-. On ne peut toutefois souscrire à l'hypothèse dej.-M. ANDRÉ(« Lac
tance l), p. 135), selon laquelle notre auteur, puisqu'il n'utilise pas le De 
olficiis au livre V, n'aurait pas lu cet ~uvrage avant la rédaction du ·livre yr. 
Il en cite en effet deux passages au hvre III : off. 2, 5s. et 19, respective
ment en inst. 3, 13, lOs. et 29, 4. 

5. Manifeste dans 12 chapitres sur 25, elle est sous-jacente dans d'autres 
chapitres où Cicéron n'est pas nommé: en particulier aux ch. 14, 15 et en 
16, 10, où le souvenir des Tusculanes III et IV est plus que probable (cf. 
BRYCE, Library, p. 129-133). 
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ceptes de vie >> ; mais la citation choisie, elle, évoque << le 
devoir >), non pas des devoirs. Et, pour notre auteur, le devoir 
de l'homme (cf. ho minis officium, en l, 2), sa vocation, c'est le 
culte de Dieu et la justice. Or c'est précisément ce qu'affirme 
Cicéron dans son De legibus (en l, 28), et c'est le passage 
que Lactance a choisi de citer le dernier, en 25, 9 (juste 
avant Hermès Trismégiste) : <<Il n'est rien assurément de 
plus insigne, que de clairement comprendre que nous som
mes nés pour la justice 1 >). Notre auteur est donc en plein 
accord avec cette conception cicéronienne de la vocation de 
l'homme et de la mission du moraliste, mais non avec sa 
manière d'aborder<< les devoirs» ; et le livre VI a pour objet 
de montrer l'insuffisance des praecepta uitae du philosophe 
païen, tout en veillant à mettre en lumière ses intuitions. 

Trois erreurs de Cicéron sont stigmatisées : sur la généro
sité (largitio), sur l'hospitalité, sur l'innocentia; or il est 
intéressant de voir en quels termes. 

La critique de la conception cicéronienne de la générosité 
(11, 9-14) est introduite par un jugement sévère: Cicéron, 
dans son traité des Devoirs, ne propose pas mieux qu'une 
<<détestable sentence>> de Plaute, citée en 11, 8! Et notre 
auteur de citer deux phrases (off 2, 52 et 2, 54) condamnant 
<< la générosité qui prend sur le patrimoine >>(mais il omet déli
bérément de mentionner le contexte, qui privilégie l'autre 
forme de générosité: celle qui consiste à payer de sa peine). La 
démonstration se poursuit, en 11, 11, avec la mise en scène du 
remords supposé de Cicéron (quasi act us paenitentia) et une 
deuxième phrase d'off. 2, 54 (qui se trouve, en fait, avant la 
précédente 2) : il faut pourtant savoir donner de son patri
moine à<< des hommes qui le méritent>>. Or cette restriction 
permet à la critique de rebondir (aberras ti a uera iustitia [ ... ] 

1. Même citation en epit. 29, 2 (où la phrase de Cicéron est mise en 
parallèle avec l'enseignement de l'Écriture), et en ira 14 4·. Sur l'omission 
délibérée (chaque fois) de la fin de cette phrase, cf. note ~d loc. 

2. Sur ce passage, cf. notre annotation en ll, 9-16. 
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humanitatis officia utilitate metitus es), et de se poursui
vre en 11, 12-19. Mais on remarque aussi que des circons
tances atténuantes sont accordées au philosophe païen, 
puisqu'il a lui-même reconnu leur ignorance de la justice, 
en off. 3, 69 (cité précédemment en 6, 25, et repris ici, 
allusivement, en ll, 13 et 18). Et surtout, il est rappelé que 
Cicéron a lui-même été mieux inspiré ailleurs (ipse clamas 
[ ... ] faterisque) ; c'est ainsi qu'en ll, 14 (et, de manière 
allusive, en ll, 16) est cité leg. l, 48, où l'opposition est 
catégorique : officium, non fructum sequatur. 

La critique de la conception cicéronienne de l'hospitalité 
(12, 5-13), jugée élitiste et intéressée, suit un schéma com
parable. Après la citation d'off. 2, 64, tombe le diagnostic : 
une rechute de Cicéron, en quelque sorte (Eodem modo 
rursus errauit quo tum [ ... ] : 12, 6), et pour les mêmes 
raison d'intérêt (nihil spectat aliud nisi utilitatem [12, 9 ; 
cf. ll, 12]). Mais les mêmes circonstances atténuantes lui 
sont encore reconnues, finalement, en 12, 13 : <<l'ignorance 
de la vraie justice>>, dont il a lui-même fait l'aveu (nouvelle 
allusion, en 12, 14, au texte d'off. 3, 69). Enfin, le reproche 
d'<< inconséquence>> (inconstantia) qui lui est adressé en 12, 
18, permet surtout, nous semble-t-il, de rappeler que ce même 
Cicéron était aussi capable de pensées plus nobles. Et c'est, 
une fois encore, le De legibus qui est cité ',en 12, lü: leg. l, 
49, où suum commodum s'oppose à uirum bonum (suit une 
allusion probable à uneformuled'off.l, l09ou rep. 3,24). 

Pour la conception cicéronienne de l'innocentia, elle est 
critiquée, jusque dans ses conséquences, en 18, 15-34. Ici 
encore, le choix du texte cité- une belle phrase d'off. 3, 
76- permet à notre auteur d'exprimer à la fois son admira
tion et son indignation (en partie oratoire) : «Quelle belle 
phrase simple et vraie il est allé gâter par l'ajout de deux 
mots!>> (18, 16). C'est que la restriction apportée par Cicé-

1. Sur ce passage, cf. l'annotation de 12, 5-14; et, sur la confrontation 
qu'opère Lactance entre off. II et leg. 1, voir en particulier ScHMIDT, 

{( Zeugnisse J) (ici, p. 314s.). 
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ron au devoir d'innocentia (<<à moins d'y être provoqué par 
une offense 1}) ouvre la voie à la colère et à la vengeance. Le 
développement qui suit, sur la patientia, se présente donc 
en partie comme une méditation sur Cicéron lui-même : sa 
conception erronée de la vertu (18, 24-26), et l'impatientia 
qui a provoqué sa mort (18, 27-29). Mais, cette fois encore, 
ce que Lactance oppose aux errements de l'Arpinate, ce 
sont ses pi'opres affirmations. Vt ipse uerissime.ait, en 18, 
21, fait très clairement allusion à la belle formule d'off. 3, 
25, citée en 11, 2 : <<Un homme, obéissant à sa nature, ne 
saurait nuire à un autre homme. >> Enfin, en 18, 35, il va 
jusqu'à mettre au crédit de Cicéron une phrase du Pro 
Ligario sur <<l'oubli des offenses J> (sans en mentionner le 
contexte, sinon de façon très allusive 1). 

Pour chacune de ces trois erreurs, au demeurant jugées 
fort graves, le moraliste païen est donc finalement excusé, 
en quelque sorte, pour avoir été ailleurs plus perspicace. On 
ne saurait parler de polémique 2 : il s'agit d'un dialogue, 
dans lequel la sévérité, qui invite au dépassement, n'exclut 
pas l'attention vigilante à toutes les convergences entre 
morale païenne et enseignement divin. 

Car, souvent, l'autçur du De officiis apparaît aussi, à 
travers les citations du livre VI, comme un << témoin >> de la 
vérité, dont les propos sont déclarés << véridiques >>, voire 
<< admirables >>. 

En effet, il a su percevoir les limites du droit civil et de la 
justice humaine (citation, en 6, 25, d'off. 3, 69, dont la 
mention revi~nt trois fois, on l'a vu, aux ch. 11 et 12) ; les 
limites de la justice des << justes » et de la sagesse des philo
sophes (longue citation d'off. 3, 16 en 6, 26s. '). 

1. Cf. note en 18, 34. 
2. Cf. CoLOT, (! Pietas ~>, p. 28, dont les termes nous semblent excessifs 

(<( critique directe de Cicéron ~>, ((débat de fond mené contre lui~>). 
3. Sur off. 3, 69, cf. note en 6, 25; et TESTARD, éd. d'off., intr., p. 57. 

Sur la citation d'off. 3, 16 et les problèmes qu'elle pose, cf. n. compl. 6 
(avec une bibliographie). 
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Il est aussi (comme en rep. 3, 33, avec l'évocation de la 
uera lex), l'auteur d'affirmations fondatrices de la morale : 
celle, d'abord, de l'existene;e d'un<< lien social commun au 
genre humain>> (communem humani generis societatem), 
qui interdit toute distinction, notamment entre concitoyens 
et étrangers (off. 3, 28 1, cité en 6, 21); et c'est encore lui 
qui a déclaré l'innocentia, constitutive de la nature 
humaine (off. 3, 25, cité en 11, 2 et repris- on l'a vu- en 
18, 21). 

Enfin, certaines phrases du traité des Devoirs sont même 
interprétées comme des intuitions, dont l'auteur lui-même 
ne pouvait saisir toute la portée. Ainsi pour le rachat des 
prisonniers et le fait de<< pourvoir les plus faibles» (off. 2, 
63, cité en 12, 15) : Cicéron y voit un acte de bonté ( benigni
tas), utile à l'Etat ; pour Lactance, il s'agit déjà d'une 
<<œuvre de justice>> (iustitiae munus) 2• Ainsi encore, lors
que notre auteur lit, en off. 2, 38 (cité en 17, 27): «Nul ne 
saurait être juste, s'il craint la mort, la douleur, l'exil, la 
pauvreté >>, il voit, dans cette phrase, comme l'annonce de 
ce que sera l'attitude des chrétiens persécutés, puisqu'ils 
sont, eux, les vrais ''justes>> (17, 29) 3 . Au ch. 24, enfin, 
Cicéron est une fois encore (et encore avec Sénèque) cité 
pour des propos<< admirables ~>:sur la conscience qui a<< Dieu 
pour témoin »(off. 3, 44, cité en 24, 18) ; sur la transparence 
de l'homme'« juste et bon» (off. 3, 77, cité en 24, 19). Et Lac
tance ajoute même, en 24·, 20, deux formules tirées des Verri
nes (en les isolant de leur contexte):<< Vivons avec la pensée 
que nous devrons rendre des comptes » ( ~rr. 2, 28) ; soyons 
à tout instant<< comme sur une scène>> (Ven: 5, 35), c'est-à
dire, pour notre auteur, sous le regard de Dieu 4

• Tant est 

l. Sur le développement d'off. 3, 27s., cf. note ad loc.; et TESTARD, éd. 
d'off., intr., p. 62·65. 

2. Sur l'interprétation par Lactance d'off. 2, 63, cf. note ad loc .. 
3. Sur cette interprétation d'off. 2, 38 (et de SEN. frg 124 HAASE, cité en 

17, 28), cf. supra p. 53, n. 2, et l'annotation en 17, 2!-2?. . . 
4. Sur l'utilisation par Lactance de toutes ces cltatwns (chotx et mter

prétations), cf. notre annotation en 24, 18-20. 
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grand son désir de mettre en lumière tous les points de 
convergence entre le christianisme et les meilleures intui
tions du philosophe païen ! 

* 
Pour ce qui concerne les sources scripturaires du livre 

VI, l'analyse est plus délicate, dans la mesure où Lactance, 
pour des raisons pédagogiques, s'est lui-même interdit d'en 
faire état dans ses Institutions, ou du moins d'en tirer argu
ment. On se rappelle, en effet, la critique qu'il adressait à 
Cyprien pour son Ad Demetrianum l, et l'affirmation qu'il 
faut <<présenter d'abord des témoignages humains>> à ceux 
qui << ne sont pas encore capables de recevoir les témoigna
ges divins>> (inst. 5, 4, 4-6). 

Aussi ne relève-t-on, dans le livre VI, que deux citations 
littérales de l'Ecriture. En 18, 33, << Dieu a prescrit 'que le 
soleil nes~ couche pas sur notre colère' ( ... ) >> est l'exacte 
citation d'Ephésiens 4, 26, sous forme de proposition infini
tive. Mais la nécessité d'apaiser promptement sa colère était 
une idée suffisamment familière à la philosophie, stoïcienne 
notamment, pour que la citation ne soit pas perçue comme 
un corps étranger par des lecteurs païens. Et en 25, 12, on 
lit:<< 'Le Verbe est Dieu', comme il l'a lui-même déclaré>> 
(citation littérale de Jn 1, 1, avec transposition au présent). 
C~tte référence au prologue de l'Évangile de Jean pourrait 
paraître plus abrupte, mais en fait elle a été soigneusement 
préparée, pour les lecteurs païens, par une citation du Cor
pus Hermeticum (Traité XII, 33) en 25, lü. Dans ce texte, 
en effet, le passage de hoc uerbum ( ... ) cole, à cultus dei, 
établissait déjà r assimilation uerbum = deus. 

Dans deux autres passages, Lactance présente expressé
ment toute une phrase comme << Parole >> de Dieu, avec 

l. <<Ce n'est pas par les témoignages de l'Écriture, que son adver
saire considérait de toute façon comme une élucubration vaine et ima
ginaire, mais par des arguments rationnels qu'il aurait fallu le réfuter)) 
(inst. 5, 4, 4). 
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inquit en incise 1 : en 12, 41, un << logion >> sur la miséri
corde, qui ne correspond à aucun texte canonique, mais 
éveille nombre de souvenirs scripturaires 2 ; de même, en 
23, 38, un << logion >> sur la récompense promise à la virgi
nité 3• 

Mais, le plus souvent, les allusions à l'enseignement bibli
que sont introduites par des formules du type : << Dieu pres
crit>> (ou<< enseigne>>, ou<< avertit>>) ; ainsi en 10, 5. 9; 12, 
3. 22s. ; 18, 2s. 33 ; 19, 8 ; 23, 15. 23. 33. 38. Il «interdit>> 
(20, 15) ; il << promet» (9, 18 ; 12, 41 ; 24, 4) ; il «réclame» 
(ou « demande », ou « attend ») : 1, 4 ; 2, 6 ; 24, 27. Ou bien 
il est fait mention des «préceptes divins» (17, 24; 19, 8; 
23, 33), ou des prescriptions de la<< loi divine >> (12, 21s. ; 23, 
25) et des« paroles divines» (12, 27). 

Il est enfin des souvenirs bibliques qui, à l'évidence, 
affleurent, alors même que notre auteur se garde d'en faire 
état : ainsi en 2, 6 et 10, 6s., où il choisit de mentionner les 
poètes plutôt que la Bible ; ainsi encore en 9, 8, où le por
trait de Cimon d'Athènes est un calque de la figure du 
Christ; et l'on trouve, au fil du texte, nombre de réminis
cences, fort claires pour des lecteurs chrétiens (par exemple 
en 3, l. 16s.; 9, 14s.; 10, 1s.; ll, 17. 18s.; 12, 35. 37; 23, 
32 ; 25, 7 et 12). 

Parallèles suggérés, crypto-christianismes, incrustation 
de rares citations scripturaires sur fond de textes classi
ques : telle est la mani,ère choisie par Lactance 4, pour 
<< défendre » à son tour l'Ecriture (cf. inst. 5, 1, 15. 18 ; 5, 5, 
7), ou -plus exactement- pour initier à l'Écriture des 
lecteurs païens, et même des chrétiens lettrés, encore hési
tants (5, 1, 9). Car, s'il est confiant dans la « force de la 
vérité>> (ingerentem se oculis diuinam claritatem [1, 5, 2]), 

1. Sur ces anciennes <<Paroles)), témoignages de traditions anciennes, 
cf. MoNAT, Bible, p. 109-130. 

2. Sur ce texte, cf. MoNAT, ibid., p. 124-126, et notre note ad loc. 
3. Cf. MoNAT, ibid., p. 259s., et notre note ad loc. 
4. Cf. BENDER, Gotteserkenntnis, p. 162 (sai< liberté)>). 
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il prend soin toutefois de rappeler que cette vérité~ effleurée 
parfois par les philosophes et les poètes, a été révélée aux 
chrétiens, par un Dieu << qui les illumine >> (cf. 2, 16 ; 3, lü ; 
4·, 24 ; 5, 4 ; 8, ll ; 12, 22 ; 18, 2). Enfin, il a également 
conscience de n'écrire qu'une œuvre protreptique, destinée 
à donner à ses lecteurs le goût d' (( aller puiser à la source 
même)} 1. 

Il reste que, malgré les apparences, allusions et souvenirs 
scripturaires sont, en fait, nombreux et divers, tout au long 
du livre VI, indépendants (nous semble-t-il) des Testimonia 
de Cyprien, et ils renvoient tout autant à l'Ancien qu'au 
Nouveau Testament (cf. l'apparat et l'index scripturaires). 

l. Cf. inst. l, l, 22: ( ... ) mittemus eos ad ipsum doctrinae uberrirnum 
ac plenissimum fontem ; et, dans notre livre, en 24, 31 : ( ... ) ex fonte ipso 
petat, unde ad nos riuus iste manauit. 

CHAPITRE V 

ÉTABLISSEMENT DU TEXTE 

Les manuscrits de Lactance sont fort nombreux : 
jusqu'au xn{ s., on en a recensé vingt~cinq (dont une ving~ 
taine nous sont parvenus) ; pour les XIVe et xve s., on 
dénombre quelque cent cinquante manuscrits des lnstitu~ 
tions divines. Ceux-ci ont été longuement décrits par 
S. Brandt dans les Prolegomena de son édition du C.S.E.L. 
t. 19, 1890, p. XIII-LXXIV. Leur datation, toutefois, a été 
considérablement revue depuis, à la lumière des notices du 
C.L.A. d' E. A. Lowe 1 et des travaux de B. Bischoff 2 • Outre 
les descriptions présentées dans les éditions séparées 
d'œuvres de Lactance, on trouve une récapitulation très 
utile sur le contenu et la datation de ces manuscrits (sauf le 
Casinensis 595) dans l'ouvrage d'E. Heck : Die dualistis
chen Zusiitze, 1972, p. ll-16. Il nous a donc paru inutile de 
refaire une description d'ensemble des manuscrits que nous 
avons utilisés pour l'établissement du texte ; nous nous 
contenterons ici de présenter l'état du livre VI dans chacun 
d'entre eux. 

Onze manuscrits ont été intégralement collationnés (qui 
ne figurent pas tous dans l'apparat critique) : 

l. Codices Latini Antiquiores, Oxford 1934ss. : pour les mss B ( CLA 
Ill, 1938, 280), G (CLA VII, 1956, 923) et M (CLA VI, 1953, 789). 

2. Notamment pour la tn)isième main du Bononiensis 701, que LoWF. 
datait du VI{ s., et que BISCHOFF date de la fin du vc ou du début du Vie s. 
(Mittelalterliche Studien I, Stuttgart 1966, p. 151s.). 
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Le Bononiensis 701 (B) est écrit en onciale et date du 
V' s. ; le livre VI des Institutions y occupe les folios 
153v à 189'. (avec une lacune d'inst. 6, 24, 27 à 6, 25, 11). 
Pour le Sangallensis 213 (G), palimpseste dont le texte 
primitif -celui de Lactance- date également du 
yc s., nous avons seulement suivi la recension faite par 
Brandt qui, dans son précieux article 1, donne la trans· 
cription intégrale, dans l'ordre des Institutions, de tout 
ce qu'il a pu déchiffrer 2 : le livre VI y occupe les p. 312 
à 331. Dans le manuscrit originel, en effet, le livre VI 
occupait les cahiers XXX à XXXV (fin du codex en 
inst. 6, 24, 20), alors que dans l'actuelle organisation du 
ms G, les divers passages repérés se trouvent, dans le 
désordre, éparpillés dans les cahiers Il, IV, V, VI, VIII 
et IX (voir les tableaux comparatifs de l'article cité, 
p. 237-244). 
Le Parisinus Regius 1663 (R) est un manuscrit en caro
line du début du rx' s. Il offre la particularité de présen· 
ter une version<< longue>> de l'œuvre de Lactance (avec 
deux dédicaces et des adresses à l'empereur Constantin, 
ainsi que des passages d'inspiration jugée <<dualiste>>). 
Interpolations ? addition ou, au contraire, suppression 
dues à Lactance lui-même? Après que diverses hypothè
ses furent formulées, la démonstration de Hecken 1972 
(Zusiitze) a emporté l'adhésion : la version <<longue)) 
·semble bien être une retractatio de l'auteur lui-même 
(sans doute en vue d'une réédition de l'œuvre dédiée à 
l'empereur 3). C'est ce que traduit notre stemma cadi-

l. <( Der St Galler Palimpsest der Diuinae Institutiones des Lactan
tius ~. Sitzungsberichte der Wiener Akademie, 108, 1884, p. 231-338. 

2. Nous donnons en appendice, à la fin de ce chapitre, la liste des 
passages du livre VI déchiffrés par BRANDT, dans la mesure où un apparat 
allégé ne permet pas de signaler tous les courts passages où le ms G 
disparaît et réapparaît. 

3. Sur la date de ces deux versions de l'œuvre, le débat reste ouvert : 
305-311 et 324 pour HECK (Zusi:itze, p. 167-170); 305-310 et 313 pour 
E. DE PALMA DIGESER (<( Letter >>,p. 33-52; <( Casinensis »,p. 75s.). 
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cum, partiellement inspiré de celui que proposait Heck 
(o.c. p. 202). Dans ce ms R, le livre VI occupe les folios 
168' à 212v (où le texte passe brusquement d'inst. 6, 25, 
4 à inst. 7, 7, 3). 
Le Palatino-Vaticanus 161, anciennement à Heidelberg 
(H), date de la l" moitié du rx' s. Brandt, qui portait 
sur ce manuscrit un jugement sévère (Prolegomena, 
p. XXXV), fait à juste titre exception pour le livre VI. 
Ce dernier y occupe les folios 164' à 201'. 
Le Montepessulanus 241 (M) est très proche du précé
dent et date à peu près de la même époque ; tous deux 
présentent la même lacune en inst. 6, 23, 10-11. Le livre 
VI y occupe les folios 130v à 161". 
Le Parisinus Puteani 1662 (P) est daté, lui, de la 2eme 
moitié du IX" s. ; le livre VI y occupe les folios 115'' à 
139v (avec une lacune au ch. 3 : d'inst. 6, 3, 2 à la fin de 
6, 4, 1). 
Le Valentianensis 147 (V) date à peu près de la même 
époque et est très proche du texte donné par la première 
main du ms P; le livre VI y occupe les folios ll9v à 144v 
(fin du manuscrit). 
Nous avons également collationné le Cameracensis B 
2319, qui date lui aussi du rx's. (et qui est tout proche dela 
première main du ms P, ainsi que du ms V) ; le livre VI y 
occupe les folios 116' à 14lv. Il s'agit d'un manuscrit du 
Chapitre de Cambrai, que Brandt a vainement cherché 
(voir ses Prolegomena, p. Lill), et que Lenglet-Dufresnoy 
avait eu entre les mains pour son édition de 1748, mais 
qu'il décrivait déjà comme très mutilé. Un certain nombre 
de passages étant en effet illisibles (en haut et en bordure 
externe des colonnes), nous n'avons pas fait figurer ce 
manuscrit dans notre apparat critique, d'autant plus 
que ses leçons sont le plus souvent celles de P 1 ou de V. 
Nous le faisons néanmoins apparaître dans le stemma 
codicum, sous le sigle C, et nous avons eu recours à lui 
comme témoin supplémentaire, à l'occasion. 
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Le Casinensis 595, auquel nous avons attribué le sigle K · 
(afin d'éviter, dans l'apparat, tout risque de confusion 
avec la lettre C utilisée par Brandt pour désigner le 
consensus codicum), est un manuscrit en bénéventine 
qui date de la fin du x{ ou du début du xn" s. ; il offre 
l'intérêt de présenter, comme le ms R, la version <(lon
gue" des Institutions. Le livre VI y occupe seulement 
les folios 164v à 167", car le texte en est très lacunaire : 
d'inst. 6, 3, 6 il passe à 6, 4, 13, puis notre livre s'inter
rompt brusquement en 6, 6, 17, pour passer à inst. 7, 3, 

19. 
Dans le Parisinus 1664 (S), qui lui aussi présente la 
version ((longue)) des Institutions, le livre VI occupe les 
folios l25v à l54r. Mais l'écriture du XIIe s. s'interrompt 
brusquement en inst. 6, 6, 14, en bas du f.131"; la suite 
du texte est d'une écriture plus tardive, de la fin du XIVe 

ou du début du xv" s. Comme Brandt, à partir de ce 
moment, nous ne faisons plus figurer le ms S au nombre 
des témoins dans l'apparat critique. Mais, ayant pour
suivi la collation, nous sommes en mesure d'affirmer 
que ce manuscrit, qui, pour la partie du xi( s., ap~ar
tient à la même famille que le ms K, se rattache ensuite, 
à l'évidence, à celle de H et M. Aussi le faisons-nous 
figurer sous le sigle S' dans le stemma codicum. . 
Du xi( s. encore, nous avons collationné le Duacens~s 
219 (D) ; le livre VI y occupe les folios 100v à 120" (avec 
une lacune au .ch. 23 : de 6, 23, 3 à 6, 23, 32). Nous ne 
l'avons pas fait figurer dans l'apparat critique, mais à 
l'occasion nous le citons comme témoin supplémen
taire. D'autre part, ce manuscrit offre l'intérêt d'indi
quer, entre les lignes, la-présence de variantes qui, pres
que toujours, correspondent aux leçons de la troisième 
main du ms P. Il semble donc que le copiste du ms D 
(lequel se rattache à la famille de P 1

, C et V) ait eu entre 
les mains un autre manuscrit, où figuraient les leçons 
que nous donnent P 2 et P3

• C'est pourquoi nous avons 

,. 
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introduit le ms D dans notre stemma codicum, car nos 
observations rejoignent tout à fait les remarques de 
Brandt dans ses Prolegomena, p. XXXIX à XLVII. En 
effet, dans le livre VI comme dans le livre I, le ms V est 
très proche de la première main du ms P : ils relèvent à 
l'évidence du même archétype (Y), à la différence de ce 
que Brandt a constaté pour les livres II à V, où il distin· 
gue, de l'archétype Y pour V, un archétype 11 à l'origine 
de P. Les corrections de P2 et P3 dans notre livre VI, qui 
sont le plus souvent étrangères au ms V, proviennent 
donc sans doute d'un autre archétype, dont on peut 
penser qu'il s'agit de 11. 
Enfin, conformément à la décision collective prise par 
les éditeurs de Lactance aux SC, nous avons collationné 
et fait figurer dans l'apparat le Gothanus I, 55 (g), qui 
date de la fin du xrv" ou du début du xv" s., mais pré· 
sente la version <<longue)) des Institutions. Or, dans la 
mesure où, pour notre livre, les mss K et S s'interrom
pent au ch. 6, il en est ensuite le seul témoin avec le ms 
R. Le livre VI y occupe les folios 141v à 159'. 

Pour les six manuscrits que Brandt avait déjà collationnés 
(B, R, H, P, V et S), chaque fois que sa lecture différait de la 
nôtre, nous avons procédé à une vérification. En ce qui 
concerne la troisième main du Bononiensis 701 (qu'il faut 
dater, avec Bischoff, de la fin du v' ou du début du vr" s.), 
une collation intégrale du manuscrit à la B. U. de Bologne 
nous a permis de l'identifier aisément, car ces corrections 
sont portées à l'encre noire, sur un texte copié et une pre
mière fois corrig-é à l'encre brune. En revanche, pour la 
troisième main du Parisinus 1662, même une collation à la 
B.N. de Paris ne nous a pas permis une identification aussi 
sûre. En effet, les corrections apportées au ms P, toutes 
deux de la même époque que celle du copiste, sont d'une 
encre de même couleur, et souvent difficiles à distinguer 
l'une de l'autre (d'autant plus que, dans le livre VI, on n'a 
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aucune double correction). C'est pourquoi, en ce qui 
concerne les mentions P 2 ou P3

, même dans l'incertitude, 
nous ne nous écartons jamais de Brandt, alors que nous 
l'avons fait un certain nombre de fois pour B2 et B3

. 

Le stemma codicum que nous proposons, pour ce livre 
VI, témoigne de notre accord avec le constat de Brandt 
(Prolegomena, p. XLIII) concernant les deux archétypes 
que supposent P 1V et P 2P3

. Pour celui de H et M, nous ne 
voyons pas de raisons suffisantes pour le rattacher à .0.2 

(uersio retractata), en dépit de la récente hypothèse de 
Digeser (« Casinensis >>,p. 87-92 et 95). Comme le montre 
en effet notre apparat critique, les fautes communes à HM 
et aux seuls manuscrits de la uersio retractata (R, K, S, g) 
sont au nombre de 30 (R et HM : 18 ; R, K et H : l ; R, g et 
HM : 3 ; g et HM : 8). Les fautes communes à HM et aux 
seuls manuscrits de la uersio breuior (B, G, P, V) sont, elles, 
au nombre de 42 (H et M donnant 25 fois la même leçon que 
B seul). Enfin, on remarque surtout que, dans la plupart des 
cas, les leçons erronées de H et M leur sont propres. 

• 
Nous ne présentons ici qu'un apparat critique allégé, 

dans la mesure où l'apparat complet sera publié, avec le 
texte latin seul, dans le CCL Les principes adoptés pour la 
rédaction de cet apparat sont les suivants : 

Un apparat négatif, où n'apparaissent pas en première 
partie du !emme (sauf exception) les manuscrits présen
tant la leçon retenue. Ceux-ci, en effet, peuvent être 
identifiés par défaut, en fonction des variantes signalées 
dans la seconde partie du lemme. 
Lorsqu'un manuscrit présente une leçon sans trace 
d'hésitation, son sigle n'est affecté d'aucun exposant. Si, 
au contraire, il y a eu une ou des corrections, le texte 
initial est mentionné avec l'exposant 1 (ex. B1

); la cor
rection apportée, qu'elle soit le fait du copiste lui-même 
ou d'une autre main, est mentionnée avec l'exposant 2 
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(ex. B
2
). Enfin, quand un manuscrit comporte deux 

types de correction différents, ces corrections sont dis
tinguées par les exposants 2 et 3 (ex. B2 ou B3); si l'on 
ne pouvait préciser, on a eu recours à la mention post 
correctionem (ex. BPc). 
Lorsque, dans la deuxième partie du lemme est men
tionnée comme variante une leçon corrigée (ex. B2 ou 
B

3
), cela implique que la première main donnait la leçon 

retenue. Par conséquent, s'il n'en est pas ainsi, la leçon 
donnée par la première main est elle aussi mentionnée 
dans la deuxième partie du lemme. 
Chaque fois que la première main d'un manuscrit a été 
corrigée pour aboutir à la leçon retenue, nous ne men
tionnons pas la ou lesdites corrections dans l'apparat 
allégé 1 

: nous n'avons gardé comme variantes que les 
leçons non corrigées. En revanche, chaque fois qu'une 
erreur a été commise par une main qui corrigeait la 
première, celle-ci est signalée. Nous avons toutefois 
l~issé de côté l~s erreu_rs évidentes (omission ou ajout 
d une lettre) qm donnment des termes inexistants . 
To_utes les variantes orthographiques (confusions ae/ e, 
eh, o/u, b/u, cft, d/t, etc) ont été laissées de côté dans 
l'apparat allégé, sauf lorsqu'elles impliquaient une hési
tatiOn grammaticale significative sur les cas, les temps 
o~ les m~d~s. L'orthographe de l'édition Brandt a été par
fms modtfiee : lorsque la totalité, ou une nette majorité, 
des manuscrits collationnés présentaient une leçon diffé
rente de la sienne. Ces modifications sont évidemment 
signalées dans l'apparat complet; nous nous contentons 
ici d'en donner une liste à la fin de ce chapitre. 

• 

l. L'inconvénient est que n'apparaissent plus certaines parentés entre 
les manuscr.its, nota~ ment entre B1 et G, entre P1 et V. Quant aux multi
ples c~rrectwns de B , elles ne figurent plus que lorsqu'elles sofJ.t erronées 
{ce qm est plus rare). 
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Les éditions 1 de Lactance ont été nombreuses, depuis 
l'editio princeps publiée dès 1465. Nous citons parfois celles 
de Ch. A. Heumann (Gottingen 1736) et de J. L. Bünemann 
(Leipzig 1739), dans la mesure où Brandt s'y réfère sou
vent ; nous avons également utilisé celle de J. B. Le Brun et 
N. Lenglet-Dufresnoy (Paris 1748), que J.P. Migne a reprise 
dans la P.L. 2 (Paris 1844). Mais c'est l'édition de Samuel 
Brandt et Georges Laubmann, parue à Vienne en 1890-1893 
( C.S.E.L. t. 19 et 27), qui fut la première véritable édition 
critique, fondée sur la collation des manuscrits anciens, de 
préférence aux recentiores. Aussi fait-elle toujours autorité, 
et elle· constitue l'édition de référence dans notre apparat 
critique. Avant de présenter les cas où nous avons jugé 
devoir nous écarter de cette édition , il faut rappeler que 
celle-ci avait déjà apporté de nombreuses améliorations au 
texte publié par les éditeurs précédents, comme en témoi
gnent, dans son apparat, les nombreuses mentions edd. 
pour des leçons non retenues. 

* 
Passages où le texte de l'édition BRANDT a été modifié: (62) 

Ch. 1, 5 (1. 18) aut: Nous revenons à la leçon donnée par tous 
les manuscrits anciens. Les premiers éditeurs, eux, ont adopté la 
leçon ac : celle des recentiores (dont témoigne ici le ms g), et 
BRANDT les a suivis. Mais STANGL, dans ses << Lactantiana )) 
(p. 231), critiquait déjà ce choix injustifié. 

Ch. l, 6 (1. 23) et : La leçon est, retenue par B:RANDT et les 
éditeurs précédents, ne figure que dans une seule famille de 
manuscrits (représentée par KSg), alors que toutes les autres pré
sentent la leçon et. Cette dernière nous paraît donc devoir être 
préférée, d'autant plus que le rythme de la phrase ainsi restauré 

l. Voir la liste de ces éditions, ainsi que des traductions existantes, dans 
l'éd. PERRIN du De opificio Dei, SC 213 (Intr. p. 94-97), ou dans notre éd. 
du De ira Dei, SC 289 (!nt" p. 82-86). 

2. Dans le t. VI de la PL, le livre VI des Institutions divines de Lac· 
tance occupe les colonnes 629 à 732. 
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fait apparaître une bonne clausule : odore pretiosum (péon 1°1• _ 

trochée). 

Ch. 2, 2 (1. 4) possent 1 ch. 2, 3 (1. 8) sen tient : Dans les deux cas 
?~~s re~tituons la ~e~on donné~ par l'ensemble des manuscrits, qui~ 
ete mdument corngee en possmt et sentiant par plusieurs éditeurs, 
dont BRANDT, sans doute dans un souci de correction grammaticale 
(subjonctifs présents dans les propositions voisines). Pourtant le 
pas_sage de l'irré~l (si passent) au potentiel (si uelint), puis à l'i~di
catlf futur (sentlent), nous paraît. ici riche de sens! Voir nos arti
cles<< Faits de langue >>, RecAug, p. 120 et StP, p. 481. 

Ch. 3, l (1. 1) Constantine imperator: Nous rétablissons dans le 
texte cette adresse à Constantin, qui figure dans deux familles de 
manuscrits (représentées par R et KSg), lesquelles donnent une 
version<< longue>> de l'œuvre de Lactance. Des adresses à l'empe
reur Y ap~araissent régulièrement (en inst. 1, 1, 13-16 et 7, 26, 
ll-17, mms encore -brièvement, comme ici- en inst. 2, 1, 2 ; 3, 
1, 1 ; ~· 1, 1 et 5,_ 1, 1), au même titre que certains passages jugés 
<< d~ahst~s >> (en ~nst. 2, 8, 3-7 et après inst. 7, 5, 27; de même 
apres ~J!if; 19,, 8). En fait, l~ ?émonstration de BEeK (Zuslitze) a 
empoite 1 adhesiOn: ces additwns pourraient bien être de l'auteur 
lui-même, peut-~tre à l'occasion d'une relecture de son œuvre 
pour la rédaction de l'Épitomé. 

Ch. 3, 2 (1._ 9) omnes: Telle est la leçon donnée par l'ensemble 
~es . manuscnts, avec la variante omnis donnée par une seule 
fami,ll~ \KSg). La correction omnium, proposée par HEuMANN dans 
son edltwn de 1736, a été suivie par BRANDT, mais ne nous paraît 
pas justifiée. 

Ch. 3, 16 (1. 72) nos autem : BÜNEMANN, dans son édition de 
1739, a ajouté homines ; en se référant à une expression de mort. 
pers. 15, 3 (omnis sexus et aetatis homines), BRANDT l'a suivi. Il 
est vrai que l'expressi~n, telle quelle, est rude et nous oblige à 
sous-entendre cet ho_mmes_- Néanmoins, nous préférons respecter 
la _leçon des manuscnts, pmsque, dans leur ensemble, ils ont trans
mis ce texte (peu de traces d'hésitation à l'entour : seulement 
omnes et aetates). 

_Ch. 3, 17 (1. 81) deferatm·: Telle est la leçon de tous les manus
crits, que nous gardons. A cette fin de phrase, qui constitue pour-
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tant une bonne clausule (iambe- dichorée), BRANDT,lui, a cru bon 
d'ajouter <aeternas >, en renvoyant à Lucifer de Cagliari et à 
l'expression perenni luce, présente plus haut dans la phrase. 

Ch. 4, 11 (1. 44) et : Telle est la leçon donnée par toute la 
tradition manuscrite. BRANDT, sans doute gêné par la proximité de 
et tamen puis et si, a proposé <s>et. Mais cette proximité est toute 
relative car il nous semble qu'un point-virgule s'impose après 
perfere~s, compte tenu de la clausule (double crétique) ici pré
sente. 

Ch. 4, 12 (1. 50) temporalia : Pour la première des deux occur
rences tous les manuscrits donnent temporalia (mala), à l'excep
tion d:une famille, représentée par PV. Or, du point de vu~ du 
sens, pour s'opposer à aeternus, l'ad~ectif temp~ralis (<< qm ne 
dure qu'un temps 1}) semble en effet m1eux convemr que tempora
rius (<<lié aux circonstances)}). C'est pom·qu~i, à la diff~rence de 
BRANDT, nous préférons garder la leçon la m1eux attestee par les 
manuscrits. Pour la seconde occurrence, alors que la plupart des 
manuscrits respectent le parallélisme, les mss B et R passent à 
temporaria (bona) ; ils introduisent ainsi ce qui est. peu:-ê.tre,. au 
cœur même du parallélisme de la phrase, une subtile dtstmctiOn 
entre des maux <<qui ne durent qu'un temps J) et des bonheurs 
éphémères, certes, mais aussi << liés aux circonstances )}. _Sembl~ble 
recherche dans l'expression ne nous paraît pas du tout tmposstble 
chez le rhéteur qu'était Lactance; nous croyons donc, pour cette 
seconde occurrence, pouvoir garder, comme BRANDT, la leçon tem
poraria , aussi bien attestée, cette fois, que temporalia . 

Ch. 4, 14 (1. 62) semel : Nous pensons devoir restituer cette 
leçon (qui, certes, donne à la phrase un sens plus abrupt. ~ue 
simul), puisqu'elle est donnée par l'ensemble de ~a tradltiO~ 
manuscrite, à l'exception du seul ms P sur lequel s est appuye 
BRANDT. 

Ch. 5, 1 (1. 3) habeat : Nous restituons le subjonctif présent, 
donné par l'ensemble des manuscrits, mais que BRANDT a rejeté au 
profit d'haberet donné par le seul B2 (correction d'un habet visi
blement erroné). Cet imparfait serait, certes, plus conforme aux 
règles de la concordance des temps et do~c plus << c~assique J}, mais 
il serait aussi plus banal. Voir nos articles << Fmts d~ lang~e l) 

(RecAug, p. 119; StP, p. 481s.). Nous devons toutefois cornger 
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notre affirmation selon laquelle quid haberet officii serait non 
métrique : le P1:j. SouBIRAN a eu l'amabilité de nous signaler que 
les deux leçons, au contraire, présentent des clausules excellentes. 
La métrique, donc, ne peut ici rien enseigner. 

Ch. 5, 2 (1. 5) definitione : Comme BRANDT le signale dans son 
apparat cntlque, on peut hésiter entre les deux leçons 
definitionem et definitione, que se partagent les manuscrits. Ceci 
étant, nous croyons devoir retenir plutôt la forme d'ablatif, attestée 
dans quatre familles, si l'on inclut la correction apportée au ms B, 
alors que la forme d'accusatif n'apparaît que·dans deux familles. 

Ch. 6, 8 (1. 32) quaestu : La forme dissyllabique est attestée par 
tous les manuscrits (que ce soit quaestu ou quaestus). Cette forme, 
très classique et clairement rattachée à la racine de quaerere (leit
motiv du passage), nous paraît donc s'imposer, bien plutôt que 
quaesitu, forme plus tardive et beaucoup moins fréquente, suggé
rée par HEUMANN et que BRANDT a adoptée. 

Ch. 6, 9 (1. 38) operibus :·Tous les manuscrits que nous avons 
_collationnés (y compris Set g, qui datent des XIV-XVe s.) présen
tent cette leçon, qui nous paraît donc s'impose1: BRANDT, lui, a 
préféré opibus, à l'instigation de BÜNEMANN, lequel s'appuyait sur 
certains recentioi·es. Mais on sait combien l'abréviation de -per- a 
pu aisément disparaître ! 

Ch. 9, 2 (1. 9) amplcctitur : Alors que tous les manuscrits sans 
exception donnent cette forme de présent, BRA.J."'DT, à la suite de 
HEUMANN, l'a corrigée en un futur amplectetur, sans doute à cause 
du futur qui précède : si uolet. Nouvel exemple de choix fait par 
les éditeurs, au nom de la grammaire «classique J), contre la tra
dition manuscrite : voir notre article << Faits de langue tardive 1>, 
p. 120. 

Ch. 10, 17 (1. 66) autem : La présence de cette particule adver· 
sat.ive à la suite d'un cuma gêné certains éditeurs, dont HmJMANN, 

qui Fa supprimée. BRANDT, lui, l'a remplacée par tamen, en 
arguant de la présence d'autres hésitations entre les deux termes, 
dans les manuscrits de Lactance : en inst. 4., 28, 13, le ms R donne 
autem à la place d'un tamen attesté par les autres manuscrits; et 
en inst. 5, 15, 5 (où l'on a, comme ici, une corrélation avec cwn), le 
ms B - mais lui seul, apparemment - présente un autem. Dans 
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notre phrase, en revanche, la situation est différente ; l'unanimité 
de la tradition manuscrite ne permet pas d'éluder la difficulté : 
autem est bien employé dans un sens proche de tamen, mais nous 
semble devoir être gardé (comme le fait d'ailleurs l'édition 
LENGLET-DUFRESNOY, reproduite dans la PL 6, c. 669). Voir notre 
article <1 Faits de langue tardive l>, p. 123. 

Ch. 11, 16 (1. 65) dicitis : Telle est la leçon donnée par tous les 
manuscrits anciens. Une fois encore, les premiers éditeurs ont 
adopté la leçon des recentiores, à savoir dicis (dont témoigne le ms 
g), et BRANDT les a suivis. De fait, si dans ce dialogue avec Cicéron, 
le souvenir de leg. 1, 48 est évident, il ne s'agit pourtant pas d'une 
citation exacte, et le passage du pluriel dicitis au singulier dicis ne 
se justifie pas, nous semble-t-il. A la différence de HEcK (Zusiitze, 
p. 199), nous ne croyons pas qu'il s'agisse ici d'une<< erreur com

mune l) à tous les manuscrits. 

Ch. 11, 20 (1. 77) rei tenent : Naturam rei est attesté par toutes 
les familles de manuscrits, y compris le ms R, bien qu'il ait rem
placé neque par non. Cette leçon nous paraît donc s'impose1; en 
dépit de la correction apportée par P2

: naturam retinent, que l'on 
retrouve dans les recentiores et qu'ont retenue les éditeurs, dont 

BRANDT. 

Ch. 11, 21 (1. 81) qui : Tous les manuscrits donnent qui et, un 
peu plus loin, nolunt. Mais, dans la mesure où cette proposition 
relative semble contredire celle qui précède, tous les éditeurs anté
rieurs à BRANDT ont transformé nolunt en uolunt. Ce dernier, lui, 
argue à juste titre du fait que la proposition qui( ... ) nolunt expli
que la principale : patrimonia sua ejfundunt, et il rapproche sine 
damna suo de maximis suis damnis. L'argumentation est satisfai
sante, mais il ne nous paraît pas nécessaire pour autant de transfor
mer le qui des manuscrits en un quia. 

Ch. 11, 23 (1. 92) iam: Telle est la leçon donnée par l'ensemble 
des manuscrits anciens, que nous estimons devoir restituer. Seul, 
le ms V présente etiam; mais c'est aussi la leçon des recentiores 
(dont témoigne g), et c'est sans doute la raison pour laquelle les 
éditeurs l'ont adoptée, suivis par BRANDT. 

Ch. 11, 23 (1. 93) plaeucrunt 1 ch. 11, 23 (1. 95) adsequuntm· : 
Le ms B- mais lui seul -donne le subjonctif parfait placuerint, 
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de même qu'il achève la phrase -lui seul- par un subjonctif 
présent adsequantur: toute la proposition dépend en effet d'un ut 
consécutif. En revanche, tous les autres manuscrits passent à 
l'indicatif à partir de si adeo, avec placuerunt et adsequuntur: à la 
consécutive succède le constat de la réalité. Ce texte, garanti par 
l'ensemble de la tradition manuscrite, nous paraît s'imposer. 
B_RANDT, lui, a curieusement transformé en placuerant le placue
nnt de B, retenu par les éditeurs précédents, cependant qu'il garde 
la forme de B : adsequantur, que rejetaient ses prédécesseurs. 

Ch. 12, 7 (1. 31) beneficium1 
: Contrairement à ce que laisse 

penser l'apparat de BRANDT, tous les manuscrits comportent deux 
fois beneficium. Nous restituons donc ce texte, d'ailleurs donné 
par tous les éditeurs précédents. 

Ch. 12, 16 (1. 70) quos: Telle est la leçon donnée par l'ensemble 
des manuscrits, qui nous paraît devoir s'imposer. Le tour his 
..._quos a cependant gêné certains éditeurs, qui l'ont corrigé en 
h~s ... quod. BRANDT, lui, a préféré his ... quibus, influencé par une 
conjecture de J. DA VIES dans son édition de l'Épitomé parue à 

. Cambridge en 1718 (dans sa note 9 d'epit. 65, il propose, pour 
notre phrase, de lire queis au lieu de quos, signale BRANDT). Cette 
conjecture est également citée dans une note de la PL 6, c. 679, 
mais, tout en mentionnant un jugement favorable de BÜNEMANN, la 
PL garde la leçon des manuscrits. A juste titre, selon nous, 
puisqu'aucun des manuscrits que nous avons collationnés n'offre 
matière à hésitation. Enfin, le sens de la phrase étant clair, même 
~a s~ggestion faite par HEUMANN (ajouter <paria >) nous paraît 
mutile. Cf. notre article <• Faits de langue tardive 1;, p. 121. 

Ch.12, 20 (1. 82) in mare: Nous restituons la leçon donnée par 
tous les manuscrits, et par la plupart des éditeurs. La modification 
proposée par BüNEMANN, et adoptée par BRANDT, est à nos yeux 
injustifiée, d'autant plus qu'elle affadit le texte en supprimant la 
métaphore. 

Ch. 12, 26 (1. 110) oberrarunt : Contrairement à ce que donne à 
penser l'apparat de BRANDT, ce n'est pas une famille de manuscrits 
(représentée par PV), mais bien quatre familles, qui donnent cette 
leçon oberrarunt (les mss B et R ont été omis). Les trois recentiores 
que nous avons collationnés (D, S et g) donnent, eux aussi, cette 
même leçon. Seule, une famille de manuscrits (HM) présente donc 
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aberrarunt ; encore faut-il noter que le ms S, qui s'en inspire le 
plus souvent, ne suit pas ici la leçon donnée par H et M. Les 
éditeurs ont hésité, comme en témoigne la note de la PL 6, c. 681 : 
HEUMANN, en 1736, a préféré aberrarunt, s'opposant àj.G. \VALCH 

qui, dans son édition de 1715, estimait qu'oberrarunt convenait 
mieux avec l'adverbe propius. L'édition de LE BRUN et LENGLET

DuFRESNOY (1748), reprise dans la PL, garde oberrarunt. Pour 
notre part, nous estimons aussi qu'il faut restituer oberrarunt : l. 
C'est la forme la mieux attestée dans la tradition manuscrite. 2. La 
leçon aberrarunt nous semble plus banale, et par conséquent, si 
altération il y a eu, c'est plus vraisemblablement vers ce terme-ci 
que vers oberrarunt, moins usité. 3. Enfin, comme WALCH le fai
sait déjà remarquer, le contexte induit, non pas l'idée de {( s' éga
rer >> (plus près ?), mais celle de <l tâtonner >>, de <l tourner autour >>. 
Il faut donc comprendre oberrarunt, non seulement en fonction de 
propius, mais aussi en fonction de l'expression uerum limitem qui 
précède(<{ les contours>>). 

Ch. 12, 30 (1. 126) reddamus : Il est difficile de trancher entre 
les deux leçons reddemus et reddamus, attestées l'une dans trois 
familles de manuscrits, l'autre dans quatre, et les éditeurs ont été 
partagés (voir la note de la PL 6, c. 682). On constate, certes, que 
toute la phrase est au futur, comme en attestent cinq autres ver
bes ; mais on peut aussi voir, dans ce subjonctif, un souci de 
uariatio et une injonction plus pressante. Remarquons surtout 
que, s'il y a eu altération du texte, elle s'est produite plus vraisem
blablement dans le sens d'une banalisation, c'est-à-dire d'un ali
gnement sur le futur des autres verbes. C'est pourquoi nous 
croyons devoir restituer reddamus, leçon donnée par les manus
crits les plus anciens, et présente dans quatre familles. En revan
che, à l'instar de BRANDT et contre les éditeurs précédents, nous 
gardons, un peu plus loin dans la phrase, la forme de futur succe
det, puisqu'elle est présente dans tous les manuscrits que nous 
avons collationnés. 

Ch. 13, 12 (1. 39) p•·aebet : Comme WINGER (Humanitiit, 
p. 219), nous restituons cette leçon, attestée par la majorité des 
manuscrits (y compris V et D). En dehors de la correction appor· 
tée par B3 , seule une famille (HM) présente en effet Je subjonctif 
praebeat, qu'ont pourtant retenu les éditeurs anciens, suivis par 
BRANDT. On pourrait, certes, concevoir deux relatives ayant une 
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valeur finale, et le subjonctif exuat est probablement ce qui a 
entraîné la correction erronée praebeat ; mais le sens de la phrase 
est au contraire enrichi, nous semble-t-il, par leur dissociation. En 
outre, la présence d'une bonne clausule (crétique-trochée) nous 
paraît déterminante en faveur de praebet. 

Ch. 14, 10 (1. 41) furiosum: Nous restituons cette leçon, attes~ 
tée par toute la tradition manuscrite. L'argument de F. SmiOLL 
(rapporté et étayé par BR.AJ'lDT), selon lequel le qualificatif Juriosus 
est ailleurs appliqué à des hommes (en inst. 3, 25, 17 et 6, 15, 3), 
ne saurait prévaloir contre l'unanimité des manuscrits. La leçon 
furios<or>um, finalement retenue par BRANDT, nous paraît donc 
moins appropriée que ne l'était sa première conjecture : garder 
furiosum, en introduisant un <istorum>, antécédent du relatif 
qui, que le texte de Lac tance, en effet, sous-entend. 

Ch. 15, 10 (1. 50) malum : Ce mot est présent dans tous les 
manuscrits que nous avons collationnés, sans exception ; aussi 
nous paraît-il impossible de le rejeter, comme l'ont fait les éditeurs 
précédents, à l'instigation de S. BÉTULE dans son édition de 1563. 
BRANDT, lui, a eu la prudence de rétablir le terme, bien qu'il le 
·mette entre crochets droits. Le texte généralement reçu est donc 
bonum cupere guam uelle, et dans la PL 6, c. 690, qui reproduit 
l'édition LENGLET-DUFRESNOY, on trouve en note les principaux 
arguments avancés pour justifier la suppression de malum. Certes, 
dans tout ce passage, Lactance reproche aux stoïciens de jouer sur 
les mots, en substituant uoluntas à cupiditas, gaudium à laetitia, 
cautio à metus (argument de TH. SPARK dans son édition de 1684). 
Le reproche, en effet, est explicite en 15, 15. Mais précisément, 
notre auteur se distingue des stoïciens, en soulignant le lien qui 
existe entre les termes qu'ils opposent (Nam et cupiditas a uolun
tate incipit : 15, 15), et en démontrant que les adfectus, ({ fécon
dité naturelle de l'âme >>, peuvent produire aussi bien les vices que 
la vertu (15, 8-9) : tout dépend de leur objet. Certes, Lactance 
lui-même oppose un peu plus loin, en 17, 11, cupiditas à uoluntas 
(argument de BÜNEMANN) : lmmo uero parum est uelle. ( ... ) cum 
dolor uisceribus accesserit, uoluntas cedit, cupiditas perseuerat. 
Mais il s'agit alors de rappeler que, dans des situations extrêmes, le 
pouvoir de l'adfectus dépasse celui de la seule raison. En revanche, 
notre auteur répète aussitôt, en 17, 12 comme au ch. 15, que 
l'essentiel est de ({bien orienter>> ces adfectus. Ceci étant, la pré-
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sence de malum dans la phrase ne nous semble pas du tout 
<< dénuée de sens )} (SPARK}, mais bel et bien nécessaire. Pour Lac
tance, en effet, puisque la distinction entre cupiditas et uoluntas 
est plus ou moins arbitraire (non multum inter se illa dis tare: 15, 
15), c'est évidemment leur objet -et lui seul- qui permet de 
distinguer ce qui est préférable (praestabilius). Donner ici le 
même objet : bonum, aux deux verbes cupere et uelle, nous paraît 
donc une erreur, que contredit en outre toute la tradition manuscrite. 

Ch. 17, 17 (1. 65) parcere: Tous les éditeurs précédents, suivis 
par BRANDT, ont adopté la leçon parce, laquelle, pourtant, n'est 
attestée que par une seule famille de manuscrits (HM). Tous les 
autres manuscrits que nous avons collationnés donnent parcere, et 
il nous semble donc préférable de restituer cette leçon. La perte 
d'une syllabe au cours de la transmission manuscrite est d'ailleurs 
plus vraisemblable que l'inverse, et le parallélisme entre parce et 
mediocriter y incitait ; mais la présence du verbe parcere et la 
définition qui suit donnent à la phrase, nous semble+il, une tout 
autre vigueur (cf. HECK, Zusiitze, p. 183, n. 74). 

Ch.17, 17 (1. 67) ilia; Ici encore, la tradition éditoriale s'oppose 
à la tradition manuscrite. Alors que tous les manuscrits collation· 
nés, sans exception, donnent la forme de neutre pluriel illa, tous 
les éditeurs précédents, dont BRANDT, l'ont transformée en un 
féminin singulier illam, qui renvoie à pecunia. Cette entorse, 
pourtant, ne nous paraît pas nécessaire, puisque la phrase est, telle 
quelle, tout à fait compréhensible. 

Ch. 18, 8 (1. 30) dedcl'is : A la différence des éditeurs précé· 
dents, nous préférons restituer cette leçon, que donnent trois 
familles de manuscrits, représentées par B (oublié dans l'apparat 
de BRANDT), R et HM. La leçon dederit, également possible dans 
un contexte à la troisième personne du singulier, n'est attestée que 
dans une seule famille (PV), puis dans un certain nombre de 
recentiores (dont g). Or, si le texte s'est trouvé altéré au cours de sa 
transmission, il nous paraît plus vraisemblable, compte tenu du 
contexte précisément, que l'on soit passé à la troisième personne 
dederit, plutôt qu'au tour impersonnel dederis. 

Ch. 18, 11 (1. 42) iudici deo: Telle est la leçon qu'impose, selon 
nous, la collation des manuscrits, comme le remarquait déjà la note 
de la PL 6, c. 699. Les autres éditeurs, suivis par BRANDT, ont retenu 
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la leçon iudicio dei, donnée par nombre de recentiores (dont g). Mais 
il se trouve ici deux erreurs dans l'apparat de BRANDT: le ms B donne 
iudici, et le ms P donne dea. Ceci étant, on constate donc que trois 
familles de manuscrits présentent la leçon iudici dea : non seulement 
B et R, mais aussi PV ; car, même si, à la différence de P, V ne 
corrige pas iudicio, il offre néanmoins dea. Seule, la famille repré
sentée par HM donne iudicio dei. 

Ch. 18, 31 (1. 127) si : C'est à l'évidence pour rendre plus 
<( classique >>la phrase de Lactance, que HEUMANN et BÜNEMANN ont 
respectivement proposé, l'un qui et l'autre si quis, formes qui 
annonceraient les deux hic de la fin. A la suite de HEUMANN, 

BRANDT a opté pour qui, mais soh apparat signale que c'est contre 
toute la tradition manuscrite, à laquelle nous jugeons devoir reve
nir; nous restituons donc la leçon si. 

Ch. 19, 4 (1. 14) agunt : Contrairement à BRANDT et aux édi· 
teurs précédents, nous préférons restituer la leçon agunt, attestée 
par trois familles de manuscrits (la première main du Bononiensis 
ayant été corrigée par B3

), alors que la forme agant n'apparaît que 
dans PV, puis dans un certain nombre de recentiores (dont g). Si 
altération du texte il y a eu, un glissement au subjonctif après le 
tour sunt ( ... ) qui pourrait s'expliquer aisément, nous semble-t-il, 
mais il offre une expression plus banale ; au contraire, l'indicatif 
nous paraît donner plus de réalité à la menace, et donc plus de 
vigueur à la phrase. 

Ch. 19, 5 (1. 18) <Iuam 1 ch. 19, 5 (1. 19) depmuant 1 ch. 19, 5 
(1. 19) uertuntul' : A la différence des éditeurs précédents, suivis 
par BRANDT, nous restituons ce quam, indûment rejeté, selon 
nous. Il figure en effet dans tous les manuscrits (dont B, oublié 
dans l'apparat de BRANDT), à l'exception d'une seule famille repré
sentée par PV, et de certains recentiores (dont g). Or, la suite de la 
phrase révèle que ce rejet de quam a entraîné une distorsion entre 
le texte donné par les éditeurs et celui de la tradition manuscrite. 
En effet, les deux formes verbales suivantes qui se trouvent dans 
les manuscrits sont des indicatifs : deprauant et uertuntur, que la 
troisième main du ms P (et elle seule) a corrigés en des subjonc· 
tifs : deprauent et uertantur. Double correction fautive, à l'évi· 
denee, qui s'explique précisément par l'omission de quam dans ce 
manuscrit. En revanche, dès lors qu'on lit quam necesse est, la 
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structure de la phrase est parfaitement classique, et les formes 
d'indicatif s'imposent, en dépit de l'hypothèse de STANGL dans ses 
<< Lactantiana )) (p.246), suivi par HECK (Gottesveràchter, p. lll). 
Voir nos articles <<Faits de langue l) (RecAug, p. 123s. et StP, 
p. 482). En ce qui concerne le rythme de la phrase ainsi restituée, 
nous devons à l'amabilité du Pr. SouBIRAN la remarque suivante : 
la clausule coeperint quam necesse (e)st (crétique-dichorée) est 
encore meilleure que nous ne l'écrivions; c'est la clausule asia
niste, cicéronienne par excellence. 

Ch. 19, 8 (1. 32) ut inimicis : Nous estimons devoir restituer 
cette leçon, dans la mesure où elle est attestée par trois familles de 
manuscrits (le ms B donnant ut, lui aussi, contrairement à ce que 
donne à penser l'apparat de BRANDT). Une seule famille, représen
tée par PV, donne la leçon uti maledicis, laquelle a été reprise par 
un certain nombre de recentiores (dont g). C'est cette leçon qu'ont 
adoptée les éditeurs précédents, non sans hésitation toutefois, 
comme en témoignent l'apparat de BRANDT et, dans une moindre 
mesure, la note de la PL 6, c. 704. 

Ch. 20, 12 (1. 49) quaere : A la différence des éditeurs précé
dents, suivis par BRANDT, nous estimons devoir restituer la leçon 
quaere, laquelle est attestée par trois familles de manuscrits, repré
sentées par B, Ret PV (auxquels s'ajoutent des recentiores comme 
D et g). D'ailleurs, le vocalisme e est seul attesté dans tous les 
manuscrits que nous avons collationnés, même ceux qui présen
tent une leçon erronée, comme B (quare), ou H et M (quaerem). 
En revanche, le vocalisme o est partout absent : contrairement à ce 
qu'indique l'apparat de BRANDT, le ms R donne quaere, non 
quam·o. 

Ch. 21, 4 (1. Il) decipiens : Cette leçon est attestée par tous les 
manuscrits que nous avons collationnés, à l'exception du ms R qui, 
seul, présente decurrens. BRANDT a choisi cette dernière leçon 
(séduisante, certes), à l'instigation de BüNEMANN, qui renvoie à une 
expression voisine en inst. 4., 18, 12 : quae oratio tantae affluen
tiae ubertate decurrens ? (cf. aussi STANGL, << Lactantiana >), 

p. 241). Mais la situation est bien différente, puisque, dans ce 
passage, les manuscrits sont apparemment unanimes ; au 
contraire, dans notre texte, c'est le terme decipiens que transmet· 
tent trois familles de manuscrits et nombre de recentiores. Nous 
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estimons donc devoir revenir à cette leçon, généralement adoptée 
par les éditeurs précédents. 

Ch. 21, 7 (1. 23) decipel'e : Une fois encore, nous estimons 
devoir revenir à cette leçon, puisqu'elle est attestée par tous les 
manuscrits que nous avons collationnés, à l'exception du ms R qui, 
seul, présente deicere. BRANDT, lui, a choisi cette dernière leçon, 
en renvoyant à trois passages des Institutions où l'on rencontre ce 
verbe deicere : en inst. 2, 12, 17 ; 3, 29, 15 ; 4, 27, 17. Mais deux 
observations s'imposent : l. Dans ces textes, le sujet du verbe 
deicere est, non pas l'homme, mais Satan ou les esprits mauvais. 2. 
Dans deux des passages cités, les manuscrits sont unanimes ; et en 
inst. 2, 12, 17, la situation est exactement l'inverse de la nôtre: 
seul, le ms P donne decipiendum, leçon qu'ont pourtant retenue 
les éditeurs, et que BRANDT, à la suite de BüNEMANN, a rejetée au 
profit de deiciendum, ici à juste titre, selon nous. 

Ch. 21, 7 (1. 24) subiciant : A la différence des éditeurs précé
dents, nous croyons devoir restituer cette leçon, qui est attestée par 
deux familles de manuscrits : celle de B et G, celle de H et M. En 

. effet, la correction erronée de B2 (subiciunt ), que l'on retrouve 
dans les mss H et M, ne concerne que le mode du verbe, c'est-à
dire la fin du mot. En outre, la leçon du ms R: sic uitiant (l'appa
rat de BRANDT eSt fautif) est assez proche de subiciant, tant par le 
nombre des syllabes que par les sonorités. Quant à la leçon sibi 
uinciant, que les éditeurs ont généralement retenue, sans doute en 
raison de sa présence dans nombre de recentiores (dont g), elle 
n'est attestée que par une seule famille de manuscrits (celle de Pet 
V). Enfin, la conjecture de BüNEMANN (uitiant), à laquelle BRANDT 

s'est finalement rallié, ne nous semble pas fondée, car elle sup
prime une syllabe. 

Ch. 21, 10 (1. 23) uelut : Telle est la leçon que donnent trois 
familles de manuscrits, représentées par les mss B et G, le ms R 
(omis dans l'apparat de BRANDT), et les mss II et M. A la diffé
rence des éditeurs précédents, nous estimons donc devoir réta
blir la leçon uelut, puisque la famille de P et V est seule à 
donner ut, même si un certain nombre de recentiores (dont g) l'ont 
suivie. En effet, si altération il y a eu, la perte d'une syllabe au 
cours de la transmission manuscrite est plus vraisemblable que 
l'inverse. 
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Ch. 22, 1 (I. 4) nihil : A l'exception du seul ms B qui donne 
nihili, leçon adoptée par tous les éditeurs, c'est bien la forme nihil 
que présentent, sans trace d'hésitation, tous les manuscrits que 
nous avons collationnés (l'apparat de BRANDT omet les mss Ret P), 
y compris les trois recentiores D; S et g. Nihil est, certes, plus 
abrupt que nihili, ce qui explique sans doute le choix des éditeurs, 
mais nous croyons devoir respecter plutôt la tradition manuscrite 
et garder cette lectio difficilior. 

Ch. 23, 4 (1. 16) ad2 
: Comme l'indique l'apparat de BRANDT, 

tous les manuscrits, à l'exception du ms B, donnent à lire ad 
prauum et ad malum, et notre collation le confirme, y compris 
pour les recentiores. Pourtant, tous les éditeurs précédents ont 
supprimé le deuxième ad, et BRAI'JDT les a suivis. Nous estimons au 
contraire devoir le rétablir, ne voyant aucune raison à ce rejet. 

Ch. 23, 8 (1. 29) admiscuit : Seul, le ms B donne la leçon 
adplicuit, qu'a retenue BRANDT. Il s'agit, certes, de notre manus
crit le plus ancien, et le verbe adplicuit est plus expressif 
qu'admiscuit, plus banal. Néanmoins, dans la mesure où tous les 
autres manuscrits que nous avons collationnés sont unanimes, il 
nous paraît plus sage de revenir à la leçon admiscuit, qu'avaient 
d'ailleurs adoptée les éditeurs précédents. 

Ch. 23, 12 (1. 44) uicit : Tous les manuscrits que nous avons 
collationnés, du plus ancien jusqu'aux trois recentiores, donnent 
cette leçon sans la moindre trace d'hésitation (le ms P, omis dans 
l'apparat de BRANDT, présente, lui aussi, uicit). Nous estimons 
donc devoir rest~ tuer la forme de parfait, contre les éditeurs précé
dents suivis par BRANDT, qui ont adopté le pré"sent uincit, sans s'en 
expliquer, à notre connaissance. 

Ch. 23, 31 (1. 115) uindical'Ï : L'apparat de BRANDT signale à 
juste titre que cette leçon est attestée par tous les manuscrits. C'est 
le cas, en effet, de tous ceux que nous avons collationnés, des plus 
anciens aux plus récents. En revanche, si certains éditeurs, suivis 
par BRANDT, ont préféré opter pour uindicare, ce n'est pas le cas 
de tous, comme en témoigne la PL 6, c. 720 (qui reprend le texte 
de l'édition LENGLET-DUFRESNOY). Pour notre part, nous estimons 
devoir respecter la tradition manuscrite. Vindicari, après imitari, 
donne d'ailleurs une fin de phrase avec homéoteleutes, tout en 
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préservant une légère dissymétrie grammaticale (un déponent, et 
un passif à valeur pronominale), ce qui nous paraît tout à fait dans 
la manière de notre auteur. 

Ch. 23, 32 (l. 116) ergo : Nous croyons devoir préférer cette 
leçon, car elle est attestée par trois familles de manuscrits : celle de 
B et G, nos deux plus anciens manuscrits (et l'apparat de BRANDT 
omet malencontreusement le témoignage de G, qu'il a pourtant 
lui-même déchiffré), celle de R, et celle de H et M (également 
omise dans l'apparat de BRANDT). En revanche, la leçon igitur, 
qu'ont retenue les éditeurs précédents et BRANDT lui-même, ne se 
trouve que dans une seule famille: celle de Pet V (même s'ils ont 
été suivis par un certain nombre de recentiores, dont g ). 

Ch. 23, 37 (1. 138) etiam : Telle est la leçon donnée par tous les 
manuscrits que nous avons collationnés, y compris les trois recen
tiores D, S et g. La leçon eam, adoptée par BRANDT, ne s'appuie 
donc que sur certains recentiores, suivis par quelques éditeurs ; 
mais l'édition LENGLET-DUFRESNOY (reproduite dans la PL 6, c. 
721) a, pour sa part, gardé la leçon etiam de tous les manuscrits 
·anciens. A juste titre, selon nous, d'autant plus que l'emploi 
absolu du verbe uincere donne à la phrase plus de fermeté. 

Ch. 23, 38 (l~ 142) praecepit : Tous les manuscrits que nous 
avons collationnés présentent, sans trace d'hésitation, cette forme 
de parfait ; seul, le ms R fait exception, en donnant praecipit. Le 
parfait praecepit, généralement gardé par les éditeurs précédents, 
a été rejeté par BRANDT au profit du présent, pourtant donné par 
un seul manuscrit. Certes, les confusions entre i et e sont fréquen
tes; mais le choix de BRANDT, qui s'explique sans doute par la 
présence de subjonctifs présents dans les subordonnées tamquam 
adstringat et tamquam sinat, nous paraît tendre indûment à ren
dre plus<( classique» la phrase de Lactance. Pourtant, l'antériorité 
du vouloir divin sur la liberté humaine nous semble clairement 
signifiée par la présence de deux autres parfaits: cum propositum sit 
et inposuerit. Voir notre article<( Faits de langue tardive l), p. 119. 

Ch. 23, 39 (1. 149) trimnphauit : Nous croyons devoir adopter 
cette leçon, bien qu'elle n'ait pas été retenue par les éditeurs pré· 
cédents, dont BRANDT. En effet, le choix des éditeurs en faveur du 
futur triumphabit (attesté seulement par le ms R et une correction 
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de P2
), aux dépens- du parfait triumphauit dont témoignent trois 

familles de manuscrits (B, P 1V et HM), nous semble avoir été 
déterminé par la présence des deux futurs qui entourent ce verbe. 
Or on constate que, dans les manuscrits, la situation est différente : 
tous ceux qui donnent triumphauit ne comportent pas le verbe 
suivant erit, qu'on ne trouve justement que dans R et ajouté par 
P2

• Quant aux deux recentiores (D et g) dans lesquels nous avons 
trouvé erit, ils comportent néanmoins le parfait triumphauit. 
Notons ici la présence d'une erreur dans l'apparat de BRANDT : le 
ms B·donne triumphauit, B2 n'ayant pas corrigé leu de B\ mais 
seulement le p en ph. On sait combien sont fréquentes les confu
sions entre b et u; mais précisément, si altération du texte il y a eu 
ici, il nous semble plus vraisemblable que le parfait triumphauit, 
plus expressif qu'un banal futur, ait été la forme originelle. Peut
être le verbe erit, si mal attesté dans les manuscrits anciens, 
devrait-il être rejeté? Nous le gardons toutefois, car la tension vers 
Dieu qu'évoque cette phrase nous semble reposer sur cette alter
nance de temps : potuerit, agnoscet, triumphauit, erit et cepit. 

Ch. 23, 40 (1. 153) dum quae : A la différence des éditeurs 
précédents suivis par BRANDT, qui ont opté pour la leçon dum, 
présente dans le seul ms R et dans certains recentiores (dont S}, 
nous croyons pouvoir adopter la leçon dum quae. En effet, tous les 
autres manuscrits que nous avons collationnés présentent une 
forme dissyllabique : dum quae ou dumque ; or, pour cette der
nière forme, il peut s'agir, soit d'une graphie omettant la diphton
gue (ce qui est très fréquent}, soit d'une erreur d'interprétation, 
qui aurait alors justifié un abandon ultérieur de -que, p1;is pour 
une -coordination inutile. L'emploi de quis pour aliquis est bien 
attesté dans les subordonnées de sens hypothétique ou éventuel, et 
avec cum pour exprimer la répétition et l'indétermination (cf. 
ERNouT-THOMAS, Syntaxe, p. 193). Or tel est bien le sens de dum 
dans notre phrase, avec son tour impersonnel (2ème pers. du sing. 
au subj.). Ainsi pourrait s'expliquer, selon nous, l'emploi de quae 
pour aliqua, les confusions entre cum et dum étant par ailleurs 
devenues plus fréquentes (cf. BLAISE, Manuel, p. l74s.}. 

Ch. 24, 2 (1. 7) secutos ; Tous les manuscrits que nous avons 
collationnés présentent cette leçon, à l'exception du ms B qui 
donne secutus. Les confusions entre u et o étant fréquentes, on 
n'est pas étonné de voir aussi, dans le ms P, la trace d'une hésita-
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tion entre secutus, donné par P\ et la correction secutos apportée 
par P3 • En revanche, la forme secutis, adoptée par BRANDT et 
quelques éditeurs précédents, ne nous paraît pas recevable, car elle 
introduit un vocalisme i, visiblement étranger à la tradition 
manuscrite. La correction proposée tend à rétablir un parallélisme 
entre les deux éléments de la comparaison : ut his qui ( ... } et sic 
uitam deuiam secutis. Mais les deux constructions de licet, avec 
un datif et avec une proposition infinitive, sont parfaitement attes
tées et classiques ; or, ce fragment de Cicéron ne nous étant connu 
que par Lactance, il nous semble préférable de respecter la tradi
tion manuscrite de ce dernier. Voir notre article <1 Faits de langue 
tardive l), p. 121s. 

Ch. 24, 6 (1. 26) inducatur : BRANDT a opté pour la leçon indua
tur, attestée seulement par les mss P et V (c'est-à-dire dans une 
seule famille}. Nous croyons au contraire devoir restituer induca
tur, que l'on trouve à la fois dans B, dans H et M, et dans les trois 
recentiores que nous avons collationnés (D, Set g} ; c'est d'ailleurs 
cette leçon qu'ont généralement gardée les éditeurs précédents. 
BRANDT, lui, justifie son Choix en renvoyant à deuX passages des 
Institutions où l'on rencontre le tour se induere (en 3,1,8, et sur
tout en 6,12,13 : in hos se laqueos induit). Mais cet argument ne 
nous paraît pas S"\-lffisant, d'autant plus que, si les manuscrits sont 
quasiment unanimes en inst. 6, 12, 13, il n'en va pas de même en inst. 
3,1,8, où ils se partagent entre induere et inducere, précisément ! 

Ch. 24, 14 (1. 59) ut : Telle est la leçon attestée par tous les 
manuscrits que nous avons collationnés (y compris les recentiores}, 
à l'exception du ms R qui, lui, donne uiam (où l'on note encore la 
présence d'un u). La correction ac, que l'on trouve peut-être dans 
certains manuscrits tardifs puisqu'elle a été adoptée par les édi
teurs anciens, tout comme le et proposé par BRANDT, nous parais
sent dus au souci d'établir un parallélisme entre la première et la 
seconde parties de la phrase, toutes deux à l'irréel du passé. Mais 
le ut des manuscrits pourrait tout à fait introduire une consécu
tive, ou encore une comparative (bien que rien ne l'ait annoncée, il 
est vrai) ; on peut même, nous semble-t-il, donner à ce ut une 
valeur exclamative, puisqu'un tel emploi est bien attesté chez 
Cicéron. Voir notre article <( Faits de langue tardive l>, p. 122 et 
n. 37. Quoi qu'il en soit, la pause qu'un ut exclamatif (ou compa
ratif) suppose dans la phrase, est tout à fait possible du point de 
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vue métrique, puisque illi monstrasset constitue une clausule 
(spondée-molosse), qui n'est pas des meilleures, mais qui existe 
(précision dont nous remercions le Pr. SouBIRAN, qui nous a 
signalé une erreur à ce sujet). 

Ch. 24, 28 (1. 111) fibris : A la différence de BRANDT et de 
certains éditeurs précédents (dont LE BRUN et LENGLET

DuFRESNov), nous croyons préférable d'adopter la leçonfibris, plu
tôt quefebruis donné par le seul ms R. En l'absence, ici, des deux 
manuscrits les plus anciens (B et G), les deux autres familles don
nent.fibris. Dans l'une des deux, certes, on constate une hésitation, 
puisque P1 et V présentent febris, forme évidemment erronée ; 
mais la correction apportée par P2 n'est pas l'ajout d'un u (qui 
aurait donnéfebruis): c'est le remplacement due par uni. Et c'est 
encore le terme fibris qui se trouve dans les trois recentiores que 
nous avons collationnés. Les arguments avancés en faveur de 
februis, tant dans l'apparat de BRANDT que dans la note de la PL 6, 
c. 727, ne nous paraissent d'ailleurs pas déterminants. En effet, 
même si les februa évoquées par Varron, Ovide, Festus ou Augus~ 
tin, faisaient bien partie des rites païens lors des sacrifices, dans ce 
passage de Lactance, il n'est nullement question de purifications, 
mais uniquement de sacrifices sanglants d'animaux (sanguinis 
dans la phrase précédente, sanguine inquinari dans la suivante). 
Aussi nous paraît-il plus probable que la bonne leçon soitfibris (les 
entrailles des victimes), qui appartient au même registre. 

Ch. 25,6 (1. 24) sacrificium est: Nous estimons devoir restituer 
la forme verbale est, puisqu'elle est attestée par tous les manus
crits que nous avons collationnés. En effet, l'apparat de BRANDT est 
ici erroné: le ms H, bien qu'il ajoute -que, présente aussi ce est (et 
il en va de même pour le ms M, qui appartient à la même famille). 
Aussi ne peut-on suivre BRANDT qui, à la différence des éditeurs 
précédents (voir PL 6, c. 729), a opté pour -que en omettant est; 
s'il est ici une syllabe indûment ajoutée par certains manuscrits, ce 
ne peut être que le -que. Le rythme métrique de la phrase invite 
d'ailleurs à mettre une ponctuation forte après serico texitur (clou~ 
ble trochée), ce qu'empêcherait sacrificiurnque. 

Ch. 25, 7 (1. 26) inconuptns: En l'absence des mss B .et R dans 
toute cette partie du texte, il est difficile de tranche1; lorsque les 
deux familles de manuscrits restantes présentent des leçons cliver-
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gentes. Ici, en effet, alors que P et V donnent incorruptus est, H et 
M donnent seulement incorruptus. BRANDT et les éditeurs précé~ 
dents (voir PL 6, c~ 729) semblent y avoir vu une omission, qui 
pourrait être due, certes, à la présence d'un et aussitôt après. Mais 
les trois recentiores que nous avons collationnés (D, S et g) offrent 
la même leçon que les mss H et M. Il semble donc que la tradition 
manuscrite ait penché en faveur de la leçon et ipse incorruptus et 
illud toturn corruptibile. Nous croyons devoir la suivre, d'autant 
plus que l'absence d'un verbe accentue, nous semble-t-il, l'opposi~ 
tion exprimée par le parallélisme et ... et. 

* 
Cas où le texte reçu a été gardé, au nom de la tradition manus

Cl'ite: 

Ch. 4, 12 (1. 49) ostendit 1 (1. 50 ) monstrauit 1 Ch. 4,17 (1. 77) 
resel'uauit : Pour chacun de ces trois verbes, le ms R donne une 
leçon différente, qui ne saurait être due au hasard. Posuit et cons
tituit, au lieu d'ostendit et monstrauit, tout comme --un peu 
plus loin~ statuit au lieu de reseruauit, insistent à l'évidence sur 
l'idée que Dieu est l'auteur du mal comme du bien, et le créateur 
de Satan. Si, comme l'a démontré HECK, le ms Rest le plus ancien 
témoin d'une probable retractatio de Lactance, ces variantes peu
vent tout à fait manifester son évolution vers un dualisme plus 
clairement affirmé (cf. HECK, Zusiitze, p.l91, qui rapproche ces 
choix d'inst. 7, 5, 27 add.l4). Néanmoins, nous ne nous permet
tons pas, ici, de modifier le texte transmis majoritairement par les 
manuscrits. En effet, la uersio retractata est représentée par R, 
mais aussi KSg. Or, pour les deux premiers verbes, K étant absent, 
s (ici du xnc s.) et g donnent la leçon commune; et, pour reser
uauit, ni K ni S ni g ne présentent la leçon de R. La situation était 
différente pour l'adresse à Constantin en 3, 1 (l.l), puisque celle-ci 
est attestée, elle, à la fois par. R et KSg. 

* 

Cas où le texte reçu a été gal'dé, en dépit de la tl'adition manus
Cl'ite: 

Ch. 5, 3 (1. 21) magni facel'e: Ce sont évidemment les nécessi
tés de la métrique qui imposent cette leçon, donnée par les manus-



88 INTRODUCTION 

crits d'une seule famille (KSg). En effet, seul un dactyle trouve sa 
place dans ce vers de Lumuus, alors que la leçon magnificare, 
donnée par la majorité des manuscrits de Lactance y introduit un 
anapeste, non recevable dans un hexamètre dactylique. Quant à la 
leçon du ms R (magis /acere), elle aussi possible du point de vue 
métrique, elle constitue sans doute une heureuse correction, mais 
nous paraît moins susceptible d'être la <<bonne leçon l}, dans la 
mesure où une déformation en magnificare s'explique mieux à 
partir de la forme magni facere. 

Ch. 5, 3 (1. 22) patriai : Ici encore, ce sont les nécessités de la 
métrique qui imposent cette leçon, bien que l'ensemble des 
manuscrits de Lactance donnent la forme patriae. Mais l'hexa
mètre dactylique exige la présence d'un spondée, et donc la forme 
archaïque du génitif. 

Ch. 8, 9 (1. 34) lator: Le célèbre discours de Laelius, au livre III 
de la République de CrcÉRON, ne nous a été transmis que par ce 
texte de Lactance. Or la tradition manuscrite, una.nime, présente 
ici sator et non lator. Aucun des manuscrits que nous avons 
collationnés ne révèle la moindre trace d'hésitation; seul, le msS 
(fin XIVe s. pour cette partie du texte) offre une variante: et factor. 
Etant donné le contenu juridique de ce texte, tous les éditeurs 
de Lactance et de Cicéron ont corrigé sator en lator, correc
tion minime et très certainement justifiée dans le contexte cicéro
nien. Du point de vue paléographique, la confusion entre l et s, si 
elle est tout à fait improbable en onciale, pourrait néanmoins 
s'être produite antérieurement, dans la mesure où les textes de 
Cicéron -entre autres- ont d'abord été transcrits en cursive 
romaine ancienne. Il reste que l'ensemble de la tradition manus
crite de Lactance s'est accommodée de sator. Peut-être y avait-il 
dans l'esprit des copistes, derrière cette métaphore d'un Dieu 
<<semeur l) de sa Loi (dans les cœurs), une réminiscence de la 
parabole évangélique? C'est en effet la réponse des hommes à 
cette Loi qui est évoquée aussitôt après. 

Ch. 10, 15 (1. 57) tutandam : Nous nous rallions à ce choix de 
BRANDT, car il offre un texte vraisemblable ; mais non sans hésita
tion, car, contrairement à ce que donne à penser son apparat criti
que, cette leçon n'est donnée par aucun manuscrit. Le tutandum 
de B1 (seule forme comportant trois syllabes) a été partiellement 
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exponctué et corrigé en tutam par B3 
; si bien que tous les manus~ 

crits que nous avons collationnés présentent, avec ou sans correc
tion, la forme tutam. Cette leçon a gêné les éditeurs anciens 
(cf. PL 6, c. 669), qui gardent tutam, mais précédé de nec, à 
l'instar de la troisième main du ms P, suivie par certains recentio
res (dont D et g). Il reste que la quasi-totalité de la tradition 
manuscrite ancienne s'est accommodée de tutam sans nec. 

Ch. 20, 34 (!. 129) templorum : Seul, le ms R atteste cette 
leçon, qu'ont suivie tous les éditeurs ; et il est vrai qu'elle semble 
s'imposer, en présence du terme dedicationes. Ce qui est remar
quable, en revanche, c'est que toute la tradition manuscrite se s?it 
si bien accommodée de la leçon temporum ; car tous les manuscnts 
que nous avons collationnés donnent temporum, sans la moindre 
trace d'hésitation : depuis le plus ancien d'entre eux, B (que 
l'apparat de BRANDT a omis), jusqu'aux recentiores comme D, Sou 
g. Quel sens donnaient-ils à l'expression temporum nouorum (ou 
bonorum) dedicationes? Des <<inaugurations d'époques nouvel
les l} (ou de ({temps heureux>>) pourraient faire allusion à des céré
monies religieuses liées à tel ou tel événement historique (ou 
mythique). Or c'est bien une perspective chronologique qu'adop
tent les deux phrases suivantes, ponctuées par primitus et paula
tim. La tradition manuscrite aurait-elle raison contre les éditeurs ? 

* 

Modifications orthographiques apportées au texte tle l'édition 
BRANDT 1 : 

l. Aliud, apud, illud et sed: 

26 fois nous avons remplacé par aliud la forme ali ut de l'éd. 
BRANDT : 2 cas où l'éditeur l'a adoptée contre les manuscrits; 
19 cas où aliut n'est donné que par B1 

; 3 cas où il ne figure 
que dans B, plus l fois dans le seul ms G ; l cas enfin où aliut 
figure dans B et G. 

1. BRA<'IDT s'est expliqué sur ses choix orthographiques dans ses Prole
gomena, p. XIX à XXII, et p. CVII (pour .la forme iis) .. En bref, il,a ~ris le 
parti d'adopter l'orthographe du manuscnt le plus ancien, B, ou, a defaut, 
celle du ms P. Il nous semble au contraire préférable de ne pas privilégier 
l'orthographe d'un manuscrit, lorsque celle-ci va contre l'ensemble de la 
tradition. 
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11 fois nous avons remplacé par apud la forme aput de l'éd. 
BRANDT : l cas où l'éditeur l'a adoptée contre les manuscrits; 
4 cas où aput n'est donné que par B1 

; 5 cas où c'est la leçon du 
seul ms B ; 1 cas enfin où c'est la leçon deBet R. 
13 fois nous avons remplacé par illud la forme illut de l'éd. 
BRANDT : 8 cas où illut ne figure que dans B1 (plus 1 fois dans 
B1 et G) ; 3 cas où il ne figure que dans B, plus 1 fois dans le 
seul ms G. 
l fois la forme set, rencontrée dans l'éd.BRANDT, était donnée 
par le seul B1 :nous l'avons modifiée en sed. 

2. Hi et his: 

- 5 fois nous avons remplacé par hi la forme ii de l'éd. BRANDT: 
4 cas où BRANDT, suivant apparemment les éditeurs précé
dents, va contre la leçon de tous les manuscrits ; .1 cas où il suit 
le seul ms R. 
34 fois nous avons remplacé par his la forme iis de l'éd. 
BRANDT: 3 cas où l'éditeur l'a adoptée contre les manuscrits; 
21 cas où iis est donné par le seul ms R (plus 1 fois par le seul 
P 2

) ; 9 cas enfin où iis est donné par R et par l'une des mains 
du ms P. 

3. Autres (verbes, substantifs, adjectifs et pronoms) : 39 modifica
tions au total. 

-Phénomènes d'assimilation: 

Le plus souvent, BRANDT a opté pour des formes antérieures à 
l'assimilation, alors qu'elles ne figuraient que dans un seul manus
crit, voire dans aucun. 14. formes en adf-, adgn-, adp-, adr-; inm-, 
inp- ; obp- ont été modifiées ; de même pour quidquam et quid
quid (5 fois). Mais on trouve aussi le cas inverse: 3 fois seulement, 
des formes en ass-, att-, imm- dans l'éd. BRANDT ont été modifiées. 

-Résorption des groupes consonantiques : 

BRANDT a généralement opté pour les formes antérieures à Ù 
phénomène. Quand elles n'étaient données par aucun manuscrit, 
ou par deux au plus, nous ne les avons pas gardées : 3 formes en 
exs- ont été modifiées, ainsi qu'un rettulerunt qui, de surcroît, 
faisait disparaître une belle clausule (ch. 3, 9). 
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- Hésitations sur la graphie des formes verbales en -uunt : 

4 fois les formes de l'éd. BRANDT ont été modifiées, car elles 
n'étaient données par aucun manuscrit ou par un seul : 2 formes 
en -cuntur et 2 formes en -guunt. 

-Hésitations graphiques à l'intérieur des mots (ae ou e ; e ou i ; c 
ou g ; avec ou sans h) : 

Nous avons procédé à 9 modifications mineures, quand les gra
phies choisies par BRANDT ne figuraient que dans un seul manus
crit, deux au plus. 

* 

Passages du livre VI déchiff1·és par BRANDT dans le palimpseste G : 

Ch. 4 : · 4, 8 (l. 31) his terrae bonis- 4, 14 (l. 60) ltafit ut (et) 
bonis 
4, 16 (l. 74) liberi uenient- 4, 17 (l. 81) grauia patien· 
terferenda 
4, 20 (1. 98) occupati- 4., 22 (1. 103) regant sed ut 

Ch. 5 : 5, 1 (l. 4) No men itaque solum- 5, 2 (l. 5) definitionem 
uirtutis 

Ch. 6 : 6, 12 (l. 56) defensionem suscipere - 6, 13 (l. 59) quae 
boni solent 
6, 17 (l. 78) occidit et a spadonibus - 6, 20 (l. 91) 
necesse est 
6, 22 (l. 97) prodesse nituntur- 6, 24 (l. llO) moremque 
ciuilem 
6, 25 (l. 116) putauerunt- 6, 27 (l. 122) nec hi qui 

Ch. 7 7, 7 (l. 35) fine referuntur- 7, 9 (l. 45) non potest 
perueniri. 

Ch. 8 8, l (l.l) Haecest uia-8, 9 (l. 32) continebit unus( que) 

Ch. 9 9, 8 (l. 31) est maximum- 9, lü (l. 37) [taque membra 
9, 13 (l. 52) sine capite - 9, 16 (l. 62) Quare non est 
dubium 

Ch. 10 10, 4 (l. 19) est odisse - 10, 16 (l. 61) has ineptias 
protule( runt) . 
10, 27 (l. 107) expolitis- 10, 27 (l. 108) copulatts 

quelques mots seulement. 
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Ch. 11 11, 1 (l. 1) humanitas - 11, 5 (l. 19) fortis uiri esse 
dicent 

quelques expressions seulement. 
11, 15 (l. 64) subuenient- 11, 18 (l. 71) ipsam ueram 
11, 21 (l. 81) exiguam stipem- 11, 22 (l. 85) populari 
leui( tate) 

Ch. 12 12, 39 (1. 168) ale unde - 12, 41 (l. 177) tuisque te 
legibus iudicabo. 

Ch. 13 13, 1 (l. 1) Quotiens igitur rogaris - 13, 3 (1. 12) ab 
opere largi( tionis) 

Ch. 16 16,9 (1. 30) (adj petit alienum -16,11 (l. 38) inpetus 
inhiberi 

quelques mots seulement. 

Ch. 18 18, 12 (l. 43) semper et ubique- 18, 13 (l. 49) et quia 
18, 16 (l. 64) quasi caudam - 18, 18 (1. 69) certamen 
inter 

quelques mots seulement. 
18, 18 (l. 70) inprobitati opposita- 18, 21 (l. 84) ho mi
nis na( turam) 

Ch. 21 21, 4 (l. 13) ad religionem- 21, 8 (1. 28) reddit 
quelques mots seulement. 

21, 8 (l. 29) uitium - 21, 12 (1. 39) caelestia non habe
bit. 

Ch. 22 : 22, 1 (l. 1) Ad uoluptatis- 22, 3 (l. 11) arma sunt 
22, 4 (1. 16) et sicut- 22, 4 (l. 17) uerum malum 

Ch. 23 : 23, 23 (1. 82) officia exsecutus - 23, 24 (l. 88) crimine 
adulterii 
23, 29 (l. 104) docenda uxor- 23, 29 (l. 107) exhibenti
bus 

quelques mots seulement. 
23, 30 (l. 112) conexa- 23, 32 (1. 119) consistit 

quelques mots seulement. 
23, 33 (1. 121) sunt quae -- 23, 33 (1. 124) adulterum 
esse 

Ch. 24 : 24, 13 (1. 56) hominum superuacuam - 24, 20 
(l. 84) testis idem 

STEMMA CODICVM 
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B : codex Bononiensis 701 
Bologne, bibl. universitaire 

G : codex Sangallensis rescriptus 213 
Saint-Gall, bibl. abbatiale 

R: codex Parisinus lat. (Regius) 1663 
Paris, B.N. 

H : codex Palatino-Vaticanus 161 
Rome, bibl. Vaticane 

M : codex Montepessulanus 241 
Montpellier, bibl. de l'École de Médecine 

P : codex Parisinus lat. (Puteani) 1662 
Paris, B.N. 

V: codex Valentianensis 147 
Valenciennes, bibl. municipale 

K : codex Casinensis 595 
Mont-Cassin, bibl. abbatiale 

S : codex Parisinus lat. 1664 
Paris, B.N. 

g : codex Gothanus membr. I n. 55 
Gotha, bibl. du Land de Thuringe 

rx"s. (début) 

x{-XIIe s. 

xr{ s. 

Br. : édition de S. Brandt et G. Laubmann (C.S.E.L. t. 19, 
1890, p. 479-580) 
Buen. : édition de J.- L. Bünemann, Leipzig 1739 
Heum.. :édition de Ch.- A. Heumann, Gottingen 1736 
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REMARQUES: 

La description des manuscrits, et les principes adoptés pour 
la rédaction de cet apparat allégé, figurent au ch. V de l'Intro
duction (notamment pour l'utilisation des sigles avec expo
sant: B\ B2

, B3
, etc.). 

Lorsque le sigle d'un manuscrit figure entre parenthèses au 
début d'un chapitre, cela signifie que le manuscrit est lacunaire 
dans ce chapitre. 

L'abréviation add., sans autre précision, indique toujours 
une addition intervenant après le mot cité en première partie 
du lemme 

La mention u. notam. renvoie aux notes critiques du ch. V 
de l'Introduction. 

Les mots soulignés dans l'apparat signalent les modifications 
apportées au texte de l'édition Brandt. 



DIVINARVM INSTITVTIONVM 
LIBER SEXTVS 

DE VERO CVLTV 

CAPVTI 

l. Quod erat officium suscepti muneris diuino spiritu ins~ 
truente ac suffragante ipsa ueritate conpleuimus : cuius adse
rendae atque inlustrandae causam mihi et scientia et fides et 
ipse dominus noster inposuit, sine quo nec sciri quicquam 

s potest nec explicari. 2. Venio nunc ad id quod est summum 
operis huius et maximum, ut doceam quo ritu quoue sacrificio 
deum coli oporteat. Id enim est ho minis officium in eoque solo 
summa rerum et omnis beatae uitae ratio consistit, quandoqui
dem propterea ficti et inspirati ab eo sumus, non ut caelum 

10 uideremus et solem, quod Anaxagoras putauit, sed ut artificem 
solis et caeli deum pura et integra mente colm·emus. 3. Quam
uis autem praecedentibus libris pro ingenii mediocritate 

BRKSgPVHM 

INC. DE VERO CULTV LIBER SEXTVS B P INCIP. LIB. VI DE 
VERO CVLTV. V.N.II.D. (= uersus numero duo milia quingenti) R Inci
pit de uero cultu lib. VIS Incipit liber sextus de uero cultu g INCIPIT 
DE VERO CVLTV SEXTVS V INCIPIT DE VERO CVLTV LIB. VI. 
FELICITER HM 

1 spiritu : munere M 1! 3 scientia : ·tiam KSg P conscientia R HM 1! 
fides : -dem P3 Il et3 

: om. P Il 4 sciri: -re P Il 6 quoue: quo uel HM 1! 7 in: 
om. R Il eoque : quo V Il 8 et : om. P Il 11 deum : dominum B 1! pura et : 
putaret H 

r 

1 

LES INSTITUTIONS DIVINES 
LIVRE VI 

LE VRAI CULTE 

CHAPITRE! 

Le culte (lû à Dieu l. Ce que nous devions à l'œuvre 
entreprise, nous l'avons accompli 

avec pour maître l'Esprit divin et pour soutien la vérité 
même; car cette mission d'exposer et d'illustrer la vérité 
m'a été imposée par mes connaissances, ma foi, et notre 
Seigneur lui~même, sans qui rien ne peut être su ni expli~ 
qué. 2. J'en viens maintenant à ce qui est le sommet de cet 
ouvrage et le plus important : enseigner par quel rite et quel 
sacrifice il faut rendre un culte à Dieu. C'est en effet le 
devoir de l'homme, en cela seul consiste l'essentiel, et tout 
le principe du bonheur, car Dieu nous a façonnés et doués 
de vie, non pour regarder le ciel et le soleil, comme le 
pensait Anaxagore 1

, mais pour lui rendre un culte, à lui, le 
créateur du soleil et du ciel, avec une conscience pure et 
irréprochable. 3. Üt; dans les livres précédents j'ai défendu 
la vérité dans la mesure de mon médiocre talent, mais les 

1. Cette allusion renvoie au long développement d'inst. 3, 9, 4-18, où est 
critiquée la réponse d'Anaxagore concernant la vocation de l'homme. 
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defenderim ueritatem, tamen ex ritu quoque ipso elucere uel 
maxime potest. 4. Nihil enim sancta et singularis illa maiestas 

15 aliud ab homine desiderata quam solam innocentiam ; quam si 
quis obtulerit cleo, satis pie, satis religiose litabit. 

5. Homines autem, neglecta iustitia, cum sint omnibus flagi
tiis aut sceleribus inquinati, religiosos se putant, si templa et 
aras hostiarum sanguine cruentauerint, si focos odorati ac uete-

20 ris uini profusione madefecerint. 6. Quin etiam sacras clapes 
apparant et exquisitas epulas quasi aliquid inde libaturis ! offe
runt quidquid aspectu rarum, quidquid opere a ut odore pretio
sum ; et haec grata esse diis suis, non ex aliqua diuinitatis 
ratione, quaro nesciunt, sed ex suis cupiditatibus iudicant nec 

25 intellegunt terrenis opibus deum non indigere. Nihil enim 
sapiunt nisi terram bonaque et mala solius cm·poris sensu ac 
uoluptate perpendunt. 7. Huius arbitrio ut religionem ponde
rant, sic totius uitae suae acta disponunt. Et quoniam se semel 
a caeli contemplatione auerterunt sensumque ilium caelestem 

30 cm·pori mancipauerunt, libidinibus frena permittunt tamquam 

13 defenderim : -rimus HM Il 16 litabit : -uit HM Il 18 aut codd. : ac g 
edd. Br. u. notam 11 se : sese R KSg 11 19 ac : om. R Il 20 madefecerint : 
madere fecerint B Il 22 rarum: parum HM 1 praeclarum M2 aepularum B1 

epularum B3 Il opere : cruore B Il aut odore : om. P Il odore : -rem K Il 
22-23 pretiosum : praetiosius B1 pretosius B3 conferunt add. B Il 23 ~ : 
om. P est KSg Br. u. notam Il haec grata : id gratum P Il aliqua :aliena S Il 
26 bonaque : b. quae B Il corporis : et add. B Il 27 uoluptate : uolunt
B KSg HM 1127-28 ponderant' -rent P Il 28 acta' actus BR Il se' om. KSg 
P Il 29 a: ac KS Il contemplatione: se add. g P 3 Il ilium caelestem : transp. 
R Il 30 corpod: -ra V 

1, 4. a. cf_ Is 1, 12. 16; 29, 13; Ps 39, 7. 

l. Le verbe litare introduit dans la phrase une connotation sacrificielle, 
destinée à opposer les rites païens, sanglants et tout extérieurs, au vrai culte 
de Dieu, uniquement spirituel. Le livre 6 (De uero cultu) répond en effet 
au livre 1 (De jalsa religione) : voir notre article<( Composition», p.33-40. 

2. Souvenir probable de SEN. ben. l, 6, 3; mais aussi de LucR. 5, 1198-

1, 3-7 119 

rites aussi permettent à eux seuls de révéler fort bien cette 
vérité. 4. En effet, la sainte, 1 'unique Majesté divine 
n'attend de l'homme rien d'autrea que la seule innocence: 
quiconque l'offrira à Dieu, satisfera, par cette offrande pro
pitiatoire 1

, à la piété et à la religion. 

Fausse conception 
de ce culte 

5. Mais, quand les hommes se 
sont, au mépris de la justice, souillés 
de toutes les hontes ou de tous les 

crimes, ils se croient religieux s'ils ensanglantent les tem
ples et les autels 2 du sang des victimes, s'ils arrosent les 
foyers d'une généreuse libation de vin vieux et parfumé. 6. 
Mieux : ils apprêtent des banquets sacrés et des mets exquis, 
comme si les dieux allaient y goûter ! ils offrent tout ce dont 
l'aspect est rare, tout ce que l'art ou le parfum rend pré
cieux ; et ils jugent cela agréable à leurs dieux, non en vertu 
d'une quelconque compréhension de la divinité (ils ne la 
connaissent pas), mais d'après leurs propres convoitises 3

, 

sans discerner que Dieu n'a pas besoin des richesses de la 
terre. En effet ils ne savent rien que la terre, et ils soupèsent 
biens et maux d'après les sensations et le plaisir du corps 
seul. 7. C'est d'après son arbitrage qu'ils évaluent leur reli
gion, comme ils règlent aussi les actes de toute leur vie. Et, 
parce qu'ils se sont une fois pour toutes détournés de la 
contemplation du ciel et ont livré à leur corps la céleste 
faculté de sentir, ils lâchent la bride à leurs désirs, comme 

1203 (d'ailleurs cité en inst. 2, 3, ll : ce que n'est pas la piété). Sur la 
connaissance que Lactance avait de Lucrèce, cf. GoULON, <( Réminiscen
ces J>, p. 217-257. 

3. Le constat est le même qu'en inst. 2, 6, 3. Mais la démonstration 
d'inst. 2, 6, 2-6 insiste sur l'éblouissement des fidèles devant l'or, le mar
bre, l'ivoire, les gemmes et les parures précieuses accumulées dans les 
temples. Ici, l'accent est mis sur l'offrande gu 'ils font de ces richesses (non 
désignées), cependant que l'or, l'argent, les gemmes et les parures n'appa
raissent qu'un peu plus loin (en 1, 8), pour décrire ces mêmes païens, 
riches et arrogants, heureux d'éblouir eux aussi. La preuve est ainsi faite 
que leur culte des idoles est en réalité celui de la richesse et du pou voit: 
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secum ablaturi uoluptatem, quam momentis omnibus capere 
festinant, cum ani mus ministerio corporis, non corpus minis te~ 
rio animi uti debeat. 8. Idem maximum bonum iudicant opes : 
quas si bonis artibus adsequi non possunt, malis adsequuntur. 

35 Fraudant rapiunt spoliant insidiantur abiurant, nihil denique 
moderati aut pensi habent, dummodo auro coruscent, argenta 
gemmis uestibus fulgeant, auidissimo uentri opes ingerant, sti~ 
pati familiarum gregibus per dimotum populum semper ince
dant. 

40 9. Sic addicti et seruientes uoluptatibus uim uigoremque 
mentis extingunt et, cum uiuere se maxime putant, ad mortem 
concitatissime properant. 10. Nam sicut in secundo libro 
docuimus, caeli ratio in animo, terrae autem incorpore est. Qui 
bona neglegunt animi, corporis adpetunt, in tenebris ac morte 

45 uersantur, quae sunt terrae atque corporis, quia uita et lumen a 
caelo est. Cuius quoniam expertes sunt cm·pori seruiendo, 

31 uoluptatem : -te l-1 uoluntatem V 1! capere : facere B Il 32 animus : 
-mi B3 n ministerio corporis: transp. B1 corpus m. B3 Il non: om. B1(s.l. 
B3

) 11 32-33 corpus ministerio : om. B Il 33 animi : -mus B3 c01·poris s.l. 
add. B3 Il 34. quas si : quasi H 1! adsequi : om. B Il possunt : -sint B Il 36 
modera ti : -rationis B Il aut pensi : om. B Il 37 opes : clapes S2 Il ingerant : 
-rent V suggerant P Il 38 dimotum : domitum KSg Il 40 et : om. P Il 41 
maxime : om. P Il 4·2 sicut : si ut PV Il 43 tenac autem : ratio add. B Il 44 
animi : et add. g P Il 4.S quac ---corporis : om. P Il atque : ac B Il quia : et 
add. R Il et : 01n. Kg Il a : de HM Il 4.S-4.6 a caelo est : transp. V 

1. Cette formule rappelle la phrase hien connue de SALLUSTE ( Cat. ] , 2) : 
animi imperia, c01poris seruitio magis utimur, elle-même réminiscence de 
PLAT. Phaed. 80 a. 

2. Le participe passif addicti introduit la métaphore juridique du débi
teur adjugé à son créancier; mais, accompagné de l'actif senûentes, il 
nous semble avoir une valeur pronominale, et exprimer la responsabilité 
des hommes dans leur chute. Cf. ira 19, 3, dans un développement compa
rable. 
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s'ils devaient emporter avec eux le plaisir qu'ils se hâtent de 
prendre à tout instant, quand c'est l'âme qui devrait user 
des services du corps 1 et non le corps des services de l'âme. 
8. Ces mêmes hommes considèrent la richesse comme la 
valeur suprême, et s'ils ne peuvent l'obtenir honnêtement, 
ils l'obtiennent malhonnêtement: fraudes, vols, spoliations, 
attaques, parjures, ils n'ont aucune retenue, aucun scru
pule, pourvu que leur or étincelle, que leur argenterie, leurs 
gemmes, leurs parures éblouissent, pourvu que leur appétit 
insatiable engloutisse leurs biens et que toujours ils avan
cent, fendant la foule, entourés par une troupe de servi
teurs. 

9. S'étant ainsi voués et asservis 2 aux Conséquences 
plaisirs, ils étouffent la force et la 

vigueur de leur esprit, et c'est lorsqu'ils croient le plus jouir 
de la vie, qu'ils se hâtent le plus impétueusement vers la 
mort. 10. Car, ainsi que nous l'avons montré au livre II 3

, il 
y ·a dans l'âme un principe céleste et un principe terrestre 
dans le corps. Ceux qui négligent les biens de l'âme pour 
chercher ceux du corps, se trouvent dans les ténèbres et la 
mort (qui relèvent de la terre et du corps), car la vie et la 
lumière viennent du ciel; mais, privés qu'ils en sont par 
leur asservissement au corps, ils sont fort éloignés de l'intel-

3. En inst. 2, 12, 3-7. C'est à l'ensemble du passage que Lactance ren· 
voie, selon nous. En effet, c'est d'abord une double origine (et non deux 
principes) qui est évoquée en 2, 12, 3. Or l'expression ici employée (caeli 
ratio 1 terrae [ratio}) nous semble s'appuyer, elle, sur la démonstration 
qui suit en 2, 12, 4-6, laquelle résoud à deux principes les quatre éléments 
constitutifs du corps humain selon Hermès Trismégiste (frg II A 2, C.H. t. 
3, p. 4). Sur ce point, voir WLOSOK, Laktanz, p. 210, n. 78 et PERRIN, 

L'Homme, p. 260 s. Quant à la phrase suivante de notre texte (in tenebris 
ac morte uersantur), elle fait visiblement écho à la conclusion d'inst. 2, 12, 
7. On remarque qu'affleure ici un certain dualisme anthropologique: voir 
infra 3, 13s., n. compl. 2. 
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longe absunt ab intellectu rerum diuinarum. li. Eadem mise~ 
ros ubique caecitas premit. Sicut enim qui sit uerus deus, ita 
qui sit uerus cultus ignorant. 

CAPVTII 

l. Maclant igitur opimas ac pingues hostias cleo quasi esu
rientia, profundunt uina tamquam sitienti, accendunt lumina 
uelut in tenebris agenti. 2. Quodsi suspicari aut percipere 
animo passent quae sint bona illa caelestia, quorum magnitudi-

5 nem- terreno adhuc corpore obuoluti sensu capere non possu
mus, iam se cum his officiis inanibus stultissimos esse cognos
cant. 3. Vel si caeleste lumen quod dicimus solem contemplari 
uelint, iam sentient quam non indigeat lucernis eorurn deus, 
qui ipse in usum hominis tarn claram, tarn candidam lucem 

10 dedit. 4. Et tamen cum in tarn paruo circulo, qui propter 

BRKSgPVHM 

47 ab : om. KS 11 48 ita : etiam add. R 11 49 ignorant : -seant K. 

1 hostias : -tia R 11 2 tamquam : numq- B 11 sitienti : atque add. S2 

sitientque KS1 IJlumina : -naria B3 !1 4 passent codd. : -sint B1(corr. B3) Br. 
u._ notarn 11 4-5 magnitudinem: -ne B Il 5-6 possumus: -sunt B3 Il 6 iam: 
tarn V Il inanibus: in manibus K Il 6-7 cognoscant: -scerent M2 Il 7 uel: 
quod B Il 8 sentient codd. omnes : -tiant Br. u. notam Il quam : quem R 
quod KSg Il indigeat : -ant K 

2, 1. a. cf. Ps 49, 12. 

l. En inst. 3, 24, 2-3, Lactance analyse le phénomène, à propos des 
erreurs où s'enferment les philosophes: partant d'un principe erroné, on 
~e peut aboutir qu'à des conséquences erronées. La sagesse, alors, est de 
JUger de la validité du principe d'après les conséquences induites; c'est ce 
que ~otre auteur entend faire ici : les rites des païens suffisent à prouver 
leur Ignorance de Dieu (voir supra 1, 3 et infra 2, 7-9). 
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ligence des choses divines. Il. Or la même cécité accable ces 
malheureux en tous domaines 1 

: comme ils ignorent quel 
est le vrai Dieu, ils ignorent de même quel est le vrai culte. 

CHAPITRE II 

Méconnaissance 
de la vraie Lumière 

1. Ils immolent donc à Dieu de 
riches et grasses victimes, comme 
s'il avait faima ! ils lui versent des 

vins, comme s'il avait soif! ils allument pour lui des flam
beaux, comme s'il était dans les ténèbres 2 ! 2. Mais, s'ils 
pouvaient soupçonner ou concevoir ce que sont les biens 
célestes (dont nous ne pouvons avec nos sens embrasser la 
grandeur, enveloppés que nous sommes encore par notre 
corps terrestre), ils comprendraient déjà qu'ils sont bien 
insensés avec ces vains devoirs. 3. Mieux : qu'ils veuillent 
bi.en contempler cette lumière céleste que nous appelons le 
soleil, et ils sentiront déjà à quel point Dieu n'a pas besoin 
de leurs lampes, lui qui justement a donné pour l'usage des 
hommes une lumière aussi claire, aussi brillante. 4. Et 
encore, dans un si petit cercle (qui, à cause de son éloigne-

2. Rythme temaire, mais souci de uariatio (quasi, tamquam, uelut). 
Souvenir probable d'ARN. nat. 7, 28s., qui affleure encore infra 2, 8; mais 
le troisième terme (les flambeaux) ne figure pas dans ce passage d'Arnobe, 
non plus qu'en epit. 53, 1, où le rythme ternaire est pourtant conservé. 
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longinquitatem non amplius quam humani cap1t1s uidetur 
habere mensuram, tantum sit fulgoris, ut eum mortalium lumi~ 
num acies non queat contueri et, si paulisper intenderis, hebe
tatos oculos caligo ac tenebrae consequantur, quid tandem 

15 lu minis, quid claritatis apud ipsum deum, penes quem nulla nox 
est, essearbitremur ? Qui hancipsam lu cern sic moderatus est, ut 
neque nimio fulgore neque cal01·e uehementi nocex·et animanti
bus, tantumque istarum rerum dedit ei, quantum aut mortalia 
corpora pati possent aut frugum maturitas postularet. 5. Num 

20 igitur mentis suae compos putandus est qui auctori et datori 
luminis candelarum aut cerarum lumen offert pro munere ? 
6. Aliud uero ille a nobis exigit lumen et quidem non fumi
dum, sed - ut ait poeta - liquidum atque clarum, mentis 

scilicet, propter quod a poetis cpW-re::c;b nuncupamur ; quod 
25 exhibere non potest nisi qui deum agnouerit. 

lllonginquitatem : -quitudinem R Il uidetur: -deatur 1-12 1113 contueri : 
int- B tueri V Ill? nimio: in imo K llfulgore: -gereR 1119 num: non HM 
Il 20 menti' ' -ti R Il qui ' et add. HM Il et ' aut B1 g ac B3 fi 21 
cand~l~rum : -brum R S !1 cerarum : caeterarum KS Il offert : -ferent B Il 
22 ex1git : et add. B Il 23 poeta : sed add. B Il mentis : om. P Il 24 cpW-reç : 
<llQTHC B P <DQTOC KSg fotes H2 potes uid. H1 fons M Il nuncupamur: 
-patur B3 g HM -pantur V 

2, 6. b. cf. Ep 5, 8. 

l. Sur la grandeur du soleil, cf. ÉPie. Lettre à Pythoclès, 91 et LucR. 5, 
564s.; mais aus~i les railleries de Cicéron à l'adresse d'Épicure (fin. 1, 20; 
ac. 2, 82). En mst. 3, 3, 4, Lactance a évoqué, déjà, la question de la 
dil_nension du soleil, pour préciser aussitôt que les supputations sur ces 
SUJets relèvent de l'opinio, non de la scientia (cf. GouLON, <1 Réminiscen
ces 1>, p. 227 et n.61, p. 237); c'est sans doute pourquoi il se contente ici 
d'é_voquer un cercle_(~ de la taille d'une tête humaine J> (pour cette forme, cf. 
op{- 8, 4). Souvemr _l~te~t des ,représentations anthropomorphiques de 
~hebu~, et de leur utlhsatwn m~taphorique par les poètes? Ce n'est pas 
Impossih!e :_cf. Ov. met. 2, 50 (tnlustre caput) et, de Lactance lui-même, 
a~e 54 _(tgniferum_que c?'put). Quoi qu'il en soit, le propos n'est pas ici la 
dxmenswn du soleil, ma1s le contraste entre sa taille à nos yeux, et l'éblouis
sement que produit son éclat. Notre phrase est donc plutôt à rapprocher de 
LucR. 5, 592-595, notamment du v. 593. 
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ment, ne paraît pas plus grand qu'une tête humaine 
1
), il y a 

déjà tant d'éclat que l'acuité des regards mortels ne le peut 
fixer, ou si l'on s'y essaie un moment, un voile de ténèbres 
gagne les yeux hébétés ; quelle lumière donc, quelle clarté 

2 

devons-nous penser qu'il y a auprès de Dieu lui-même, au 
sein duquel i_l n'est aucune nuit? C'est lui qui a tempéré 
cette lumière même, pour qu'elle ne nuise aux êtres vivants, 
ni par un excessif éclat, ni par une violente chaleur, et il lui 
a donné, de ces deux attributs, autant qu'en pouvaient sup
porter des êtres mortels ou qu'en demandait le mûrisse
ment des moissons. 5. Comment, alors, pourrait-on considé
rer comme sain d'esprit un homme qui offre en présent, à 
r auteur et au dispensateur de la lumière, la lumière des 
chandelles ou des cierges? 6. Mais c'est une autre lumière 
qu'il réclame de nous, sans fumée certes, mais limpide et 
claire, comme dit le poète 3 

: la lumière de notre âme, évi
demment, et c'est pourquoi les poètes nous appellent cp&--reç 
(êtres de lumièreb) •·. Mais on ne peut la faire paraître que si 
l'on a reconnu Dieu. 

2. La clarté de Dieu, liée à sa toute-puissance et à sa majesté, est un 
thème récurrent chez Lactance. Elle <(s'impose à nos yeux» (inst. l, 5, 2), 
mais ceux-ci ne peuvent la soutenir (inst. 4, 24, 6). Sur l'ambivalence du 
motfulgor et ses harmoniques, voir notre article« Nitor 1>, p. 571-582. 

3. Ce n'est pas une citation, mais probablement le souvenir de LucR. 3, 1 
(clarum lumen), et surtout 5, 281 (liquidifons lumini.s, à propos du soleil). 
En effet, le développement des vers suivants (5, 294.s.) évoque, lui aussi, 
nos lumières noctumes, <~à l'épaisse fumée 1>. - Non fumidum : cf. aussi 
SEN. ep. 95,47 (comme déjà au§ 1). 

4. Le rapprochement entre le latin homo et le mot grec poétique 6 <pWc;, 
apparenté à -rO <pWc; (la lumière), a déjà été signalé en inst. 1, 21, 6s., à 
propos des sacrifices humains : Lactance y cite un vers de l'oracle de 
Dodone, que nous connaissons aussi par MAcR. sat. l, 7, 28. Ici, la défini· 
tion de l'homme par l'étymologie se fait explicite, comme dans CLEM. 
ALEx. paed. 1, 28, 2. Pour notre auteur, les poètes grecs qui ont utilisé le 
mot <pt;'JTeç pour désigner les humains, avaient l'intuition de la nature 
lumineuse de l'âme humaine (cf. opij 17,3 et PERRIN, L'Homme, p. 278 et 
408s.). L'influence gnostique est très probable ici (et plus encore chez 
Clément d'Alexandrie) : cf. WLOSOK, Laktanz, p. 167 et p. 222, avec la 
n.104. 
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7. Illorum autem dii quia terreni sunt, egent luminibus, ne 
in tenebris sint ; quorum cultores quia caeleste nihil sapiunt, 
etiam religiones quibus deseruiunt ad terram reuocant : in ea 
enim lumine opus est, quia ratio eius et natura tenebrosa est. 

30 8. Itaque diis non caelestem sensum, sed humanum potius 
adtribuunt ideoque illis necessaria et grata credunt esse quae 
nobis, quibus aut esurientibus opus est cibo aut sitientibus 
potu aut ueste algentibus aut cum sol decesserit lumine, ut 
uidere possimus. 9. Nullis igitur ex rebus tarn probari et intel-

35 legi potest deos istos, cum aliquando uixerint, mortuos esse 
quam ex ipso ritu, qui est totus e terra. Quid enim caelestis in 
se boni potest habere pecudum sauguis effusus, quo aras in qui
nant ? nisi forte deos existimant eo uesci quod homines asper
nantur attingere. 10. Et quisquis illis hanc saginam praestite-

40 rit, quamuis ille grassator adulter ueneficus parricida sit, bea
tus ac felix erit ; hune diligunt, hune tuentur, huic omnia quae 
optauerit praestant ! Il. Merito ergo Persius huiusmodi 
superstitiones suo more deridet : 

<<qua tu (inquit) mercede deorum 
45 emeris auriculas ? pulmone et lactibu:5 unctis ? >> 

26 illorum : illo KS illi g Il teneni sunt : terrenis KSg Il 28 reli~;;iones : 
-nis B2 P -ne B1 Il 32 quibus: am. P Il opus--- sitientibus: om. P Il cibo: 
cibus B Il 33 potu : potus B Il 36 ex : om. H Il caelestis : am. P Il 37 boni : 
om. R JI 39 illis hanc : transp. B3 !1 43 more : om. V Il deridet : mederi clet 
V Il 44 qua : quia HM Il mercede deorum : transp. B Il 45 emeris : auris 
add. P Il auriculas: -lis P3 HM2 

1. Cf. PERS. sat. 2, 6ls. Le souvenir affleure déjà, de cette satire de Perse 
que Lactance va citer et commenter infra 2, lls. Le v. 61 a d'ailleurs été 
déjà cité par notre auteur en inst. 2, 2, 18. Cf. GoULON, << Citations», 
p. 119s. 

2. Lactance introduit son développement par une citation littérale de 
PERS. sat. 2, 29s. ; puis il la commente librement en se référant à la fin de 
cette même satire, qu'il paraphrase mais ne cite pas littéralement, en dépit 
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Des rites terrestres, 
non célestes 

7. Leurs dieux au contraire, 
étant faits de terre, ont besoin de 
lumières pour n'être pas dans les 

ténèbres ; quant à leurs fidèles, comme ils ne savent rien de 
céleste 1, même les religions auxquelles ils s'adonnent les 
ramènent à la terre; c'est sur la terre, en effet, qu'il est 
besoin de lumière, car son principe et sa nature appartien
nent aux ténèbres. 8. Aussi attribuent-ils aux dieux une 
sensibilité non pas céleste mais plutôt humaine, et partant 
ils croient que leur est nécessaire et agréable ce qui l'est 
pour nous, qui avons besoin de nourriture quand nous avons 
faim, de boisson quand nous avons soif, de vêtements 
quand nous avons froid, ou de lumière afin de voir quand le 
soleil a disparu. 9. Rien ne peut donc, mieux que ces rites 
eux-mêmes qui ne sont que terrestres, prouver et faire com
prendre que ces dieux ont un jour vécu, puis sont morts. ~n 
effet, que peut avoir de bon en soi, de commun avec le c1el, 
le sang des bêtes qu'ils répandent et dont ils souillent les 
autels? ou croient~ils, d'aventure, que les dieux consom
ment ce à quoi des hommes répugnent à toucher? 10. Qui
conque les en repaît, fût-il un voleur, un adultère, un empoi
sonneur, un parficide, connaîtra le bonheur et la félicité ; 
les dieux le chérissent, le protègent, comblent tous ses 
vœux! Il. C'est donc à juste titre que Perse 

2
, à son habi

tude, raille de telles superstitions : 
«A quel prix (dit-il) 

auras-tu acheté l'oreille des dieux ? avec du poumon, des 
boyaux graisseux ? >> 

du tour ut ipse ait (cf. HAGENDAHL, << Methods l), p. 125). Le souvenir des 
v. 73s. (qu'il a d'ailleurs cités en inst. 2, 4, 11) est tout à fai~ per~eptible: 
compositum iusfasque anim? sanc~osqu:_recessus 1 ~ent~s et m:octum 
generoso pectus honesto. Meme tnpartltton et ~ua!tficat~s c~n,espon· 
dants; on remarque toutefois que le cœur Q trempe d honnet~ genereux.» 
est devenu un cœur« généreux à l'honnêteté innée l>. Sans vratment trahu 
la pensée de Perse, le souvenir de Lactance va plus loin, en transposant 
incoctum dans naturalis. 
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12. Sentiebat uidelicet non carnee opus esse ad placandam 
caelestem maiestatem, sed mente sancta et iusto animo et pee
tore, ut ipse ait, quod naturali sit honestate generosum. 13. 
Haec est religio caelestis, non quae constat ex rebus corruptis, 

so sed quae uirtutibus animi qui oritur e caelo ; hic uerus est 
cultus, in quo mens colentis se ipsam cleo inmaculatam uicti
mam sistit. 

14. Id autem ipsum quomodo consequendum, quomodo 
praestandum sit, docebit huius libri disputatio. Nihil enim tarn 

55 praeclarum hominique conueniens potest esse quam erudire 
homines ad iustitiam. 15. Apud Ciceronem Catulus in Horten
sia philosophiam rebus omnibus praeferens, malle se dicit 
<( uel unum paruum de officia libellum quam longam oratio
nem pro seditioso homine Cornelio>>. Quae sententia non uti-

60 que Catuli, qui illud fortasse non dixit, sed Ciceronis est 
putanda, qui scripsit (credo) ut libros quos de ojficiis erat 
scripturus commendaret ; in quibus ipsis nihil esse testatur in 

46 esse : esset KS Il placandam : -dum V Il 48 naturali : -lis KSg na tura 
HM Il 51 ipsam : ipsa KSg Il 53 consequendum quomodo : am. P Il 56 in : 
am. V 1156-57 Hortensia: Ortensio B2 KSg -sium B1 1157 praeferens: -rent 
B1 -ret B2 Il 58-59 orationem : -ne P Il 60 Catuli : -tulli KS JI 61 erat : am. 
R Il 62 scripturus: scribturas fuerat R 

2, 12. c. cf. Ps 49, 13s.; Is 1, 11. 13; h 6, 20. 

l. Cf. CYPR. ep. 76, 3, 2 (nosmet ipsos [ ... } immaculatas uictimas 
exhibentes); et LAcT. epit. 53, 3 (haec acceptabilis uictima est, quam de 
se ipso animus immolauerit). 

2. Au cours du dialogue (censé se dérouler vers 62), Lutatius Catulus et 
Cicéron convainquent l'orateur de l'importance primordiale de la philoso
phie. Sur l'influence qu'exerça cette œuvre, voir notamment AuG. conf 3, 
7. La phrase rapportée iei constitue le frg. 14 éd. MüLLER (Leipzig 1900), 
24 éd. RucH (Paris 1958), 21 éd. ÛRILLI (Milan 1962), et 34 éd. STRAUME 
ZIMMERMANN (Berne 1976) : intégrée au discours de Lactance dans une 
proposition infinitive, elle est très probablement une citation littérale. Sur 
l'ensemble du passage (2, 13-18), voir MaNAT,<! Hortensius »,p. 248-267. 
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12. Il sentait évidemment qu'il n'est pas besoin de chair 
animalec pour apaiser la majesté céleste, mais d'une âme 
sainte, d'un esprit juste et, selon ses propres termes, d'un 
cœur généreux à l'honnêteté innée. 13. Voilà la religion 
céleste, qui ne repose pas sur des réalités corruptibles, mais 
sur les vertus d'une âme issue du ciel ; voilà le véritable 
culte, dans lequel l'âme du fidèle se présente elle-même à 
Dieu comme victime sans tache 1

. 

Comment 
rendre un culte ? 
Objet du livre VI 

14. Mais comment doit-on y parve
nir, précisément? comment doit~on 
rendre ce culte? c'est ce que mon
trera l'exposé de ce livre. Car rien 

n'est aussi beau et ne convient mieux à l'homme que de 
former les hommes à la justice. 15. Chez Cicéron, dans 
l'Hortensius 2

, Catulus, mettant la philosophie avant toutes 
choses, déclare préférer «fût-ce un seul petit opuscule sur le 
devoir, au long discours en faveur d'un agitateur comme 
Cornélius>>. Cette phrase, d'ailleurs, ne doit pas être de 
Catulus 3 , qui ne l'a peut-être jamais prononcée, mais il faut 
la considérer comme de Cicéron, qui l'a écrite -je 
pense- pour recommander les livres Sur les devoirs qu'il 
envisageait de rédiger ; car dans ces livres précisément, il 

3. Les éditeurs modernes ne partagent pas ce point de vue (cf. éd. Rucn, 
p. 82-86, et MaNAT, art. cité, p. 261): ils voient dans ces propos de Catulus 
une pointe contre la longueur des plaidoyers prononcés par Cicéron, soit 
pour défendre le tribun C. Cornélius en 65 (cf. FLIN. ep. 1, 20, 8), soit pour 
défendre P. Cornelius Sulla (accusé en 62 d'avoir participé aux conjura
tions de Catilina). Mais, pour Lactance, cette phrase est surtout révélatrice 
de l'évolution de Cicéron: passage de l'éloquence à la philosophie (comme 
notre auteur lui-même : voir inst. 1, l, 8), puis d'une méditation théorique 
sur le devoir (cf. off. 1, 7-8) à une réflexion pratique sur les devoirs. La 
distance qui sépare l'Hortensius (début 45) et le De officiis (fin 44) est 
donc sans importance pour notre auteur (cf. MaNAT, ibid., p. 262s.). En 
revanche, l'expression cicéronienne uiuendi praecepta (off. 3, 5), devenue 
ici praecepta uitae, lui permet d'introduire le thème majeur de la fm du 
chapitre: uera praecipere (infra 2,16) est désormais le devoir des chrétiens. 
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omni philosophia melius et fructuosius quaro praecepta uitae 
clare. 16. Quodsi hoc illi faciunt quibus non est ueritas cognita, 

65 quanto magis nos facere debemus qui a deo eruditi et inlurni
natid possumus uera praecipere ! Nec tamen sic docebimus ut 
quasi prima uirtutis elementa tradamus, quod est infinitum, 
sed tamquam docendum susceperimus eum qui apud illos iam 
perfectus esse uideatur. 17. Manentibus enim praeceptis eorum 

70 quae soient ad probitatem recte clare, ignota illis superstrue
mus ad perficiendam consummandamque iustitiam, quam non 
tenent. 18. Ea uero quae possunt cum illis esse communia 
praetermittam, ne quid ab his uidear mutuari quorum errores 

coarguere atque aperire decreuerim. 

66 possumus : -simus R Il praecipere : per- g \1 ut : et R om. KS \1 67 
tradamus : -dimus R Il infinitum : infimum g Il 69 perfectus : -tos R 
susceptus B3 non legitur W Il 70 ignota : ignorata ~ Il supe~·s~ruemu~ : 
-struem KS -struam g supra instruimus B Il 74 apenre : apenn H penre 

RM. 

2, 16. d. cf. Ps 12, 4-; 18, 9 ; Ep 1, 17s. ; 3, 8s. ; He 6, 4. 

1. Il s'agit, non d'une citation littérale, mais d'une citation ad sensum 
d'off 3, 5, que Lactance résume, en gardant fidèlement le sens de la phrase 
et le souvenir de l'adjectif fructuosus. . 

2. Reprise en écho du verbe erudire, mais non plus seul, et au p~sstf. 
Erudire homines ad iustitiam (supra 2,14) évoquait la prise de consc.lCnc_e 
par l'homme de sa vocation ; mais les chr~t_iens_, eux, _sont. en outre deposi
taires de la révélation divine : a dea erudat et mlummatt. Cf. CYPR. test., 
prooem. (signalé par MoNAT, ibid., p. 266), ma}s aussi A~clep. _29 et 32 
(C.H. t. 2, p. 336 et 34·1). On peut en effet penser egalemen~ a une_mAuence 
gnostique devant cette alliance de yv~<rLÇ 6&oU et cpoo-n<r!J.OÇ : vou DoDDS, 
Pagan, p. 76s. ; FEsTUGIÈRE, Herméttsme, p. 58-64; 88-99; WLOSOK, Lak
tanz, p. 205-215 et p. 256s. 

2,15-18 131 

atteste 1 que, dans toute la philosophie, il n'est rien de 
meilleur et de plus fécond que de donner des préceptes de 
vie. 16. Puisque ainsi font ceux qui ne connaissent pas la 
vérité, combien plus devons~nous le faire, nous qui, formés 
et illuminésd par Dieu 2, pouvons donner des préceptes 
conformes à la vérité ! Toutefois notre enseignement ne 
consistera pas à transmettre, de la vertu, les premiers élé~ 
ments 3 en quelque sorte (ce qui serait interminable): nous 
procéderons en pensant que nous avons entrepris d'ensei~ 
gner des hommes qui, aux yeux des païens, passent pour 
déjà parfaits. 17. Nous garderons en effet les justes précep
tes de probité qu'ils ont coutume de donner, mais, sur ces 
bases, nous en élèverons 4 qui sont inconnus d'eux, afin de 
parfaire et parachever cette justice qu'ils n'atteignent pas. 
18. Et je laisserai de côté ce que nous pouvons avoir de 
commun avec eux, pour ne pas paraître emprunter quelque 
chose à ceux dont j'ai décidé de démontrer et découvrir les 
erreurs. 

3. Cf. Cre. fin. 5, 43 (les prima elementa naturae qui, s'ils sont dévelop
pés, produisent la germination de la vertu).- L'adjectif perfectus, qui clôt 
la phrase, est- lui -synonyme de sapiens, auquel il est accolé dans Cre. off. 
1, 46; 3, 45 ; fin. 5, 69. Cf. en outre SEN. ep. 94, 50 et 109, 15, qui 
distinguent proficiens et perfectus. 

4. Le verbe superstruere, hapax chez Lactance, est rare ; mais il évoque 
clairement l'édifice qu'on élève, sur des fondations qui se doivent d'être 
solides : cf. TAC. an. 4, 62 (l'amphithéâtre de Fidènes) ; et, comme ici en 
un sens figuré, QuiNT. 1, 4, 5 (cité par MüNAT, ibid., p. 266). -Sur les 
<< fondations l) stoïciennes de la doctrine lactancienne du bien moral et de la 
vertu, cf. STELZENBERGER, Beziehungen, p. 329-331. 
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CAPVTIII 

l. Duae sunt uiaea, Constantine imperator, per quas huma
nam uitam progedi necesse est : una quae in caelum ferat, 
altera quae ad inferos deprimat ; quas et poetae in carminibus 
et philosophi in disputationibus suis induxerunt. 2. Et quidem 

5 philosophi alteram uirtutum esse uoluerunt, alteram uitiorum, 
eamque quae sit adsignata uirtutibus, primo aditu esse arduam 
et confragosam ; in qua si quis difficultate superata in sum
mum·eius euaserit, habere eum de cetero planum iter, lucidum 
amoenumque campum et omnes laborum suorum capere fiuc-

10 tus uberes atque iucundos ; 3. quos autem primi aditus diffi
cultas deterruerit, eos in illam uitiorum uiam labi atque deflec
tere, quae primo ingressu sit quasi amoena multoque tritior, 
deinde cumin ea paulo ulterius processerint, amoenitatis illius 
speciem repente subduci, exoriri autem uiam praecipitem, 

15 nunc saxis asperam nunc obductam sentibus nunc gurgitibus 
intercisam uel torrentibus rapidam, ut laborare haerere labi 

B R (K)Sg (P) V HM 

1 Constantine imperator: om. B PV HM Br. u. notam Il 2 una: om. V Il 
3 ad : om. Kg in !32 JI 4 e_t 1 

: a V Il 5 uirtutum : -tem KS V ~1 J! uoluerunt : 
uolunt P Il 6 pnmo ' h.c def P Il e"e ' et add. KS Il 7 m ' om. B Il 9 
omnes : omnis KSg omnium Heum. Br. u. notam Il 11 uiam : quam V !! 12 
ingressu : -sus KS V Il 13 in : om. B !\ ea : eam HM Il 16 intercisam : -sa 
V Il laborare : lahore KS 

3, l. a. cf. Dt30, 15s. 19; Ps 1, 1; 26, ll; Pr 2, 13. 15. 18&; 4, 18& ; Jr 
21,8; Mt7, 13s. 
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CHAPITRE III 

L'allégorie 
des deux voies 

1. Il est, empereur Constantin \ deux 
voies a qu'une vie humaine emprunte 
nécessairement : l'une qui mène vers le 

ciel, l'autre qui enfonce vers les enfers 2 ; poètes et philoso
phes les ont représentées dans leurs poèmes et leurs traités. 
2. Les philosophes, en tout cas, ont toujours tenu que l'une 
est la voie des vertus, l'autre la voie des vices : celle qui est 
assignée aux vertus, est au premier abord abrupte et acci
dentée; mais, si l'on surmonte la difficulté et débouche en 
son sommet, on trouve pour le reste une route plate, une 
campagne pleine de lumière et agréable, et l'on recueille, de 
ses peines, tous les fruits généreux et pleins de charmes ; 
3. ceux au contraire qu'effraie la difficulté du premier 
abord, glissent et fléchissent vers la voie des vices, qui en 
son entrée paraît agréable et bien plus fréquentée ; mais 
ensuite, lorsqu'ils s'y avancent un peu plus, cette apparence 
agréable se dérobe soudainement, tandis que surgit une voie 
en pente raide, hérissée de roches, ou couverte de ronces, ou 
coupée par des ravins, ou balayée par des torrents, si bien 
que l'on ne peut que peiner, s'accroche!~ glisser et tomber. 

1. Sur cette adresse à l'empereur Constantin, voir notre inti: (ch. V : 
problèmes critiques). MoNAT (art. cité, p. 254) voit, dans la présence de 
cette adresse au début du ch. 3, une preuve que la disputatio annoncée 
supra 2, 14, ne commence véritablement qu'ici (comme le confirme epit. 
53, 4•). Cf. HECK, Zustitze, p. 129 : inst. 6, 3, 1 correspond exactement à 
inst. 5, 5, 1. 

2. Le thème des deux voies est fort ancien et bien connu: présent dans la 
Bible et dans les apocryphes, il l'est aussi dans la tradition gréco-latine. 
Voir n. compl. 1. 
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cadere sit necesse. 4. Quae omnia eo proferuntur, ut appareat in 
uirtutibus capiendis labores esse maximos, in perceptis autem 
maximos fructus et solidas atque incorruptas uoluptates, uitia 

20 uero quibusdam delenimentis naturalibus inlicere animos 
hominum et inanium iucunditatum specie captos ad acerbas 
amaritudines miseriasque perducere. 

5. Sapiens prorsus disputatio, si uirtutum ipsarum formas ac 
terminos scirent. Non enim didicerant uel quae sint uel quid 

25 eas mercedis a cleo maneat; quod nos his duobus libris docebi
mus. Hi uero quia ignorabant aut dubitabant animas hominum 
inmortales esse, et uirtutes et uitia terrenis honoribus aut poe
nis aestimauerunt. 6. Omnis ergo haec de duabus uiis disputa
tio ad frugalitatem ac luxuriam spectat. Dicunt enim humanae 

30 uitae cursum Y litterae similem,_ quod un us quisque hominum, 
cum primae adulescentiae limen adtigerit et in eum locum 

17 cadere : cedere V Il 18 perceptis : prae- KS 1\19 fructus : -tos B Il 21 
specie: -cies H 1\ 26 a ut: et B l1 aut dubitabant: 01n. R \1 27 et1 

: eras. B2 Il 
28 aestimauerunt : -rint V Il 29 frugalitatem : fragi- M 

1. Séduction des vices et amertume de la vertu : thème récurrent chez 
Lactance; voir infra 4, 3. 7; 22, 3. Cf. inst. 1, 1, 7 et ira 19, 3; inst. 3, 12, 
35, où affleure également le thème des deux voies, et surtout inst. 7, 27, 
5-7, où ce dernier thèrpe prend le pas sur l'opposition amertume
séduction: de même qu'Epicure a {(montré la voie 1> (LucR. 6, 27), Dieu 
nous a envoyé un guide ((pour qu'il nous ouvre la voie de la justice l>, car 
l'iter uirtutis (opposé à la uia perditionis et fraudi~) risque de rebuter par 
sa difficulté. 

2. Le livre 6, en effet, se présente comme un enseignement de «la vertu 
véritable, celle du ciel» (infra 4, 24). Quant au livre 7, il est consacré à la 
récompense de cette vertu, à savoir l'immortalité : cette <<espérance plus 
haute» qui, en l'homme, va de pair avec sa vocation pour la vertu (infra 9, 
22). 

3. Formulation sensiblement différente en epit. 54, 1, où sont opposées 
industria et inertia. Il s'agit bien, dans les deux cas, de morale pour cette 
vie, mais, en epit. 54, le thème du combat contre les passions et contre 
l'Adversaire n'apparaît pas. Voir au contraire infra, ch.4. 
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4. Toutes ces évocations veulent faire apparaître que, si les 
peines sont très grandes quand on cherche à atteindre la 
vertu, une fois qu'on l'a atteinte, les avantages sont très 
grands, et les plaisirs denses et impérissables ; les vices au 
contraire séduisent le cœur des hommes par· certains char
mes de leur nature, et conduisent à de cruels et amers 
déboires ceux qu'ils ont pris au piège de l'apparence de 
leurs vains agréments 1• 

Critique 5. Fort sage serait leur exposé, s'ils connais-
saient la beauté et la fin de ces vertus précisé

ment. Mais, de fait, ils n'ont appris ni ce qu'elles sont, ni 
quelle récompense Dieu leur réserve : c'est ce que nous 
allons enseigner dans ces deux livres-ci 2

• Quant à eux 
comme ils ignoraient ou doutaient que l'âme humaine fû~ 
immortelle, ils ont évalué vertus et vices d'après les hon
neurs ou les châtiments de cette terre. 6. En conséquence, 
tout leur exposé sur les deux voies concerne la modération 
et l'intempérance 3• Ils disent en effet que le cours de la vie 
humaine ressemble à la lettre Y 4

, parce que tout homme, 
quand il touche le seuil de l'adolescence et parvient au point 

4·. Appelée <( lettre de Pythagore >>, car il aurait été le premier à voir, dans 
les deux branches du Y, une image des deux voies s'ouvrant devant tout 
homme.= celles du vice et de la vertu (cf. PERS. sat. 3, 56s. ; Aus. prof 11, 
4s.). Mats la forme du Y évoque aussi un carrefour:-~ Tp(ot3oç dans PLAT. 

rsp. 614. cet Gorg. 524· a; le lieu<( où la route se scinde en deux parts l> dans 
VERG. Aen. 6, 540 (cf., plus tard, Aus. techn. 13, 9: Pythagorae biuium). 
Lactance emprunte librement la formule de Virgile, bien qu'elle se situe 
da~s u.~ tou~ au.tre contexte : celui des enfers (ce qu'il sait fort bien, 
pmsqu Ille cite mfra 4, 1). Notons enfin que jÉRÔME, généralement criti
que à l'égard de notre auteur, loue ce passage au ch. 10 de son Commen
taire s'!'r l'Ecclésiaste. Sur la valeur symbolique du Y dans la doctrine 
lac~a~ciCnne de la sci_e'!'tia boni e~ m:ali, cf. WlNGER, Humaniliit, p. 436s.; 
sm l1mage pythagoncwnne du b~umm et sa fortune jusqu'au Moyen Age, 
cf. CoURCELLE, Connais-toi, p. 454, n. 90. 
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uenerit partis ubi se uia findit in ambas, haereat nutabundus 
ac nesciat in quam se partem potius inclinet. 7. Si du cern 
nactus fuerit qui dirigat ad meliora titubantem, hoc est si aut 

35 philosophiam didicerit aut eloquentiam aut aliquid honestae 
artis quo euadat ad bonam frugem, quod fieri sine lahore 
maximo non potest, honestam et copiosam uitam disputant 
peracturum ; 8. si uero doctorem frugalitatis non inuenerit, in 
sinistram uiam quae melioris speciem mentiatur incidere, id 

40 est desidiae inertiae luxuriae se tradere, quae suauia quidem 
uidentur ad tempus uera bona ignoranti, post autem amissa 
omni dignitate ac re familiari in omnibus miseriis ignominiaw 
que u-icturum. 9. Ad corpus ergo et ad hanc uitam quam in 
terra ducimus fines earum uiarum retulerunt. Poetae fortasse 

45 melius, qui hoc biuium apud inferos esse uoluerunt, sed in eo 
falluntur quod eas uias mortuis proposuerunt. Vtrique ergo 
uere, sed tamen utrique non recte, quia oportuit uias ipsas ad 

uitam, fines earum ad mortem referri. 
10. Nos igitur melius et ueriush, qui duas istas uias caeli et 

50 inferorum esse dicimus, quia iustis inmortalitas, iniustis poena 
aeterna proposita est. Il. Quomodo autem hae uiae uel in cae
lum toUant uel ad inferna praecipitent explicabo, aperiamque 
quae sint uirtutes quas philosophi nescierunt ; tum earum 

32 uenerit: euenerit HM Il partis: am. V Il se :a se KSg Il 33 ac: aut B Il 
pa1tem : -te V Il înclinet : hic def K Il 34 si aut : sicut V Il 35 honestae : 
-tate V Il 36 quo : quod R Il bonam : -num R Il 37 uitam : uîam HM Il 39 
incidere: -cedere g V HM Il 41 ignoranti: -rant B Il 42 miseriis_: -ris H .11 43 
uitam : uiam g Il 44 terra: -ram M Il 46 quod : quos V Il 47 utnque: ~tu:~ue 
g Il quia : quod R JI 49 duas istas uias: n. i. d. Sg Il uias: am. R Il 50 mst1s: 
-tus V Il inmortalitas : ·tatis S Il 51 hae : ac R Il 52 inferna : -num B Il 
aperiamque : -que am. B R V et aperiam HM Il 53 earum : ea R 

3, 10. b. cf. Ac 9, 2 ; 22, 4. 

1. Cf. XEN. mem. 2, l, 21 (situation du jeune Héraclès dans l'apologue de 
Prodicos). Rappelant ce mythe en off. 1, ll8s., CICÉRON insiste sur 
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où la route se scinde en deux parts, s'arrête, hésitant, et ne 
sait de quel côté il vaut mieux se tourner. 7. S'il a rencontré 
un guide qui, dans son embarras, le dirige vers ce qui est le 
mieux 1

- c'est-à-dire s'il a appris la philosophie, ou l'élo
quence, ou quelque art honorable qui lui permette de pro
duire un bon fruit (ce qui ne se peut faire sans beaucoup de 
peine) -, il passera toute sa vie, disent-ils, dans l'honneur 
et l'abondance. 8. Si au contraire il n'a pas trouvé de maître 
de modération, il s'engage dans la voie de gauche, qui offre 
l'apparence mensongère d'être la meilleure, c'est-à-dire 
qu'il s'abandonne à la paresse, l'inaction, l'intempérance, 
qui certes semblent douces un moment, quand on ignore les 
vrais biens, mais ensuite, ayant perdu toute sa dignité et 
tout son bien, il vivra dans toutes sortes de misères et dans 
l'ignominie. 9. C'est donc au corps et à la vie que nous 
menons sur la terre, qu'ils ont rapporté la fin de ces deux 
voies. Les poètes ont peut-être fait mieux, qui ont voulu 
situer ce carrefour aux enfers 2, mais ils se trompent en ceci 
qu'ils ont proposé ces deux voies à des morts. Les uns et les 
autres étaient donc dans le vrai, mais ni les uns ni les autres 
n'ont vu juste; car il aurait fallu rapporter les voies elles
mêmes à la vie et leur fin à la mort. 

10. Nous disons donc mieux et plus vraih, nous qui décla
rons que ces deux voies sont celles du ciel et des enfers, car 
aux justes est proposée l'immortalité, aux injustes un châti
ment éternel. Il. Or je vais expliquer de quelle façon ces 
voies peuvent élever vers le ciel ou précipiter vers les 
enfers ; et je découvrirai quelles sont les vertus que les phi-

l'importance de l'adolescence, âge auquel on choisit son<< chemin de vie)) 
(uiarn uiuendi) ; mais il précise aussi qu'un libre choix est fort rare et 
suppose, outre une grande élévation, un savoir (eruditio) ct une formation 
(dactrina) exceptionnels. Sur l'idée, pythagoricienne et néoplatoniciennc, 
que l'étude est nécessaire à la montée vers Dieu, cf. CoURCF.T.LR, ibid., 
p. 4-54. et n. 90 (origine porphyricnne possible). 

2. Cette présentation n'est pas, tant s'en faut, le fait des poètes seuls, 
mais il ne s'agit pas, selon nous, d'une erreur de Laclance. Voir 11. compl. 1. 
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quae sint praemia, simul etiam quae sint uitia quaeue eorum 
55 supplicia monstrabo. 12. Nam fortasse aliquis expectet ut sepa

ratim de uitiis ac uirtutibus dicam, cum de bono aut malo 
disserentibus nobis etiam quod est contrarium possit intellegi. 
13. Siue enim uirtutes inseras, uitia sua sponte decedent, siue 
uitia eximas, uirtutes ultro subibunt : sic bonorum ac malorum 

60 constituta na tura est, ut se inuicem semper oppugnent, semper 
expellant. Ita fit ut neque uitia detrahi sine uirtutibus possint 
nec uirtutes inseri sine detractione uitiorum. 

14. Has igitur uias longe aliter inducimus quam induci a 
philosophis solent, primum quod utrique praepositum esse 

65 dicimus ducem utrumque immortalem, sed alterum honora~ 
tum, qui uirtutibus ac bonis praesit, alterum damnatum, qui 
uitiis ac malis. 15. llli autem in dexteriore tantum uia ducem 
ponunt, neque unum neque perpetuum, siquidem quemlibet 
doctorem bonae artis inducunt, qui a desidia reuocet homines 

70 et frugi esse doceat. Sed neque ingredi faciunt in eam uiam nisi 
pueros et adulescentes, uidelicet quod artes in his discantur 

54 quae sint: sint quae sunt R Il 55 monstrabo : declara· B Il 56 cum: ut 
B Il aut: ac R ac de B aut de HM Il 57 possit: -set B Il 58 enim: etiam Sg Il 
inseras : infer- g Il decedent : cedant HM Il sine : etiam add. Sg Il 59 
eximas : existimas Sg Il 61 detrahi : retr- V extr- R Il 66 bonis: -nus B2 Il 69 
attis: partis Sg Il desidia: -deria B3 M1 -deriis M2 11 70 doceat: deceat R Il 
71 artes: -tis B Il his: om. H Il discantur: -catur S his s.l. add. M2 

1. Après avoir montré ce que n'est pas la vertu (infra 5, 5-12 et 6, 6-25), 
Lactance traitera en effet des vertus méconnues par les philosophes (rnise
ricordia: 14, 1-7), ou mal interprétées (constantia: 17, 24·-26; mais aussi 
rnetus: 17,2-9, et même cupiditas: 17, 10-14). Il évoquera aussi les vices 
pris pour des vertus (parsirnonia : 17, 15-20 ; ira : 19, 1-3). 
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losophes n'ont pas connues 1, puis je montrerai quelles 
en sont les récompenses et, dans le même temps, quels 
sont les vices et leurs châtiments. 12. De fait, peut-être 
attendrait-on que je parle séparément des vices et des vertus, 
mais, lorsque nous traitons soit du bien soit du mal, on peut 
aussi percevoir son contraire. 13. En effet, si l'on introduit les 
vertus, les vices disparaîtront spontanément, ou, si l'on enlève 
les vices, les vertus approcheront d'elles~mêmes : la nature 
des biens et des maux est ainsi faite que toujours ils se 
combattent et toujours s'excluent 2 • C'est ainsi que les vices 
ne peuvent être supprimés sans les vertus, et que les vertus 
ne peuvent être introduites sans la suppression des vices. 

NouveJle 14. Ceci étant, nous présentons ces 
. voies bien autrement que ne le font Interprétation 

généralement les philosophes, d'abord 
parce 1ue, selon nous, aux deux voies sont préposés deux 
guides , tous deux immortels, mais l'un, qui préside aux 
vertus et aux biens, est honoré, l'autre, qui préside aux vices 
et aux maux, est condamné. 15. Eux, au contraire, ne pla~ 
cent un guide que sur la voie de droite, et il n'est ni unique 
ni éternel, puisqu'ils y introduisent n'importe quel maître 
en un art libéral, pourvu qu'il soustraie les hommes à leur 
paresse et leur apprenne à être modérés. Mais de plus, ils ne 
font entrer 4 dans cette voie que les enfants et les jeunes 
gens, sans doute parce que les arts s'apprennent à cet âge. 

2. C'est un deuxième volet du dualisme de Lactance qui apparaît ici : 
voir n. corn pl. 2. 

3. Sur cette nouvelle composante du dualisme de Lactance, voir 
n. compl. 2. 

4. Sur l'emploi de l'infinitif avec facere (tour devenu fréquent depuis 
Aulu-GeJle), et, plus largement, avec des verbes exprimant l'effort, la 
volonté, la crainte (cf. infra 10, 10; 11, 20; 18, 33), ou comme complé
ment d'un adjectif (infra 13, 1), voir ÛLAESENER, <(Modes l), p. 30-33, et 
(( Note additionnelle», p. 316 ; BLAISE, Manuel, p. 184s. ; FRUYT, (( Infini
tif~>, p. 45-47. 
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aetatibus. 16. Nos autem omnis sexus et generis et aetatisc in 
hoc caeleste iter inducimus, quia deus, qui eius uiae clux est, 
immortalitatem nulli homini nato negat. Forma quoque ipsa-

75 rum uiarum non ita est ut illi putauerunt. 17. Quid enim opus 

est Y littera in rebus contrariis atque diuersis ? sed altera illa 
melior conuersa est ad solis ortumd, altera illa deterior ad occa
sum, quoniam qui ueritatem ac iustitiam sequitur, is accepte 
immortalitatis praemio perenni luce potietur0

, qui autem ab illo 
80 malo duce inlectus praetulerit uitia uirtutibus, mendacium ueri

tati, necesse est ad occasum et tenebras deferatur. 18. Describam 
igitur utramque et earum proprietates habitusque monstrabo. 

CAPVTIV 

l. V na est itaque uirtutis ac bonorum uia, quae fert non in 
Elysios campos, ut poetae loquuntur, sed ad ipsam mundi 
arcem, 

at laeua malorum 
5 exercet poenas et ad impia tartara mittit ; 

B(G) R (K)Sg PV HM 

72 nos autem codd. : <homines> add. Buen. Br. u. notam Il omnis : -nes 
B2 HM Il aetatis : -tes HM Il 73 uiae : uitae Sg Il 74 homini : -num B Il 75-
76 ut illi --- opus est : om. M Il 76 littera : -re si -rae B2 HM Il 
77 conuersa est : transp. B Il altera : alter HM Il 78 ac : ad Sg Il 80 inlectus : 
intellectus H Il 81 deferatur codd. : <aeternas> add. Br. u. notam Il 
82 utramque : utrum- V Il proprietates : -tem HM. 

1 ac : om. R Il 5 exercet : om. V Il mittit : hic denuo P -tet B2 

3, 16. c. cf. Ac 10,34; Rm 2, 11. 
3, 17. d. cf. Ml3, 20; Le 1, 78s. e. cf. Mt 13, 43. 

l. Même universalisme en inst. 1, 1, 19; 3, ll, 6-9; ira 14, 5; 19, 5; 
epit. 5, 3; 64., l. C'est aussi le leitmotiv de la définition de l'aequitas en 
inst. 5, 14, 15-20; sur les exigences qu'implique, pour tous, cette vocation 
à l'immortalité, voir notre art. <! Justice,l. 5 l>, p. 155s. De même, en inst. 3, 
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16. Tandis que nous, sur cette route céleste, nous introdui
sons des êtres de tout sexe, de toute race, de tout âgec, car 
Dieu, qui est le guide de cette voie, ne refuse l'immortalité à 
aucun être humain qui ait vu le jour 1• Quant aux voies 
elles-mêmes, leur tracé aussi n'est pas tel qu'ils l'ont cru. 
17. Qu'est-il besoin, en effet, de la lettre Y, quand il s'agit 
de réalités contraires et opposées? L'une des deux voies 
- la meilleure- est tournée vers le lever du soleil cl' r autre 
-la mauvaise-vers le couchant 2 

; car celui qui suit la vérité 
et la justice, celui-là, recevant le prix de l'immortalité, possè
dera la lumière éternellee ; mais celui qui, séduit par le mau
vais guide, aura préféré les vices aux vertus, le mensonge à la 
vérité, ne pourra qu'être emporté vers le couchant et les 
ténèbres. 18. Je décrirai donc l'une et l'autre voies, je mon
trerai leurs caractéristiques et leur conformation. 

Voie des enfers 
et voie du ciel 

CHAPITRE IV 

l. L'une est donc la voie de la vertu et 
des bons 3 

; elle mène, non pas aux 
Champs Elysées, comme disent les poè
tes, mais au faîte même de l'univers, 

cependant que la voie de gauche 
punit les méchants et les envoie au Tartare impie; 

25, 1 et 12, Lactance s'insurge contre l'élitisme cicéronien, qui déclare la 
philosophie réservée à un petit nombre (compte tenu des artes préliminai· 
res: cf. GUILLAUMIN,<! Arts)>, p. 27-42). Cf. déjà SEN. ep. 44, 2: Nec reicit 
quemquam philosophia nec eligit (sur l'universalisme stoïcien, voir LAus
BERG, Untersuchungen, p.126·152; et PERRIN,« Stoïcisme l>, p. 120). 

2. Sur le dualisme cosmologique affleurant ici, voir n. campi. 2. 
3. Dans l'expression uirtutis ac bonorum uia (à la différence du tourvu en 

3,14), le génitif pluriel bonorum nous semble devoir être entendu comme un 
masculin, correspondant à malorum ( « les méchants )} ) dans la citation de 
VIRGILE, qui termine la phrase : Aen. 6, 542s. - Sur l'utilisation par Lac
tance de ces vers de Virgile, voir CoURCELLE, «Interprétations», p. lOOs. 
(notre auteur infléchirait en un sens chrétien un commentaire platonisant). 
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2. est enim criminatoris illius, qui prauis religionibus insti
tutis auertit homines ab itinere caelesti et in uiam perditionis 
inducit. 3. Cuius uiae species et figura sic est conposita in 
aspectum, ut plana et patens et omni genere florum atque fruc-

10 tuum delectabilis esse uideatur. In ea enim posuit deus omnia 
quae pro bonis habentur in terra, opulentiam dico, honorem 
quietem uoluptatem inlecebras omnes, sed cum his pariter 
iniustitiam crudelitatem superbiam perfidiam libidinem cupi
ditatem discordiam ignorantiam mendacium stultitiam cetera-

15 que uitia. Exitus autem huius uiae talis est : 4. cum uentum 
fuerit ad extremum, unde iam regredi non licet, cum omni sua 
pulchritudine tarn subito praeciditur, ut non ante quis fraudem 
prospicere possit quam praecipitatus in altitudinem profun
dam cadat. 5. Quisquis enim praesentium bonorum specie cap-

20 tus et in his consequendis ac fruendis occupatus non praeuide
rit ea quae post mortem secutura sunt seque a cleo auerterit, is 
uero ad inferos deiectus in aeternam damnabitur poenam. 

6. Via uero illa caelestis difficilis et cliuosa proposita est, uel 
spinis horrentibus aspera uel saxis extantibus impedita, ut cum 

25 summo lahore ac pedum tritu cumque magna cadendi sollicitu
dine sit cui que gradiendum. 7. In hac posuit iustitiam tempe
rantiam patientiam fidem castitatem abstinentiam concordiam 

6 enim : om. S Il 7 ab itinere : a uia R IJ 9 aspectum : -tu PV HM Il 
plana : ple- v Il ee : om. HM in p 1110 posuit: posita su nt p Il deus: om. B 
P lill dico : om. R Il 12 sed : se H Il pari ter : et add. HM 1113 cmdelita
tem : credul- M Il 15 uiae : uit- M Il 16 unde : om. P Il 17 praeciditur : 
-ceditur M Il ante quis: antiguis H 1118 altitudinem: -cline in B2 Il 18-19 
profundam : ·dum B1 -da B3 Il 20 in : om. P Il 20-21 praeuiderit : per· g 
uiderit S Il 21 ea : om. P Il a dea : ad eo R ab eo B2 Il auerterit : uert- R Il 
is : iis R Il 22 aeternam : -na B Il poenatn : -na B Il 23 uero : ergo V Il 25 
tritu : -ta V2 

1. Criminator est rare, pour désigner Satan, chez les prédécesseurs de 
Lactance (cf. seulement TERT. an. 35, 3). Chez notre auteur, le terme 
apparaît cinq fois, comme transposition du grec S"L&~oÀoç ; cf. inst. 2, 8, 6 : 
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2. car elle est celle du Diable ', lui qui, en instituant de 
fausses religions, détourne les hommes de la route du ciel et 
les conduit dans la voie de perdition. 3. Pour qui la regarde, 
l'apparence et la configuration de cette voie sont ainsi faites 
qu'elle semble plate, découverte et plaisante, avec toutes 
sortes de fleurs et de fruits. En effet, Dieu y a placé tout ce 
que l'on tient pour des biens sur la terre, je veux dire l' opu
lence, l'honneur, le repos, le plaisir, toutes les séductions, 
mais avec eux également l'injustice, la cruauté, l'orgueil, la 
perfidie, la débauche, la convoitise, la discorde, l'ignorance, 
le mensonge, la sottise et tous les vices 2

• Or voici l'issue de 
cette voie: 4. lorsqu'on est arrivé au bout et qu'on ne peut 
plus revenir, elle est, avec toute sa beauté, coupée si brus
quement que l'on ne peut apercevoir le piège avant de tom· 
ber, précipité au fond du gouffre. 5. En effet, tout homme 
qui se laisse séduire par l'apparence des biens présents et 
s'absorbe à les obtenir et en jouir, sans prévoir ce qui suivra 
après la mort et en se détournant de Dieu, celui-là, en 
vérité, sera jeté aux enfers et condamné à un châtiment 
éternel. 

6. Quant à la voie du ciel, elle se présente comme difficile 
et pentue, hérissée de ronces épineuses ou encombrée de 
roches proéminentes, si bien que chacun doit y marcher 
avec énormément de peine et de piétinements, dans une 
grande inquiétude de tomber. 7. Dans cette voie, Dieu a 
placé la justice, la tempérance, la patience, la bonne foi, la 

Hune ergo ( ... ) nos criminatorem uocamus, quod crimina in quae ipse 
illicit ad deum deferat. Satan <(accusateur!), <t calomniateur ll : l'idée est 
présente dans la Bible (Za 3, 1-2; Jb 1, 9-11 et 2, 4-5; Ap 12, 10) ; mais le 
sens étymologique du grec nous semble également présent : le criminator 
est avant tout celui qui désunit (St6:.-~oÀoc;), en séduisant (illicere : inst. 2, 
8, 6 ; epit. 22, 10), en trompant (decipere : epit. 22, 6), en détournant 
(auertere ici) tous les êtres promis par Dieu à l'immortalité (inst. 2, 12, 17). 

2. A cette énumération de faux biens et de vices répond, infra 4, 7, un 
catalogue de maux apparents et de vertus. Voir n. corn pl. 3. 
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scientiam ueritatem sapientiam ceterasque uirtutes, sed simul 
cum his paupertatem ignominiam laborem dolorem amaritudi-

30 nes omnes. 8. Quisquis enim spem suam porrexerit longius et 
meliora maluerit'\ carebit his terrae bonis, ut expeditus ac 
leuish difficultatem uiae superet ; nec enim potest qui se adpa
ratu regio circumdederit a ut diuitiis onerauerit, angustiasc illas 
uel ingredi uel tenere. 

35 9. Vnde intellegitur idcirco malis et iniustis facilius proue~ 
nire quae cupiant, quia prona et decliuis est eorum uia, bonis 
autem quae optent difficile procedere, quia difficili et arduo 
itinere gradiuntur. 10. Iustus ergo quoniam durum asperum~ 
que iter ingressus est, contemptui derisui odio sit necesse est. 

40 Omnes enim quos cupiditas aut uoluptas praecipites tTahit, 
inuident ei qui uirtutem capere potuit et inique ferunt id 
habere aliquem quod ipsi non habent. Il. Erit itaque pauper 
humilis ignobilis subiectus iniuriae et tamen omnia quae 

28 ueritatem : ubertat- M2 Il uirtutes : ueritat- V !1 sed : sen HM Il 30 
Buam : sua R JI porrexerit : prouex- R porrexit M !1 31 his : hic inc. G JI 
terrae : terrestrihuB HM !1 33 onerauerit : honora- BG P 2 M onora- R 
honera- P 1 

11 36 decliuis: procliu- B Il 37 optent : obtin- V JI difficili : -le R 
Il et : uel HM Il 38-39 durum aspemmque: dunnnque P 11 39 sit: sic R Il 
4.0 aut : ac BG Il uoluptas : -ntas G Il 4.3 iniuriae et : iniuria esset R 

4, 8. a. cf. Dt 30, 19 b. cf. Mt 19, 21.23; Mc 10, 21-24·; Le 18, 22·21· 
c. cf. Mt 7, 13; Le 13, 24 .. 

1. Sur le choix que constitue le consentement de l'homme aux << amertu
mes)) de la voie des vertus, au nom d'une << espérance plus haute)) (9, 22), 
voir à nouveau infra 4., 12: deligere (cf. inst. 5, 12, lü; 7, 5, 25s.; ira 13, 
}1,), Le thème se rencontre dans la Bible (cf. en particulier Dt 30, 19); de 
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chasteté, la retenue, la concorde, la science, la vérité, la 
sagesse et toutes les vertus, mais avec elles en même temps 
la pauvreté, l'ignominie, la peine, la douleur, toutes les 
amertumes. 8. En effet, tout homme qui porte plus loin son 
espérance et choisit 1 le meilleura, sera privé des biens de 

. l' b b cette terre, pour pouvmr, eger et sans agage , surmonter 
les difficultés de cette voie. Car celui qui s'entoure d'un 
faste royal ou se charge de richesses, ne saurait ni entrer ni 
rester dans ces chemins étroitsc. 

Conséquence 9. On comprend dès lors que les hom-
mes méchants et injustes voient leurs 

désirs se réaliser plus facilement, parce que leur voie est en 
pente douce, tandis que les bons voient leurs vœux réussir 
difficilement, parce qu'ils marchent sur une route difficile 
et escarpée. 10. Ainsi donc le juste, s'étant engagé dans une 
route dure et âpre, ne peut qu'être un objet de mépris, de 
dérision, de haine 2

• Car tous ceux qu'entraînent tête bais~ 
.sée la convoitise ou le plaisir, envient celui qui a su acquérir 
la vertu et supportent mal que l'on possède ce qu'eux~ 
mêmes n'ont pas. Il. Aussi sera~t~il pauvre, humble, obscur, 
exposé aux injures, et pourtant il supportera patiemment 
toutes les amertumes; et, s'il garde une patience inépuisa~ 

même, celui du voyageur sans bagage (expeditus, repris infra 4., 19 et 12, 
36) rappelle aux lecteurs chrétiens l'appel du riche dans les Évangiles 
synoptiques, et le terme angustiae, la mise en garde sur la porte étroite. 
Même développement en inst. 7, 1, 19-21 (qui oppose également uia nirtu.
tis ct uia mortis). 

2. Cf. infra 18, 13: l'innocentia radicale du juste ne peut que susciter le 
mépris de tous : Cicéron lui-même a été incapable de la concevoir (18, 
15-17). Le thème est développé surtout au l. 5, à propos des justes (5, 12, 
2-4.; 14·, 2). A la question posée en 5, 9, 6 (pourquoi cette haine?), notre 
auteur donne une double réponse : la différence déplaît, car elle passe pour 
un reproche (5, 9, 8); et l'envie est source de haine (5, 12, 11, comme ici). 
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amara sunt perferens ; et si patientiam iugem ad summum 
4..5 illum gradum finemque perduxerit, dabitur ei corona uirtutisd 

et a cleo pro laboribus quos in uita propter iustitiam pertulit 
inmortalitate donabitur. 

12. Hae sunt uiae quas deus humanae uitae adsignauit ; in 
quibus singulis et bona ostendit et mala, sed ordine praepos-

50 tero atque conuerso. In sua enim monstrauit temporalia prius 
mala cum aeternis bonis, qui est ordo melior, in altera tempo ra
ria prius bona cum aeternis malis, qui est ordo deterior, ut 
quicumque praesentia mala cum iustitia delegerit, maiora et 
certiora consequatur bona quam fuerunt illa quae spreuit, 

55 quisquis autem praesentia bona praeposuerit iustitiae, in 
maiora et longiora incidat mala quam fuerunt illa quae fugit. 
13. Haec enim uita corporalis quia breuis est, idcirco et mala 
eius et bona breuia sint necesse est, illa uero spiritalis quae 
huic terrenae contraria est quoniam sempiterna est, idcirco et 

60 bona eius et mala sempiterna sunt. 14. Ita fit ut et bonis breui
bus mala aeterna et malis breuibus bona aeterna succedant. 
Itaque cum semel proposita sintc homini bona et mala, consi-

44 perferens : superf- BG JI ft codd. : set Br. u. notam Il patientiam : 
sapient- V Il iugem : ingens S iungens S2g Il 45 finemque : -neque V Il 46 
laboribus : -re P Il pertulit : om. P Il 48 sunt : enim add. M Il 4.9 ostendit : 
posuit R u. notam IJ 50 sua : suam H una P 2 uia add. R2 Il monstrauit : 
constituit R u. notam Il temporalia : -raria PV Br. tempora Sg u. notam Il 
51-52 temporaria: ·ralia G g HM -raraS1 temporaS2 1152 ut: om. HM 1153 
iustitia : iniust- G Il 54 consequatur : -quetur HM Il quam : quae G Il 
fuerunt : -rint P Il 55 quisquis : quis uid. P 1 qui P 2 Il 55 praeposuerit : 
pro- B JI 56 incidat : -cidet HM -cedet V Il 57 corporalis : temporalis HM JI 
est : om. HM Il 58 bona : hic denuo K Il spiritalis : ·tualis g Il 59 terre
nae : ·na M Il 60 sunt : sint KSg Il fit : fiet B3 Il et2 : om. G Il 61 mala 
aeterna: transp. R Il et malis··· aeterna: om. P KS 1162 seme!: simul P Br. 
u. notam Il sint : omni add. KSg 

4, Il. d. cf. Ap 2, 10 ; 2 Tm 4, 7s. 
4, 14. e. cf. Dt 30, 15. 19. 

l. C'est le terme grec TÉÀoç que traduit le latin finis (cf. CIC.jin. 3, 26). 
Quant au choix de iugis pour qualifier la patientia humaine, il est rare (cf. 
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ble jusqu'à ce degré suprême et à cette perfection \ il rece
vra la couronne de la vertu(\ et, pour les peines endurées 
pendant sa vie à cause de la justice, Dieu lui fera don de 
l'immortalité. 

12. Telles sont les voies que Dieu a assignées à la vie 
humaine : dans chacune il a présenté des biens et des maux, 
mais dans un ordre inverse et opposé. En effet, dans la voie 
qui est sienne, il a montré des maux temporaires suivis de 
biens éternels, ce qui est le meilleur ordre ; dans l'autre, des 
biens temporaires suivis de maux éternels, ce qui est le 
pire ; de la sorte, quiconque choisit les maux présents avec 
la justice, obtiendra des biens plus grands et plus sûrs que 
n'étaient ceux qu'il a méprisés, mais tout homme qui pré
fère les biens présents à la justice, tombera dans des maux 
plus grands et plus durables que n'étaient ceux qu'il a fuis. 
13. Car, la vie du corps étant passagère, ses maux et ses 
biens ne peuvent donc être que passagers ; mais, la vie de 
l'âme étant éternelle, au contraire de cette vie terrestre, ses 
.biens et ses maux sont donc éternels. 14. Ainsi se fait-il qu'à 
des biens passagers succèdent des maux éternels et à des 
maux passagers des biens éternels. Voilà pourquoi, les biens 
et les maux une fois proposésc à l'homme 2 , il convient que 

seulement ÛELL. noct. 12, 8, 6), mais en harmonie avec la fin de la phrase, 
qui évoque l'immortalité et le jugement dernier (contexte le plus fréquent 
du terme iugis: cf. CvPR. Dem. 9, l, et n. compl. éd. FREDOUILLE, SC 467, 
p. 153). La corona uirtutis (cf. inst. 4, 25, lü; epit. 24, 11) n'est autre, en 
effet, que le praemium immortalitatis (cf. epit. 68, 5 ; mort. pers. l, l) ; 
même idée, exprimée de façon lapidaire, en inst. ?, 5, 20. Notons enfin que 
l'apparition du mot corona annonce le thème de la militia Dei, qui occupe 
toute la fin du chapitre (cf. TERT. cor. 15, 1). Et cette <<couronne de la 
vertu>> peut être celle du martyre (cf. CvPR. Fort.,praef. 4), mais aussi celle 
de la victoire quotidienne sur l'Adversaire (cf. CYPR. zel. 16; et ÜÉLÉANI, 

Christum, p. 84-95). 
2. Les termes sont bibliques (cf. Dt 30, 15 et 19); mais, sur l'emploi de 

proponere, et sur le dualisme qui affleure ici, voir n. compl. 2. - Les 
développements sur ce thème associent généralement le devoir, pour 
l'homme, de choisir (discemere) entre le bien et le mal ; on remarque ici le 
choix depensare (cf. infra 9, 22 et ira 13, 23). 
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derare unum quemque secum decet quanto satius sit perpetuis 
bonis mala breuia pensare quaro pro breuibus et caducis bonis 

65 mala perpetua sustinere. 

15. Nam sicut in hoc saeculo cum est propositum cum hoste 
certamen, prius laborandum est, ut sis postmodum in otio, 
esuriendum sitiendum, aestus frigora perferenda, humi quies
cendum uigilandum periclitandum est, ut saluis pignoribus et 

70 domo et re familiari et omnibus pacis ac uictoriae bonis perfrui 
possis 16. (sin autem praesens otium malueris quam laborem, 
malum tibi maximum facias necesse est : praeoccupabit enim 
aduersarius non resistentem, uastabuntur agri, diripietur 
domus, in praedam uxor ac liberi uenient, ipse interficiere aut 

75 capiere ; quae omnia ne accidant, praesens commodum diffe
rendum est, ut maius longiusque pariatur), 17. sic in omni hac 
uita, quia nobis aduersariumf deus reseruauit, ut possemus 
capere uirtutem, omittenda est praesens uoluptas, ne hostis 

63 secum : om. V Il sit : est R JI bonis2 
: om. KSg Il 67 prius : potius 

R Il sis : sit B3 sig Il 69 et :ac R Il 70 domo: ·no Kg Il 71 quam: qua HM Il 
laborem : tum add. HM !1 72 malum tibi maximum : max. m. t. HM !1 
praeoccupabit : -pauit R HM Il 73 diripietur : -pientur P2 Il 74 ac : aut 
HM Il ipse : ipsi M Il interficiere : -ficere GR V K Il 75 capiere : -pere G K 
-piare H Il ne : ut ne R Il 76 est : orn. BG Il 77 quia : que 51 quae 52 Il 
nobis : in add. g Il reseruauit : statuit R u. notam 

4, 17. f. cf. 1 P 5, 8. 

L ?ignora, pour désigner les êtres chers, n'apparaît que trois fois dans 
l'œuvre de Lactance, dont deux au livre 6 (ici, et en 12, 23). Pignus, qui 
initialement signifie <'gage J>, est employé par OviDE au sens de «gage de 
tendresse J> en met. 3, 134 (dont notre auteur cite la suite en ira 20, 2). Au 
pluriel, le terme peut désigner à la fois enfants, parents, épouse et proches 
(cf. QmNT. 6, 1, 24. 33), mais son emploi est généralement réservé (c'est 
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chacun considère à part soi combien il vaut mieux compen
ser des maux passagers par des biens perpétuels, que de 
supporter des maux perpétuels pour des biens passagers et 
périssables. 

Le combat 15. De fait, lorsqu'en ce monde se pré-
sente un combat avec un ennemi, il faut 

d'abord peiner pour être ensuite dans la tranquillité ; il faut 
avoir faim et soif, supporter la chaleur, le froid, dormir à 
même la terre, veiller, être en danger, afin de sauver les êtres 
qui vous sont chers 1 et de pouvoir jouir longtemps de sa 
maison, son patrimoine, et tous les biens de la paix et de la 
victoire. 16. (Si, au contraire, on préfère à la peine la tran
quillité présente, on se fait nécessairement le plus grand 
tort ; car l'adversaire envahira qui ne résiste pas : vos 
champs seront dévastés, votre maison pillée, votre épouse et 
vos enfants seront emmenés en esclavage, vous-même serez 
tué ou fait prisonnier. Pour éviter que tout cela n'arrive, il 
faut renoncer provisoirement à un avantage présent, pour 
en acquérir un plus grand et plus durable.) 17. De même, 
durant toute notre vie, puisque Dieu nous a réservé un 
adversairer pour que nous puissions acquérir la vertu 

2
, il 

bien le cas chez Lactance) à des circonstances graves, où la vie est en jeu. 
Cf. Ov. met. 11, 542s. ; PLIN. ep. 1, 12, 3 ; TERT. or. 8, 3 ; ARN. nat. 2, 76 ; 
CvPR. mort. 10 et Fort. 11. Quant au ch.18 d'eleem., où le mot figure 
quatre fois (sur sa traduction, voir POIRIER, SC 440, p.63, n.1), il nous 
semble que Cyprien y joue sur les deux sens de pignus, comme Lactance 
en epit. 62, 4. 

2. Il ne saurait y avoir de victoire sans adversaire, ni vertu sans vice, ni 
bien sans mal : affirmation récurrente chez Lactance (cf. inst. 3, 29, 16; 
infra 15, 7; 22, 2; 23,4; epit. 24, 3). Mais c'est ici la métaphore militaire 
qui prévaut : cf. opif. 1, 7 et surtout 19 bis, L - (j Il faut veiller, monter la 
garde J> : cf. inst. 7, 10, 4 et 27, 16. Les lecteurs chrétiens pouvaient en 
outre, derrière la métaphore militaire, percevoir l'autre sens de statio : la 
<< synaxe J>, réunion des chrétiens debout dans la prière (cf. TER:. or. 29, 3; 
et MOI-IRMANN, Études, t. 3, p. 307-330).- Enfin, pour l'expressiOn« verser 
son sang jusqu'au bout J>, allusion pt·obable aux persécutions et au martyre, 
cf. inst. 5, 22, 17 et infra 12, 23 (référence explicite). 
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opprimat, uigilandum, stationes agendae, militares expeditio~ 
80 nes obeundae, fundendus ad ultimum cruor, omnia denique 

amara et grauia patienter ferenda, eo quidem promptius quod 
nobis imperator noster deus praemia pro laboribus aeterna 
constituit. 18. Et cum in hac terrena militia tantum homines 
laboris exhauriant, ut ea sibi pariant quae possunt eodem 

85 modo perire quo parta sunt, certe nobis nullus labor recusanw 
dus est, quibus id adquiritur quod nullo modo possit amitti. 
19. Voluit enim deus, qui hominem ad hanc militiamg genuit, 
expeditos in acie stare et intentis acriter animis ad unius hostis 
insidias uel apertos impetus uigilare, qui nos, sicut pent1 et 

90 exercitati duces soient, uariis artibus captat pro cuiusque 
natura et moribus saeuiens. 

20. Aliis enim cupiditatem insatiabilem inmittit, ut opibus 
suis tamquam conpedibus inligatos a uia ueritatis excutiat, 
alios inflammat irae stimulis, ut ad nocendum potius intentos a 

95 dei contemplatione detorqueat, alios inmoderatis libidinibus 

81 grauia : -uiora KSg IJ promptius : pretiosius KS !1 82 pro : om. KSg Il 
83 et : ut R !1 tantum : -to H JI 84 laboris : -res M2 Il ea : eas KSg IJ 85 
parta : parata R pasta KSg Il 86 quibus : quo H2 JI 87 enim : nos add. R JI 
88 uni us : inuisibilis P2 Il 90 exercitati : excita ti P Il captat : -ta H JI 94, a 
dei :ad in KS Il contemplatione : -nem S 

4, 19. g. cf. Jb 7, 1; 2 Tm 2, 3s. 

l. Sur ce titre donné à Dieu, cf. inst. 5, 19, 24-s. ; infra 8, 9 et 12 (d'après 
C1c. rep. 3); inst. 7, 27, 15. Voir WLOSOK, Laktanz, p. 245s. 

2. Cf. inst. 5, 19, 25 : dei cultus { ... ) militia caelestis est. Ce thème de 
la m~litia dei relève d'une double tradition : stoïcienne (cf. SEN. prou., 
passtm; ep. 96, 5; 107, 9), et chrétienne (cf. TERT. cor. 1, 1 ; or. 19, 5; 
mart. 3, 1s. ; CYPR. Don. 15 ; laps. 2 ; mort. 2 ; Fort., praef 1s. et 13 ; MIN. 
FEL. Oct. 36, 8 - 37, 3). Sur la double ~ppartenance de ce dernier texte, 
voir notre art.« Minucius Felix>>, p. Us. Etudes d'ensemble sur ce thème: 
voir notamment HARNACK, Militia Christi, Darmstadt 19632 (avec, en 
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faut laisser de côté les plaisirs qui se présentent, afin de 
n'être pas écrasé par l'ennemi; il faut veiller, monter la 
garde, prendre part aux combats et verser son sang jusqu'au 
bout, bref : supporter patiemment toutes les amertumes, 
toutes les rigueurs, et ce avec d'autant plus d'empressement 
que Dieu, notre chef suprême 1, nous a prép.aré, pour nos 
peines, des récompenses éternelles. ~8. Et pu1sque, dan~ la 
milice de cette terre, les hommes depensent tant de pe1ne 
pour acquérir des biens qui peuvent disparaître comme ils 
ont été acquis, assurément nous ne devons refuser aucune 
peine, nous qui obtenons un bien qu'on ne saurait aucunew 
ment perdre. 19. Car Dieu, qui a créé _l'homme pour cette 
milice 2 , a voulu que nous soyons en hgne, sans bagage, et 
que nous veillions, portant une attention aigüe aux embus
cades comme aux attaques ouvertes de l'unique Ennemi, 
qui, à l'instar des chefs expérimentés et chevronnés 

3
, use 

de diverses manœuvres pour nous surprendre, sévissant en 
fonction de la nature et du caractère de chacun 

4
. 

20. En effet, aux uns il inspire une 
L'Adversaire convoitise insatiable, pour les lier par 

leurs richesses comme par des entraves et les chasser de la 
voie de la vérité; il en enflamme d'autres avec les aiguillons 
de la colère, pour les rendre surtout attentifs à nuire et les 
détourner de la contemplation de Dieu ; il en plonge 

appendice, EDMONDS, << Geistlicher Kriegsdien~t );} et Au~R, << Militia 
Christi ll, DSp 10, 1980, c. 1210s. ; cf. en outre DELEANI, Chnst1tm, p. 94 et 
ll8; et FREDOUILLE, <<Héros ll, p. ll-25. .. . 

3. Satan est l'unique ennemi aux manœuvres multiples (uarH~ art~bus), 
un chef d'armée pourvu d'une longue expérienc~ ~cf. opiJ: 1, 7; mst. 3, 29, 
14-s.; et surtout CvPR. Fort.,praej 2). Contre lut, Il faut etre cons;a~ment 
sur le pied de guerre : cf. CYPR. Fort. 8. Aille~rs, Lactance. prec1~e que 
Satan peut user, soit de ruse, soit de violence (op if l, 7 et 19 his, 5; mst. 3, 
29, 15) ; ici, il évoque seulement« embuscades ll et<< assauts >~, ca~· la 6n du 
chapitre s'en tiendra au registre moral, sans évoquer les persecutwns. 

4. Sur le développement qui suit, voir n. compl. 4. 
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lOO 

inmergit, ut uoluptati et corpori seruientes ad uirtutem respi~ 
cere ~on possint, aliis uero inspirat inuidiam, ut suis ipsi tor
mentis occupati nihil cogitent aliud nisi eorum quos oderint 
felicitatem. 21. Alios inflat amhitionibus : hi sunt qui ad geren
dos magistratus omnem uitae suae operam curamque conuer
tunt, ut fastos signent et annis nomen inponant ; 22. qum·un
dam cupiditas tendit altius, non ut prouincias temporali gladio 
regant, sed ut infinita et perpetua potestate dominos se dici 
uelint uniuersi generis humani. 23. Quos autem pios uiderit 
uar~is ~nplicat religionibus, ut impios faciat ; his uero qu~ 
s~pren~Iam quaerunt, philosophiam in oculos inpingit, ut spe
Cie luc1s excaecet, ne quis conprehendat ac teneat ueritatem. 
24. ~i~ hominibus obstruxit aditus omnis et obsaepsit uias, 
pubhc1s laetus erroribus. Quos ut discutere possemus ipsum
que auctorem malorum uincere, inluminauit nos deus et 
armauit uera caelestique uirtuie. De qua nunc mihi disseren
dum est. 

105 

110 

_ 96 et : om. HM Il cm·pori : -ris M2 IJ 97 inspirat : -rant B IJ 98 oderint : 
-wnt HM !! 99-100 gere~dos: regendos G IJ 101 fastos: factos l'vi IJ annis: 
annm_tm B _IJ 103 ut: luc 4eJ G Il infinita et: infinitate H Il 104· uniuersi 
g~ner;s : mnuers.~ gener~ B'1 

IJ humani : -no B Il autem : aut g 11 uiderit : 
-Imt l ll105_u~m~: l\ams R HM Il ~~6 oculos: -lis HM IJ ut: uti p 2 KSg 11 
106-107 specw · -cwm B IJ109 pubhcts: -cas M2 lllaetus: -tas I·IM1 -tis M 
la tas g Il discut.ere : discere HM. 

l. Le; deux verbes sont complémentaires : Dieu nous a (< ilh1minés )J 

contt"e l erreur, et (<armés )J contre le mal. \o\'LosoK (Laktanz, p. 189s. et 
2~3) r~ppe~le que la v~r~u. a sm_I origine dans le sacrement du haptême 
(dlummatw), et perçmt ICI une mfluence de la philosophie gnostique: cf. 
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d'autres dans des désirs effrénés, pour qu'ils ne puissent 
pas, esclaves qu'ils sont de leur plaisir et de leur corps, se 
retourner vers la vertu; à d'autres encore il insuffle l'envie, 
afin qu'ils soient tout occupés à se tourmenter eux-mêmes, 
n'ayant à l'esprit que le bonheur de ceux qu'ils haïssent. 21. 
Il est d'autres hommes qu'il gonfle d'ambitions : ce sont 
ceux qui, toute leur vie, consacrent leur activité et leurs 
soins à exercer des magistratures, pour marquer de leur 
sceau les fastes et donner leur nom aux années ; 22. mais la 
convoitise de certains vise encore plus haut : il ne leur suffit 
pas de gouverner des provinces à la faveur d'un glaive tem
porel, ils veulent un pouvoir absolu et perpétuel, et qu'on 
les dise maîtres de tout le genre humain, 23. Quant à ceux 
dont il constate la piété, il les embrouille dans diverses 
religions pour les rendre impies ; et ceux qui cherchent la 
sagesse, il leur jette aux yeux la philosophie, pour les aveu· 
gler par une illusion de lumière, afin que nul ne saisisse et 
n'atteigne la vérité. 24. Voilà comment il a obstrué tous les 
accès et a fermé aux hommes toutes les voies, heureux des 
erreurs de tous. Mais, pour que nous puissions dissiper ces 
erreurs et vaincre l'instigateur du mal en personne, Dieu 
nous a illuminés, il nous a a:rmés 1 de la vertu véritable 
celle du ciel. C'est d'elle qu'il me faut à présent traiter. 

A sel. 16 et 29, C.ll. t. 2, p. 315 et 336. Dans un contexte semblable, infra 
18, 2, Dieu est même appelé inluminator noster; sur cet aspect essentiel 
de la sotériologie lactancienne, cf. LOI, Lattanzio, p. 256s. Plusieurs textes 
évoquent cette illumination comme un don de Dieu (rnunus : inst. 1, 1, 6 ; 
cf. 4, 20, 13 et ira 1, 6); mais on note qu'ici, notre auteur associe deux 
dons (uera sapientia et uera uirtus) à deux devoirs pour le chrétien (lutte 
contre l'erreur et contre le mal). - Pour l'expression auctor malorum 
désignant Satan, cf. opif 19 bis, 4 (qui distingue errores et mala); inst. 7, 
24,5; epit. 67, 2. 
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CAPVTV 

L Sed priusquam singulas uirtutes exponere incipio, deter
minanda est ipsa uirtus, quam non recte philosophi definie
runt, quid esset aut in quibus rebus, quid operis, quid habeat 
officii. Nomen itaque solum retinuerunt, uim uero et rationem 

5 et effectum perdiderunt. 2. Quaecumque autem in definitione 
uirtutis soient dicere, paucis uersibus colligit et enarrat Luci
lius, quos malo equidem ponere, ne dum multotum sententias 
refello, sim longior quam necesse est. 

3. <( Virtus, Albine, est pretium persoluere uerum 
lü quis in uersamur, quis uiuimus rebus potesse; 

uirtus est ho mini scire id quod quaeque habeat res, 
uirtus, scire homini rectum utile quid sit, honestum, 
quae bona, quae mala item, quid inutile turpe 

[ inhonestum ; 

B(G) R KSg PV HM 

3 operis.: aut add. B
3 

.JI habeat : -bet 8 1 -he1·et B2 Br. u. notam Il 4 
nomen : htc .denz:o G JI 5 m : om. R Il definitione : -nem B1G KSg Br. u. 
notam Il 6 mrtutl~ : htc def G Il 7 ne : sed ne HM nec P Il sententias : non 
add. HM Il 9 Albme ' Albane KS Il 10 quis 1 , quos V 11 quis2 , qui is B2 11 

p~tesse : pote ~e ~M potes se g potest esse B P3 Il 11 est : et HM Il homini : 
-ms B KSg an~n~1 ~ est add. HM Il quod quaeque : quod neque g quoque 
HM Jl12 hommi : m add. KSg Il quid : ei add. B Il honestum : -to V 

L .Les trois .termes uis, ratio, effectus correspondent, nous semble-t-il, 
aux mterrog~hves d~ la phrase précédente (1. quid esset aut in quihus 
rebus; 2. qutd opens; 3. quid officii). L'essence de la vertu (uis) a été 
définie, déjà, en inst. 2, 8, 6 add.3; 3, 11, 9; 3, 12, 7 (cf. infra 15, 9). Sa 
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CHAPITRE V 

l. Mais, avant de commencer l'exposé de Définitions 
toutes les vertus, il me faut définir la vertu de la vertu 
elle-même, car les philosophes n'ont pas 

bien déterminé ce qu'elle était ni en quoi elle consistait, 
quelles sont sa tâche et sa mission. C'est pourquoi ils n'en 
ont retenu que le nom, mais en ont perdu l'essence, la 
raison d'être et l'aboutissement 1• 2. Or, tout ce qu'ils ont 
coutume de dire en définissant la vertu, Lucilius le rassem
ble et l'expose en quelques vers 2

, que pour ma part je 
préfère citer, afin de n'être pas plus long qu'il ne faut, en 
réfutant de multiples opinions. 

3. <<La vertu, Albinus, c'est être capable d'évaluer à leur 
juste prix 
les réalités dans lesquelles nous nous trouvons, dans 
lesquelles nous vivons. 
La vertu, c'est savoir ce que vaut chaque chose pour 
l'homme, 
savoir ce q.ui pour l'homme est juste, utile, honorable, 
ce qui est bien et pareillement ce qui est mal, ce qui 
est inutile, laid, déshonorant. 

raison d'être, son principe (ratio) l'est en opif. 19 bis, 3; inst. 7, 5, 27 
add.6; ira 13, 24. Son aboutissement, son résultat (e.!Jectus) est mentionné 
en opif. 19,8; inst. 3, 12, 12. 29; ira 19, 2. 4·. En epit. 24, 11, enfin, une 
seule phrase résume les trois aspects. 

2. Ces vers ne nous sont parvenus que grâce à cette citation de Lactance. 
Dans l'édition CHARPIN des Satires de LuCJuus (CUF 1978, 1979, 1991), ce 
long fragment en hexamètres dactyliques (H 23) figure au t. 3, p. 105, avec 
une analyse détaillée, p. 254-257 (::::: 1326-1338 éd. MARX, Leipzig 1904-
1905, comm. p. 425s.). Des six citations littérales de Lucilius figurant dans 
les Institutions (au total 31 vers : cf. GoULON, << Citations l>, p. 120s. ; 
ÛGILVIE, Library, p. 8), celle-ci est la plus longue, et Lactance va discutet; 
vers par vers, cette définition de la vertu (infra 5, 5 à 6, 20). Sur le contenu 
de la définition, voir n. compl. 5. 
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15 uirtus, quaerendae finem rei scire modumque, 
uirtus, diuitiis pretium persoluere passe, 
uirtus, id dare quod re ipsa debetur honori ; 
hostem esse atque inimicum hominum morumque 

[malorum 
20 contra defensorem hominum morumque bonorum, 

hos magni /acere, his bene uelle, his uiuere amicum ; 
commoda praeterea patriai prima putare, 
deinde parentum, tertia iam postremaque nostra. )> 

4. Ab his definitionibus, quas poeta breuiter conprehendit, 
25 Marcus Tullius traxit officia uiuendi Panaetium stoicum secu

tus eaque tribus uoluminibus inclusit. Haec autern quam falsa 
sint mox uidebimus, ut appareat quantum in nos dignatio 
diuina contulerit, quae nobis aperuit ueritatem. 

5. Virtutem esse dixit scire quid sit bonum et malum, quid 
30 turpe, quid honestum, quid utile, quid minus. Breuius facere 

potuit, si tantum bonum ac malum diceret, quia nihil potest 
esse utile uel honestum quod non idem bonum sit, nihil inutile 

15 modumq.ue : m. quem R If 17 quod re ; orn. R IJ debetur : uidetur 
~M ~~ 1~ hommum : -ne~ R Il morumque : malorumque g IJ 20 defenso
rem · -swnem. B Il hommum morumque : hominumque R fi 21 magni 
face~·e : magmficare B PV HM magis facere R u. notam Il 22 patriai : 
patnae cod~. u. notam [1 ?3 postremaque : p. quae KSg Il 24 quas : quos H 
Il 25 Pana:tlut? : Panettcm~ g pane et uinum (sic )R Il 26 eaque : ea quae 
H. ~~ 27 mdebunus :. docebt.mus R fi dignatio diuina : transp. HM 11 29 
sene: om. R Il 30 qmd3

: qm P 1 quod P3 Il minus: del. P3 minis S2 

L_ ~icéron l'affirme explicitement, en off. 2, 60 et 3, 7 notamment. 
Panetms de Rhodes, ami de Scipion Emilien comme Lucilius est l'un de 
ceux q~i ont initié I'ar!stocratie romaine au stoïcisme, en t;mpérant le 
dogmallsme.d,e la doctrme et en l'adaptant à la vie pratique, notamment 
dans. son traite Sur le ~evoir, rédigé en 140. Sur la doxographie stoïcienne 
du livre 6 et la doctrme morale de Panétius, voir ANDRÉ, (( Lactance l>, 
p. 135-140 (et n. 25); et, sur la délicate question des sources du De ofliciis 
TESTARD, intr. d'off., CUF, p. 25s., et n. 4, p. 26s. ' 

r 
r 
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La vertu, c'est savoir la limite et la mesure de ce 
qu'on doit rechercher, 
c'est être capable d'évaluer les richesses à leur prix, 
accorder aux honneurs ce qui leur est dû réellement. 
Ê'tre l'ennemi, officiel et privé, des hommes mauvais 
et des mauvaises mœurs, 
mais le défenseur des hommes bons et des bonnes 
mœurs, 
faire grand cas d'eux, leur vouloir du bien, être leur 
am~. 

Enfin, considérer d'abord les intérêts de sa patrie, 
ensuite ceux de ses parents, puis, en troisième et der~ 
nier lieu, les siens. >) 

4. Partant de ces définitions réunies brièvement par le 
poète, Marcus Tullius, à la suite du stoïcien Panétius 1

, a 
exposé les devoirs de la vie et leur a consacré trois volumes. 
Or nous en verrons bientôt la fausseté, de sorte qu 'apparaî~ 
tra tout ce que nous devons à la libéralité 2 divine, qui nous 
a découvert la vérité. 

5. La vertu, a dit Lucilius, c'est 
de savoir ce qui est bien ou mal, 

n'est pas une science 
ce qui est laid ou honorable, ce 

La vertu 

qui est utile ou ne l'est guère. Il aurait pu faire plus court, 
en disant seulement bien et mal, car rien ne peut être utile 
ou honorable qui ne soit également bon, rien ne peut être 
inutile et laid qui ne soit également mauvais. C'est d'ailleurs 

2. Dignatio est un hapax chez Lactance. Le terme, pourtant, est bien 
attesté pour désigner la libéralité, la faveur divine : présent en Asclep. 7, 
C.H. t. 2, p. 303, il est fréquemment employé par Tertullien et Cyprien : 
voir en particulier TERT. lud. l, 8 (faveur de la nouvelle Alliance); CvPR. 
ep. 6, 2 (la voie de la faveur divine) ; cf. HIL. Trin. 1, ll, pour l'Incarnation. 
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ac turpe quod non idem malum. Quod et philosophis uidetur 

et idem Cicero in tertio supra dicti operis ostendit. 6. Verum 
35 scientia non potest esse uirtus, quia non est intus in nobis, sed 

ad nos extrinsecus uenit. Quod autem transire ab altero ad 
alterum potest, uirtus non est, quia uirtus sua cuique est. 
Scientia igitur alieni beneficii est, quia posita est in audiendo, 
uirtus tota nostra est, quia posita est in uoluntate faciendi boni. 

40 7 · Sicut ergo in itinere celebrando nihil prodest uiam nosse, 
nisi conatus ac uires suppetant ambulandi, ita uero scientia 
nihil prodest, si uirtus propria deficiat. 8. Nam fere etiam hi 
qui peccant, etsi non perfecte, tamen quid sit bonum et malum 
sentiunt, et quo tiens aliquid improbe faciunt, peccare se sciunt 

45 et ideo celare nituntur. 9. Sed cum eos boni et mali natura non 
fallat, cupididate mala uincuntur, ut peccent, quia deest illis 
uirtus, id est cupiditas recta et honesta faciendi. 10. Ex hoc 
igitur apparet aliud esse scientîam boni malique, aliud uirtuw 
tem, quod potest esse scientia sine uirtute, sicut in plurimis 

50 philosophorum fuit. In quo, quoniam recte ad culpam pertinet 
non fecisse quae scieris, recte uoluntas praua et uitiosus ani
mus, quem ignoratio excusare non potest, punietur. IL Ergo 
sicut uirtus non est bonum ac malum scire, ita uirtus est 

33 ct: om. V Il 34 in tertio : om. R IJ operis: libro add. g Il 35 in tus: om. 
B HM Il 'ed : et R Il 36-37 ad altemm: adulterium M Il 37 'ua: ,ui P HM Il 

. - P' Il 1 2 cmque 
2
: cmusque 38 est : om. B Il est : res B Il audiendo : est s.l. 

add: ~ Il 39 untus : a~tem add. ~ Il tota ~wstra est : om. R KS t. e. n. g Il 
bom - -~a HM be_n~ P. 1] 45 hom et mah natura : b. n. et m. KSg Il 46 
fallat: -ht KSg llllhs: 1lh M Il 49 quod: quid HM quia B2 IJ 51 uoluntas: 
-luptas KSg Il 52 quem : que B1 quae B2 Il 53 est2 : om. Kg 

l. ~n- off.,~· !1, Cicéron déclare en effet que cette opinion est commune 
a~~ penpatetiCICns et aux stoïciens, et il renvoie même à Socrate, comme 
reference pour ces derniers, Sur l'assimilation malum-turpe-inutile 1 
bonum-hon.estum-utile, cf. en outre off. 3, 49. 81, et fin. 3, 14 (cités, entre 
autres, dans MONTEIL, Beau, p. 294s.). 

r 
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F opinion des philosophes, et le même Cicéron le démontre 
au troisième livre de l'ouvrage susdit 1

. 6. Mais la vertu ne 
saurait être la science, car cellewci n'est pas au dedans de 
nous, mais nous vient de l'extérieur. Or ce qui peut passer 
de l'un à l'autre n'est pas la vertu, car la vertu est propre à 
chacun. La science, donc, relève du bien que nous fait autrui, 
car elle repose sur le fait d'écouter, tandis que la vertu est 
entièrement nôtre 2, car elle repose sur la volonté de faire le 
bien. 7. En conséquence, de même que, lorsqu'on fréquente 
un chemin, il ne sert à rien de connaître la route si l'on ne 
fournit l'effort de marcher ou si l'on n'en a pas la force, de 
même, en vérité, la science ne sert à rien si la vertu person
nelle fait défaut. 8. Car, presque toujours, même ceux qui 
pèchent, perçoivent - fût-ce imparfaitement - ce qui est 
bien et ce qui est mal ; chaque fois qu'ils agissent mal, ils 
savent qu'ils pèchent, et partant s'efforcent de le cacher. 
9. Mais, quoique la nature du bien et du mal ne leur 
échappe pas, ils sont vaincus par un désir mauvais qui les 
fait pécher, car la vertu leur manque, c'estwà-dire le désir de 
faire ce qui est juste et honorable. 10. Ceci étant, ce qui 
prouve bien que la science du bien et du mal est autre chose 
que la vertu, c'est que la science peut exister sans la vertu, 
comme ce fut le cas chez tant de philosophes. Et sur ce 
point, puisque savoir et ne pas faire relève à juste titre de la 
faute, c'est à juste titre que seront punis une volonté mauw 
vaise et un esprit corrompu, que l'ignorance ne saurait 
excuser. 11. Ainsi donc, la vertu, ce n'est pas savoir le bien 

2. Cette formulation, d'inspiration stoïcienne (comme, au§ 10, scientia 
boni malique: cf. BucHHEIT, <! &ientia »,p. 246), insiste sur l'autarcie de 
la vertu: cf. SPANNEUT, Stoïcisme, p. 98s.; 241-245. Par 1·éaction contre les 
conceptions trop intellectualistes (cf. déjà inst. 3, 8, 24-s. pour le souverain 
bien), Lactance met l'accent sur le caractère volontariste de la vertu, rejoi
gnant ainsi un stoi'cisme plus spécifiquement romain, et notamment Sénè
que :cf. LOI,(! Valori >l, p. 108s. (qui cite SEN. ep. 16, 1 ; 20, 5; 80, 3). Ce 
faisant, Lactance va clairement contre l'aveu de Paul en Rm 7, 18s., mais 
son affirmation sera considérablement tempérée infra 5, 18s., puisqu'il 
n'est pas, dit-il, de vertu possible sans la connaissance de Dieu. 



160 LACTANCE 

bonum facere, malum non facere. Et tamen scientia sic cum 
55 uirtute coniuncta est, ut scientia praecedat uirtutem, uirtus 

sequatur scientiam, quia nihil prodest cognitio, nisi et actio 
subsequatur. 

12. Horatius igitur paulo melius : 
<< Virtus est uitium fugere et sapientia prima ll, 

60 sed inepte, quod eam contrario terminauit, ut si diceret 
bonum est quod malum non est. Cum enim quid sit uirtus 
nescio, ne uitium quidem quid sit scio. Vtrumque igitur indi
get definitione, quia natura rei talis est, ut utrumque aut intel
legi aut non intellegi sit necesse. 

65 13. Verum nos faciamus quod ille debuit. Virtus est iram cohi
bere, cupidatem conpescere, libidinem refrenare : id est enim 
uitium fugere. Nam fere omnia quae fiunt iniuste atque 
inprobe, ab his oriuntur adfectibus. 14. Si enim commotionis 
huius quae ira dicitur impetus retundatur, omnes hominum 

70 contentiones malae sopientur, nemo insidiabitur, nemo prosi
liet ad nocendum. 15. Item si cupiditas temperetur, nemo terra 

54-55 sic--- ut scientia : om. R If 57 subsequatur: cons- B HM scientiam 
add. KSg P2 Il 62 ne--- scio : am. R Il sit : scit H Il utrumque : utrum V Il 
igitur : am. R Il 63 ut : am. B ne g Il utrumque aut : transp. HM Il 65 
debuit: om. B1 noluit s.l. B2 JI iram: enim M Il 67 iniuste: -tae KS Il 68 
commotionis : commonitio- M Il 69 omnes : -nis B -nium HM Il 70 malae : 
malo KSg Il sopientur : -piuntur R Il 7l si : sibi K 

1. La nécessaire corrélation de scientia et de uirtus a déjà été signalée en 
inst. 3, 8, 31. Mais leurs fonctions sont distinctes et se succèdent (inst. 3, 
12, 29) : la scientia permet la uirtus, qui est le vécu de la sapientia ( inst. 3, 
16, 2). Sur cette étroite corrélation, cf. Lm,<< Problema »,p. 71-74; et sur 
la distinction soigneusement établie par Lactance, WINGER, Humanitat, 
p. 428s. 

2. L'affirmation d'Horace (ep. 1, 1, 41) se prolonge en fait au vers 
suivant, par les termes stultitia caruisse. Erreur de Lactance, qui n'aurait 
mémorisé que le vers? ou faut-il imaginer des points de suspension, pour 
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et le mal: c'est faire le bien et ne pas faire le mal. Toutefois, 
science et vertu sont alliées 1

, en ceci que la science précède 
la vertu et que la vertu succède à la science, car la connais
sance ne sert à rien, si l'action aussi ne l'accompagne. 

12. Horace, donc, a écrit un peu mieux : 
<<La vertu, c'est de fuir le vice : c'est le commence
ment de la sagesse 2 

>) ; 

mais il a été maladroit en ce qu'il l'a définie par son 
contraire, disant en quelque sorte : le bien, c'est ce qui n'est 
pas le mal. En effet, lorsque je ne sais pas ce qu'est la vertu, 
je ne sais pas non plus ce qu'est le vice. L'un et J'autre ont 
donc besoin d'être définis, car la nature de la chose est telle 
qu'on ne peut les comprendre qu'ensemble ou ne pas les 
comprendre. 

Qu'est-ce que 
fuit· le vice ? 

13. Eh bien, faisons, nous, ce qu'il 
aurait dû faire. La vertu, c'est contenir sa 
colère, réprimer sa convoitise, réfréner 

son désir 3 
: c'est cela, fuir le vice. Car presque tout ce 

qu'on fait d'injuste et de mal, a pour origine ces affects. 14. 
En effet si l'on rabat l'impétuosité de cette émotion qu'on 
appelle colère, toutes les tensions mauvaises entre les hom
mes s'apaiseront: personne ne s'embusquera, personne ne 
s'élancera pour faire du mal. 15. De même, si l'on tempère 

une fin de phrase connue? Quoi qu'il en soit, la critique resterait valable, 
puisqu'une deuxième opposition (sapientia - stultitia) s'ajouterait à la 
première (uirtus- uitium). Mais le vers, à lui seul, avait tout, nous semble
t-il, pour retenir l'attention de Lactance : encadrant uitium fugere, qui 
situe la vertu dans le domaine de l'action (dufacere), la double présence de 
uirtus et de sapientia résume en effet ce qu'il vient de démontrer, sur le 
lien nécessaire entre science et vertu. 

3. Ira, cupiditas, libido apparaissent les premières, supra 4, 20, dans 
l'énumération des quatre passions qu'attise 1'<< Adversaire f) pour faire chu
ter les hommes ; ce sont aussi les trois Furies des poètes, citées dans le 
même ordre, infra 19, 4. Le développement qui suit (5, 13-17) annonce le 
long débat avec les philosophes sur la nature et le bon usage des adfectus, 
qui occupe les ch. 14 à 19. 



162 LACTANCE 

marique grassabitur, nemo exercitum ducet, ut rapiat et uastet 
aliena. 16. Item si ardor libidinum conprimatur, omnis aetas et 
sexus retinebit suam sanctitatem, nemo quicquam pudendum 

75 a ut patietur aut faciet. 17. Ergo uniuersa scelera et flagitia his 
commotionibus uirtute sedatis ex hominum uita moribusque 
tollentur. Quae sedatio commotionum et adfectuum hanc habet 
rationem, ut omnia recta faciamus. 

18. Omne igitur uirtutis officium est non peccare. Quo 
80 profecto fungi non potest qui deum nescit, quoniam ignoratio 

eius a quo bona oriuntur, inprudentem inpingat in uitia 
necesse est. 19. !taque ut breuius et significantius utriusque rei 
summa officia determinem, scientia est deum nosse, uirtus 
colere : in illo sapientia, in hoc iustitia continetur. 

CAPVTVI 

l. Dixi, quod erat primum, scientiam boni non esse uirtu
tem, deinde, quid sit uirtus et in quo sit : sequitur ut id quoque 
ipsum, quid sit bonum et malum, nescisse philosophas breui
ter ostendam, quia paene declaratum est in libro tertio, cum de 

s summo bono disputarem. 2. Qui autem quid esset summum 

B(G) R (K)(S)g PV HM 

76 commotionibus : commonitio- V Il sedatis : -ta~> B3 Il 77 adfectuum : 
-tum V Il 78 recta : -te B Il 79 omne : -nem V -nis KS Il uirtutis : -tus M Il 
qu~ : quod B HM Il 81 inprudentem : -ter M Il 82 utriusque : uarius- K 
uenus- g. 

1 scientiam : -tia B Il 2 quid sit : quia est R Il id : om. R Il 4 paene : 
poenae M Il 5 quid : qui R 

l. Sanctitas est ici assez proche de castitas (de même infra 23, 31, et 24, 
25 pour sancte) ; cf. CURT. 3, 12, 21 ; et TAc. ann. 14, 60, où sanctitas esl 
suivi de l'adjectif casta (cité par BÜNEMANN: cf. PL 6, c. 652). Toutefois, le 
sens de« respectabilité l) nous paraît également présent (cf. CIC. Cael. 32): 
sanctitas s'oppose àpudendum, et, comme lui, concerne à la fois le coupa
ble et la victime. 

r 
r 
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la convmhse, personne n'ira courir la terre et la me1; per
sonne ne conduira une armée, pour piller et dévaster les 
biens d'autrui. 16. De même, si l'on comprime l'ardeur des 
désirs, chaque âge et chaque sexe gardera sa pureté 1, per
sonne ne subira ou ne commettra aucune infamie. 17. En 
conséquence, une fois ces émotions apaisées par la vertu, 
tous les crimes et toutes les turpitudes disparaîtront de la 
vie et des mœurs des hommes. Car cet apaisement des émo
tions et des affects a pour raison d'être que nous fassions 
toujours ce qui est juste. 

18. Tout le devoir de la vertu est donc de ne pas pécher. 
Mais, assurément, on ne peut s'en acquitter si l'on ne 
connaît pas Dieu, car l'ignorance de celui qui est à l'origine 
du bien jette nécessairement dans le vice, sans qu'on s'en 
aperçoive. 19. Ainsi donc, pour définir de façon plus brève 
et plus significative les devoirs suprêmes de la science et de 
la vertu, la science consiste à connaître Dieu, et la vertu à lui 
rendre un culte : dans la première démarche est la sagesse, 
dans la seconde la justice. 

CHAPITRE VI 

Méconnaissance 
de l'm·igine des biens 

et des maux 

1. J'ai dit- ce qui était le pre
mier point - que la vertu n'est 
pas la science du bien, puis rai 
dit ce qu'est la vertu et en quoi 

elle consiste ; il me reste à montrer que les philosophes 
n'ont pas su non plus ce qu'est le bien et le mal: je le ferai 
brièvement, car on l'a vu assez clairement au livre III, lors
que je traitais du souverain bien 2

• 2. Mais des hommes qui 

2. Le débat avec les philosophes sur le souverain bien figure en inst. 3, 
ch. 7-12. Examen des diverses définitions, puis argumentation de Lac
tance : le souverain bien doit être propre à l'homme ; il implique la vraie 
sagesse (scientia + uirtus), indissociable de la religion (cultus, iustitia) ; 
mais il se situe au-delà, dans l'immortalité bienheureuse à laquelle tous les 
hommes sont promis. 
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nescierunt, et in celeris bonis malisue quae summa non sunt, 
errauerint necesse est : quae non potest uero iudicio examinare 

qui fontem ipsum non tenet unde illa descendu_n_t. 3. ~~n~ 
autem bonorum deus est, malorum uero ille sc1hcet dmm1 

10 nominis semper inimicus, de quo saepe diximus : ab his duo
bus principiis bona malaque oriuntur. 4. Quae ueniunt a cleo, 
hanc habent rationem, ut immortalitatem parent, quod est 
summum bonum ; quae autem ab illo altero, id habent officium, 

ut a caelestibus auocatum terrenisque demersum ad poenam 
l5 interficiant sempiternam, quod est summum malum. 5. Num 

igitur dubium est quin illi omnes quid esset bonum et malum 
ignorauerint, qui nec deum nec aduersarium dei scierunt? 

6. Itaque finem bonorum ad corpus et ad hanc uitam 
breuem retulerunt, quam scilicet solui et occidere necesse est ; 

20 non sunt progressi ulterius, sed omnia eorum praecepta et 
omnia quae inducunt bona, terrae inhaerent et humi iacent, 
quoniam simul cum corpore, quod est terra, moriuntur. 7. 
Pertinent enim non ad uitam homini conparandam, sed ad 

quaerendas uel augendas opes honores gloriam. poten:iam : 

25 quae sunt uniuersa mortalia, tarn scilicet quam Ille qm ut ea 

sibi contingerent laborauit. Hinc est illud : 
<< uirtus, quaerendae finem rei scire modumque )}. 

7 quae: quia R 11 9 ille scilicet: transp. KSg 1110 nominis: -ni R_ ~~ a~: om: 
HM 1111 principiis: -cipihusHMom. R l\14a~ocatum: -tosR IIJeiren_Isqu_e · 
-que om. B 11 demersum : -sos R Il ad : eras. ~ li poe nam : -na B 1115 1~1te1 fi
ciant: -ciat B 11 sempitcrnam: -na B2 lll6 qmd esset bonum ct mal_um. quo~ 
et malum sit bonum HM Il 17 aduersarium : aemulum HM Il dei : hum~m 
generisBom.R 11 scierunt:-rintKSg\V ll18ad2 :om.S 1[19rctulerunt:-r_mt 
PV 11 uam : quod PV Il 20 eorum : Illorum R Il 21 et : ?m. V Il 24· uel · :t 
R 11 gl~riam: -ria KS Il 26 illud : illa B3 Il 27 uirtus : -tutls HM Il finem rel: 
finem om. B1 transp. B3 Il modumque : -que om. B KS m. quae R 

1. La doctrine dualiste, apparue progressivement et assez discrètement 
dans les premiers chapitres, est ici patente : voir n. compl. 2. 
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n'ont pas su ce qu'était le souverain bien, ne pouvaient que 
se tromper aussi sur tous les biens et les maux autres que 
souverains ; car on ne peut les évaluer d'un jugement vrai, 
si l'on ne connaît pas la source même d'où ils proviennent. 
3. Or la source des biens est Dieu ; quant à celle des maux, 
c'est évidemment le sempiternel ennemi du nom divin, 
dont nous avons souvent parlé. C'est de ces deux principes 1 

que biens et maux tirent leur origine. 4. Les biens, qui 
viennent de Dieu, ont pour raison d'être qu'ils procurent 
l'immortalité, qui est le souverain bien ; au contraire les 
maux, qui viennent de l'autre, ont pour fonction de nous 
détourner des choses du ciel et de nous enfoncer dans celles 
de la terre, pour aboutir à la mort et au châtiment éternel, 
qui est le souverain mal. 5. Il n'y a donc aucun doute qu'ils 
ont ignoré ce qu'étaient le bien et le mal, eux tous qui n'ont 
connu ni Dieu ni l'adversaire de Dieu. 

Des préceptes insuffisants, 
adaptés à cette terre 

6. Voilà pourquoi ils ont 
rapporté au corps leur défi
nition des biens, et à cette 

vie éphémère qui, assurément, doit se défaire et prendre 
fin ; ils ne sont pas allés plus avant, mais tous leurs précep
tes et tout ce qu'ils présentent comme des biens, restent 
attachés à la terre et gisent à ras du sol, car il meurent en 
même temps que le corps, qui est terre. 7. En effet leurs 
préceptes visent, non pas à procurer la vie à l'homme, mais 
à acquérir ou accroître richesses, honneurs, gloire, pouvoir, 
toutes choses mortelles, comme l'est évidemment celui qui 
a peiné pour qu'elles lui échoient. D'où ce vers: 

<<La vertu, c'est savoir la limite et la mesure de ce 
qu'on doit rechercher 2 

)), 

2. Reprise du sixième vers du frg. de Lucilius cité supra 5, 3. Lactance en 
fait le commentaire en 6, 6-ll, ainsi que du vers suivant, également cité à 
nouveau en 6, 10. En 6, 12-18, seront commentés les v. 9-ll du même texte 
(sans qu'ils soient à nouveau cités); enfin, en 6, 18-20, c'est le v. 12 qui sera 
cité et commenté. 
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8. Praecipiunt enim quibus modis et quibus artibus res 
familiaris quaerenda sit, quia uident male quaeri solere. Sed 

30 huiusmodi uirtus non est proposita sapienti : nec enim uirtus 
est opes quaerere, quarum neque inuentio neque possessio in 
nostra potestate est. ltaque et quaestu et obtentu faciliores 
sunt malis quam bonis. 9. Non potest ergo uirtus esse in his 
rebus quaerendis in quarum contemptu uis ac ratio uirtutis 

35 apparet, nec ad ea ipsa transfugiet quae magno et excelso 
animo calcare ac proterere gestit, neque fas est animam caeles
tibus intentam bonis, ut haec fragilia sibi conparet, ab inmorta
libus suis operibus auocari, sed potissimum in his rebus conpa
randis uirtutis ratio consistit quas nobis nec homo ullus nec 

40 mors ipsa possit auferre. 
10. Cum haec ita se habeant, illud quod sequitur uerum est : 

(l uirtus, diuitiis pretium persoluere posse )), 
Qui uersus idem fere significat quod primi duo. Sed neque 

ipse neque quisquam philosophorum scire potuit pretium 
45 ipsum uel quale uel quod sit. Id enim poeta et illi o~nes quos 

secutus est putauerunt recte opibus uti, hoc est frug1 esse, non 
instruere conuiuia sumptuose, non largiri temere, non effun~ 
clere in res superuacuas aut turpes rem familiarem. IL Dicet 
aliquis fm·tasse: <J quid tu? negasne hanc esse uirtutem? )) Non 

50 equidem nego, contraria enim uidear probare, si negem ; sed 

28 praecipiunt : -puunt R Il enim : etiam H~l Il 29 fam_iliat:is : ~res ~ Il 
male : -la HM -lac V Il 30 huiusmodi : h. mund1 ~-lM \1 sap!Cnti : -tlae B Il 
uirtus: hic def R \1 32 guaestu: -tus HM quaesltu Heum. Br. u. notam Il 
obtentu ; -tus HM Il 33 esse : hic denuo R \1 36 p~·oterere : -t~gere B Il fas 
est : ho mini add. M Il animam : -mum P \1 37 homs : bonas H bonam ~ Il 
37-38 inmortalibus : -talitatibus HM li 38 Qperibus codd. omnes : optbus 
Buen. Br. u. notam 11 40 possit : -set B po test HM Il 41 e_st : sed HM Il 42 
diuitiis: ac uitiis'R 11 pretium: praemium B Il po_sse: ~s1t ~M Il 43 _fere: 
om. B 11 primi: -mo V Il 45 ipsum uel: am. R lltd :_luc R td~m H Id est 
M 11 49 quid :om. R Il non : ne KS nonne M Il 50 eqmdem : qmdem R KS 
M Il uidear : -or B2 Il sed : si M 
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8. De fait, ils prescrivent par quels moyens et quels procé
dés on doit chercher à acquérir des biens, parce qu'ils voient 
qu'ils sont généralement mal acquis. Mais telle n'est pas la 
vertu proposée au sage, car ce n'est pas la vertu que de 
chercher à acquérir des biens, dont ni la découverte ni la 
possession ne sont en notre pouvoir ; aussi est-il plus facile 
aux méchants qu'aux bons de les acquérir et de les garder. 
9. Ainsi donc, la vertu ne peut consister à chercher l'acquisi
tion de biens, dans le mépris desquels se manifestent son 
essence et sa raison d'être ; elle ne désertera pas pour obte
nir ce que précisément, dans sa grandeur d'âme, elle btûle 
de fouler aux pieds, d'écraser ; et il serait sacrilège qu'une 
âme tendue vers les biens célestes se détourne de ses œuvres 
immortelles pour se procurer ces biens périssables : au 
contraire, la raison d'être de la vertu consiste principale
ment à nous procurer des biens que nul homme, ni la mort 
même, ne peuvent nous enlever. 

10. Ceci étant, le vers qui suit est véridique : 
<1 La vertu, c'est être capable d'évaluer les richesses à 
leur prix >1. 

Il a à peu près la même signification que les deux pre
miers, mais ni Lucilius ni aucun des philosophes n'étaient 
en mesure de savoir quel est ce prix, précisément, et en quoi 
il consiste. Car le poète et tous ceux qu'il a suivis, croyaient 
que cela consiste à user correctement de ses biens, c'est-à
dire être tempérant, ne pas dresser de somptueux banquets, 
ne pas faire de largesses inconsidérées, ne pas gaspiller son 
patrimoine à des choses superflues ou honteuses. 11. Peut
être dira-t-on : << mais toi, est-ce que tu nies que ce soit la 
vertu ? )' Certes, je ne le nie pas, car, si je le faisais, je passe
rais pour approuver la conduite opposée; mais je nie que ce 
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ueram nego, quia non sit illa caelestis, sed tota terrena, quando~ 
quidem nihil efficit nisi quod remaneat in terra. Quid sit autem 
recte opibus uti et qui sit ex diuitiis fructus petendus declarabo 
apertius, cum de pietatis officio loqui coepero. 

55 12. lam cetera quae sequuntur nullo modo uera sunt. Nam 
inprobis inimicitias indicere aut bonorum defensionem susci· 
pere potest cum malis esse commune. 13. Quidam enim probi
tate ftcta uiam sibi ad potentiam muniunt faciuntque multa 
quae boni soient, eo quidem promptius quod fallendi gratia 

60 faciunt. Vtinamque tarn facile esset praestare quam facile est 
simulare bonitatem ! 14. Sed hi cum esse coeperint propositi ac 
uoti sui conpotes et summum potentiae gradum ceperint, tum 
uero simulatione deposita mores suos detegunt, rapiunt omnia 
et uiolant et uexant eosque ipsos bonos quorum causam susce· 

65 perant insequuntur et gradus per quos ascenderunt amputant, 

ne quis illos contra ipsos possit imitari. 

51 ueram : -rumB Il ilia : ulla M Il 52 efficit: -cîat HM Il terra: -ram R Il 
quîd : guod HM Il 53 qui : quis g \1 declarabo : -bit R2 

-_uit R 
1 Il ?5 iam : 

nam B3 iamne uid. B1 Il 56 indicere: incidere M Il defenswnem : h~c denuo 
G Il 57 commune : -nem K Il enim : om. R Il 58 -que multa : om. R Il 59 
boni : -nis M Il 60 esset : est B1 sit B3 esset et V Il 61 hi cum : hic des. 
antiqua pars codicis S Il coeperint : -runt V Il propositi : -ta H Il 62 
potentiae : suae add. P2 Il ceperint: coep- R K H Il 64 et uiolant : orn. R Il 
65 ascenderunt : -rant B 

l. Sur le bon usage qu'on doit faire de ses biens, voir infr?- ch. 11 ; m~is 
Lactance y parle d'humanitas, et de largitio ou beneficentL~, non de ~te
tas. En 12, 1, il évoque le ((véritable fruit des l'ichesses 1>, mals pour tra1ter 
-tout au long du ch. 12- du<( devoir de miséricorde 1>, puis de l'hospita
lité, puis des<! œuvres de j_ustice J). Ce n'est qu'en 12, ,24_s. q~'.appara~t.le 
concept, puis le mot de ptetas. Au ch. 13 enfin, la generosite (largttw) 
comme pratique pénitentielle, est présentée comme <(le vêtement de la 
justice et de la piété 1> (13, 12). 
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soit la vraie vertu, car elle n'est pas céleste : elle est toute 
terrestre, puisqu'elle ne produit rien qui ne demeure sur 
cette terre. Quel est alors le bon usage des biens ? quel 
fruit doit-on tirer de ses richesses ? je le ferai voir plus 
clairement, lorsque je commencerai à parler du devoir de 
piété 1

. 

P1·endre la défense 
des bons 

12. Enfin, tout ce qui suit [dans 
les vers de Lucilius] n'est nulle
ment vrai. Car notifier aux 

n'est pas la vertu 
méchants son inimitié ou prendre 

la défense des bons, les méchants aussi peuvent le faire. 
13. En effet, certains feignent la probité pour se frayer une 
voie jusqu'au pouvoir 2, souvent ils agissent comme des 
hommes de bien, et avec d'autant plus d'empressement 
qu'ils le font pour tromper. Plût à Dieu qu'il fût aussi facile 
de montrer de la bonté que de la simuler ! 14. Mais, lorsque 
ces hommes commencent à réaliser leurs projets et leurs 
vœux, lorsqu'ils ont atteint le degré suprême du pouvoir, 
alors en vérité ils cessent de simuler et découvrent leur 
caractère : ils s? emparent de tout, recourent à la violence et 
aux mauvais traitements, poursuivent même les hommes de 
bien dont ils avaient soutenu la cause, et coupent les degrés 
par lesquels ils se sont élevés, de peur qu'on puisse les 
imiter et leur faire concurrence. 

2. Derrière ce quidam et la virulence du développement en 6, 13s., on a 
voulu voir une allusion à Licinius, qui, après avoir triomphé de Maximin 
Daïa grâce à la faveur divine et à l'alliance de Constantin (cf. mort. pers. ch. 
4-6 et 48), devint ensuite l'ennemi de Constantin et persécuta les chrétiens. 
Mais l'allusion pourrait aussi bien concerner Maxence (cf. Eus. hist. eccl. 8, 
14, ls., SC 55), ou encore un haut fonctionnaire apostat comme Hiéroclès 
(cf. inst. 5, 2, 12. 15). Sur les arguments qu'on a tirés de cet indice, si ténu 
soit-il, afin de tenter une datation des Institutions Divines, voir PICI·ION, 

Lactance, p. 20s.; MoREAU, intr. de mort. pers., SC 39, p. l9s.; HE.cK, 
Zusi.itze, p. 22 ct 150. 
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15. Verum tamen putemus hoc officium non nisi boni esse, 
ut bonos defendat. At id suscipere facile est, implere difficile, 
quia cum te certamini congressionique commiseris, in arbitrio 

70 dei, non tuo posita uictoria est, et plerumque improbi et 
numero et conspiratione sunt potentiores quam boni, ut ad eos 
superandos non tarn uirtus sit quam felicitas necessaria. 16. An 
aliquis ignorat quotiens melior iustiorque pars uicta sit ? Hinc 
semper dominationes acerbae in ciues extiterunt. 17. Plena est 

75 exemplis omnis historia, sed nos contenti erimus uno. Gnaeus 
Pompeius bonorurn uoluit esse defensor, siquidem pro re 
publica, pro senatu, pro libertate arma suscepit. Idem tamen 
uictus cum ipsa libertate occidit et a spadonihus aegyptiis 
detruncatus insepultus abiectus est. 18. Non est igitur uirtus 

80 aut hostem malorum esse aut defensorem bonorum, quia uir
tus incertis casibus non po test esse subiecta. 

(( Commoda praeterea patriai prima putare )}, 
sublata hominum discordia, nihil est omnino. 19. Quae sunt 
enim patriae commoda nisi alterius ciuitatis aut gentis incom-

67 boni : -nis HM 1\ 68 at :ad B V Il 69 congressionique : c. quae M Il 70 
tuo : in tuo R Il et1 

: sed B Il 7l guam boni : om. R Il 73 ignorat : quod s.l. 
add. P2 Il iustiorque : i. quam HM Il 74 dominationes : -ne V Il cines : -uis 
Y-uibus R Il 75 sed :et Kg HM Il 76 uoluit esse: hic des. K Il 77 tamen: 
tum g Il 78 occidit : -t.ur R Il a: ab B3 HM Il 79 abiectus est: transp. G Il 81 
potest: -tes B Il 83 discordia: conc- g P 3 Il 84 patriae : -tria R 

l. Dans tout ce passage (6, 13-18), le mot boni a un sens politique autant 
que moral, ce que notre traduction s'efforce de faire sentir. Pour les 
Romains, en effet, le uir bonus est celui qui remplit parfaitement la fonc
tion (o.fficilm~) qui lui est dévolue, à savoir la uirtus. Mais le sens philoso
phique et moral (cf. p. ex. CIC. tusc. 5, 28; diu. 2, 3) laisse souvent la place 
à des emplois dont la connotation sociale ou politique est évidente (cf. CIC. 
fam. 2, 8, 2 [à propos de Pompée]). Sur ce double sens de boni, voir 
HELLEGOUARc'n, Vocabulaire, p. 484-493 (et pour officium, qui présente la 
même ambiguïté, p. 152s.). 

1 
1 
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15. Supposons néanmoins qu'il n'incombe qu'à l'homme 
de bien de défendre les bons. Encore est·il facile de 
l'entreprendre et difficile d'aller jusqu'au bout, car, même 
si l'on s'engage dans le combat et l'affrontement, la victoire 
dépend de la volonté de Dieu, non de la vôtre, et très sou
vent les méchants, par leur nombre et leur complicité, sont 
plus puissants que les bons, de sorte qu'il faut, pour les 
vaincre, non tant de la vertu que de la chance. 16. Peut-on 
vraiment ignorer combien de fois le meilleur parti et le plus 
juste a été vaincu ? C'est ainsi que sont toujours apparues 
les tyrannies cruellement exercées sur des concitoyens. 17. 
Toute l'histoire est pleine d'exemples, mais nous nous 
contenterons d'un seul. Gnaeus Pompée voulut être le 
défenseur des gens de bien, puisqu'il prit les armes pour 
défendre l'Etat, le sénat, la liberté. Il fut vaincu pourtant, et 
périt avec la liberté précisément : décapité ~ar des eunuques 
égyptiens, il fut abandonné sans sépulture . 18. La vertu, ce 
n'est donc pas être l'ennemi des méchants ou le défenseur 
des bons, car la vertu ne saurait être soumise aux incertitu
des du hasard. 

Défendre les intérêts «Enfin, considérer d'abord les 
intérêts de sa patrie )), 
c'est un non-sens, dès lors qu'a 

disparu la discorde entre les hom· 
mes. 19. Qu'est-ce, en effet, que l'intérêt de la patrie, sinon 

de sa patrie 
ne l'est pas non plus 

2. La mort de Pompée en Égypte, après Pharsale, est ici présentée 
comme un exemple de défaite du (j meilleur parti f>. Oubliant son passé de 
conquérant au service de l'impérialisme romain (qui pourtant va être atta
qué avec véhémence !), Lactance ne voit ici, en Pompée, que celui qui, à la 
demande du sénat, s'efforça vainement de sauver, contre Césm; la légalité 
républicaine. C'est en ce sens que nous entendons le mot liberlas, par deux 
fois dans la phrase: cf. L1v. 2, 1; SEN. ep. 24, 7 (dernières paroles de Caton 
d'Utique). Sur les circonstances du meurtre de Pompée (lequel ne fut pas, 
finalement, (j abandonné sans sépulture •>), cf. CAEs. bell. ciu. 3, 103s.; 
Luc. Phars. 9, 560-690 et 712-793; PLUT. Pomp. 78-80. 
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85 moda, id est fines propagare aliis uiolenter ereptos, augere 
imperium, vectigalia facere maiora ? Quae omnia non utique 
uirtutes, sed uirtutum sunt euersiones. 20. In primis enim 
tollitur humanae societatis coniunctio, tollitur innocentia, tolli
tur alieni abstinentia, tollitur denique ipsa iustitia : quae disci-

90 dium generis humani ferre non potest et ubicumque arma ful
serint, hinc eam fugari et exterminari necesse est. 

21. Verum est enim Ciceronis illud : << Qui autem ciuium 
rationem dicunt habendam, externorum negant, dirimunt hi 
communem humani generis societatem, qua sublata benefi-

95 centia liberalitas bonitas iustitiafunditus tollitur. >> 22. Nam 
quomodo potest iustus esse qui nocet, qui odit, qui spoliat, qui 
occidit ? Quae ornnia faciunt qui patriae prodesse nituntur. Id 
enim ipsum pro desse quid sit ignorant, qui nihil pu tant utile, 
nihil commodum, nisi quod teneri manu potest ; quod solum 

lOO teneri non potest, quia eripi potest. 23. Haec itaque ut ipsi 
appellant bona quisquis patriae adquisiuerit, hoc est qui euer
sis ciuitatibus gentibusque deletis aerarium pecunia referserit, 

86 maiora : meliora G g 1! 87 uirtutes sed : ·tute esse B1 -tutis esse B2 

-tutis sed B3 Il 88-89 tollitur : om. BG Il 94 humani generis : transp. B 1! 
94-95 beneficentia: -cientia B V HM -ficia P Il 97-98 nituntur ··· prodcsse: 
om. R 1! 101 quisquis : -que g Il adquisiuerit : quaesiu- BG Il 102 gentibus
que : -que om. R HM Il referserit: -fersa erit G -farserit g 

l. Cf. TERT. apol. 25, 14s. et MIN. FEL. Oct. 25, 1-7, où sont évoqués les 
méfaits des guerres de ,conquête romaines, Le débat qui s'ouvre ici, sur la 
prétendue justice des Etats (6, 19-24), reprendra au ch. 9 (2-7). Sur cette 
question, voir n, compl. 9. 

2. Iustitia étant, pour Lactance, (j la vertu suprême, ou la source même 
de la vertu )) (inst. 5, 5, 1), son élimination est bien la preuve que cette 
conception guerrière de la uirtus, chère aux Romains, est un non-sens. Cf., 
en inst. S, 5, 13s., l'exégèse lactancienne du mythe poétique de la fin de 
l'âge d'or et du départ de Iustitia. L'argumentation contre cette concep
tion romaine de la uirtus (voir Lm,(! Valori l), p. 67-70) se poursuit aux 
§ 22-24, encadrée par deux citations de Cicéron, dont la première exprime 
une très haute exigence morale, tandis que la seconde est, précisément, un 
aveu d'impuissance à atteindre la justice. 
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le préjudice d'une autre cité ou d'un autre peuple 1 ? C'est 
élargir son territoire de ce qu'on enlève à d'autres par la 
violence, c'est accroître sa domination, c'est exiger plus de 
tributs, toutes attitudes qui ne sont certes pas des vertus, 
mais le renversement des vertus. 20. Car en premier lieu 
disparaît l'alliance de la société humaine, l'innocence dispa
raît et le respect du bien d'autrui; enfin la justice elle~ même 
disparaît, car elle ne peut supporter la division du genre 
humain et, en quelque endroit que brillent des armes, elle 
ne peut qu'en être chassée et éliminée 2 • 

21. Véridique est en effet cette phrase de Cicéron : << Ceux 
qui disent qu'il faut tenir compte de ses concitoyens, mais 
non des étrangers, ceux~là rompent le lien social commun 
au genre humain ; or, ce lien une fois disparu, bienfai
sance, libéralité, bonté, justice disparaissent complète~ 
ment 3 • )) 22. Car comment pourrait être juste celui qui fait 
du mal, qui hait, qui vole, qui tue? Tout cela, pourtant, 
c'est ce que font ceux qui s'efforcent d'être utiles à leur 
patrie. En effet ils ignorent précisément ce que c'est qu'être 
utile, eux qui ne considèrent comme utile ou avantageux, 
que ce qu'on peut tenir dans ses mains; or cela, on ne peut 
seulement pas le tenir, puisqu'on peut vous l'arracher! 23. 
C'est pourquoi tout homme qui acquiert à sa patrie ce qu'ils 
appellent des biens- c'est-à~dire qui renverse des cités et 
détruit des peuples pour remplir d'argent le trésor public, 

3. Dans le long développement qui occupe off 3, 27-28, Cicéron démon
tre méthodiquement que les devoirs de l'homme envers l'homme ne souf
frent pas d'exception: nulle distinction n'est admissible, ni entre parents 
et concitoyens, ni entre concitoyens et étrangers. Lactance ne cite ici que la 
deuxième partie, qui correspond seule à son argumentation personnelle 
sur les agressions entre les peuples. Et, pour les besoins de sa démonstra
tion à venir (ch. 8), notre auteur passe sous silence, ici, deux idées capitales 
du texte cicéronien: 1. cette loi est universelle, car c'est une loi de nature 
(off. 3, 27); 2. ceux qui rompent le lien social sont impies (off. 3, 28). Sm 
l'élévation de la morale développée ici par Cicéron, cf. TEsTARD, intr. 
d'off., p. 62-65. 
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agros ceperit, ciues suos locupletiores fecerit, hic laudibus fer~ 
tur in caelum, in hoc putatur summa et perfecta esse uirtus. 

lOS Qui error non modo populi et imperitorum, sed etiam philoso
phorum est, qui praecepta quoque dant ad iniustitiam, ne stul
titiae ac malitiae disciplina et auctoritas desit. 

24. !taque cum de officiis ad rem militarem pertinentibus 
disputant, neque ad iustitiam neque ad ueram uirtutem 

no adcommodatur illa omnis oratio, sed ad hanc uitam moremque 
ciuilem, quem non esse iustitiam et res indicat et ipse Cicero 
testatus est. 25. << Sed nos, inquit, ueri iuris germanaeque ius
titiae solidam et expressam effigiem nullam tenemus, umbra 
et imaginibus utimur : easque ipsas utinam sequeremur ! 

115 feruntur enim ab optimis naturae et ueritatis exemplis. )) 
V mbra est igitur et imago iustitiae quam illi iustitiam putaue
runt. 

26. Quid ? sapientiam nonne idem confitetur in philosophis 
esse nullam ? (( Aut cum Fabricius, inquit, aut Aristides iustus 

120 nominatur, aut ab il lis fortitudinis a ut ab hoc iustitiae tam
quam a sapiente petitur exemplum. Nemo enim horum sic 
sapiens, ut sapientem uolumus intellegi ; 27. nec hi qui 
sapientes habiti et nominati, Marcus Cato et Gaius Laelius, 

103 cepcrit : coep· HM Il 105 imperitorum : -ratorum P3 Il 106 iniusti
tiam : iustit- B2 HM Il 106-107 stultitiae : iniustit- HM Il 107 disciplina : 
-nae g PV Il et : om. PV quoque g 11108 officiis : -ciosis B Il 109 disputant: 
-tarent G Il llO oratio : ratio R Il moremque : mortemque HM 11112 iuris: 
iugis B3 Il iustitiae: -tiam B -tia R !1113 umbra et: umbrae D3 11114 ipsas: 
iras R 1~ 116 iustitiae : -tia R !lUS confitetur : ·tentur B 11119 inquit : om. 
B Il aut : orn. R 11120 illis : illo R 11122 sapiens : est add. G Il sapiens ut : 
om. HM Il nec : hic def G Il 123 habiti et nominati : habentur et nominan
tur B Il nominati Marcus : nominatim PV Il Gai us : Catulus g 

1. Citation littérale d'o..ff. 3, 69. Cicéron y constate qu'à tous les niveaux 
des communautés humaines, le droit (ius) peut avoir les apparences de la 

r 
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conquiert des terres et enrichit ses concitoyens -, celui-là 
est porté aux nues à force d'éloges ; là est, croit-on, la 
suprême et parfaite vertu. Et cette erreur n'est pas seule
ment le fait du peuple et des ignorants, elle l'est même des 
philosophes, qui donnent aussi des préceptes d'injustice, 
afin que la sottise et la méchanceté ne soient pas sans avoir 
leur école et leur autorité. 

24. Voilà pourquoi, lorsqu'ils débattent des devoirs qui 
ont trait à la vie militaire, tout leur discours est adapté, non 
pas à la justice et à la vraie vertu, mais à cette vie et à la 
législation civile, qui n'est pas la justice: c'est ce que mon
trent les faits, et dont Cicéron lui-même a témoigné. 25. 
<<Mais nous, dit-il, nous ne détenons aucune représentation 
consistante et saillante du droit véritable et de la justice 
authentique, nous recourons à une ombre et à des images ; 
et celles-là mêmes, si seulement nous les suivions ! car elles 
procèdent des meilleurs exemples de la nature et de la 
vérité 1

• >>C'est donc l'ombre et l'image de la justice qu'ils 
. ont prises pour la justice. 

Sans justice 
ni sagesse, 

on ne peut connaîtl'e 
la vl'aie vertu 

26. Mais la sagesse ? le même 
Cicéron n'avoue-t-il pas qu'il 
n'en est aucune chez les philoso
phes?<< Ou bien, dit-il, lorsqu'on 
appelle justes Fabricius ou Aris

tide, c'est comme à des sages qu'on leur demande l'exemple 
du courage, et à ce dernier l'exemple de la justice. Mais de 
fait, aucun d'entre eux ne fut un sage au sens où nous 
l'entendons; 27. et Marcus Caton et Gaius Lélius, qui 

justice, mais n'en être que l'ombre. Même démonstration en off. 3, 13: le 
uir bonus peut offrir les apparences de la beauté morale (honestum), mais 
les apparences seulement, tant qu'il n'est pas sapiens. Sur l'assouplisse
ment de la doctrine stoïcienne depuis Panétius, voir TESTARD, intr. d'off., 
p. 57, n.l; et t. 2, n. sur off 3, 13, p. 167. 
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sapientes fuerunt, ne illi quidem septem, sed ex mediorum 
125 officiorum frequentia similitudinem quandam gerebant spe

ciemque sapientium. )) 28. Si ergo, et philosophis ipsorum 
confessione, adempta sapientia est et his qui iusti habiti sunt 
adempta iustitia est, omnes igitur illae uirtutis descriptiones 
falsae sint necesse est, quia quae sit uera uirtus scire non po test 

130 nisi iustus ac sapiens. Iustus autem ac sapiens nemo est nisi 

quem deus praeceptis caelestibus erudiuit. 

CAPVTVII 

l. Nam illi omnes qui per aliorum confessam stultitiam 
sapientes existimantur, specie uirtutis inducti umbras et imagi
nes adprehendunt, nihil uerum. Quod ea fit ratione, quoniam 
uia illa mendax, quae fert ad -occasum, multos tramites habet 

s propter studiorum et disciplinarum uarietatem, quae sunt in 
uita hominum dissimiles atque diuersae. 2. Nam sicut uia ilia 

B(G) RgPV HM 

124, ne: nec M Il ex : ct HM 11126 sapientium : -tiae HM 11127 iusti : om. 
M 11128 illae: illeR g M 11129 non : orn. P 11130 iustus1 

: -tis V Il sapicns1 
: 

quod add. B2 Il iustus2 
--- sapiens2

: om. B R llnemo: nul! us R. 

2 specie : -ciae R V Il 5 ct disciplinarum : om. R Il disciplinarum : -nam 
B 1 -nae B2 Il 5-6 in uita: om. R Il 6 uia: in uia V 

1. Sur cette longue citation d'off 3, 16 et les problèmes qu'elle pose, voir 
n. compl. 6. 

2. Cf. infra 9, 8-16 (l'exemple de Cimon) ; et déjà inst. 5, 10, J4. (Qui 
licet sanctis moribus uiuant in summa jide atque innocentia, tŒmen quia 
deos colunt [ ... ] , a iustitia et a nomine uerae pietaûs alieni sunt). Mais 
nous ne saurions voir ici, av,ec ZARINI (<( Lactance >>, p. 78), l'idée, étrangère 
à notre auteur : (( hors de l'Eglise point de salut». 
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eurent la réputation et le nom de sages, ne le furent pas 
non plus, ni même les sept illustres ; mais, par leur prati
que assidue des devoirs moyens, ils présentaient une cer
taine ressemblance avec le sage, ils en avaient l'appa
rence 1

• >) 28. Si donc la sagesse a manqué aux philosophes, 
de leur propre aveu, et si la justice a manqué à ceux qu'on a 
tenus pour justes, il s'ensuit alors nécessairement que tou
tes leurs descriptions de la vertu sont fausses ; car on ne 
peut savoir ce qu'est la vraie vertu, si l'on n'est juste et sage. 
Or personne n'est juste et sage, sinon celui que Dieu a 
instruit des préceptes du ciel 2 

Retour au thème 

CHAPITRE VII 

l. De fait, tous ceux que la sottise 
déclarée des autres fait considérer des deux voies 
comme des sages, sont induits en 

erreur par une apparence de vertu et saisissent des ombres 
et des images, mais aucune vérité. Or ceci se produit pour la 
raison que la voie mensongère qui mène vers le couchant, a 
de nombreux chemins de traverse 3

, du fait de la diversité 
des goûts et des écoles qui, dans les vies humaines, sont 
différents, voire divergents. 2. Car, de même que la voie de 

3. Sur le sens précis du mot trames, voir ANDRÉ,<( Noms>>, p. 111-113 : 
chemins étroits, moins bien tracés, perpendiculaires à la route des crêtes en 
montagne. Acception sans doute moins précise ici (ct infra 7, 5), mais 
l'emploi est bien différent d'inst. 5, 18, 11 ct 7, l, 20, où l'angustus trames 
est celui de la vertu, vers l'immortalité (cf. CoURCELLE, «Trames Jl, 
p. 203-210). Un peu plus loin (7, 7), Lactance choisira les termes deuerti
cula (hapax dans son œuvre) et semitae, qui désignent respectivement des 
embranchements conduisant à une impasse {cf. ANoR~:, ibid., p. 115), et 
des sentes succédant à une piste non tracée (ibid., p. 109). On constate 
qu'il y a plus, dans ces choix, qu'un simple souci de uariatio. 
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sapientiae habet aliquid simile stultitiae, quod libro praece
dente monstrauimus, ita haec cum sit tota stultitiaea, habet 
aliquid sim ile sapientiae, quod arripiant hi qui stultitiam publi-

10 cam intellegunt ; et ut habet uitia manifesta, sic habet aliquid 
quod simile uideatur esse uirtuti, ut habet apertum scelus, sic 
imaginem quandam speciemque iustitiae. 3. Quomodo enim 
praecursor eius uiae cuius uis et potestas omnis in fallendo est, 
uniuersos in fraudem posset inducere, nisi ueri similia homini-

15 bus ostentaret ? 

Deus enim, ut immortale illud arcanum eius in opertoh 

esset, posuit in uia sua quae homines pro malis et turpibusc 
aspernarentur, ut auersi a sapientia et ueritate, quam sine ullo 

duce requirebant, in id ipsum inciderent quod uitare ac fugere 
20 cupiebant. 4. ltaque illam perditionis ac mortis uiam multipli

cem ostendit, uel quod multa: sunt genera uitae uel quod dii 
multi qui coluntur. 

7 aliquid si mile : transp. 8 IJ 8 stultitiae : -tia 8 2 Il 9 simile : -lac R HM Il 
stultitiam : iustit· HM Il 12 enim : om. M IJ 15 ostentaret : -deret B Il 16 
immortale illud: inmortalitatem Bita s.l. add. 8 2 Il operto: ap· 83 HM Il 
17 esset: -se B Il posuit: -tuit 8 1 uoluit B2 IJ posuil in uia sua: in u. s. p. 
R Il 18 guam : quae 1-IM Il 21 ostendit : constituit R IJ genera : -ris B Il 
uitae : -ta 8 2 Il dii : hi V 

7, 2. a. cf. 1 Co 1, 20. 
7, 3. b. cf. Rm 16, 25; 1 Co 2, 7; Ep 3, 9; Coll, 26 c. cf. 1 Co 1, 27s. 

l. C'est en effet l'un des thèmes récurrents du livre 5 :voir inst. 5, 12, 
3-4. ll; 5, 14, l-2; 5, 16, 5-ll (les quatre exemples provocateurs de 
l'argumentation carnéadienne); 5, 17,25-29. 34 (réponse de Laclance); 5, 
18, l1 enfin (uirtutem [ ... ] sub persona stultitiae [ ... / celatam). 

2. Praecursor est quasiment un hapax chez Lactance, le texte de mort. 
pers. 2, 9 étant incertain. Dans la littérature patristique, le terme est géné
ralement réservé à Jean le Baptiste : ainsi, des six occurrences chez Tertul
lien, une seule désigne les esprits précurseurs de l'Antéchrist (Marc. 5, 16, 
4). Mais on le trouve aussi en Ex 33, 2 (l'ange que Dieu promet à Moïse, et 
qui ouvrira la voie) et en He 6, 20 (le Christ). 
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la sagesse présente quelque ressemblance avec la sottise, 
comme nous l'avons montré au livre précédent 1, de même 
cette voie-ci, bien qu'elle soit toute de sottise\ présente, 
avec la sagesse, quelque ressemblance, dont se saisissent 
ceux qui perçoivent la sottise générale ; et, si cette voie a des 
vices manifestes, elle a aussi un air de ressemblance avec la 
vertu, si elle comporte des méfaits patents, elle offre aussi 
une certaine image et apparence de justice. 3. En effet, 
comment le précurseur de cette voie, dont la force, la 
puissance consiste toute à tromper, pourrait-il induire en 
erreur tous les hommes dans leur ensemble, s'il ne leur 
faisait miroiter des ressemblances avec la vérité? 

Difficulté de l'une 
et multiples sentiers 

de l'autre 

Dieu, en effet, pour que fût 
gardé à couvertb le secret éternel 3 

qui est le sien, a placé sur sa pro
pre voie des réalités que les hom~ 

mes mépriseraient comme mauvaises et bassesc, si bien que, 
se détournant de la sagesse et de la vérité qu'ils cherchaient 
sans nul guide, ils tomberaient dans cela même qu'ils dési
raient éviter et. fuir. 4. Et c'est ainsi que Dieu a présenté 
cette voie de perdition et de mort avec de multiples facettes, 
car les genres de vie sont nombreux, et nombreux les dieux 
auxquels on rend un culte. 

3. Lactance utilise souvent le mot arcanum (comme mysterium et sacra
mentum) pour évoquer le mystère divin. La première apparition du subs
tantif, en inst. l, l, 5, définit la vérité comme arcanum summi dei. Comme 
l'a montré MoHRMANN ((< Sacramentum 1>, p. 14.1-152), il était difficile pour 
des Romains d'exprimer à la fois le sacrum et l'arcanum : dans le mot 
sacramentum, c'est le sacrum qui l'emporte (cf. infra 8, 10) ; arcanum et 
mysterium ont un sens plus intellectuel, et sont plus marqués comme 
termes mystériques. (Cf. aussi LOI,« Sacramentum 1>, p. 93-107, et« Myste· 
rium 1>, passim ; BRAUN, Deus, p. 435-44.3). Ici, l'accent est mis sur le 
caractère secret de la vérité divine, opposée aux ueri similia que fait miroi
ter Satan. 
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5. Huius clux praeuaricator ac subdolus, ut uideatur esse 
discrimen aliquod falsi et ueri, mali et boni, alia ducit luxurio-

25 sos alia eos qui frugi appellantur, alia inperitos alia doctos, alia 
inertes alia strenuos, alia stultos alia philosophas, et eos qui

dem non uno tramite. 6. lllos enim qui aut uoluptates aut 
diuitias non refugiunt, ab hac publica et celebri uia modice 
segregat, eos autem qui aut uirtutem sequi uolunt aut 

30 contemptum rerum profitentur, per confragosa quaedam prae

cipitia trahit. 7. Sed tamen illa omnia itinera quae speciem 
bonorum os tentant non sunt aliae uiae, sed deuerticula et semi
tae, quae uidentur quidem ab ilia communi dextrouersum 
separari, ad eandem tamen et ad unum omnes exitum sub ipso 

35 fine referuntur. 8. Ibi enim dux ille coniungit omnes ubi opus 
fuerat bonos a malis, fortes ab inertibus, sapientes a stultis 
separari, in deorum scilicet cultu, in quo ille uniuersos, quia 
sine ullo discrimine stulti fuerunt, uno mucrone iugulat et 
praecipitat in mortem. 

23 praeuaricator : -tur R Il 25 appellantur : -lentur R Il 26 inertes : 
ineptos g 1128 celebri: -bria H Il uia: om. HM Il 29 aut1

: ut R Il uirtutem: 
-te HM Il 30 profitent ur : conf- g PV Il per : pro R Il confragosa : fragosa B 
V -frugosa R Il 31 ilia omnia : transp. B Il 32 aliae uiae : cliuose uid. B1 

cliuosa B2 Il deuerticula : -lac V Il 33 ilia : illo HM Il 34 eandem : eund- R 
HM Il 35 fine : hic denuo G Il referuntur: -runt R Il 36 fortes : -tis R fontes 
P Il 37 separari : scilicet add. G Il in deorum : id eorum HM Il cultu : multi 
HM Il quia : qui R Il 39 in mortem : om. R 

l. A la différence de ses prédécesseurs, Lactance n'emploie le terme 
praeuaricator que pour Satan (ici) et pour les démons (inst. 2, 16, 9); de 
même, l'adjectif subdolus qualifie trois fois Satan, une seule fois un 
homme (Hiéroclès). Lactance nous semble donner au terme praeuaricator 
son sens juridique et classique : fausses accusations, pressions, collusion 
(cf. Cre. Pis. 23). Tel est bien le tableau des manœuvres de l'« Adversaire l), 
brossé supra 4·, 19-24. 

2. Cette incise ironique est particulièrement savoureuse, si l'on se sou
vient du livre 3, où Lactance ne cesse de stigmatiser la multiplicité des 
écoles philosophiques et leurs divergences, voire leurs contradictions (cf. 
inst. 3, 4, 3. 12; 3, 15, 2; 3, 18, 1; 3, 27, 1s.; 3, 28, 19; 3, 30, 1); et ce, 
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5. Or le guide de cette voie, en fourbe prévaricateur 1
, 

veut qu'il semble y avoir une distinction entre le faux et le 
vrai, le mal et le bien : il conduit d'un côté les intempérants, 
de l'autre ceux que l'on dit économes, d'un côté les igno~ 
rants, de l'autre les savants, d'un côté les mous, de l'autre 
les actifs, d'un côté les sots, de l'autre les philosophes,- et 
encore ceux~ci n'empruntent~ils pas un seul chemin 2 ! 6. 
En effet, ceux qui ne répugnent pas aux plaisirs et aux 
richesses, il les écarte modérément de la voie fréquentée par 
tous, tandis que ceux qui veulent suivre la vertu ou profes~ 
sent le mépris des biens matériels, il les entraîne à travers de 
rocailleux précipices. 7. Mais pourtant, tous ces itinéraires 
qui se targuent 3 de paraître bons, ne sont pas des voies 
autres, mais des détours et des sentiers écartés, qui, certes, 
paraissent quitter à droite la voie comrnune, mais qui, sur la 
fin, reviennent tous à la même voie et à une seule issue. 8. 
En effet, là où il aurait fallu que les bons se séparassent des 
méchants, les forts des mous, les sages des sots- c'est~à~ 
dire en ce qui concerne le culte des dieux 4

-, là leur guide 
les rassemble tous et, parce que tous sans distinction ont été 
sots, du même fer il les égorge tous dans leur ensemble et les 
précipite dans la mort. 

même dans le domaine de la morale, << où tous devraient avoir même opi
nion)) (3, 7, 3). Si bien que, loin d'emprunter un seul chemin, les philoso
phes s'affrontent en une<< quasi guerre civile >l (3, 4, 12), qui s'achève en un 
champ de bataille sans survivants (3, 28, 20) ! 

3. L'orgueil des philosophes, exprimé ici par le choix du verbe ostenlare, 
a été maintes fois souligné (cf. SEN. ep. 94·, 9; TERT. apol. 46, 7 ;pat. 1, 7; 
Mm. FEL Oct. 38,5; CYPR. ep. 55, 16, 1 ;pal. 2). Chez Lactance, cf. inst. 
3, 23, 1 ; 3, 29, 12; ira 19, 8; 22, 3; 24, l. - L'emploi métaphorique 
d'itinera, ici (rare au pluriel : cf. DÉLÉANI, << Viae l), p. 225 et n. 24), nous 
semble comparable à celui de C1c. de or. l, 203 et d'APUL. mund., praej 
287. 

4. Pour Lactance, en effet, ignorer Dieu équivaut à ne pas rompre avec le 
culte des dieux (cf. inst. 4, 4, 5, où philosophes et adeptes du polythéisme 
sont mis sur le même plan) ; il y reviend1·a infra 9, 8 et 16. En ira 19, ?s., il 
va plus loin encore : se juger irréprochable {fiducia integritatis) alors 
même qu'on ignore Dieu, c'est manifester contre lui orgueil rebelle et 
mépris sacrilège. 
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40 9. Haec autem uia, quae est ueritatis et sapientiae et uirtutis 
et iustitiae, quorum omnium fons unus est, una uis, una sedes, 
et simplex est, quo paribus animis summaque concordia unum 
sequamur et colamus deum, et augusta, quoniam paucioribus 
uirtus data est, et ardua, quoniam ad bonum quod est sum-

45 mum atque sublime nisi cum summa difficultate ac lahore non 
potest perueniri. 

CAPVTVIII 

1. Haec est uia quaro philosophi quaerunt, sed ideo non 
inueniunt, quia in terra potius ubi apparere non potest quae
runt. 2. Errant ergo uelut in mari magno nec quo ferantur 
intellegunt, quia nec uiam cernunt nec ducem sequuntur 

5 ullum. 3. Eadem namque ratione hanc uitae uiam quaeri opor
tet qua in alto iter nauibus quaeritur : quae nisi aliquod caeli 
lumen obseruent, incertis cursibus uagantur. 4. Quisquis 
autem rectum iter uitae tenere nititur, non terram debet aspi-

B(G) Rg PV HM 

41 omnium fons : transp. HM Il una uis : et add. R Il una sedes : sua 
sedis uid. B1 suauis B2 una sedes s.l. add. B3 Il 42 quo: quod R g V HM Il 
44 est2

: om. PV 1145 sublime: est add. P3
. 

1 quam : quem B Il quaerunt : quaesierunt B Il 3 uelut in : ueluti B Il 5 
ullum : om. G ilium M JI ullum ··· namque : om. B Il eadem : eod· R Il 
ratione: -nem BR Il uiam: ·que s.l. add. B2 ll6 qua: quia B3 R V Il quae: 
qui B3 g HM Il 7 uagantur: uacantur HM Il 8 uitae : uiae M 

l. Simplex, ici, s'oppose à la fois à multiplex (7, 4) et à mendax (7, 1). l. 
La voie céleste est unique : ueritas et sapientia, uirtus et iustitia sont 
indissociables ; Dieu lui-même les a placées dans cette voie (supra 4, 7) ; 
elles ont donc bien même séjour et unique source: Dieu (cf. inst. 2, 13, 13 
et 6, 24, 13 :fons ueritatis; 4•, 4, 4: fons sapientiae; 5, 17, 2 :fons 
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9. Quant à l'autre voie, celle de la vérité, de la sagesse, de 
la vertu, de la justice, qui toutes ont une unique source, une 
unique force, un unique séjour, elle est simple 1, pour que 
nous suivions le Dieu unique et lui rendions un culte, d'un 
même cœur, dans une parfaite concorde ; elle est étroite, car 
la vertu est donnée à bien peu ; elle est abrupte, parce qu'on 
ne saurait parvenir sans une difficulté et une peine extrêmes 
au bien souverain et sublime. 

CHAPITRE VIII 

l, Telle est la voie que cher
Sur la voie de la vie, 

.
1 

, 'd •
1 

chent les philosophes ; mais ils 
1 .autun gm e ce este ,.

1 ne la trouvent pas, parce qu 1 s 
préfèrent la chercher sur la terre, où elle ne saurait apparaî
tre. 2. Aussi errent-ils, comme sur la vaste mer, sans com
prendre où ils sont emportés, car ils ne discernent pas la 
voie et ne suivent aucun guide. 3. Et de fait, il faut chercher 
cette voie de la vie, de la même manière que les bateaux 
cherchent leur .chemin en pleine mer : s'ils ne guettent 
quelque lumière céleste, ils vOnt à l'aventure en des courses 
incertaines 2 • 4. Or tout homme qui s'efforce de garder le 

iustitiae). 2. La voie céleste est authentique et sans détour, elle seule 
permet l'unité (concordia ; paribus animis). -Pour les deux autres qualifi. 
ca tifs, angus ta et ardua, cf. supra 3, 2 et 4, 6-10 ; mais surtout i.nst. 5, 18, 
11 : même sentier étroit ; même effort exigé, et tension vers le haut ; même 
but (cf. notre art. <1 Justice, l. 5 ,>,p. 161). 

2. Pour cette métaphore, qui se poursuit en 8, 5, cf. ira 13, 6 (l'impor· 
tance des astres pour la navigation). lei, la recherche errante des philoso
phes étant comparée à une navigation sans pilote, le soleil, seul, est men
tionné, pâle reflet de la lumière divine (cf. supra 2, 3s.).- L'image du port 
était déjà présente en inst. l, 1, 11 (voir, ad loc., n. 3 de l'éd. MaNAT). On 
la trouve souvent, pour désigner la sagesse, chez Cicéron et Sénèque (réf. 
dans SouBIRAN,« Portum ll, p. 492, n. 9 et 12). Cf. surtout CIC. tusc. 5, 5, où 
la philosophie est à la fois uitae dux et portus : un éloge que notre auteur a 
vivement critiqué en inst. 3, 13, 14-16. 
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cere, sed caelum et, ut apertius loquar, non hominem sequi 
10 debet, sed deum, non his terrestribus simulacris, sed cleo 

seruire caelesti, non ad corpus referre omnia, sed ad mentem, 
non huic uitae clare operam, sed aeternae. 5. !taque si oculos in 
caelum semper intendas et solem qua oritur observes eumque 
habeas uitae quasi nauigii ducem, sua sponte in uiam pedes 

15 dirigentur et illud caeleste lumen, quod sanis mentibus multo 
clarior sol est quam hic quem carne mortali uidemus, sic reget, 
sic gubernabit, ut ad summum sapientiae uirtutisque portum 
sine ullo errore perducat. 

6. Suscipienda igitur dei lex est, quae nos ad hoc iter dirigat, 
20 ilia sancta, illa caelestis, quam Marcus Tullius in libro De re 

publica tertio paene diuina uoce depinxit ; cuius ego, ne plura 
dicerem, uerba subieci. 7. <<Est quidem uera lex, recta ratio, 
naturae congruens, diffusa in omnis .. constans, sempiterna, 
quae uocet ad officium iubendo, uetando a fraude deterreat, 

25 quae tamen neque pro bos frustra iubet a ut uetat nec inprobos 
iubendo a ut uetando mouet. 8. Huic legi nec obrogari fas est 
neque derogari aliquid ex hac licet neque tata abrogari po test, 
nec uero aut per senatum aut per populum solui hac lege 
possumus, neque est quaerendus explanator aut intmpres 

10 debet : om. B Il ll caelesti : et add. B2(sed B1
) Il 12 operam : -ra 

HM Il oculos: -lis R Il in: om. R 1112-13 in caelum semper: transp. BG Il 
13 qua: cum BG quia M Il oritur: haurîtur BG oriatur HM 1114 uiam: uia 
B HM 1! 16 sol : -le B2 Il reget : -git R Il 20 illa2

: om. G Il 22 dicerem : -cere 
R M JI 23 omnis : -nes BG H Il 26 obrogari R HM :ab- B g P2 abrogare G Il 
27 neque : ne g Il derogari --- neque : om. R Il derogari : -re HM Il 28 per2

: 

om. BG Il 29 possumus : -sim us G Il quaerendus : -dum G Il a ut : nec R 

l. Cette page de CICÉRON (rep. 3, 33) ne nous est parvenue que par la 
présente citation. Sur sa fiabilité, et sur le silence délibéré de Lactance 
quant au contexte et à l'auteur du discours, voir n. corn pl. 7. 
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droit chemin de la vie, doit regarder non la terre mais le 
ciel ; et - pour parler plus ouvertement :- il doit suivre 
non un homme mais Dieu, servir non nos Idoles de la terre 
mais le Dieu du ciel, tout rapporter non au corps mais à 
l'esprit, donner ses soins non à cette vie mais à la vie éter~ 
nelle. 5. C'est pourquoi, si l'on tend toujours son regard 
vers le ciel, si l'on guette le soleil à son lever et qu'on le 
prenne pour pilote dans la navigati~n- qu'est en quelque 
sorte la vie, d'eux~mêmes vos pas se d1ngeront sur la bonne 
voie, et cette lumière céleste (qui, pour des esprits sains, est 
un soleil bien plus brillant que celui que nous voyons avec 
notre chair mortelle) vous guidera, vous conduira, de façon 
à vous amener sans aucune errance jusqu'à l'ultime port de 
la sagesse et de la vertu. 

Une loi divine, 
universelle et immuable : 

6. Il faut donc embrasser 
la loi de Dieu pour qu'elle 
nous dirige vers ce chemin, 

l'intuition de Cicéron elle, la loi sainte et céleste, 

que Marcus Tullius a d~peinfe en des" termes p~-~~q~e ~ivins 
au livre 3 de la Répubhque : pour etre bref, J m I epns ses 
propres termes. 7. << Il existe, en tout cas, une_loi véritable

2 
: 

la droite raison, conforme à la nature, diffuse en tou~, 
constante, éternelle, dont les ordres appellent au devmr~ 
dont les interdictions détournent du mal ; et pourtant, s~ 
ses ordres et ses interdictions ne s'adressent pas vainement 
aux bons, ils n'émeuvent pas les méchants. 8. Or cette loi, il 
est sacrilège de l'amender, illicite d'y déroger e~ q~telque 
point, impossible de l'abroger totalemen_t; en vente, ~~ le 
sénat ni le peuple ne peuvent nous déher de cette lo:, et 
point n'est besoin de chercher un exégète ou un ~nterprete : 

2. Sur le contenu de cette page, voir n. compl. 8. 
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30 Sextus Aetius ; 9. nec erit alia lex Romae alia Athenis, alia 
nunc alia posthac, sed et omnes gentes et omni tempo re una lex 
et sempiterna et inmutabilis continebit unusque erit communis 
~uasi mag.ister et imperator omnium deus : ille legis huius 
muentor dLsceptator lator ; cui qui non parebit, ipse se fugiet 

35 ac nat~ram_ hominis aspernatus hoc ipso luet maximas poe
nas, etwmu cetera supplicia quae putantur effugerit. )} 

10. Quis sacramentum dei sciens tarn significanter enarrare 
legem dei posset quam illam homo longe a ueritatis notitia 
remo_tus expressit ? Ego uero eos qui uera inprudentes loquun-

40 t~r s.Ic habendos puto, tamquam diuinent spiritu aliquo ins
~m~tL Il. Quodsi, ut legis sanctae uim rationemque peruidit, 
~ta tllud ~uoque scisset a ut exp li casset, in quibus praeceptis lex 
lpsa conststeret, non philosophi functus fuisset officio, sed pro
phetae. 12. Quod quia facere ille non poterat, nobis faciendum 

45 est, quibus ipsa lex tradita est ab illo uno magistro et impera
tore omnium deo. 

30 Sextus : om. B~ R P~ ex tus J-t2M eius g 1/ Aelius : ali us G p2 Laelius 
~ ornl.l g IJ lex: rex_P fes P JI Romae: -ma HM 1!31 posthac: post haec y 
. IM o~nes : -m ~ IJ gentes : -ti B2 Il 32 et1 : est B ut G R HM JI 
~n~utab1_hs =.:uam.sl s.l. add. B2 1!unus[que]: hicdej G unusquisque B [J 
3 Impelatm · -tm H [J 34 l~tor edd. : sator codd. omnes u. notam IJ 35 

aspernatus: -tur HM )11pso : 1pse R 1! 37 quis: qui M Il sciens: scientiam B 
Il 40 puto .= -ta~t _B

1 
·lef B

2 
IJ. 40-41 instincti : instrincti B1 instructi B3 JI 

41 quocl s1. ut . SICut B JI ratwnemque : r. quae P Il 4-2 ita : ut add. B JI 
quoque : SI ad~. R Il aut : om. R JI in : om. R JI lex : lux M Il 43 fuisset : 
esset R [J 44. qum : om. R Il 45 illo : ipso g. 

, l: Sextus Aelh1s Paet11s Catus, consul en 198 av. J.C., censeur en 194 
red1g~a un c_o~men_taire_ d_es lois des XII Tables : les Tripertita, l'un de~ 
premw~-~ t_rmtes _du ws c~mle romain. En rep. l, 30, Laelius a fait l'éloge de 
sa subtJhte, en citant un vers d'ENNIUS (ann. lO 335 éd VAHl EN) • f · 
tu 1 18 d ' · · , c . aussi 

sc. •. , ; _et eor. 1, 198, où est mentionné son ((savoir de juriste)) et son 
<(au tonte )J Ln respondendo iure. 
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un Sextus Aelius 1
• 9./l n'y aura pas une loi à Rome et une 

autre à Athènes, une loi maintenant et une autre plus tard, 
mais une unique loi, éternelle et immuable, régira tous les 
peuples en tout temps ; un seul dieu, commun à tous, sera 
en quelque sorte maître et chef de tous les hommes :c'est 
lui l'auteur de cette loi, il en est l'arbitre, et il la promulM 
gue ; qui ne lui obéira pas, se fuira luiMmême et, pour avoir 
méconnu sa nature d'homme, il subira les plus grandes 
peines, même s'il a échappé à tout ce qu'on considère 
comme des châtiments. >) 

10. Qui, connaissant le mystère sacré de Dieu 2 , serait 
capable d'évoquer sa loi de façon aussi expressive que l'a 
fait cet homme 3 , pourtant fort éloigné de connaître la 
vérité? Pour moi, vraiment, ceux qui disent le vrai à leur 
insu doivent être considérés comme faisant acte de divinaM 
tion, poussés par quelque esprit. ll. Car si, de même qu'il 
a clairement perçu l'essence et le principe de la loi sainte, 
il avait su et expliqué en quels préceptes consiste cette 
loi même, il aurait fait œuvre non de philosophe mais de 
prophète 1 12. Mais, puisqu'il n'était pas en mesure de le 
faire, c'est nous qui le devons, à qui cette loi précisément a 
été confiée par Dieu, l'unique maître et chef de tous les 
hommes. 

2. Cf. supra 7, 3, où le terme employé était arcanum {dei): voir note ad 
loc. Sur les emplois de sacramentnm dei chez Lactance, voir Loi, <(Sacra
mentum ll, p. 91-93. 

3. Lactance attribue donc au seul Cicéron l'intuition de cette page. Sur 
l'inspiration quasi prophétique dont les païens témoignent parfois, à ses 
yeux, et sur son enthousiasme (en partie rhétorique), voir n. compl. 7. 
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CAPVTIX 

l. Huius legis caput primum est ipsum deum nosse, soli 
obtemperare, solum colere. Non potest enim rationem hominis 
ob ti nere qui parentem animae suae deum nescit, quod est sum

~u~ nefas. Quae ignoratio facit ut diis aliis seruiat, quo 
5 mhd sceleratius committi potest. 2. Hinc iam procliuis est ad 

malitiam gradus per ignorantiam ueri ac singularis boni, quia 
deus, quem nosse refugit, fons est ipse bonitatis ; uel si iusti
tiam sequi uolet, diuini tamen iuris ignarus gentis suae Ieges 
tamquam uerum ius amplectitm; quas non utique iustitia, sed 

10 utilitas repperit. 

B(G) R g PV HM 

21 hu~~s .= c~iu~ B Il 3 par~ntem _: -tum M Il n~scit : nesciat B Il 4. ut : eras. 
B Il_ alns - ahe~ns g lf seru_mt : -mre B JI 7 bomtatis : ac ueritatis add. H Il 
uel ;1: n?n; l~g~tur B n: st B3 Il 7-8 iustitiam: -tia B liS uolet: dei add. B 
g P fl dt mm tamen : dtuini R ·nitate M Il 9 uerum : om. V !1 amplectitur 
codd. omnes : ·tetur Ileum. Br. u. notam -

., L,Cf. epit. ~5, 1, où la réception de la lex diuina est, aussi, étroitement 
l~ce a la c?nnatssance de Dieu et à la connaissance de soi. Même affirma· 
hon, en ~ ~utres termes, en epit. 54· •. ~ (<:fui c?rrespond à notre passage). 
Dans le llVle 6,.le ch. 9 abor~e cc qm elmt presenté, en inst. 5, 14. ll-12, 
comme le pren~tcr volet de la tustitia, à savoir la pietas ; au début du ch. 10 
~comme en eptt. 54, 5), sera annoncé l'autre volet de la iustitia défini en 
tnst. 5, 14, 15-20, à savoir l'aequitas. ' 

2. ~ê~e tour en ira 24, 3. En opif 19, 2-5, Lactance s'est prononcé: la 
patermte des âmes revient à Dieu seul (cf. PERRIN, comm. ad loc., SC 214, 
et. Wt.OSOK, Lc:kta~, p. ~~3.s.~. Souvenir probable de Cie. leg. 1, 24s., très 
ptoche des afftrmatwns retterees de ce ch., notamment en 9, 16 et 24. 
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CHAPITRE IX 

Loi divine 
et lois des peuples : 

vraie et fausses justices 

J, Le premier article de cette 
loi 1

, c'est de connaître Dieu, 
précisément, de n'obéir qu'à 
lui, ne rendre un culte qu'à lui. 

En effet, il ne peut saisir la raison d'être de l'homme, celui 
qui ne connaît pas Dieu, l'auteur de son âme 2 , ce qui cons
titue le suprême sacrilège. Car cette ignorance fait qu'il sert 
d'autres dieux, et l'on ne peut commettre plus grand crime. 
2. Dès lors, la descente est facile vers la méchanceté, par 
ignorance du vrai et unique bien, car Dieu- qu'il se refuse 
à connaître 3 - est la source même de la bonté ; et même 
s'il veut suivre la justice, ignorant qu'il est du droit divin, il 
embrasse comme le droit véritable les lois de sa nation, que 
l'intérêt a inventées, non certes la justice. 

3. Sur ignorantia et responsabilité, voir FREDOUILLE, Tertullien, p. 71-
73, et <!Typologie ll, p. 4S et n. 6. La formule, certes, peut surprendre, 
puisque Lactance répète à l'envi que les païens ne pouvaient, seuls, attein
dre la vérité (cf. supra 1, 11; 4, 23; 7, 1-3. 5-8). Mais il a, aussi, maintes 
fois souligné la part de responsabilité qu'ont les hommes dans leur igno
rance de Dieu et leur méconnaissance de la vocation humaine (ratio homi
nis) : indifférence contre-nature au status rectus donné à l'homme comme 
une vocation (supra 8, 4.), ou au contraire orgueil démesuré (7, 7). Et cette 
ignorance<( sacrilège>> conduit au polythéisme, ou en est l'équivalent (7, 8). 
Mais l'expression deum nasse refugit pourrait évoquer une autre attitude 
encore (cf. deux autres emplois de ce verbe, accompagné de horrere et 
abhorrere, en inst. 1, 5, 10 et epit. 46, 2) :plutôt qu'un entêtement coupa
ble, une réaction de recul devant le mystère entrevu. Or ceci même est 
fatal, précise Lactance infra 9, 16 : quels que soient ses efforts pour suivre 
la justice, l'homme, dès lors <! impie», demeure dans la <<voie mortelle>>, 
celle des ténèbres.- Sur la construction de refugia avec l'infinitif, attestée 
depuis Virgile, cf. LHS, p. 347 (§191 Da).- Pour uel si, au sens de<! même 
si 1> (emploi surtout tardif, mais déjà attesté dans TAc. hist. 1, 33, 2), 
cf. LHS, p. 659 (et, pour uel =et, p. 502). 
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3. Cur enim per omnes populos diuersa et uaria iura sunt 
condita, nisi quod una quaeque gens id sibi sanxit quod 
putauit rebus suis utile? 4. Quantum autem ab iustitia recedat 
utilitas, populus ipse romanus docet, qui per fetiales bella indi-

15 cendo et legitime iniurias faciendo semperque aliena capiendo 
atque rapiendo possessionem sibi totius orbis comparauit. 5. 
Verum hi iustos se putant, si contra leges suas nihil faciant ; 
quod etiam timori adscribi potest, si praesentium poenarum 
metu sceleribus abstineant. 6. Sed concedamus sane ut id 

20 na tura uel, ut ait philosophus, <( sua sponte faciant quod legi
bus facere coguntur )}. Num idcirco iusti erunt, quia parent 
institutis hominum, qui ipsi aut errare aut iniusti esse potue
runt, sicut illi duodecim tabularum conditores, aut certe publi
cae utilitati pro condicione temporum seruierunt ? 7. Aliud est 

25 igitur ciuile ius, quod pro moribus ubique uariatur, aliud uera 
iustitia, quam uniformem ac simplicem proposuit omnibus 
deus ; quem qui ignorat, et ipsam iustitiam ignoret necesse est. 

13 recedat: -dit g Il 14 populus ipse: transp. R Il qui: frequenter add. 
HM Il per feti.ales : perfida B Il 14-15 indicendo: die- M Il 15 capiendo : 
cu~- g P 3 HM Il 21 num : non B Il 22 institutis : stat- HM Il qui : qua B1 

qum B2 Il errare : -rore R Il 25 ubique : uti- HM Il aliud : est add. g PV Il 
27 ignorat : -raret B 

l. Lactance reprend ici à son compte, et pratiquement terme à terme, les 
propos de Carnéade qu'il rapportait en inst. 5, 16, 3 (= Cre. rep. 3, 12 
BRÉGUET). 

2. Sur la condamnation par Lactance de l'impérialisme romain, et sur la 
critique du droit romain dans sa dimension religieuse traditionnelle, voir 
n. compl. 9. 

3. Citation quasi littérale de Cre. rep. 1, 3, que Lactance intègre à sa 
propre phrase. Le philosophe en question est Xénocrate d'Agrigente, disci
ple de Platon et condisciple d'Aristote, chef de l'Académie de 339 à 314 av. 
J.C., et maître de Zénon, le fondateur de la Stoa. Cicéron avait grande 
estime pour son enseignement (références ad loc. dans l'éd. BRÉGUET de 
Cre. rep., CUF). 
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3. En effet, pourquoi, dans tous les peuples, a-t-on établi 
des lois diverses et variées \ si ce n'est parce que chaque 
nation a ratifié pour elle-même ce qu'elle jugeait conforme à 
ses intérêts ? 4. Mais combien l'intérêt s'écarte de la jus
tice! Le peuple romain lui-même l'enseigne, qui s'est 
acquis la possession de tout l'univers en déclarant des guer
res par l'intermédiaire des féciaux 2

, puis en violant le droit 
en toute légitimité, en prenant et pillant sans cesse les biens 
d'autrui. 5. Mais ces hommes se croient justes, pourvu 
qu'ils ne fassent rien qui aille contre leurs lois ! Or ce peut 
être aussi mis au compte de la crainte, si c'est par peur des 
châtiments immédiats qu'ils renoncent aux crimes. 6. Mais 
soit, admettons qu'ils fassent naturellement, ou, comme dit 
le philosophe 3, «qu'ils fassent spontanément ce à quoi les 
obligent leurs lois )}. Seront-ils donc justes, pour la raison 
qu'ils obéissent aux institutions d'hommes qui ont eux~ 
mêmes pu se tromper ou être injustes- comme les auteurs 
des XII Tables 4 -, ou qui du moins ont servi l'intérêt de 
l'Etat d'après la situation de leur époque? 7. Une chose est 
donc le droit civil, qui est partout variable en fonction des 
mœurs, autre chose est la vraie justice, que Dieu a proposée 
à tous, uniforme et simple ; Or, qui ignore Dieu, ne peut 
qu'ignorer aussi la justice elle-même. 

4. Selon la tradition (cf. L1v. 3, 33s.), les décemvirs furent, en 451, 
chargés par l'assemblée centuriate de mettre par écrit, et divulguer, les 
coutumes dont la connaissance et l'interprétation étaient jusqu'alors réser
vées aux pontifes, pris parmi les patriciens. Cette allusion de Lactance aux 
dispositions des XII Tables (unique dans son œuvre) atteste que ce texte 
était bien connu ; il était encore affiché au Forum de Carthage en 254, au 
dire de Cyprien. Outre le commentaire de Sextus Aelius (cf. note supra 8, 
8), on connaît ceux de Labéon et de Gaius (voir GAUDEME.T, Institu-tions, 
p. 227). Mais ce qui frappe ici, c'est, une fois encore, le jugement critique 
porté sur ces lois (fons omnis p!tblici priuatique iuris, selon Lrv. 3, 34, 6) ; 
en dépit du progrès fondamental que représentait à l'évidence leur rédac
tion, notre auteur signale leur caractère désormais archaïque, voire leur 
injustice (sur ce dernier point, cf. GAUDF.MET, ibid., p. 150). 
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8. Sed putemus fieri posse ut aliquis naturali et ingenito 
bono ueras uirtutes capiat, qualem fuisse Cimonem Athenis 

30 accepimus, qui et egentibus stipem dedit et pau peres inuitauita 
et nu dos induitb, tamen cum illud unum quod est maximum 
deest, agnitio dei, iam bona illa omnia superuacua sunt et ina
nia, ut frustra in his adsequendis laborauerit. 9. Omnis enim 
iustitia eius similis erit humano corpori caput non habenti ; in 

35 quo tametsi membra omnia et locis suis constent et figura et 
habitudine, tamen quoniam deest id quod est omnium princi
pale, et uita et omni sensu caret. 10. Itaque membra ilia for
mam tantummodo membrorum habent, usum non habent, tarn 
scilicet quam caput sine corpore. Cui similis est qui cum deum 

40 non ignoret, uiuit iniuste ; id enim solum habet quod est sum
mum, sed frustra, quoniam uirtutibus tamquam membris eget. 
Il. Itaque ut sit uiuum ac sensibile corpus, et agnitio dei neces
saria est quasi caput et uirtutes omnes quasi corpus. Ita fiet 
homo perfectus ac uiuus, sed tamen summa omnis in capite 

45 est, quod quamuis constare non possit sine omnibus, sine qui
busdam tamen potest. 12. Et erit quidem animal uitiosum ac 
debile, sed tamen uiuet, sicut is qui et deum nouit et in aliqua 
re peccat ; dat enim ueniam peccatis deus. Itaque sine membris 
aliquibus uiui potest, sine capite nullo modo. 

29 Cimonem : Scimonem R 1 Sim- R2 Tim- B PV 1-IM Thim- g Il 30 
accepimus : accip- R HM Il egentibus : gent- HM Il 31 induit : et mm·tuos 
sepelliuit add. R Il est maximum : hic denuo G If 32 cleest : om. B in quo 
est add. BG Il dei : ignorauit s.l. add. B2 !1 omnia : om. BG Il 33 ut : aut 
HM 1135 memb.-a omnia: transp. HM Il 37 et1

: om. HM Il 41 'ed: om. R Il 
eget : indig- HM Il 42 ac: et B atque g !1 43 ita: itaque B !1 44 sed tamen :et 
B Il 47 debile : e't add. H 

9, 8. a. cf. Is 58,7; Le 14-, 13 h. cf. Jb 31, 19; Is 58, 7; Ez 18, 7. 

l. Sur l'homme et sur le portrait qu'en fait Lactance, voir n. compl. 10. 
2. Viuum ac sensibile : thème majeur de la démonstration en 9, 9-12. 

Lactance a déjà, en inst. 5, 10, 1-1-, exprimé la même idée; mais l'image du 
corps sans tête, <l dépourvu de vie et de toute sensibilité 1> (9, 9), lui permet 

1 
1 
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Les vertus d'un Cimon? 8• Mais supposons qu'il 

b t •t soit possible qu'un homme un eau corps, sans e e . , 
1 

. 1 
acqmere es vraies vertus, e 

bien étant en lui naturel et inné : tel fut Cimon 1 d'Athènes, 
nous dit-on, qui donnait une aumône aux indigents, invitait 
les pauvresa, vêtait ceux qui étaient nusb ; pourtant, lorsque 
fait défaut la seule chose essentielle : la connaissance de 
Dieu, toutes ces bonnes actions sont dès lors superflues et 
vides, et c'est en vain que Cimon s'est donné la peine d'y 
parvenir. 9. En effet, toute sa justice sera semblable à un 
corps humain sans tête : même si tous les membres conser
vent leur place, leur conformation et leur maintien, il est 
pourtant dépourvu de vie et de toute sensibilité, parce que 
manque ce qui est le principe de tout. 10. Aussi ces mem
bres n'ont-ils que la forme de membres, mais ils n'ont pas 
d'usage. Il en va de même pour une tête sans corps, évidem
ment; or c'est à quoi ressemble celui qui vit dans l'injus
tice, bien qu'il n'ignore pas Dieu : il possède seulement le 
plus important, mais en vain, car il est sans vertu, autant 
dire sans membres. Il. Ainsi, pour qu'un corps soit vivant 
et sensible 2

, il faut la connaissance de Dieu, c'est-à-dire la 
tête, et toutes les vertus, c'est-à-dire le corps. Ainsi sera 
réalisé l'homme parfait et vivant ; mais tout l'essentiel, 
pourtant, est dans la tête, car, si elle ne peut subsister en 
l'absence de tous les membres, elle le peut en l'absence de 
certains. 12. Ce sera, certes, un être déficient et infirme, 
mais vivant néanmoins, comme est celui qui connaît Dieu 
mais commet quelque faute, car Dieu accorde le pardon aux 
fautes. Voilà pourquoi l'on peut vivre privé de quelques 
membres, mais sans tête nullement. 

d'introduire une dimension nouvelle: celle de la vie. De même qu'il n'y a 
pas de iustitia sans pietas Q! aeqzâtas, de même l'homme ne saurait être 
vraiment iustus ac sapiens, que s'il est vivant, ce qui suppose agnitio dei 
_tl uirtutes (9, 11) ; cf. infra 9, 15 et 13, 11. Enfin, la métaphore est poussée 
plus avant : de même qu'un corps amputé de certains membres demeure 
vivant, de même le chrétien non vertueux est« un être déficient et infirme, 
mais vivant ll (9, 12). 
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so 13. Haec res efficit ut philosophi etiamsi natura sint boni, 
tamen nihil sciant, nihil sapiant. Omnis doctrina et uirtus 
eorum sine capite est, quia deum nesciunt, qui est uirtutis ac 
doctrinae caput. Quem qui non agnoscit, licet uideat, caecus 
est, licet audiat, sm·dusc, licet loquatur, elinguis est. 14. Cum 

55 uero conditorem rerum parentemque cognouerit, tune et uide
bit et audietd et loquetur. Habere enirn caput coepit, in quo 
sunt sensus omnes conlocati, hoc est oculi et aures et lingua. 
15. Nam profecto is uidet qui ueritatem, in qua deus est, uel 
deum, in quo ueritas est, oculis cordis aspexerit, is audit qui 

60 diuinas uoces ac praecepta uitalia pectori suo adfigit, is loqui
tur qui caelestia disserens uirtutem ac maiestatem dei singula
ris enarrat. 16. Quare non est dubium quin impius sit quisquis 
deum non agnouerit, omnesque uirtutes eius, quas habere aut 

50 efficit: refic- M Il 51 sciant : scient quod HM \1 sapiant: -pient HM \1 
mnnis : enim add. HM Il 52 uirtutis : -tus P Il 54 surdus : est add. R HM Il 
56 enim : uocem add. HM Il 57 hoc: id R Il oculi : -lis R JI 58 nam : non R 
Il i" his G Il 59 quo: qua R Il i" om. PV Il 60 ac: et R Il is: om. G his 
V Il 62 dubium : hic def G 

9, 13. c. cf. Mt 13, 13. 
9, 14. d. cf. Mt 13, 16. 

1. Cet emploi de caput est évidemment amené par la métaphore filée en 
9, 9-12. C'est plus habituellement l'image de la source qui apparaît (cf. 
supra 9, 2 ; inst. 2, 8, 3), mais en epit. 2, 2les deux termes sont associés. -
L'association de uirtus et doctrina, ici, rappelle la démonstration d'inst. 4: 
il ne peut y avoir en l'homme de connaissance (doctrina) venue de l'inté
rieur et qui lui soit propre; et, même si c'était possible, l'homme serait 
incapable d'une vertu suprême (inst. 4, 24, 3s.). Le seul en qui «la vertu 
suprême coïncide (consenserit) avec la connaissance suprême (summae 
doctrinae) >},c'est le Christ (4, 23, 9s.), parce qu'il est Dieu fait homme (4, 
24, 18 et epit. 45, 4). 

2. En opij 7, 5, puis 8, 3 et 16, 4, Lactance a évoqué la place donnée aux 
organes des sens dans la tête,<! citadelle du corps l). Pour les yeux et la vue, 
cf. opij 8, 9-11 ; pour les oreilles et l'ouïe, opij 8, 6-8 ; pour la langue, 
organe de la parole, opij 10, 13. Voir PERRIN, L'Homme, p. 93-115 et 
119-124. 
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13. Il s'ensuit que les philosophes, même s'ils sont natu
rellement bons, n'ont pourtant aucune science, aucune 
sagesse. Tout leur enseignement et toute leur vertu sont 
sans tête, parce qu'ils ignorent Dieu, qui est la tête de toute 
vertu et de tout enseignement 1

. Qui ne le reconnaît pas, est 
aveugle même s'il voit, sourd même s'il entende, muet 
même s'il parle. 14. Mais, lorsqu'il connaîtra le créateur du 
monde et son père, alors il verra, il entendra cl, il parlera. En 
effet, il commence alors à avoir une tête, où ont été placés 
tous les organes des sens 2, à savoir les yeux, les oreilles et la 
langue. 15. Car assurément, celui~ là voit, qui, avec les yeux 
de l'esprit, a perçu la vérité, en laquelle est Dieu, ou Dieu, 
en qui est la vérité 3 

; celui~là entend, qui fixe dans son cœur 
les paroles divines et les préceptes de vie ; celui-là parle, 
qui, traitant des réalités célestes, raconte la puissance et la 
majesté du Dieu unique. 16. C'est pourquoi, sans aucun 
doute, quiconque ne reconnaît 4 pas Dieu est impie, et tou~ 

· 3. Lactance établit souvent une quasi analogie entre deus et ueritas, qu'il 
associe (cf. inst. 2, 19,5; 4, 20, 13; 4, 26,7; epit. 44, 1). En inst. 4., 12,7; 
epit. 4.7, 1; ira 1, 9, l'expression se fait plus précise (deus in quo solo 
ueritas est), mais on ne trouve qu'ici la double formulation qui affirme 
plus complètement l'analogie. Connaître la vérité, c'est donc connaître 
Dieu; plus exactement, c'est reconnaître (agnoscere) en Dieu<! le créateur 
du monde et son propre père» (9, 14); c'est l'apercevoir (aspicere) «avec 
les yeux de l'esprit l) (ici: oculis cordis; cf. inst. ?, 9, 4, et ira 1, 9). Sur les 
influences hermétiques que l'on peut percevoir derrière ces diverses 
expressions, voir WLOSOK, Laktanz, p. 219-221, et notre comm. d'ira 1, 9, 
SC 289, p. 220s. 

4. Cette fois {comme en epit. 54•, 4), c'est le verbe agnoscere qui est 
employé, non plus nasse ou cognoscere. Bien que, souvent, Lactance 
paraisse employer indifféremment ces verbes (de même que les substantifs 
agnitio et cognitio), il nous semble qu'existe une distinction. Cf. ira 1, 6: 
<< Quiconque connaîtra (cognouerit) Dieu et l'accueillera (admiserit) en son 
cœur, reconnaîtra (agnoscet), l'âme illuminée, le mystère de la vérité. >} 
L'impiété n'est pas dans l'ignorance, mais dans le fait de ne pas accueillir 
et reconnaître(! l'auteur de son âme» (supra 9, 1). Cf. inst. 3, 9, 19; 3, 28, 
1, et, sur l'influence possible du sens juridique d'agnitio, voir WLOSOK, 

Laktanz, p. 198s., n. 48. On peut penser aussi à Cie. leg. 1, 25 ; mais 
Lactance va plus loin encore, et une influence gnostique est perceptible ici : 
connaître Dieu, c'est vivre en Dieu; cf. WLOSOK, o.c., p. 198-204 .. 
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tenere se putat, in illa mortifera uia reperiuntur, quae est lota 

65 tenebrarum. 

17. Quapropter nihil est quod sibi aliquis gratuletur, si has 
inanes uirtutes adeptus est, quia non tantum miser, qui bonis 
praesentibus careat, sed etiam stultus sit necesse est, qui labo
res in uita sua maximos suscipiat in cassum. 18. Nam adempta 

70 spe immortalitatis quam deus pollicetur in sua religione uer
santibus, cui us adsequendae gratia uirtus adpetenda est et quid
quid malorum acciderit. perferendum, maxima erit profecto 
uanitas obsequi uelle uirtutibus, quae frustra homini calamita
tes adferunt et labores. 19. Nam si uirtus est egestatem exilium 

75 dolorem mortem, quae timentur a celeris, pati fortiter ac 
su hire, quid tandem in se boni hab et, cur eam philosophi prop~ 
ter se ipsam dicant expetendam ? Nimirum superuacuis et ina
nibus poenis delectantur, quibus licet agere tranquille. 20. Si 
enim mortales sunt animae, si uirtus dissoluto corpore nihil 

80 fu tura est, quid fugimus ad tribu ta no bis bona, quasi a ut ingrati 
aut indigni qui diuinis muneribus perfruamur ? quae bona ut 
habeamus, scelerate inpieque uiuendum est, quia uirtutem, id 

64 mortifera: mortis fera R Il 66 aliquis: -qui R Il 69 adempta : aderepta 
B1 abrepta B3 dempta g PV Il 71 gratia: -tiae HM Il 72 acciderit: acced- g 
attig- R Il 75 timentur : -metur B Il 76 eam : enim M Il 76-77 propter : pro 
PV Il 77 ipsam : ipsa P 2 Il dicant : -cunt HM Il expetendam : -dum P Il 78 
agere: aug- R 

l. Propter se ipsam : cf. inst. 3, 12, 13. Que la vertu soit le souverain 
bien de l'homme, c'est en effet ce que Lactance conteste, en montrant 
d'abord qu'elle n'est pas même un bien en soi. L'argumentation porte 
essentiellement sur la totale vanité d'une<< vertu mortelle l) (inst. 3, 27, 9). 
Même mouvement, en 9, 20s., qu'en inst. 5, 18, 9s. :sans l'immortalité, la 
vertu est folie, et c'est l'attitude prônée par Carnéade qui s'impose (cf. 
notre art.<< Justice, 1. 5 ll, p. 160s.). On remarque, en outre, qu'ici (comme 

9,16-20 197 

tes les vertus qu'il croit posséder ou atteindre, se trouvent 
dans la voie mortelle, qui est toute de ténèbres. 

Vanité de la vertu 
prônée pat• les philosophes 

17. En conséquence, il 
n'y a aucune raison pour 
que quelqu'un se félicite 

d'avoir acquis ces vaines vertus, car il est malheureux, s'il se 
prive des biens présents, et de plus il est forcément sot, s'il 
se donne, sa vie durant, tant de peine pour rien. 18. Car, 
sans l'espérance de l'immortalité que Dieu promet à ses 
fidèles (et c'est pour atteindre celle·ci qu'on doit rechercher 
la vertu et supporter patiemment tous les maux qui arri
vent), il sera assurément tout à fait vain de prétendre se 
plier à des vertus qui, sans fruit, n'apportent à l'homme que 
malheurs et labeurs. 19. Car si la vertu consiste à subir 
courageusement et à supporter ce que craignent tous les 
autres : pauvreté, exil, souffrance et mort, qu'a-t-elle donc 
de bon en soi, pour que les philosophes disent qu'il faut la 
rechercher pour elle-même ? Assurément, ils se complai
sent en des peines superflues et vaines, quand ils pourraient 
vivre tranquillement ! 20. En effet, si les âmes sont mortel
les, si la vertu doit être anéantie avec la destruction du 
corps, pourquoi fuyons-nous les biens qui nous sont dépar
tis, comme si nous étions ingrats, ou indignes de jouir des 
présents divins ? Au contraire, pour posséder ces biens, il 
faudrait vivre dans le crime et l'impiété, puisque la vertu, 

en inst. 3, 12, 7-13), Lactance n'évoque pas l'argumentation des philoso
phes -en particulier des stoïciens-, selon laquelle la vertu se suffit à 
elle-même, trouvant sa récompense dans l'honneur et dans sa propre 
gloire. Ce n'est pas l'orgueil d'une conception autarcique de la vertu qui 
est ici combattu, mais une certaine complaisance (delectantur : 9, 19), 
perçue comme de l'ingratitude, ou la méconnaissance du présent divin que 
sont les biens de la vie (diuinis muneribus : 9, 20). 
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est iustitiam, paupertas sequitur. 21. Sanus igitur non est qui 
nulla spe maiore proposita his bonis quibus ceteri utuntur in 

85 uita, labores et cruciatus et miserias anteponat. 

22. Si autem uirtus, ut ab his rectissime dicitur, capessenda 
est, quia constet ad eam nasci hominem, subesse debet spes 
aliqua maior, quae malorum et laborum, quos perferre uirtutis 
est, magnum adferat praeclarumque solacium. Nec aliter uir-

90 tus cum perse dura sit, haberi pro bono potest, quam si acerbi
tatem suam maximo bono penset. 23. Aeque non aliter his 
bonis praesentibus abstinendum est, quam si sint alia maiora, 
propter quae tanti sit et uoluptates omittere et mala omnia 
sustinere. Ea uero nulla sunt alia, ut in tertio docui, nisi perpe-

95 tuae uitae. Hanc autem praestare quis potest nisi deus, qui 
uirtutem ipsam proposuit ? 24. Ergo in dei agnitione et cultu 
rerum summa uersatur ; in hoc est spes omnis ac salus homi
nis, hic est sapientiae gradus primus, ut sciamus qui sit nobis 
uerus pater eumque solum pietate debita prosequamur, huic 

100 pareamus, huic deuotissime seruiamus, in eo promerendo 
actus omnis et cura et opera collocetur. 

84. nulla spe maim·e: nullam spem maiorem B 11 proposita : ita add. R 11 

85 uita : uia R !llabores : -ris B 11 86 ut : orn. R Il dicitur : duc- HM Il 87 
constet : -stat HM !1 88 quos : quae B !1 89 praeclarumque :-que orn. PV li 
92 si : quia HM Il 94· uero : -ra R !1 docui : libro add. HM Il 95 quis : qui 
HM Il 97 est : orn. HM Il omnis : orn. R n 99 uerus pater : transp. B Il lOO 
huic ··· seruiamus : mn. R. 

l. Voir le ch. 12 entier. Notons que ces« biens de la vie éternelle l) sont la 
récompense de la vertu seulement: cf. inst. 2, 8, 10 add. 3; 3, 12, 12; 7, 5, 
20 (non sequella naturae, sed rnerces praerniurnque uirtutis) ; 7, 6, 1 ; epit. 
30, 4 et 64, l. 
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c'est-à-dire la justice, entraîne la pauvreté. 21. C'est donc 
être insensé, si nulle espérance plus haute n'est proposée, 
que de préférer, aux biens dont usent tous les autres en cette 
vie, peines, tourments et misères. 

22. Si au contraire, comme ils le 
disent si bien, il faut embrasser la quelque espérance 

1 h t 
vertu car il est établi que l'homme 

Il faut à la vertu 

pus aue , Il est ne pour e e, ce doit être fondé 
sur quelque espérance plus haute, capable d'apporter une 
grande et remarquable consolation pour les maux et les 
peines qu'il appartient à la vertu de supporter patiemment. 
Et la vertu, qui est dure en soi, ne peut être tenue pour un 
bien que si elle compense son amertume par un très grand 
bien. 23. De même, il ne faut s'abstenir des biens présents 
que s'il en est d'autres plus grands, pour lesquels il vaille la 
peine de laisser les plaisirs et de supporter tous les maux. 
Or ces biens ne sont rien d'autre que ceux de la vie éter
nelle, comme je l'ai montré au livre 3 1

• Et cette dernière, 
qui peut la procurer si ce n'est Dieu, lui qui a proposé la 
vertu, précisément? 24. Ainsi, c'est dans la connaissance et 
le culte de Dieu que se trouve la somme de toutes choses. 
Voici en quoi consistent toute l'espérance et le salut de 
l'homme, voici le premier degré de la sagesse : c'est que 
nous sachions quel est notre vrai père et que nous l'hono
rions, lui seul, avec la piété qui lui est due, que nous lui 
obéissions, que nous le servions avec le plus grand zèle, que 
tous nos actes, notre soin, notre attention soient employés à 
mériter de lui. 
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CAPVTX 

l. Dixi quid debeatur cleo : dicam nunc quid homini tri
buendum sit ; quamquam id ipsum quod homini tribueris, cleo 
tribuitura, quia homo dei simulacrumb est. 2. Sed tamen pri
mum iustitiae officium est coniungi cum cleo, secundum, cum 

s hominec. Sed illud primum religio dicitur, hoc secundum mise
ricordia uel humanitas nominatur. Quae uirtus propria est ius
torum et cultorum dei, quod ea sola uitae communis continet 
rationem. 

3. Deus enim qui ceteris animalibus sapientiam non dedit, 
10 naturalibus ea munimentis ab incursu et periculo tutiora gene

rauit, hominem uero quia nudum fragilemque formauit, ut 
eum sapientia potius instrueret; dedit ei praeter cetera hune 
pietatis adfectum, ut homo hominem tueatur diligat foueat 
contraque omnia pericula et accipiat et praestet auxilium. 4. 

15 Summum igitur inter se hominum uinculum est humani
tas : quod qui diruperit, nefarius et parricida existimandus 
est. Nam si ab uno homine quem deus finxit omnes orimur, 
certe consanguinei sumus et ideo maximum scelus putandum 

B(G) R gPVHM 

1 quid : qui M Il 2 quamquam : ~uam HM Il tribueris : deo add. V2 

-buendos V1 Il 3 tribuitur: -buatur B non legitur B1 Il 9 qui : quia R Il lü 
ea: eam HM Il ab incursu et periculo: ob incursus et pericula g HM 1114 
contraque : -que om. g V Il 15-16 humanitas : -tatis H Il 16 diruperit : 
inrup- B !Il? ab : de B Il orimur: -iuntur B -iemur HM 

10, 1. a. cf. Pr 19. 17; Mt 25,40 b. cf. Gn !, 27; 5, 1; 9, 6; Sg 2, 23; 
Si17,l. 

10, 2. c. cf. Dt 6, 5; Lv 19, 13-18; Mt 22, 37-40. 
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CHAPITRE X 

L d'h 1. J'ai dit ce qu'on doit à a vertu umanité, 
Dieu : je vais dire ce qu'il faut méconnue 
donner à l'homme ; encore que pat' les philosophes 
cela même qu'on donne à 

l'homme, on le donne à Dieua \ puisque l'homme est 
l'image de Dieuh. 2. Néanmoins, le premier devoir de la 
justice est d'être uni à Dieu, le second est d'être uni à 
l'hommec 

2 
; or le premier devoir est appelé religion, le 

second se nomme miséricorde, ou mieux humanité 3 . Et 
cette vertu est le propre des justes et des fidèles de Dieu, car 
elle seule renferme le principe de la vie en société. 

3. Dieu en effet, qui n'a pas donné la sagesse aux autres 
êtres vivants, les a créés avec des défenses naturelles, mieux 
protégés contre les attaques et les dangers ; mais, comme il 
a fait l'homme nu et fragile, préférant l'armer de sagesse, il 
lui a donné ce pieux affect à la place de tout le reste, afin que 
l'homme protège l'homme, qu'il l'aime, le choie, et que, 
face à tous les dangers, il en reçoive du secours ou lui porte 
secours. 4. L'humanité est donc le lien suprême entre les 
hommes ; qui le rompt, doit être considéré comme sacrilège 
et parricide. Car, si nous sommes tous issus d'un seul 
homme que Dieu créa, à coup sûr nous sommes du même 
sang, et pour cette raison l'on doit penser que le crime le 

l. En epit. 55, 2, Lactance présente cette idée comme(! l'enseignement 
de la loi divine)). Ici, dans la mesure où il mentionne que l'homme est 
t! image de Dieu)) (cf. inst. 2, 10, 3; 2, 17, 6; epit. 22, 2; 36, 3; et MIN. 

FEL. Oct. 32, 1), on peut penser qu'il s'agit d'une allusion scripturaire. 
2. Sm cette double coniunctio et les termes qui s'y rapportent, sur la 

communia societatis humanae, voir n. compl. 11. 
3. Sur les deux devoirs de la iustitia, et sur les termes misericordia et 

pietas (infra 10, 3), voir n. compl. 12. 
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est odisse hominem uel nocentem. 5. Propterea deus praecepit 
20 inimicitias per nos numquam faciendasd, semper esse tollen

das, scilicet ut eos qui sint no bis inimici necessitudinis admoni
tos mitigemus. 6. Item si ab uno cleo inspira ti omnes et anima ti 
sumus, quid aliud quam fratres sumus et quidem coniunctio
res, quod animis, quam qui corporibus ? 7. !taque non errat 

25 Lucretius, cum dicit : 
<< Denique caelesti sumus omnes semine oriundi, 
omnibus ille idem pater est )), 

8. Ergo pro beluis inmanibus sunt habendi qui homini 
nocent, qui contra ius humanitatis et fas omne spoliant cru-

30 ciant occidunt exterminant. Ob hanc necessitudinem germani
tatis docet nos deus malum numquam faceree, semper bonum. 

19 est odisse : hic denuo G Il praecepit : -cipit R M Il 20 inimicitias : 
insidias BG Il numquam : esse add. BG Il faciendas : sed omnino a nobis 
add. BG Il semper : om. B Il 20-21 tollendas : tolerandas G HM Il 21 sint : 
sunt BG g Il 22 omnes : om. R Il 23 et quidem : equid- G R Il 24· qui : om. 
M Il errat: erat G M Il 27 ille idem : transp. BG Il 28 homini : -nem G Il 29 
omne : -nes HM Il 31 bonum : amare add. BG 

10, 5. d. cf. Mt 5, 4. 44; Le 6, 27 ; Rm 12, 18. 
10, 8. e. cf. Rm 12, 17. 21. 

1. Par trois fois dans notre chapitre (10, 5. 8. 10), Lactance se réfère à 
l'enseignement divin, mais, comme souvent, sans citer de texte scripturaire 
(cf. MoNAT, Bible, p. 253). Pourtant, le tour inimicitias tollere, l'emploi 
du verbe mitigare, la mention (en 10, 8) <<ne jamais faire le mal, mais 
toujours le bien», puis l'injonction de l'assis!ance mutuelle et du partage 
(en 10, 9) renvoient à maints passages de l'Ecriture (cf. apparat scriptu
raire). La philosophie païenne n'était pas étrangère à l'idée que le lien 
social qui unit la communauté humaine, implique la justice et le partage : 
cf. p. ex. Cie. fin. 5, 65, et off. 1, 20 et 22 (où l'auteur en appelle à Platon et 
aux stoïciens), mais c'est la nature qui y est citée comme le guide à suivre; 
cf. aussi SEN. clem. 2, 5 et 6 (= 2, 3, 3 et 4., 3 éd. PRÉCHAC, CUF). En inst. 5, 
6, 12 et infra 12, l, Lactance, lui, précise au contraire que l'attitude 
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plus grave est de haïr un homme, fût-il coupahle. 5. Si Dieu 
a prescrit 1 que jamais nous ne suscitions d'inimitiésd, mais 
que toujours nous les fassions cesser, c'est, à n'en pas dou~ 
ter, pour que nous adoucissions ceux qui sont nos ennemis, 
en les avertissant de cette relation. 6. De même, si nous 
avons été pourvus du souffle et de la vie par un seul Dieu, 
que sommes~nous sinon des frères ? et même plus proches 
encore que si nous 1' étions par le sang, puisque nous le 
sommes par l'âme. 7. Aussi Lucrèce ne se trompe-t-il pas, 
lorsqu'il dit: 

<<Enfin, nous sommes tous issus d'une céleste semence, 
voilà notre Père commun à tous 2 

)). 

8. En conséquence, on doit tenir pour des bêtes mons~ 
trueuses ceux qui nuisent aux hommes, ceux qui, contre les 
droits humains et toutes les lois divines, spolient, torturent, 
tuent, exterminent. C'est au contraire en raison de cette 
relation de fraternité que Dieu nous enseigne de ne jamais 
faire le male, mais toujours le bien. 

fraternelle de partàge et d'assistance mutuelle ne peut qu'être le fruit de la 
vraie justice, qui reconnaît en Dieu un père commun. Même idée sous
jacente en epit. 29, 8 et 60, 6; ira 24,12. 

2. LucR. 2, 99ls., vers que Lactance a déjà cités en opif. 19, 3, pour 
appuyer son affirmation que la paternité des âmes revient à Dieu (cf. supra 
9, l, n. 2). On en retrouve la trace (transcription partielle en prose : cf. 
HA<:mNDAHL, (< Methods >), p. 125, et GouLON, « Citations 1>, p. 130, n. 105) 
en wst. 5, 6, 12 et 5, 14., 17. Cette affirmation (reconnaissance de notre 
co~mune origine céleste) est visiblement importante pour notre auteur ; 
ma1s son accord avec le poète-philosophe s'arrête là, et il ne cite qu'un vers 
et demi (la suite évoquant les épousailles du pater aether avec la terre, 
alma mater, à l'origine de toute vie). Sur cette utilisation de Lucrèce, cf. 
MoNAT, Bible, p. 252; HEcK, « Klassiker », p.175s. Nouvel exemple, ici, de 
l'approbation que Lactance accorde volontiers à certaines intuitions justes 
des auteurs païens et à certaines de leurs formules, même si le contexte en 
est erroné (cf. notre art. <<Sacré l>, p. 353s., et GouLoN, « Classiques l>, 
p. 32). Ajoutons que cette citation explicite (la seule au l. 6) intervient alors 
qu'affleurait déjà, en 10, 3, une possible réminiscence lucrétienne (cf. 
n. compl. 12), mais surtout, alors que notre auteur s'apprête à critiquer 
(infra 10, 13-17) la thèse épicurienne sur l'origine de la vie en commun 
(ch. 5 du De rerum natura). 
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9. Id autem ipsum bene facere quid sit, idem ipse praescri
bitf : praestare auxilium depressis et laborantibus, inpertiri 
uictum non habentibus. 10. Deus enim quoniam pius est, ani-

35 mal nos uoluit esse sociale ; itaque in aliis hominibus nos ipsos 
cogitare debemus. Non meremur in periculo liberari, si non 
succurrimus, non meremur auxilium, si negamus. Il. Ad hanc 
partem philosophorum nulla praecepta sunt, quippe qui falsae 
uirtutis specie capti misericordiam de homine sustulerunt et, 

40 dum uolunt sanare, uitiauerunL 12. Et cum idem plerumque 
fateantur societatis humanae communionem esse retinendam, 
ab ea plane se ipsos inhumanae uirtutis suae rigore dissocianL 
Conuincendus ergo etiam hic errer illorum est qui nihil cui

quaro inpertiendum putant. 

45 13. Vrbis condendae originem atque causam non unam intu~ 
lerunt, sed alii eos hornines qui sint ex terra primitus nati, cmn 
per siluas et campos erra ti cam degerent uitam, nec ullo inter se 
sermonis aut iuris uinculo cohaererent, sed frondes et herbam 

34· enim : autem B Il pius est : om. R Il 35 nos2 
: nosmet BG Il 36 

periculo : -lis HM Il 38 partem : -te M Il nulla : a nulla R Il 40 plerumque : 
-rique G Il 41 humanae : -ne R Il esse : om. BG Il retînendam : -da M2 Il 44 
inpertiendum : in percipiendum M Il pu tant : -ndum R 1 pu tant dum R

2 Il 
46 alii eos : ali eos B1G alios B3 Il homines : -nis R Il sint : sunt H Il 48 
herbam : -bas B3 

10,9.f. cf. Is58, 7; Ez 18,7; Mt25,35; Le 14,13 ;2 Co8,14; 1 Jn3, 
17. 

1. Voir n. compl. 12. 
2. L'affirmation est excessive (cf. note supra en 10, 5); mais la présente 

mention indique clairement que Lactance vise ici les stoïciens, pour qui la 
pitié est une maladie de l'âme, l'une des espèces de l'aegritudo, c'est-à-dire 
l'une des quatre passions fondamentales (avec mpiditas, laetitia, metus). 
Cf. Cie. tusc. 3, 21.23; 4, 11-18; et SEN. clem. 2, 5 (= 2, 3, 4 éd. PRÉCHAc) 
et 2, 6 (= 2, 4·, 4). Pour Lactance, au contraire, on a vu que misericordia 
(uel humanitas: 10, 2) est même définie comme pietatis adfectus (10, 3): 
cf. n. corn pl. 12. La doctrine stoïcienne repose, à ses yeux, sur une concep
tion erronée de la vertu (cf. epit. 33, 6), qu'il s'apprête à combattre infra 
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9. Or qu'est-ce donc que bien faire? ce même Dieu l'indi
que en personnef : c'est porter secours aux hommes acca
blés et dans la peine, c'est partager sa nourriture avec ceux 
qui n'en ont pas. 10. En effet, Dieu- qui est piété 1

- a 
voulu que nous fussions des êtres sociables; c'est pourquoi 
nous devons nous projeter nous-mêmes dans les autres hom
mes. Nous ne méritons pas d'être délivrés dans le danger, si 
nous ne secourons pas les autres, nous ne méritons pas 
d'assistance, si nous refusons la nôtre. Il. Or, sur ce point, il 
n'est aucun enseignement des philosophes 2, car, séduits 
par l'apparence d'une fausse vertu, ils ont enlevé à l'homme 
la miséricorde et, en voulant le guérir, ils l'ont gâté. 12. Et, 
bien que ces mêmes philosophes conviennent généralement 
qu'on doit maintenir la communauté qu'est la société 
humaine, ils s'en séparent nettement eux-mêmes par la rai
deur de leur vertu inhumaine. Il faut donc aussi réfuter 
l'erreur de ceux qui pensent que l'on ne doit rien partager 
avec personne. 

Explications erronées 13. Pour ce qui est de la fon-
sur l'origine dation des villes, les philosophes 

de la vic en commun n'?~t pas tous proposé une seule 
ongme et une seule cause. Les 

uns 3 évoquent ceci : du temps où les premiers hommes, nés 
de la terre, menaient une vie nomade à travers plaines et 
forêts, sans être unis entre eux par aucun lien de langage ou 
de droit, du temps où ils avaient des feuillages et de l'herbe 

11, 4 et 14, 1s. ; en ira 15, 12 et 16, 1. 7, il montrera même que la 
miséricorde est l'un des adfectus qui <<trouvent matière en Dieu )), - Pour 
la critique de cette «vertu inhumaine l) (ici, en 10, 12, comme en epit. 33, 
9), cf. SEN. clem, 2, 5 [= 2, 3, 3s. PRÉcHAc]) et 2, 6 (= 2, 4, 2s.), où le 
philosophe stoïcien combat cette idée qu'il tient pour fausse (cf. infra 11, 4, 
note ad loc.). 

3. C'est la thèse épicurienne qu'évoquent d'abord les §13 à 15, et le 
souvenir de LucR. 5, 925-1109 y est très présent, jusque dans le vocabu
laire :voir n. compl. 13. 
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pro cubilibus, speluncas et antra pro domibus haberent, bestiis 
so et fortioribus animalibus praedae fuisse commemorant. 14. 

Tum eos qui aut laniati effugerant aut laniari proximos uide
rant, admonitos periculi sui ad alios homines decucurrisse, 
praesidium inplorasse et primo nutibus uoluntatem suam 
significasse, deinde sermonis initia temptasse ac singulis qui-

55 busque rebus nomina inprimendo paulatim loquendi perfe
cisse rationem. 15. Cum autem multitudinem ipsam uiderent 
contra bestias esse tutandam, oppida etiam coepisse munire, ut 
uel quietem noctis tutam sibi facerent uel ut incursiones atque 
impetus bestiarum, non pugnando, sed obiectis aggeribus arce-

60 rent. 
16. Ingenia hominibus indigna, quae has ineptias protule

runt, miseras atque miserabiles, qui stultitiam suam litteris 
memoriaeque mandauerint ! 17. Qui cum uiderent mutis quo
que animalibus ingenitam esse rationem uel conueniendi uel 

65 inuicem adpetendi uel periculi fugiendi uel mali cauendi uel 
cubilia sibi et latibula parandi, homines autem ipsos existi
mauerint non nisi exemplis admoneri ac discere potuisse, quid 
metuere, quid cauere, quid facere deberent, aut numquam 
conuenturos inter se fuisse nec loquendi rationem reperturos, 

70 nisi eos bestiae comedissent. 

49 et antra : uterentur B antra s.l. add. 8 3 !1 51 effugerant : -rent g PV Il 
53 uoluntatem : -te P 2 Il 56 autem : nec add. g P 3 edd. !1 57 tutandam Br. : 
-dum B1 tutam B3 R g P2V H2M edd. tuttam H1 tuam P1 non legitur Gu. 
notam !1 munire : -nere M Il 58 quietem : -tarn R Il ut : om. R HM Il 59 
pugnando: in p. P Il 61-62 protulerunt: hic dej G Il 62 miseros: -ras B Il 
miseras atque miserabiles : am. HM Il qui :a ut qui HM Il suam: am. g HM 
Il 63 mandauerint : -runt g Il uiderent : -runt g -rint H Il 64-65 uel1 

-·· 

inuicem : am. HM Il uel2 
••• adpetendi : am. R Il 65 periculi : -la B g Il uel2 

... cauendi : orn. HM Il 66 cubilia : ciuilia HM Il et : uel R Il autem codd. 
omnes : tamen Br. u. notarn Il ipsos : istos R am. HM Il 66-67 existimaue
rint: -runt B HM Il 67 discere: -cedere R Il 69 fuisse : am. B fugisse g 

10,13-17 207 

pour couches, des grottes et des antres pour demeures, ils 
furent la proie des bêtes sauvages et des êtres vivants plus 
forts qu'eux. 14. Alors, ceux qui avaient échappé au carnage 
ou avaient vu leurs proches mis en pièces, avertis du danger 
qui les menaçait, coururent trouver d'autres hommes, 
implorèrent leur protection; ils exprimèrent d'abord leur 
volonté par des signes, puis essayèrent une ébauche de lan
gage et, en mettant des noms sur chaque chose une à une, ils 
élaborèrent peu à peu un code de parole. 15, Et, constatant 
que la collectivité elle-même devait être protégée contre les 
bêtes sauvages, ils entreprirent aussi de fortifier des places, 
pour s'assurer le repos nocturne, et pour empêcher les 
incursions et les attaques des bêtes sauvages, sans avoir à les 
combattre, mais grâce à l'obstacle de remblais. 

16. Ils font honte à l'humanité, les esprits qui ont proféré 
ces inepties 1 ! les malheureux, les misérables : ils ont confié 
leur sottise à la littérature et à l'histoire ! 17. Car ils 
voyaient bien que, même chez les animaux dépourvus de 
langage, est innée la faculté de s'assembler, de se rechercher 
mutuellement, de fuir le danger, d'éviter les maux, de se 
ménager couches et cachettes ; mais ils sont allés imaginer 
que les hommes, eux, s'ils n'avaient eu des exemples, 
n'auraient pu être avertis et instruire les autres de ce qu'ils 
devaient redouter, éviter ou faire, ou bien qu'ils ne se 
seraient jamais rassemblés et n'auraient jamais inventé un 
code de parole, si les bêtes sauvages ne les avaient dévorés ! 

1. Derrière l'emphase (conventionnelle!) avec laquelle notre auteur 
exprime sa condamnation de la théorie épicurienne, il nous semble perce
voir un pastiche de Lucrèce lui-même : cf. la célèbre exclamation de rer. 
nat. 2, 14 (a miseras hominum mentes ... ),que Lactancc a d'ailleurs citée 
et prise à son compte en inst. 1, 21, 48.- L'argument qui suit (les hommes 
auraient dû apprendre ce que savent les animaux !) doit être rapproché des 
démonstrations d'inst. 3, 10,8 et ira?, lOs.: ratio etprouidentiafuturi ne 
sont pas le propre de l'homme. Sur ce point, Lactance s'écarte délibéré· 
ment de CIC. off. l, 11 et SEN. ira l, 3, 7 ; cf., en revanche, ARN. nat. 2, 17. 
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18. Haec aliis delira uisa sunt, ut fuerunt, dixeruntque non 
ferarum laniatus causam fuisse cœundi, sed ipsam potius 
humanitatem, itaque inter se congregatos, quod natura homi
num solitudinis fugiens et communionis ac societatis adpetens 

75 esset. Non magna inter eos disceptatio est, siquidem causae 
dispares sunt, res eadem est. 19. Potuit igitur utrumque, quia 
non repugnat, sed tamen utrumque nullo modo uerum est, 
quia non per omnem terram nati sunt homines e terra, tam
quam ex draconis alicuius dentibus proseminati, ut poetae 

80 ferunt, sed unus homo a cleo fictusg ab eoque uno terra omnis 
humano genere conpletah est, eadem scilicet ratione qua rursus 
post diluuiumi ; quod certe negare non possunt. 20. Nulla igi~ 
tur in principio facta est eiusmodi congregatio, nec umquam 
fuisse homines in terra qui praeter infantiam non loquerentur, 

85 intelleget cui ratio non deest. 

7l aliis : om. V Il 72 causam : -sa B2 Il ipsam : ipsa B2 Il 73 humanîta
tem: -te B2 Il 74 solitudinis: om. B1 -nes s.l. add. B3 Il 77 repugnat: -tus 
B1 -tur B2 Il sed : et B Il 78 omnem: orbem M Il sunt :sint PV Il e: et PV Il 
79 proseminati : per- g V Il 80 fictus : fac- HM est add. R g PV Il 81 
genere : -ri B Il eadem : ea HM Il scilicet : om. HM Il 84 non loquerentur : 
conloqu- V Il 85 intelleget: ·gît g P 3 

10, 19. g. cf. Gn 1, 27 ; 2, 7 h. cf. Gn 1, 28 i. cf. Gn 9, l. 7. 

l. Il s'agit, cette fois, de la doctrine stoïcienne. Sur cette question, 
Cicéron se réfère explicitement aux stoïciens en off. 1, 22, et il cite 
Chrysippe enfin. 3, 67; mais l'idée se trouve aussi chez ARISTOTE (cf. pol. 
1, 2, 15 [1253 a] ; et 7, 8, 8 [1328 b]). Dans Cre. rep. 1, 39s. (non tarn 
imbecillitas ... ), on perçoit également la polémique anti-épicurienne à 
laquelle Lactance fait probablement allusion ici. Sur la tendance naturelle 
des hommes à fuir la solitude (affirmée à nouveau infra 10, 25), cf. Cre. 
amie. 87s. ; off. 1, 153 ; fin. 3, 65 et rep. 1, 39 (sur la parenté de ce texte 
avec le nôtre, cf. HF,CK, Bezeugung, p. 92s.). Pour les emplois du terme 
humanitas chez Lactance, et notamment dans les ch. 10 et 11 du livre 6, 
voir n. compl. 14 .. 

2. L'expression renvoie à la théorie épicurienne d'une génération spon
tanée (cf. LucR. 5, 783-820), combattue par Lactance en inst. 2, 10, 16 
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18. A d'autres, semblables propos parurent des élucubra
tions, ce qu'ils étaient. Pour ces derniers, ce n'est pas le 
carnage fait par les fauves qui poussa les hommes à s'allier, 
mais bien plutôt leur humanité 1 

; aussi les hommes se sont
ils regroupés, parce que la nature de l'homme était de fuir la 
solitude et de rechercher communauté et société. Mais le 
désaccord entre eux n'est pas grand: si les causes proposées 
diffèrent, il s'agit d'un même état de choses. 19. Les deux 
explications étaient donc possibles, n'étant pas contradictoi
res; cependant, ni l'une ni l'autre n'est en aucune façon 
véridique; car ce n'est pas sur toute la surface de la terre 
que des hommes sont nés de la terre 2 (comme ils seraient 
issus des dents d'un dragon, à en croire les poètes), mais un 
seul homme a été créé par Dieug, et c'est à partir de lui seul 
que toute la terre s'est emplieh du genre humain, selon le 
même principe qu'après le déluge\ évidemment; et cela, 
certes, on ne saurait le nier. 20. Il n'y a donc eu, à l'origine, 
aucun regroupement de cette sorte; et quiconque n'est pas 
dépourvu de raison, comprendra que jamais il n'y eut sur la 
terre d'hommes qui ne parlaient pas, par incapacité à dire. 

et 2, 11, 1-13. Mais cf. aussi CIC. leg. 1, 24_,: <!Vint enfin le moment propice 
à jeter la semence du genre humain ... l>. Les stoïciens ont su reconnaître à 
la providence divine la création des êtres vivants, comme en témoignent 
Cie. leg. 1 (24-27) et nat. deor. 2 (140-147), auxquels Lactance renvoie 
lui-même en op if 1, 1.3; mais, ici comme en inst. 1, 4_., 2s., il tient à rectifier 
leur<< erreur 1>, car l'affirmation : hominum causa mundum esse fabrica· 
tum laisse à penser qu'ils ont partout<! poussé comme des champignons! l) 

(7, 4, 3). Aux philosophes, comme aux poètes qui ont imaginé que les dents 
d'un serpent monstrueux pouvaient avoir été<! semences de mortels)) (cf. 
Ov. met. 3, 101-105 et 4·, 571-573 [Cadmos]; 7, 120-124 [Jason]), le chré
tien Lactance oppose donc l'Écriture : la création par Dieu du premier 
homme, à l'origine de toute l'humanité (cf. inst. 2, 10, 3. 13; 2, 12, 1-3; 7, 
5, 13s. ; epit. 22,2; et PERRIN, L'Homme, p. 4_.14s.).- Enfin, la référence au 
déluge, ici, nous semble représentative de la manière de Lactance : pour ses 
lecteurs païens, un cataclysme dont il se plaît à souligner que tous le 
reconnaissent, philosophes et poètes (inst. 2, 10, 9); et, pour les chrétiens, 
rappel de l'injonction divine (replete terram) qui, dans le récit biblique, est 
effectivement réitérée après le déluge (Gn 9, 1 et 7 = Gn 1, 28). 
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21. Fingamus tamen illa uera esse quae otiosi et inepti senes 
fabulantm; ut eos suis potissimum sensibus et suis rationibus 
refellamus. 22. Si hac de causa sunt homines congregati, ut 
mutuis auxiliis inbecillitatem suam tuerentur, succurrendum 

90 est igitur homini qui egeat auxilio. 23. Cum enim praesidii 
causa ho mines societatem cum ho minibus inierint et sanxerint, 
foedus illud a principio sui ortus inter homines tutum aut 
uiolare aut non conseruare summum nefas putandum est. 24. 
Nam qui se a praestando auxilio remouet, etiam ab accipiendo 

95 remoueat necesse est, quia nullius opera indigere se putat 
qui alteri suam denegat. 25. Huic uero qui se ipse dissociat 
ac secernit a c01·pore, non ritu hominis, sed ferarum more 
uiuendum est. Quod si fieri non potest, retinendum igitur 
omni modo uinculum societatis humanae, quia homo sine 

lOO homine nullo modo potest uiuere. Retentio autem socîetatis est 
communitas, id est auxilium praestare, ut possimus accipere. 
26. Sin uero, ut illi a1ii disputant, humanitatis ipsius causa 

87 eos : eis V Il suis : om. g PV Il 89 succurrendum : ·dus R Il 92 a : om. 
HM Il tutum : tum B2 ictum R statum HM Il 94 praestando : -di B -dum 
R Il 95 indigere se: transp. R Il 98 retinendum : est add. g P 2 Il igitur : est 
add. R Il 99 societatis : est add. B 

l. Cet emploi de corpus seul, pour désigner le corps social, se trouve déjà 
dans CIC. off 3, 22. 32, et dans SEN. clem. 1, 12 (= 3, 10, 3 PRÉeHAe). La 
métaphore, familière aux philosophes païens (stoïciens notamment), fut 
abondamment exploitée dans les épîtres pauliniennes, puis par les auteurs 
chrétiens (cf. SPANNEUT, Stoïcisme, p.388s.). Chez Lactance, toutefois, un 
tel emploi est rare : cf. seulement epit. 27, 1 (c. philosophiae); et mort. 
pers. 48, 8-10 (c. christianorum), qui reproduit le texte de l'édit de Milan 
(cf. Eus. hist. eccl. 10, 5, 10-12).- Ferarurn more (écho de LueR. 5, 932) est 
au contraire une image fréquente: cf. inst. 3, 23, 10; epit. 33, 8 (belua
rum); inst. 3, 10, 14; ira 1, 13 (pecudum). Mais un tel comportement est 
habituellement présenté comme une rupture avec la nature même de 
l'homme, et non avec les<< usages * qui lient la communauté humaine (ritu 
hominis). On ne saurait toutefois donner trop d'importance à l'opposition 
ritu 1 more ici, dans la mesure où les deux termes sont juxtaposés en mort. 
pers. 21, 2, et où epit. 22, 8 présente ritu beluarum (cf. Cie. amie. 32 : 
pecudum ritu). 
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Ces explications mêmes 
renvoient au sens 
du bien commun 

21. Imaginons toutefois que 
soient vraies les fables de ces 
vieillards désœuvrés et stupi
des, afin de les réfuter juste

ment avec leur propre façon de voir et leurs propres raison
nements. 22. Si telle est la raison pour laquelle les hommes 
se sont regroupés: pour protéger leur faiblesse en se prêtant 
mutuellement assistance, il faut donc secourir celui qui a 
besoin d'assistance. 23. En effet, si c'est pour leur protec
tion que les hommes ont instauré et ratifié la vie en société, 
violer- ou ne pas respecter- ce pacte qui, dès son appari
tion, a établi la sécurité entre les hommes, doit être consi
déré comme le plus grave sacrilège. 24. De fait, celui qui 
s'abstient de porter secours, doit aussi s'abstenir d'en rece
voir; car refuser à autrui ses services, c'est estimer n'avoir 
besoin d'aucun service. 25. Mais, si l'on se dissocie et se 
sépare du corps social \ il faut vivre, non selon les usages 
des hommes, mais à la manière des bêtes ; et si cela ne se 
peut, il faut donc maintenir de toutes les façons le lien de la 

· société humaine, car l'homme ne peut aucunement vivre 
sans l'homme. Or, le maintien 2 de cette société, c'est le sens 
du bien commun, c'est~à~dire porter secours pour pouvoir 
en recevoir. 26. Et si, comme le prétendent les autres, le 
regroupement des hommes s'est fait en raison même de leur 

2. Retentio est un hapax chez Lactance, mais reprend à l'évidence le 
verbe retinendum de la phrase précédente. Dans Cie. ac. 2, 59 et 78 (seuls 
emplois des œuvres philosophiques), le terme désigne l'È7tox+, des scepti
ques et des académiciens; dans les Lettres à Atticus, toutefois, on h:ouve 
quelques emplois comparables à cclui·cÎ (13, 21,3; 13, 25,1). Retentw est 
absent des traités de Cyprien, mais se trouve trois fois chez TERTULLIEN 
dans ce sens de << maintien l) (or. 11, 1 ; Marc. 4, 28, 6 ct 5, 3, 2). - Pour 
communitas, voir n. compl. 11. - Enfm, pour l'emploi répété du tour 
auxilium praestare 1 accipere (10, 24 et 25), cf. epit. 60, 4 (mêmes termes). 
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facta est hominum congregatio, homo certe hominem debet 
agnoscere. 

lOS 27. Quod si fecerunt illi rudes et ad huc feri homines et 

fecerunt nondum constituta loquendi ratione, quid putemus 
hominibus expolitis et sermonis rerumque omnium commer

cio inter se copulatis esse faciendum, qui adsueti hominibus 
solitudinem ferre non possunt ? 

CAPVTXI 

l. Conseruanda est igitur humanitas, si homines recte dici 

uelimus. Id autem ipsum, conseruare humanitatem, quid aliud 
est quam diligere hominem, quia homo sit et idem quod nos 
sumus ? 2. Discordia igitur ac dissensio non est secundum 

5 hominis rationem uerumque illud est Ciceronis, quod ait 
<< hominem naturae oboedientem homini nocere non passe>>. 
Ergo si nocere homini contra naturam est, prodesse igitur 
homini secundum naturam sit necesse est. 3. Quod qui non 
facit, hominis se appellatione despoliat, quia humanitatis offi-

10 cium est necessitati hominis ac periculo subuenire. 

B(G) RgPVHM 

103 hominem: om. M Il 105 fecerunt: exp. B3 lltudes: dures M Il feri: 
fieri Y. Il et2 

: haec B ~ 106 co.n~titu~a loquendî : transp. HM Il 107 
homtmbus: et s.l. add. P Il expohtls: htcdenuo G 11107-108 rerumque -·
copu(latis) : om. R Il 108 copulatis : -ti Glatis R Il qui : quid M. 

2 uelimus : uolumus R uelemus B1 uellimus B3 Il 3 et : om. uid. G IJ 4· 
ac : atque R !1 5 est : om. B Il illud est: transp. g Il 6 oboedientem :-ti PV Il 
10 ac : aG hac M Il subuenire: -ri PV 

1. Cf. epit. 29,4 (commercio linguae et communione sens us): seul autre 
?~ploi de commercium au singulier chez Lactance. Pour l'idée exprimée 
ICI, cf. VAL. MAx. 5, 3 ext. 3 g (dandi et accipiendi beneficii commer-
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humanité, un homme doit, à coup sûr, en autrui reconnaître 

l'homme. 
27. Car, si les hommes d'autrefois, frustes et encore sau

vages, se sont ainsi comportés - alors que n'aurait pas 
encore été constitué un code de parole -, comment 
pouvons-nous dire que doivent se comporter des hommes 
civilisés, unis entre eux par le commerce du langage 

1 
et de 

toutes leurs activités, eux qui, habitués aux autres hommes, 
ne peuvent supporter la solitude ? 

CHAPITRE XI 

l. Nous devons donc 
Le devoir d'humanité : 

débat avec les philosophes 
conserver notre humanité, si 
nous voulons mériter le nom 

d'hommes. Or précisément, conserver notre humanité 
2

, 

c'est tout simplement aimer les hommes, parce qu'ils sont 
hommes, et rien d'autre que ce que nous sommes. 2. Dis
corde et dissension ne sont donc pas conformes à l'essence 
de l'homme, et.les propos de Cicéron sont véridiques, selon 
lesquels << un homme, obéissant à sa nature, ne saurait 
nuire à un autre homme 3 

l}, Si donc il est contre nature de 
nuire à un homme, il doit alors être conforme à notre nature 
de lui rendre service. 3. Qui ne le fait pas, se dépouille du 
nom d'homme, car c'est un devoir d'humanité que de se 
porter à la rescousse d'un homme dans le besoin ou en 

danger. 

cium, sine quo uix uita hominum extaret). Sur l'ensemble des passages de 
Lactance où l'homme est ainsi défini comme <!animal social )J, cf. PERRIN, 
L'Homme, p. 397-401. 

2. Sur le terme humanitas et ses synonymes, voir n. corn pl. 12 et 14. 
3. Citation littérale de Cre. off. 3, 25. Dans la phrase précédente, déjà, le 

souvenir de ces pages de Cicéron était présent : quia homo sit en 11, 1 fait 
écho au quod is homo sit d'off 3, 27. 
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4. Quaero igitur ab his qui flecti et misereri non putant esse 
sapientis, si homo ab aliqua hestia conprehensus auxilium sibi 
armati hominis inploret, utrumne succurrendum putent an 
minime. Non sunt tarn inpudentes, ut negent fieri oportere 

15 quod flagitat, quod exposcit humanitas. 5. Item, si aliquis cir~ 
cumueniatur igni, ruina opprimatur, mergatur mari, flumine 
rapiatur, num putent hominis esse non auxiliari? Non sint ipsi 
homines, si putent - nemo enim potest eiusmodi periculis 
non esse subiectus - ; immo uero et hominis et fortis uiri esse 

20 dicent seruare periturum. 
6. Si ergo in eiusmodi casibus, quia periculum uitae homini 

adferunt, succurrere humanitatis esse concedunt, quid causae 
est cm; si homo esuriat sitiat algeat, succurrendum esse non 
putent ? Quae cum sint paria natura cum illis casibus fortuitis 

25 et unam eandemque humanitatem desiderent, tamen illa dis
cernunt, quia non re ipsa uera, sed utilitate praesenti omnia 
metiuntur. 7. Illos enim quos periculo subripiunt, sperant sibi 
gratiam relaturos, egentes autem quia non sperant, perire arbi-

11 et: ac H 1113 an: aR 1114 inpudentes: inprud- B2 g 1115 quod2
: et 

quod HM Il quod2 
·-· aliquis : 01n. R Il 16 igni --- mergatur : om. R Il 17 

num: non G P Il hominis: -nes M Il sint: sunt g !118 eiusmodi: huius· G 
M 1119 hominis: ·nes G Il fortis: -tes G 1120 dicent: -cunt BG hic def G Il 
21 quia: om. B1 qui B3 g P 2 ll22 concedunt: -dent B3 Il 24 paria: pari B Il 
28 egentes: ·lis R V HM 

l. Comme supra 10, Ils., Lactance vise les stoïciens qui, tout en 
condamnant la miséricorde, admettent le devoir de porter secours. Sans 
aborder encore le débat sur les adfectus (qui ne débutera qu'infra 14, 2), il 
s'oppose à eux sur le seul terrain de l'action, et notamment à des formules 
comme celles de SEN. clem. 2, 6 [= 2, 4, 3 PRÉCHAC] (non miserebitur 
sapiens, sed succurret), ou de PLUT. tranq. an. 7 [468 d] (W.:; xo::ÀoU -roU 
~O'fjÛerv, oô -roU cruvaÀydv). Sénèque n'est pas cité dans ce chapitre; pour-
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4. Aussi vais-je poser une question à ceux qui estiment 
que se laisser fléchir et apitoyer n'est pas le fait d'un sage: si 
un homme, aux prises avec un fauve, implore l'assistance 
d'un homme armé, pensent-ils qu'il faut le secourir 

1 
ou 

non ? Mais ils ne sont pas assez impudents pour nier qu'on 
doive faire ce que réclame, ce qu'exige l'humanité! 5. De 
même, si quelqu'un était encerclé par les flammes ou écrasé 
sous un éboulis, si quelqu'un se noyait en mer ou était 
emporté par un fleuve, oseraient-ils penser qu'il est humain 
de ne pas lui prêter assistance ? Ce sont eux qui ne seraient 
pas des hommes s'ils le pensaient (il n'est personne, en 
effet, qui puisse n'être pas exposé à de tels dangers) ; on 
dira, bien au contraire, qu'il est humain et courageux de 
sauver un homme menacé de mort. 

6. Si donc, devant de tels accidents, parce qu'une vie 
humaine est en danger, ils concèdent qu'il est humain de 
porter secours, pour quelle raison pensent-ils qu'on ne doit 
pas secourir un homme qui a faim, qui a soif ou a froid ? De 
telles situations, pourtant, sont par nature comparables à 
ces accidents fortuits, et elles requièrent toujours la même 
humanité ; mais ils les distinguent, car ils mesurent toutes 
choses, non en fonction de la réalité en soi, mais en fonction 
de l'intérêt immédiat. 7. De fait, ceux qu'ils arrachent à un 
danger, ils espèrent qu'ils leur témoigneront de la recon
naissance; des pauvres au contraire ils ne l'espèrent pas, et 
considèrent comme perdu tout ce qu'ils partageraient avec 

tant, dans le long développement sur la miséricorde qui occupe clem. 2, 4 à 
2, 6 (= 2, 2, 4 - 2, 4, 4 PRÉCHAc), entre un éloquent tableau des opera 
iustitiae du Sage et l'évocation de son orgueilleuse insensibilité, Sénèque 
fait siennes des restrictions comparables à celles que Lactance reproche à 
Cicéron, infra 11, 12s. (notamment la formule omnibus dignis proderit). 
Si, comme nous le croyons, Lactance connaissait aussi ce texte (cf. supra 9, 
8 et n. compl. 10), il a préféré s'attaquer aux formules d'un Cicéron, moins 
aristocratiques et plus représentatives des débats habituels de la morale 
païenne, avec laquelle il entend dialoguer. 
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trantur quidquid eiusmodi hominibus inpertîant. 8. Hinc est 
30 illa Plauti detestanda sententia : 

<< Male meretur qui mendico dat quod edat ; 
nam et illud quod dat perit et illi producit uitam ad 

[ miseriam. )) 

9. At enim poeta fortasse pro persona locutus est. Quid 
35 Marcus Tullius ? in stüs 0/ficialibus libris nonne hoc idem 

suadet, non esse omnino largiendum ? Sic enim dixit : << Largi~ 

tioque quae fit ex re familiari, fontem ipsum benignitatis 
exhaurit. !ta benignitate benignitas tollitur : qua quo in plu~ 
res usus sis, eo minus in multos uti possis. >> 10. Et idem paulo 

40 post : << Quid autem est stultius quam, quod libenter facias, 
curare ut id diutius /acere non possis ? )) Videlicet professor 
sapientiae refrenat homines ab humanitate monetque ut rem 
familiarem diligenter custodiant malintque arcam quam iusti
tiam conseruare. Il. Quod cum intellegeret inhumanum esse 

29 inpertiant : -tiantur g Il 31 eclat: dedat P dedit R 11 32 perit et : periet 
V

2 r~riet V
1 Il 33 miseriam : -ricordiam v Il 35 idem : eid- R Il 36-37 

larglttoque : -que am. B g HM -que del. P3 Il 38 exhaurit --- benignitas : 
om. V Il ~enignitate_: bonitate g P2 11 qua: quo uid. P 1 cum P 2 Il 39 
multos : -tts B Il possts : -ses V 11 et : sed R Il 4.() quid : quatn V Il stultius : 
-tus V M Il 43 familiarem : am. V 

. 1. Citation l~ttérale de PL trin. 339s., en dépit de quelques approxima
tt?ns. Le premter vers (De mendico male meretur qui ci dat quod edit aut 
btbat), octonaire iambique, devient chez Lactance un sénairc iambique. Le 
s_ccond, mal~ré quelques variantes (perit au lieu de perdit, et producit au 
heu de prodtt), demeure un octonaire iambique correct, et le sens de la 
phrase est inchangé. Le personnage de Plaute poursuit d'ailleurs, en don
nant à son fils un conseil qui annonce ceux de Cicéron cités infra 11, 9s. : 
<( Que ta pitié pour autrui ne te réduise pas à faire pitié à ton tour)) (trin. 
343: trad. ERNOUT). 

Il, 7-11 2!7 

de tels hommes! 8. D'où cette détestable sentence de 
Plaute 1 

: 

<< Il rend un mauvais service, celui qui donne à un 
mendiant de quoi manger ; 
car ce qu'il donne est perdu et, pour cet homme, 
il prolonge sa vie de misère. >> 

9. Il est vrai que, peut-être, le poète 
parlait au nom de son personnage. 
Mais Marcus Tullius donne le même 

Critique 
des restrictions 

de Cicéron 
conseil dans ses livres Sur les devoirs : 

il ne faudrait pas en toute circonstance être généreux ! Voici 
en effet ses propos 2 

: « Une générosité qui prend sur le 
patrimoine~ tarit la source même de la bienfaisance. C'est 
ainsi que la bienfaisance s'abolit elle-même, cm· plus on a 
multiplié les actes de bienfaisance, moins on peut faire 
pour un grand nombre d'hommes. >> 10. De même un peu 
plus loin 3 

: « Or qu y a-t-il de plus stupide que de s 'appli
quer à ne pouvoir faire bien longtemps ce qu'on a plaisir à 
faire ? )) Ainsi notre professeur de sagesse freine-twil les 
hommes dans leur humanité ; il les avertit de garder soiw 
gneusement leur patrimoine et de préférer la sauvegarde de 
leur coffre-fort à celle de la justice! Il. D'ailleurs, compre
nant que ces conseils étaient inhumains et impies, il dit 

2. Citation littérale de CIC. off. 2, 52 (dont on trouve également le 
souvenir dans AMBR. off. min. 2, 73 et 75) ; mais à la différence 
d'Ambroise, Lactance ne mentionne pas le contexte : on peut être géné
reux, soit en payant de sa peine, soit en payant de sa fortune (altera ex 
arca, altera ex uirtute depromitur) ; et la première manière est de beau
coup la plus belle et la plus durable (off 2, 53s.). De ce contexte Lactance 
se souvient pourtant : sa formule malintque arcam quam iustitiam conse
ruare (§ 10) répond à l'évidence à celle de Cicéron. 

3. Citation tirée d'off. 2, 54, où la phrase fait suite au constat:<( Beau
coup ont dissipé leur patrimoine par des largesses inconsidérées.)) Or c'est 
à peu de chose ptès ce que notre auteur lui-même écrit, infra ll, 23, à 
propos des sommes englouties dans les spectacles ! 



218 LACTANCE 

45 ac nefarium, mox alio capite, quasi actus paenitentia, sic ait : 
<< Nonnumquam tamen est largiendum nec hoc benignitatis 
genus omnino repudiandum et saepe idoneis hominibus egen
tibus de re familiari inpertiendum. >) 

12. Quid est idoneis? Nempe his qui restituere ac referre 
50 gratiam possint. Si nunc Cicero uiueret, exclamarem profecto : 

hic, hic, Marce Tulli, aberrasti a uera iustitia eamque uno uer ho 
sustulisti, cum pietatis et humanitatis officia utilitate metitus 
es. 13. Non enim idoneis hominibus largiendum est, sed quan
tum potest non idoneis. Id enim iuste, id pie, id humane fit, 

55 quod sine spe recipiendia feceris. Haec est uera illa et germana 

iustitia, cuius solidam et expressam effigiem nullam tenere 
uos dicis. 14. Ipse pluribus locis clamas mercennariam non 
esse uirtutem faterisque in libris Legum tuarum liberalitatem 

46 nec : ne R 11 46-47 nec -·- repudiandum : om. V 11 47 repudiandum : 
refutandum est B Il idoneis : nempe add. M Il 49 quid : quidem B3 M Il 
est : om. M Il 50 profecto : pro certo HM Il 52 utilitate : et utilitatem B 11 54 
potest: poteR poetae W potis B3 11 humane: ·nae R 1! 57 non : omnino g Il 
58 tuarum : istarum B 

11, 13. a. cf. Le 6, 33-35. 

l. Défaillance dans le souvenir de Lactance, ou remaniement de la 
matière pour les besoins de sa démonstration? La phrase qu'il cite est, elle 
aussi, tirée d'off. 2, 54; elle fait partie du même développement qui com
pare les deux formes de générosité, et elle se situe avant la précédente 
citation. Nulle trace, donc, d'un repentir cicéronien dans cette phrase, 
dont notre auteur omet d'ailleurs la fin (sed diligenter atque moderate). 
Car ce n'est pas sur ce conseil réitéré de modération qu'il entend attaquer 
Cicéron, mais sur le terme idoneis : restriction majeure apportée au devoir 
de générosité. (Interprétation différente de cette même phrase de Cicéron 
dans AMBR. off rnin. l, 158. 169). 
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bientôt dans un autre chapitre \ comme poussé par le 
repentir : << Il reste que parfois on doit être généreux ; ce 
genre de bienfaisance ne doit pas être totalement rejeté, et 
souvent, à des hommes qui le méritent, on doit donner une 
part de son patrimoine quand ils sont dans le besoin. >> 

12. Qu'est-ce à dire : qui le méritent? Bien entendu, il 
s'agit d'hommes qui puissent rendre, et même se montrer 
reconnaissants ! Si Cicéron était encore vivant, je rn' écrie
rais assurément : c'est ici, Marcus Tullius, ici, que tu t'es 
écarté de la vraie justice ; d'un seul mot tu l'as détruite, en 
évaluant les devoirs de piété et d'humanité à la mesure de 
l'intérêt 2 • 13. Ce n'est pas, en effet, à ceux qui le méritent 
que l'on doit donner généreusement, mais autant que possi
ble à ceux qui ne le méritent pas : faire acte de justice, de 
piété, d'humanité, c'est agir sans espoir d'être payé de 
retoura. Telle est la véritable, l'authentique justice 3 , dont 
tu reconnais que vous ne détenez aucune représentation 
consistante et saillante. 14. Toi-même, en plusieurs 
endroits\ tu proclames queîa vertu n'est pas mercenaire, 
et, dans tes livres des Lois, tu professes que la libéralité est 

2. Notons (avec LÉVY, Cicero, p. 531) que ce reproche: utilitate metitus 
es, Cicéron l'adressait lui-même à Hécaton de Rhodes, disciple de Pané
tins, en off. 3, 89 ! Et sa remarque : Hic alio res familiaris, alio ducit 
hurnanitas pourrait avoir inspiré à Lactance la formule vue supra 11, 10 : 
<( préférer la sauvegarde d'un coffre-fort à celle de la justice J). 

3. Cf. Cre. off. 3, 69, cité supra 6, 25. Ici, comme infra 11, 18, Lactance 
reprend quelques termes frappants de l'aveu cicéronien :les morales païen
nes n'atteignent qu'une ombre de justice. 

4. L'idée que la vertu ne recherche ni salaire (merces) ni récompense 
(praemium) se trouve en effet dans Cre. Arch. 28 ; Mil. 96 ; et en rep. 3, 36, 
frg. 1 et 6 BRÉGUET (= 3, 40 ZIEGLER), passage cité en inst. 5, 18, 4. 6. 8 (= 
bribes de la plaidoirie de Laelius); cf. jin. 2, 99 et leg. 1, 49. Mais le terme 
rnercennaria provient, lui, de leg. 1, 48, juste avant la phrase que Lactance 
cite ici même. 
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gratuitam esse his uerbis : <l Nec est dubium quin is qui libera-
60 lis benignus que dicitur, oflicium, non fructum sequatur. )) Cur 

ergo idoneis potius largiris, nisi ut postea mercedem recipias ? 
15. Te igitur auctore ac praeceptore iustitiae quisquis idoneus 
non erit, nudidate siti fame conficietur nec homines copiosi et 
usque ad delicias abundantes subuenient ultimae necessitati. 

65 16. Si uirtus mercedem non exigit, si propter se, ut dicitis, 
expetenda est, ergo iustitiam matrem principemque uirtutum 
suo pretio, non tuo commodo aestima : ei potissimum tribue a 
quo nihil speres. 17. Quid personas eligis ? quid membra inspi
cis ? pro homine tibi habendus est quisquis ideo precatur, quia 

70 te hominemb putet. 18. Abice umbras illas imaginesque iusti~ 
tiae atque ipsam ueram et expressam tene : largire caecis debili~ 
bus claudisc destitutis ; quibus nisi largiare, moriendum est. 
Inutiles sunt hominibus, sed utiles cleo, qui eos retinet in uita, 
qui spiritu donat, qui luced dignatur. 19. Foue quantum in te 

75 est et animas hominum, ne extinguantur humanitate sustenta ; 
qui succurrere perituro potest, si non succurrerit, occidit. 

59 is : iis R Il 60 dicitur : om. g Il 61 potins : om. HM Il postea 
mercedem : transp. B Il 62 ac : aut B Il 64 subuenient : -niunt V hic denuo 
G Il 65 dicitis codd. : dicis g edd. Br. u. notam Il 67 tuo : suo R HM Il 
aestima : -mas R HM et add. HM Il tribue: -bues R -buis HM Il a: am. R Il 
6? quia : qu\ R JI 72 quibus : qu~ R Il largiar~ : -§ire H~ Il moriendum : 
muendum B mmus umendum B Il 73 eos : e1s B Il retmet : am. B Il in : 
eras. B3 Il uita : -tarn B3 Il 74 spi ri tu : -tum B3 HM Il foue: -uere B Il in te : 
tibi B Il 75 et : om. R Il 76 succurrerit : -currit B R 

Il, 17. b. cf. Mt 7, 12; Le 6, 31. 
Il, 18. c. cf. Mt 15, 30; Le 14, 13. 21 d. cf. Mt 5, 45. 

l. Que la vertu doive être recherchée pour elle-même est une idée très 
souvent exprimée, notamment par les stoïciens, et par Cicéron lui-même. 
Mais il n'y a pas ici de citation littérale, même si le souvenir de leg. 1, 48 est 
évident (cf. ScHMIDT, (! Zeugnisse ll, p. 314). Les manuscrits anciens don
nent d'ailleurs dicitis et non dicis (cf. note sur l'établissement du texte). 

l 
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gratuite. Voici tes mots : << Sans nul doute, celui qu'on dit 
libéral et bienfaisant a en vue son devoir et non son pro~ 
fit. >)Pourquoi donc es~ tu généreux de préférence envers des 
gens qui le méritent? n'est-ce pas pour en recevoir ensuite 
le salaire ? 15. Donc, si l'on en croit ton autorité et tes 
préceptes de justice, quiconque ne mérite pas, pourra mou
rir dans le dénuement, la soif et la faim, sans que les nantis, 
qui baignent dans une vie de délices, viennent à sa rescousse 
dans cette extrême nécessité ! 

16. Si au contraire la vertu n'exige pas de salaire, si elle 
doit être recherchée pour elle-même, comme vous le dites 

1
, 

alors évalue la justice - qui est la mère et la première des 
vertus - non pas selon ton intérêt, mais à son prix : donne 
en tout premier lieu à celui dont tu ne saurais rien espérer. 
17. Pourquoi choisis-tu les personnes? pourquoi 
regardes-tu le physique? tu dois considérer comme un 
homme quiconque te prie, justement parce qu'il voit un 
homme en toih. 18. Rejette ces ombres et ces images de la 
justice, tiens-la, elle, la justice véritable et saillante : sois 
généreux envers les aveugles, les infirmes, les boiteuxc, les 
laissés-pour-compte, car, sans ta générosité, ils devront 
mourir. Or, s'ils sont inutiles aux hommes, ils sont utiles à 
Dieu, qui les retient en vie, leur donne le souffle et les juge 
dignes de la lumière". 19. Autant qu'il t'appartient, veille 
aussi sur les vies humaines, afin qu'elles ne s'éteignent pas, 
faute d'humanité : qui peut secourir un mourant, le tue s'il 
ne le secourt pas 2• 

2. Dans ces quelques phrases, les souvenirs abondent et se superposent. 
Quid membra inspicis? est un écho de SEN. ep. 47, 16; quisquis ideo 
precatur, quia te hominem putet rappelle à la fois la(! règle d'or 1> et SEN. ep. 
95, 33 (homo, sacra res homini). Un peu plus loin, l'affirmation solennelle 
que tous les hommes sont «utiles à Dieu qui les retient en vie ( ... ) J) fait 
songer à Mt 5, 45 et à CYPR. eleem. 25 ou pat. 4, mais surtout à ARN. nat. 1, 
49 et LAcT. inst. 5, 14, 16-18 (où l'idée même du ((mérite 1> de certains est 
contestée). La dernière phrase, enfin, tout en évoquant par sa tonalité 
l'enseignement chrétien sur le respect et l'amour dus à toute vie humaine 
(cf. infra 20, 11. 15. 18. 26), n'est pas étrangère au droit romain (cf. APUL. 
met. 7, 27,8; LAcT. epit. 58, 3). 
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20. Verum isti, quia neque naturam rei tenent neque prae
mium in eo quod sit sciunt, dum perdere timent, perdunt et in 
id quod maxime canent incidunt, ut quidquid largiuntur aut 

80 pereat omnino aut ad tempus breuissimum prosit. 21. Nam qui 
exiguam stipem miseris negant, qui conseruare humanitatem 
sine damno suo nolunt, patrimonia sua effundunt, ut aut peri
tura et fragilia sibi conparent aut certe maximis suis damnis 
nihil consequantur. 

85 22. Quid enim dicendum est de his qui populari leuitate 
ducti uel magnis urbibus suffecturas opes exhibendis muneri
bus inpendunt, nisi eos dementes atque furiosos, qui praestent 
id populo quod et ipsi perdant et nemo eorum quibus praesta
tur accipiat ? 23. Itaque, ut est omnis uoluptas caduca et 

90 breuis, oculorum maxime et aurium, aut obliuiscuntur homi
nes et alterius damna pro ingratis habent, aut etiam offendun
tur, si non est libidini uulgi satisfactum ; ut iam homines stul
tissimi malum sibi malo conparauerint, aut si adeo placumunt, 
nihil amplius quam inanem fauorem paucorumque dierum 

95 fabulas adsequuntur : sic coti die leuissimorum hominum patri
monia in res superuacuas prodiguntm: 

77 neque1
: om. R Il naturam: -raB Il rei terrent: retinent B1(corr. B3

) g 
P2 Br. rei non terrent R u. notam Il 79 incidunt : -currunt HM Il 80 ad : 
a R Il 81 WJ1 codd. omnes : quia Br. u. notam Il humanitatem : -te R Il 82 
sine : nisi HM Il nolunt codd. Br. : uolunt edd. cett. Il 84. consequantm : 
adsequ- R Il 85 leuitate : hic def. G Il 86 opes : in add. R Il 89 itaque : non 
legitu' P1 at:\ue P 2 Il ut ' quid PV Il 92 libidini ' -ne HM Il ut ' aut V Il 
ill!!! : etiam B (corr. B3

) g V Br. u. notam Il 93 conparauerint: -runt V M Il 
placuerunt : -rint B -rant Br. u. notam Il 94. quam : -quam H Il paucorum
que : p. quae M Il 95 adseg:uuntur : -quantur B Br. u. notam Il sic : si R 
HM 

l. Lactance envisage successivement les spectacles offerts au peuple 
(§ 22), la construction d'édifices publics(§ 24), la bienfaisance des notables 
locaux à l'égard de leurs compatriotes (§ 26). En off. 2, 55-57, CicÉRON 

T 
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F 20. Mais en vérité ces ausses conceptions 
de la générosité: hommes-là ne saisissent pas la 

les tnunera nature des choses et ne connais-
sent pas la récompense pour ce 

qu'elle est; aussi perdent-ils en craignant de perdre, et ils 
en arrivent à ce qu'ils redoutent le plus : toutes leurs larges
ses sont entièrement perdues, ou ne servent qu'un temps 
fort bref. 21. Car ceux qui refusent une modeste obole à des 
malheureux et qui prétendent ne pratiquer l'humanité 
qu'en y mettant le prix, ceux-là dilapident leur patrimoine 
pour se ménager des biens périssables et fragiles, ou en tout 
cas pour ne rien acquérir, malgré tout le prix qu'ils y ont 
mis. 

22. Que dire en effet de ceux qui, poussés par le caprice 
populaire, dépensent, pour offrir des spectacles 1, des fortu
nes qui suffiraient même à nourrir de grandes villes ? Ils 
délirent et sont fous furieux, puisque eux-mêmes perdent ce 
qu'ils donnent à la foule, sans que personne reçoive, parmi 
ceux à qui ils donnent. 23. C'est ainsi que, tout plaisir étant 
périssable et éphémère, celui des yeux et des oreilles sur· 
tout, les hommes oublient et n'apprécient guère les dépen
ses d'autrui, ou même ils sont choqués si l'on n'a pas satis
fait au désir de la foule; si bien qu'en définitive ces hommes 
se sont bien sottement donné du mal pour se faire du tort, 
ou bien- si encore ils ont plu!- ils n'obtiennent qu'une 
vaine faveur et une popularité de quelques jours. Ainsi, 
quotidiennement, des hommes inconsistants gaspillent leur 
patrimoine à des futilités ! 

évoquait lui-même cette obligation faite aux magistrats, et louait ceux qui 
savent se garder d'une excessive prodigalité (même critique des dépenses 
extravagantes, pour des spectacles dont le plaisir et le souvenir sont éphé
mères, voire inexistants). Mais notre auteur se souvient aussi de certaines 
formules de CYPRIEN (eleem. lü: dum times ne[ ... ] perdas en ll, 20; 
IJ_on: ll : quod nec poP_u_lus acciperet et perderet magistratus en ll, 22), 
ams1 que du tableau saiSissant d'eleem. 22 (tiédeur des chrétiens, généro
sité sans borne des donateurs païens). 
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24. Num ergo illi sapientius, qui utiliora et diuturniora ciui~ 
bus suis exhibent munera, hi scilicet qui publicis operibus 
extructis memoriam no mini suo quaerunt ? Ne isti quidem 

100 recte : bona sua in terra sepeliunt, quia nec memoria quicquam 
mortuis confert nec opera eorum sempiterna sunt, siquidem 
aut uno tremore terrae dissipantur et corruunt, aut fortuite 
consumuntur incendie, aut hostili aliquo impetu diruuntur, 
aut certe uetustate ipsa dissoluta labuntur. 25. <! Nihil est 

lOS enim, ut ait orator, opere et manu factum, quod non conficiat 
et consumat uetustas. At haec iustitia et lenitas florescet cotti

die magis. 1> 

26. Illi ergo melius, qui tribulibus suis aut clientibus lar
giuntur : aliquid enim praestant hominibus et prosunt ; sed 

110 non est illa uera et iusta largitio. Beneficentia enim nulla est 
ubicumque necessitas non est. 27. Perite ergo quidquid gratiae 
causa tribuitur non indigentibus aut cum faenore redit, et 

97 et : om. R Il 99 memoriam : ·ria R Il 100 quia : om. R 11101 confert : 
non le.p,itur B1 conferet B2 Il 104 uetustate : uoluptate HM Il 10? opere : 
-rae B V 11106 consumat: -summet B Il at :ad BR :f PH Il et lemtas: om. 
B Il florescet cottidie: om. B1 florescat cotîdie s.l. B 11108 tribulibus suis: 
suis om. R indigentibus suis amicis B Il aut clientibus : audientibus V Il 
llO et: om. R Il beneficentia: -cientîa B P2 H -ficia P 1V M Il est2 : om. R Il 
112 faenore: facinore B Il redit: reddit B 

ll, 27. e. cf. Le 6, 33-35 ; 14, 12-14. 

1. En off. 2, 60, Cicéron aussi déclarait <( préférables )J les dépenses 
consacrées aux équipements publics, tout en se montrant assez réservé au 
sujet des monuments (théâtres, portiques et temples) ; mais il concluait 
que « tout le système de telles largesses )J, s'il est inévitable, est <( mauvais 
par nature)). Lactance, lui, choisit de poursuivre sur la précarité de toute 
œuvre humaine, ce qui va lui permettre d'introduire une autre citation de 
Cicéron, présentée comme un aveu de la supériorité de la justice, et le 
désaveu du bien-fondé de ces munera. 

'l 
i 
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24. Agissent-ils donc avec plus de sagesse, ceux qui 
offrent à leurs concitoyens des présents plus utiles et plus 
durables, je veux dire ceux qui cherchent à assurer le souve
nir de leur nom en érigeant des édifices publics 1 ? Mais 
non, même eux se trompent ; ils ensevelissent leurs biens au 
fond de la terre, car le souvenir n'apporte rien aux morts, et 
leurs édifices ne sont pas éternels : un tremblement de terre 
suffit pour qu'ils disparaissent et s'écroulent; un incendie 
fortuit les consume, la moindre attaque ennemie les ren
verse, et, de toute façon, la vétusté même les ronge et ils 
finissent par s'affaisser. 25. ''Il n'est en effet (c'est notre 
orateur 2 qui le dit !) aucune œuvre due au travail et à la 
main de l'homme, que la vétusté n'achève et ne consume. 
Au contraire, cette justice et cette douceur seront, elles, de 
jour en jour plus florissantes. >> 

26. Ceux-là donc agissent mieux, qui sont généreux 
envers les membres de leur tribu ou envers leurs clients : ils 
donnent au moins quelque chose à autrui, ils rendent ser
vice; mais ce n'est pas la vraie et juste générosité. La bien
faisance est nulle en effet, chaque fois qu'il n'y a pas néces
sité. 27. En conséquence, ce que l'on accorde pour faire 
plaisir à des gens qui ne sont pas dans le besoin, ce qui vous 
revient avec des intérêts, tout cela périte et ne sera pas de la 

2. Citation littérale de CIC. Marc. lls. (où a seulement été supprimé le 
possessif tua [ iustitia]). Cette phrase de<< l'orateur J) est tirée de l'éloge de 
César qui figure au début de I'Oratio pro Marcello (4-12), discours de 
remerciement prononcé par Cicéron, en septembre 46, pour une cause déjà 
gagnée: le retour d'exil de M. Marcellus. Ces pages ont à l'évidence retenu 
l'attention de Lactance, puisqu'il les utilise quatre fois, en des contextes 
différents (cf. notre art.<( Citation»). La phrase sera reprise en inst. 7, 11,5 
(citation ad sensum, sans la dernière partie sur la iustitia), et 7, 15, 12 
(paraphrase). Ici, c'est la pérennité de la justice, opposée à l'inexorable 
dissolution de toutes choses, que notre auteur se plaît à retenir des louan
ges (fussent-elles excessives et politiques) adressées à César par (( l'ora
teur )J. 
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beneficentia non erit. Quod etsi gratum est his quibus datm; 
iustum tamen non est, quia si non fiat, nihil mali sequitur. 

115 28. Vnum igitur certum et uerum liberalitatis officium est 

egentes atque inutiles alere. 

CAPVTXII 

1. Haec est illa perfecta iustitia quae custodit humanam de 
qua philosophi locuntur societatem, hic diuitiarum maximus 
ac uerissimus fructus est, non uti opibus ad propriam unius 
uûluptatem, sed ad multorum salutem, non ad praesentem 

5 suum fructum, sed ad iustitiam, quae sola non interit. 2. 
Tenendum est igitur omni modo ut ab officio misericordiae 
spes recipiendia absit omnino ; hui us enim operis et officii mer
ces a cleo est expectanda solo. Nam si ab homine expectes, iam 
non humanitas erit illa, sed beneficii faeneratio, nec potest 

10 uideri bene meruisse qui, quod facit, non alteri, sed sibi praes-

B(G)RgPVHM 

113 beneficentia: -cientia B P2 HM -ficia P
1

• 

1 humanam: uitam add. B li 4. uoluptatem: uolunt- B3 li 6 tenendum: 
-da B li 7 recipiendi: -daM li operis: -ram B3 li 8 _est expectanda _: transp. g 
HM Il expectanda : -petenda g V JI 9 faeneratiO : remunerat10 g Il 10 
meruisse : meritus sed B1 meritus B Il qui : quid H Il facit: fee- HM 

12, 2. a. cf. Le 6, 33-35. 

l. Même affirmation infra 12, 2. Pour l'idée que la bienfaisance n'est pas 
un commerce (faenus), mais qu'elle est gratuite et désintéressée, sans 
même attendre la reconnaissance, cf. déjà SEN. ep. 81, 19 ; et surtout ben. 
1 1 9 12 · 1 2 3 · 4 l 3 · 4 9 ls · 7, 32. Chez Cicéron lui-même, en 
dêpit de ce~tain; pa~s;ge; c~m:Ue'oJi 2, 69-71 (analyse psychologique_ des 
bénéficiaires potentiels, pour déterminer où les bienfaits sont \!le mieux 
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bienfaisance 
1
. Et, même si cela fait plaisir à ceux à qui l'on 

don~e: ce n'est pourtant pas un acte de justice, car, ne 
sera1t-Il pas accompli, aucun mal ne s'ensuit. 28. Ainsi 
donc, le seul sûr et vrai devoir de libéralité, c'est de nourrir 
les indigents, les inutiles. 

CHAPITRE XII 

La pratique 1. La voici, la parfaite justice, 
de la vraie justice : gardienne de cette société humaine 

ses ex•gences dont parlent les philosophes ; le 
vmc1, le grand et seul véritable fruit 

des richesses de ce monde : c'est d'user de ses biens, non 
pour le plaisir particulier d'un seul, mais pour le salut d'un 
grand nombre 2, non en vue de son profit immédiat, mais 
en vue de la justice, qui, seule, ne passe pas. 2. Il faut donc, 
dans le devoir de miséricorde, s'abstenir de toutes les façons 
de tout espoir d'être payé de retoura; lorsqu'on pratique ce 
devoir, en effet, on doit en attendre la récompense de Dieu 
seul. ~ar si_ on y attend d'un homme, ce ne sera plus être 
humam mms fane commerce de ses bienfaits, et il ne saurait 
passer pour avoir fait du bien, celui qui, dans ses actes, agit 

pl~cés l>)_- mais on sait que le livre 2 traite de l'utile -, on relève des 
afflrmatw~s. co~nparables (cf. J}n, 2, _117 ; am~c_- 31). Mais l'originalité de 
L~cta~ce, lCI, ,tle?t dans sa d;claratwn premwre : il n'est pas de réelle 
hienfa1sa~ce, la ou ~e s~cours n est pas nécessaire(§ 26). Comme déjà supra 
ll,}8s:,_1~ r?mp: ams1 avec une concept~on aff~die de la bienfaisance, qui 
se Ieduuait a un e?hange de bons procedes (cf. mfra 12, Ss.); mais surtout, 
cette nouv:He ex1?.en:e morale, présentée comme simple bon sens aux 
lec!eurs J;lawns, comc1de, pour ses lecteurs chrétiens, avec l'enseignement 
scnptura1re (cf. Lor,« Funzione »,p. 84-7s.). 

2. Cf. ira 24, 12 (formulation toute proche); et supra 6 10-ll qui 
annonçait déjà ce développement sur le bon usage des biens. E~ inst. 5 14 
15-2?, L_actance _affirm?it que l'ég~l!té, postu!ée pa: l'équité, devrait 1:égi; 
le~ telatwns s?c1al~s; tl rappelle lCl que la überaütas du juste est néces
s~u·e pou~· mamtemr la communauté humaine, par une juste communica
tion des nchesses. Cf. ÜAUDEMET, \( Lactance l), p. 97-100. 



228 LACTANCE 

tat. Et tamen res eodem redit, ut quod alteri quisque ~raestite· 
rit nihil ab eo commodi sperans, uere sibi praestet, qum merce
dem capiet a deob. 3. Item deus praecipit ut si ~uando cenam 
parauerimus, eos in conuictum adhibeamus ~Ul reuocare non 

15 ossintc et uicem reddere, ut omnis actus mtae nos~rae n~n 
p . . . 4 N tamen quisquam mterdiC-careat misencordiae munere. • ec . 

'b' t t aut communione cum amicis aut cantate cum tum s1 1 pue . . 
proximis, sed notum nobis deus fecit quod slt uerum et ~~stum 
opus : ita nos oportet cum proximis ~iuere, dummodo sciamus 

20 illud ad hominem, hoc ad deum pertmere. 

5. Praecipua igitur uirtus hospitalita~d .q~od philosophi 
. t ed eam detorquent a uera mstltla et ad commo-quoque mun , s l 

dum rapiunt. <( Recte, inquit Cicero, a ~heophr~sto est au-
data hospitalitas. Est enim, ut mihi q~~dem w~~tur, ~alde 

25 decorum patere domus hominum inlustnum hosp~ubus mlus-

V 1113 · t · · t p HM Il item ' id- B
2 

R PV Il 12 sperans : spectans capte . -pla . . V 
. . B HM 1114 erimus. paranmus RH proparammus 

praeciptt: -ceptt parau Bi · · Bl 1115 possint: -sunt 
\1 eos. magis add. R Il conmctum: -tu comu~nu R 1117 tl. 
B 1\ : t . V Il 16 misericordiae ... qUlsquam : om. au . 

~~~~o~m~~~~e : -nem R g HM Il carita te : -tem ~ g HM Il 18 sit : e~ 
~dd. HM \] 21 praecipua: -pue g 1\ quod : qduid ~ 11112~;1~~~~;~:--a;t~ ~a~~ 
ea R 11 22-23 ad commodum ·. adcommo unt 1 vz \1 
factum B3 Il 25 decorum: de quorum R l[ dom us: -mos R g PV -mo 

inlustrium : -tri us HM. 

12,2. b. cf. Ps40, 2; Is 58,7 s; Ac9, 36-42; 2 Co 8, 9. 

12, 3. c. cf. Is 58,7; Le 14, 12-14M. 25 35. R 12 13. He 13,2; 1 p 4, 
12, 5. d. cf. Gn 18,2-8; 19, 1-3, t • • m ' ' 

9. 

1 Sur cette idée que la vraie bienfaisance est totalement désintéressée; 

f 
· a 11 13 26-28. Pour la formule : « ce que chacun donne à au1tru~ c · supr • · f S 81 19 . N mo non cuma ten ( ) il se le donne à lui-même)), c · EN. ep. ' · e ' d' t nt 

;;~dest, sibi profuit ; mais la suite de la phrase marque au a 
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pour lui, non pour autrui. Et pourtant cela revient au 
même: ce que chacun donne à autrui en n'espérant de lui 
nul avantage, en vérité il se le donne à lui-même I, car il 
recevra de Dieu sa récompenseh. 3. De même, Dieu nous 
prescrit d'accueillir à notre table, quand nous donnons un 
dîner, des gens qui ne peuvent réinviterc et rendre la 
pareille 2

, afin qu'il n'y ait, dans notre vie, aucune activité 
où ne s'offre notre miséricorde. 4. Que personne, toutefois, 
n'aille penser que lui sont interdites l'intimité de ses amis 
ou l'affection de ses proches ; mais Dieu nous a fait connaî
tre ce qu'est la pratique de la véritable justice: il nous faut 
vivre avec nos proches en sachant que, si la première atti
tude est humaine, la seconde est divine. 

5. L'hospitalitéd est donc 
une vertu majeure, ce que les 
philosophes aussi reconnais

sent, mais ils la détournent de la véritable justice et s'en 
saisissent pour en tirer avantage. <<C'est à juste titre, dit 
Cicéron, que Théophraste a fait l'éloge de l'hospitalité. En 
effet, il est de fort bon ton, ce me semble, que les demeures des 
hommes illustres soient ouvertes à des hôtes illustres 3

• >> 

Erreur de Cicéron 
sur la vertu d'hospitalité 

mieux l'écart entre le philosophe (pour qui toute vertu porte en elle-même 
sa récompense) et le chrétien qui, lui, l'attend de Dieu {cf. Didachè 4, 7; et 
CvPR. eleem. 4 ; 5 ; 6; 9). 

2. Même précepte en TERT. Marc. 4, 31, 1 et CYPR. test. 3, 1 :cf. MONAT, 
Bible, p. 255s. 

3. Le devoir d'hospitalité, thème biblique important (cf. apparat scriptu
raire), est également présent dans PLAT. leg. 5, 729 b-730 a; 12, 952 d-
953 d ; mais le texte de Théophraste auquel renvoie Cicéron ne nous est 
pas parvenu {sans doute le De diuitiis, mentionné déjà en off. 2, 56). Quant 
au terme hospitalitas {qui ne figure chez Lactance qu'au l. 6), on ne le 
trouve, chez Cicéron, qu'en off. 2, 64, précisément dans cette phrase. 
Lactance en omet la fin (qui soulignait le lustre conféré à l'État, par une 
telle générosité des grands), et en condamne le caractère élitiste, comme il 
l'a fait supra ll, 12-19 pour la formule idoneis hominibus d'off. 2, 54 
(texte cité en 11, 11 ; allusion ici, en 12, 6), 
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tribus.)) 6. Eodem modo rursus errauit quo t~m, .cu~ _idoneis 
esse diceret largiendum. Non enim iusti et saptentls mn d~mus 
. l t 'b s debet patere sed humilibus et abiectis; nam mlus
~n us n u ' · d' . ulentia 
tres illi ac patentes nulla re possunt m tgere, q.uos o~ 

30 sua et munit et honorat. 7. Nihil autem a iusto ~tro facten~um 
est nisi quod sit beneficium. Beneficium autem ~~ refertur, m.te

"t tque finitur . nec enim possumus id habere mtegrum emus 
n a • fi ·· · · 
pretium nobis persolutum est. 8. In his itaque bene ~us ~ust~-
tiae ratio uersatur quae salua et incorrupta perma~sennt_' ~el-

t autem non aliter quam si praestentur hts homtmbus 
35 manen · · d' 

qui prodesse nullo modo possu~~· ~·.At ille in ~·e~tpten ~s 
inlustribus nihil spectauit aliud msl utihtatem nec ~ISSI~ulam~ 
homo ingeniosus quid ex eo comrnodi speraret. At~ emm~· q~l 
id faciat, potentem apud exteros futurum per. grat~am pnnci~ 

quos sibi hospitii et amicitiae iure constnnxent. 
40 pum, . . · · "d 

10. 0 quam multis argumentis Ciceroms mconsta~tla, SI ~. 

agerem, coargui posset ! Nec tarn n~stris qua~ sms uerbts 
refelleretur. Idem quippe ait « ut qu~sque max~me ad s~um 
commodum referat quaecumque agit, ita minim_e ess~ ~~rum 

45 bonum >>. Il. Idem etiam negat simplicis et apert~ homtms esse 

27 uiri ' om. M Il 28 ,ed ' '"'ct R Il 29 œ '. '""' P _Il 3101 bautemfi ' ami P~JI 
. PV Il 31 est . om B 1\ slt : sthi g ene cmm co . 

iusto mro: transp. g Il b ·fi . · 2. Bl 1! 34 pennanserint: -rit 
ornnes : -cum BI: u. nota-rn ene cm~ . orn. Il t . ad M Il 37 
B H 34 35 permanent : -net B 1\ 35 altter : alter HM 36 a . . . d . d 
s ectat~it: -tabit B2 expectauit HM 1! nec : et non HM 1\ 38-39 qm ~- : ,qut If PV HM H 40 constrinxerit: -rint R g 1! 42 tai? =. t~mer H 1! uer_ ts · oqj 
V TJ 43 refelleretur: -letur HM [\ quippe ~i~: qm dtxi~ B nonl!lef5t~;!ti : 
maxime : -mae M 1\ 44 agit : ait V \\ mmnne : nemmem g 

peri ti B2 

1 Parapllrase (et non citation) de la phrase suivant_e de Cre. ojf.d. 2C, -~' 
· · ' Cet aveu e teemême si plusieurs termes trahissent un souvenu· pre:I~. . ·"' 12 12) d 

é t · Lactance (tel et LnJ ra • e 
~:~~u:~;·le:e:;ea~~~=;i~=~~::~bsiJ:~:e» 1: titre de vertu: il s'agit en fait de 
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6. De nouveau il s'est égaré, comme lorsqu'il disait qu'il 
faut donner généreusement à ceux qui le méritent ! En effet 
la demeure d'un homme juste et sage doit être ouverte, non 
pas aux hommes illustres, mais aux humbles, aux rejetés ; 
car ces hommes illustres et influents ne sauraient avoir 
besoin de quoi que ce soit, eux que leur opulence même 
protège et met à l'honneur. 7. Or un homme juste ne doit 
rien faire que du bien ; mais si un bienfait est rendu, il se 
perd et disparaît ; nous ne pouvons en effet garder intact ce 
dont on nous a payé le prix. 8. Aussi le principe de la justice 
est-il d'accomplir des bienfaits qui restent saufs et inalté
rés ; or ils ne le restent que s'ils sont offerts à des hommes 
qui ne peuvent en aucune façon nous être utiles. 9. Mais 
Cicéron, lui, en recevant des hommes illustres, n'avait en 
vue que son intérêt, et cet homme perspicace n'a pas caché 
quel avantage il en espérait. Il dit en effet que celui qui agit 
ainsi, sera influent à l'étranger, grâce à la faveur des grands 
qu'il se sera attachés par les droits de l'hospitalité et de 
l'amitié 1

. 

10. Si je voulais plaider, que d'arguments pourraient 
démontrer l'inconséquence de Cicéron ! et ses propres paro· 
les le réfuteraient plus encore que les nôtres. Car c'est le 
même Cicéron qui dit 2 

: <<Dans la mesure où l'on rapporte 
tous ses actes principalement à son avantage propre, on est 
particulièrementt éloigné d'être homme de bien. >> Il. Et 
c'est encore lui qui affirme que ce n'est pas le fait d'un 

tirer parti du ius hospitii et amicitiae, fondé sur l'échange et non le don 
(mêmes termes en inst. 1, 22, 22 et epit. 19, 4 pour les alliances contractées 
par Jupiter). Sur la fides in hospitio et ses fondements religieux dans le 
monde romain, voir FREYBURGER, Fides, p. 185-193. 

2. Citation littérale de Cie. leg. 1, 49, insérée dans la phrase sous forme 
de proposition infinitive. Nouvelle confrontation entre CIC. off. 2 et leg. 1 
(comme supra 11, 11 et 14): cf. SCHMIDT,<< Zeugnisse >>,p. 314s. 
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ambire, simulare aliquid et praetendere, aliud agere uideri, 
cum aliud agat, praestare se alteri fingere quod sibi praestet, 
sed malitiosi potius et astuti et fallacis et subdoli. 12. Quo
modo ergo defenderet quominus ambitiosa illa hospitalitas 

so malitia esset ? Tu mihi per omnes portas circumcurses, ut 
aduenientes populorum atque urbium principes domum tuam 
inuites, ut per eos apud ciues eorum potentiam consequare, 
uelisque te iustum et humanum et hospitalem uideri, cum 
studeas utilitati tuae ? 13. Verum hoc ille non potius incaute 

55 - quid enim minus in Ciceronern conuenit? -, sed ignoran
tia ueri iuris prudens ac sciens in hos se laqueos induit. 14. 
Quod ut ei possit ignosci, testificatus est non ad ueram iusti
tiam, quam non teneat, praecepta se clare, sed ad umbram 
imaginemque iustitiae. lgnoscendum est igitur umbratico et 

60 imaginario praeceptori nec ab eo ueritas exigenda est qui se 

nescire fateatur. 

15. Captiuorum redemptio magnum atque praeclarum iusti
tiae munus est, quod idem ipse Tullius adprobauit. << Atque 
haec benignitas, inquit, etiam rei publicae est utilis, redimi e 

65 seruitute captas, locupletari tenuiores. Hanc ego consuetudi
nem benignitatis largitioni munerum longe antepono, haec est 

46 uideri : -re P Il 50 malitia : milit- M Il ut : et B R HM Il 51 populo
rom: -los R Il domum tuam : domum tum B1 in domu tua B

2
(in ems. 

B3) 1\ 52 potentiam : -tia R Il consequare : -quere M Il S? Ciceronem : -ne 
B Il 57 possit : -set R HM Il non : om. M Il 63 mun us : mmus M Il est : om. 
M Il 64 e : om. B deR Il 65 captas : -tiuos B lllocupletari : -reg V Il ego : 
ergo g P 

1. L'expression simplices et aperti se trouve en off. 1, 109; en rep. 3, 24 
BRÉGUET (3, 26 ZIEGLER), on trouve apertum et simplicem ; mais, dans 
aucun de ces deux textes, on ne trouve les propos et les termes que Lac
tance prête ici à Cicéron: il ne s'agit donc pas d'une citation. En revanche, 
la phrase qui suit (§ 12), est à l'évidence une allusion à CIC. leg. 1, 49 : 
uirtus quae malitia rectissime dicetur. 
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homme loyal et franc 1 que de louvoyer, de dissimuler et 
prétexter quoi que ce soit, de sembler faire une chose quand 
il en fait une autre, de feindre d'offrir à autrui ce qu'il 
s'offre à lui-même, mais que c'est plutôt l'attitude d'un 
homme habile, rusé, trompeur et hypocrite. 12. Comment 
donc pourrait-il soutenir que cette hospitalité ambitieuse 
n'est pas une habileté?- Je te vois te multiplier à toutes 
les portes, pour inviter chez toi, à leur arrivée, les grands de 
tel pays ou telle cité, afin d'obtenir par eux de l'influence 
sur leurs compatriotes, et tu voudrais passer pour juste, 
humain, accueillant, quand tu ne songes qu'à ton intérêt? 
13. Disons plutôt qu'un tel homme n'a pas dit cela à l'étour
die (rien ne convient moins à Cicéron!): c'est par ignorance 
de la vraie justice que notre savant juriste s'est emmêlé dans 
ces filets. 14. D'ailleurs, pour se faire pardonner, il a 
reconnu 2 que ses préceptes ne concernent pas la vraie jus
tice, qu'il ne détient pas, mais une ombre et apparence de 
justice. Il faut donc pardonner à ce professeur d'ombre et 
d'apparence, et ne pas exiger la vérité de qui avoue ne pas 
savoir. 

Les œuvres 
de justice 3 

15. Le rachat des prisonniers est une 
grande et belle charge de la justice, ee que 
Tullius encore a lui-même reconnu en 

disant : <( Il est aussi une forme de bonté qui, en outre, est 
utile à l'Etat: c'est de racheter des prisonniers pour les tirer 
de l'esclavage, c'est de pourvoir les plus faibles. Cette habi
tuelle pratique de la bonté, pour ma part je la préfère de 
beaucoup à la générosité qui offre des spectacles : c'est à 

2. Cf. Cre. off. 3, 69, cité intégralement supra 6, 25, ct repris, de façon 
allusive, en 11, 13 ct 18. 

3. Sur la composition et le vocabulaire de tout cc développement, voir 
11. compl. 15. 
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grauium hominum atque magnorum. )) 16. Proprium igitur 
iustorum opus est alere pauperese ac redimere captiuos, cum 
apud iniustos, si qui haec faciant, graues et magni appellen-

70 tur ; his enim maxime laudis est bene facere quos nemo spe
rauit esse facturos. 17. Nam qui bonum facit uel consanguineo 
uel proximo uel amico, aut nullam aut certe non magnam lau
dem meretui, quia facere debet, sitque impius ac detestabilis, 
nisi fecerit id quod ab eo et natura ipsa et necessitudo exigit, et 

75 si facit, non tarn gloriae adsequendae quaro reprehensionis 
uitandae gratia facit. 18. Qui autem facit alieno et ignoto, is 
uero dignus est laude, quoniam ut faceret sola ductus est 
humanitate. Ibi ergo iustitia est ubi ad bene faciendum necessi
tatis uinculum nullum est. 19. Hoc igitur officium benignitatis 

80 ne anteponere quidem largitioni munerum debuit : quod est 
conparantis et e duobus bonis id quod sit melius eligentis. 20. 
Ilia enim largitio hominum patrimonia sua in mare abicien
tium inanis et leuis et ab omni iustitia remotissima est. ltaque 
ne dici quidem munera oportet in quibus nemo accipit nisi qui 

85 accipere non meretur. 

69 iniustos : iust- HM !] graues : -ue H Il et : sed HM 1! 70 laudis : -di R 
HM Il quos codd. omnes : quibus Br. u. notam Il 72 aut : orn. R Il 72-73 
laùdem : -de H Il 74 ab eo : habeo V Il 76 is : his B Il 78 faciendum : facere 
R Il 79 nullum est : transp. HM Il 82 in mare codd. omnes : in munera 
Buen. Br. u. notam Il 83 ab : orn. V Il 84 accipit : -piat V 

12, 16. e. cf. Is 58, 7 ; Ez 18, 7 ; Tb 4·, 7 ; Si 4·, l-5 ; Mt 25, 35. 
12, 17. f. cf. Mt 5, 46. 

l. Citation littérale de Cre. off. 2, 63, dont Lactance a supprimé la 
parenthèse centrale (précisant que ces actes de bienfaisance ont souvent été 
le fait des sénateurs) ; seule variante : l'ajout de longe. Remarquons sur
tout que ladite citation est introduite par l'expression iustitiae munus : 

1 

1 

12,15-20 235 

cela qu'on reconnaît les hommes graves, les grands hom
mes 1. )> 16. C'est donc bien l'œuvre des justes que de nour
rir les pauvrese et racheter les prisonniers, puisque ceux qui 
agissent ainsi sont appelés graves et grands, chez ceux-là 
même qui ne connaissent pas la justice ; il est particulière
ment louable, en effet, de faire du bien à ceux dont on n'a 
jamais espéré qu'ils puissent vous en faire. 17. Car celui qui 
fait du bien à un parent, à un proche, à un ami, ne mérite 
aucun éloger, ou du moins n'en mérite guère, car c'est son 
devoir de le faire: il serait impie et condamnable, s'il n'agis
sait pas comme la nature même l'exige, et ses liens avec 
autrui; et s'il agit ainsi, c'est moins pour en tirer gloire que 
pour éviter le blâme. 18. Au contraire, celui qui fait du bien 
à un étrange1; un inconnu, celuiwlà mérite vraiment l'éloge, 
puisque c'est la seule humanité qui l'a poussé à agir. La 
justice réside donc là où n'existe aucun lien obligeant à faire 
du bien. 19. Ceci étant, Cicéron n'aurait pas dû préférer ce 
devoir de bonté à la générosité qui offre des spectacles, car 
c'est établir une comparaison et choisir, entre deux biens, le 
meilleur. 20. En effet, la générosité de ces hommes qui 
jettent à la mer leur patrimoine 2, est vaine, futile et fort 
éloignée de quelque justice que ce soit ; aussi faudrait-il ne 
pas même parler d'g(frir des spectacles, quand aucun spec
tateur ne mérite 3 de voir cela. 

Cicéron lui-même permet donc à Lactance d'inviter ses lecteurs à dépasser 
la conception traditionnelle des munera (cf. supra 11, 22). L'expression est 
en effet reprise par le tour iustorum opus en 12, 16, qui sera suivi de 
iustitiae opus (12, 21), puis de pietatis oflicium (12, 25). C'est bien d'tm 
devoir qu'il s'agit, lequel est inséparable de la vocation même de l'homme: 
cf.. inst. 3, 13,7; epit. 30,6 (où munus est lié à o.Jficiurn et ratio hominis); 
vOir WLOSOK, Laktanz, p. 199s. 

2. Cette métaphore (présente dans tous les manuscrits) est sans doute 
u~e ~llusion au. cas évoqué en. inst. 3, 23, Ss. : folie de l' homme qui, 
~epr~sant ses nc?ess.es e,t soucieux de ne pas être submergé par la cupi
dite, Jeta son patnmome a la mer, au lieu d'en faire profiter autrui. 

3. Voir infra 20,9-14 et 27-33 (danger des spectacles), et cf. SEN. ep. 7, 5 
(tu quid rneruisti miser, ut hoc spectes ?). 
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21. Non minus magnum iustitiae opus est pupillos et uiduas 
destitutos et auxilio indigentes tueri atque defendere ; quod 
adeo uniuersis diuina lex ilia praescribit, quandoquidem boni 
quique iudices ad officium suum iudicant pertinere ut his 

90 naturali humanitate faueant ac prodesse nitantur. 22. Verum 
haec opera proprie nostra sunt, qui legem, qui uerba ipsius dei 
praecipientisg accepimus. Nam illi sentiunt quidem natura esse 
iustum tueri eos qui tutela cm·ent, sed cur ita sit non perspi
ciunt. 23. Deus enim, cuius perpetua clementia est, idcirco 

95 uiduas pupillosque defendi ac foueri iubet, ne quis respectu ac 
miseratione pignorum suorum retardeturh quominus mortem 
pro iustitia fideque suscipiat, sed incunctanter ac fortiter 
subeat, cum sciat se caros su os cleo relinquerei nec his umquam 
praesidium defuturum. 24. Aegros quoque quibus defuerit qui 

100 adsistati, cm·andos fouendosque suscipere summae humanita· 

88 praescribit : -scribsit B 1! praescribit --· suum : om. M JI quandoqui
dem: ·que B Il 89 iudicant: prae- M Il 90 ac: et Ret isdem P Il 91 proprie 
: -priae R PV Il uer ba ipsius : uera ipsa HM Il 92 accepimus : accip- R HM 
Il quidem : om. g Il 93 iustum : -tae R Il 96 quominus : quamuis P Il 97 
fideque : -demque PV HM Il 98 deo : om. R Il relinquere : clere- R Il 99 
aegros : de R Il defuerit : -rint P2 11100 adsistat : -tant P2 

12, 22. g. cf. Ex 22, 22s.; lb 29, 12s.; 31, 16s. 21; Ps 67,6; 145,9; Si 4, 
10; Is 1,17; 10, 1s. ;Jr7,6; Eâ2, 7 ;Je 1,27. 

12, 23. h. cf. Mt 10,37; Le 9, 61s. i. cf. Ps 67,6; 145, 9. 
12, 24. j. cf. Si 7, 39; Mt 25,36; Le 10, 30-35 

l. Sur l'institution romaine de la tutelle des orphelins (tutelle dative 
conférée par le magistrat, aux termes de la lex Atilia [DIG. 1, 10, 1)), cf. 
GAUDEMET, << Lactance l>, p. 88, qui souligne la grande exactitude juridique 
de notre passage. Pour l'influence probable de ce chapitre sur la législation 
romaine ultérieure, cf. AMARELLI, Vetustas, p. 105-107. 
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21. C'est une œuvre de justice non moins importante 
que de protéger et défendre les orphelins et les veuves, 
abandonnés et sans secours; or c'est bien ce que la loi 
divine prescrit à tous sans exception, puisque les bons 
juges 1 estiment toujours de leur devoir de suivre leur pen
chant naturel à l'humanité, en leur étant favorables et en 
s'efforçant de les aider. 22. Mais en vérité ces œuvres nous 
sont propres 2

, à nous qui avons accueilli la loi et les paroles 
et prescriptionsg de Dieu lui-même. Car eux sentent bien 
qu'il est naturellement juste de protéger les êtres sans pro
tection, mais ils ne perçoivent pas exactement pourquoi il 
en est ainsi. 23. En effet, si Dieu, dont la clémence est 
perpétuelle, ordonne de défendre et de réconforter veuves et 
orphelins, c'est afin que nul n'hésiteh, par regret et pitié des 
êtres chers, à assumer la mort pour la justice et pour sa foi 3

, 

mais qu'au contraire il l'affronte sans tergiverser et avec 
courage, sachant qu'illaisse à Dieui ceux qu'il aime, et que 
jamais ils ne manqueront d'appui. 24. Prendre en charge 
des malades sans assistance\ qui ont besoin de soins et de 

2. Cette expression introduit donc une distinction entre les chrétiens, 
qui ont accueilli la loi de Dieu dans l'Écriture (uerba ipsius dei), et 
l'ensemble des hommes qui, s'ils écoutent leur <<penchant naturel à 
l'humanité l), peuvent entrevoir la lex diuina s'adressant à tous (uniuersis), 
c'est-à-dire la uera lex citée supra 8, 6-9. Sur cette opposition des§ 21 et 22, 
cf. WINGER, Humanitëit, p. 406; et p. 215, n. 1426 (qui rappelle Rm 2, 
14s.). Remarquons en outre (cf. MoNAT, Bible, p. 255) que la protection 
des veuves et celle des orphelins relevaient de deux chapitres différents du 
droit romain, alors que Lactance les unit, comme ils le sont toujours dans 
la Bible (voir apparat scripturaire). 

3. Sur l'emploi du mot pignora, cf. note, supra 4, 15. - L'allusion est 
claire à un contexte de persécutions récurrentes; sur les évocations beau
coup plus nombreuses et véhémentes d'inst. 5 (1, 6s. ; 9, 4s. 10-12; 11, 
4-10; 13, 11-14; 22, 17-22), cf., en dernier lieu, PERRIN, <<Persécution l>, 

p. 63-67. Pour l'affirmation que Dieu lui-même protège l'orphelin et la 
veuve, cf. apparat scripturaire ; et CYPR. eleem. 16-20 (exhortation à faire 
de Dieu le <<tuteur l> de ses enfants). Pour l'appui (praesidium) qui leur 
viendra de la communauté, cf. TERT. apol. 39, 6; et l'analyse de MoNAT, 
Bible, p. 256. 
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tis et magnae operationis est : quod qui fecerit, hic uiuam 
hostiam deo adquiret et quod alteri dederit ad tempus, ipse a 
cleo accipietk in aeternum. 

25. Vltimum illud et maximum pietatis officium est peregri-
105 norum et pauperum sepultura ; quod illi uirtutis iustitiaeque 

doctores prorsus non attigerunt. Nec enim poterant id uidere, 
qui utilitate omnia officia metiebantur. 26. In ceteris enim 
quae supra dicta sunt, quamuis uerum limitem non tenuerint, 
tamen quoniam commodi aliquid in his deprehenderunt, quasi 

llO odore quodam ueritatis retenti propius oberrarunt, hoc autem, 
quia nihil uidere in eo commodi poterant, reliquerunt. 27. 
Quin etiam non defuerunt qui superuacaneam facerent sepul
turam nihilque esse dicerent mali iacere inhumatum et abiec
tum. Quorum inpiam sapientiam cum omne humanum genus 

lûl uiuam : uiam M Il 102 hostiam cleo : transp. B 1! adquiret : -rit R Il 
103 accipiet : -pit HM JI 105 et : ac R 1! 105 illi : ille V Il iustitiaeque : 
iniust- B 1! 106 attigerunt : -rit R 1!107 qui : quid B1 qui de B2 IJ in : id B1 

de B2 Il 109 his : quae add. P 2 Il deprehenderunt : repr- R Il llO odore : 
ode- R 11 propius : -prius B -pi ti us M Il oberrarunt : ab- HM Br. u.notam Il 
112 defuerunt : -rint R Il qui : am. R Il superuacaneam : superuacua- B 
suprauacua- PV 11113 inhumatum : -ta cum R 

12, 24. k. cf. p,. 28, 27 ; 2 Co 9, !Os. 

l. Seule occurrence chez Lactance du terme operatio, non classique mais 
courant déjà chez ses prédécesseurs, au pluriel comme au singulier, pour 
désigner la pratique de la bienfaisance, la charité (cf. PÉTRÉ, Caritas, 
p. 261-263) : cf. TERT. apol. 39, 6; CYPR. eleem. 12; 14; 18; 24; 26. -
Pour la(! vivante offrande )J à Dieu qu'est cette pratique de la iustitia, cf. 
epit. 60, 7s.- Sur le thème de la rétribution divine, cf. en particulier CYPR. 
eleem. 6 (Tabitha) ; 9; 26. 

2. Sur notre choix de la leçon oberrarunt, voir note de l'apparat critique, 
et cf. inst. 7, 1, 11 (cité dans GoULON, <!Philosophes ll, p. 20s.). Ce verbe, 
largement attesté (cf. TLL 9[2], c. 50s.), est présent chez Lactance en inst. 
2, 2, 6 (au sens concret), et l'on trouve, dans CvPR. Don. 3, un emploi 
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réconfort, c'est aussi montrer la plus haute humanité et une 
belle pratique 1 

: qui agira ainsi, obtiendra de présenter à 
Dieu une vivante offrande, et ce qu'il aura donné à autrui 
momentanément, lui-même le recevra de Dieuk pour l'éter
nité. 

25. Mais voici le dernier et le plus haut devoir de piété : 
donner une sépulture aux étrangers et aux pauvres ; et cela, 
nos docteurs de vertu et de justice ne l'ont pas du tout 
abordé, car ils ne pouvaient le voir, eux qui évaluaient tous 
les devoirs à la mesure de l'intérêt. 26. En effet, dans tous 
les devoirs précédemment cités, même s'ils n'en ont pas 
saisi les véritables contours, ils ont perçu quelque avantage : 
retenus en quel1ue sorte par une vérité qu'ils subodoraient, 
ils ont tâtonné à proximité; mais ce devoir-là, ils l'ont 
laissé de côté, incapables d'y voir aucun avantage. 27. Bien 
plus, il ne manqua pas de voix pour dire qu'une sépulture 
est superflue 3 , et qu'il n'y a aucun mal à être abandonné, 
gisant, sans avoir été inhumé. Mais leur sagesse impie, tout 

assez comparable : dubius uestigiis oberrantibus. - Odore quodam uerita· 
tis : cf. inst. 2, 3, 17; 7, 1, ll (sapientiae); infra 22, 1 (uirtutis); et 
GLAESENER, <! Cas», p. 233s. {un hébraïsme?). 

3. Contre la croyance populaire, illustrée par VIRGILE en A en. 6, 327-330 
et 365-371, nombre de philosophes -cyniques, épicuriens, platoniciens, 
stoïciens- ont en effet affirmé que la sépulture est sans importance : 
PLAT. Phaed. 115 c-116 a; LucR. 3, 870-893; Cie. tusc. 1, 102-104 (qui 
renvoie à Socrate, Diogène et Anaxagore); SEN. tranq. 14·, 3; ep. 92, 34-s. 
Cf. Luc. 7, 819 (caelo tegitnr qui non habet urnam), que citera AuGUSTIN 

en ciu. l, 12, 2. Sur cette question, qui a longtemps préoccupé les chré
tiens, cf. CouRCELLE, Connais-toi, p. 449s. - A cette <(sagesse impie)) 
Lactance oppose l'opinion de<! tout le genre humain ll, que rejoignent les 
préceptes de l'Écriture (diuinae uoces: cf. supra 9, 15, mais aussi inst. 4, 
26, 6 et epit. 31, 6). Nombreux sont les textes bibliques évoquant le pieux 
souci d'ensevelir les siens (Genèse), la malédiction d'être abandonné sans 
sépulture et le devoir sacré d'ensevelir les morts (Tobie) : cf. apparat 
scripturaire, et Auo. ciu. 1, 13 (+ n. compl. 5 de BARDY, BA 33, p. 772). 
Pour le Nouveau Testament, Augustin évoque l'onction à Béthanie et la 
mise au tombeau du Christ. 
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115 respuit, tum diuinae uoces1
, quae id fieri iubent. 28. Verum illi 

non audent dicere id non esse faciendum, sed si forte non fiat, 
nihil esse incommodi. Itaque in ea re non tarn praecipientium 
quam consolantium funguntur officio, ut si forte id sapienti 

euenerit, ne se ob hoc miserum putet. 29. Nos autem non quid 
120 sapienti ferendum sit dicimus, sed quid facere ipse debeat. 

Itaque non quaerimus nunc utrumne tota sepeliendi ratio sit 
utilis necne, sed haec etiamsi sit inanis, ut illi existimant, 
tamen faciendum est uel ob hoc solum, quod apud homines 
bene et humane fieri uidetur ; animus enim quaeritur et propo-

125 situm ponderatur. 30. Non ergo patiemur figuram et figmen

tum dei feris ac uolucribus in praedam iacere, sed reddamus id 
terrae unde ortum est, et, quamuis in homine ignoto, necessa
riorum munus inplebimus, in quorum locum, quia desunt, 
succedet humanitas, et ubicumque homo desiderabitur, ibi 

130 exigi officium nostrum putabimus. 31. In quo autem magis 
iustitiae ratio consistit quam in eo, ut quod praestamus nostris 
per adfectum, praestemus alienis per humanitatem ? Quae est 
multo certior iustiorque, cum iam non homini praestatur qui 

116 fiat: faciat B Il 117 tarn: tandem R tantam HM om. V Il 118-119 
sapienti euenerit : sapientiae uenerit R V H Il 119 ob : ab B Il 120 feren
dum: faciend- B3 11121 nunc: om. H Il sit: om. HM 11122 necne: nec se V 
sit add. HM Il sed haec : om. HM Il 123 faciendum : -da g HM Il 126 feris : 
fieri H1 fcri H2 Il ac : sed B1 HM1 et B2 M2 Il reddamus : -demus uid. 
B1(corr. B3) g P2 Br. u. notam 11127-128 necessariorum: -sarium B2 sepul
tm·am nulli negandam add. g H in sepultura nulli neganda add. M Il 128 
locum: -co HM 11130 magis: om. B 11131 iustitiac: iustitia et B Il consistit 
: -stet B 11133 iustiorque: i. quae B Il cum : fit s.l. add. B2 

12, 27. 1. cf. Gn 23, 4-50, 24-s. (passim) ; Dt 21, 22s.; 2 S 2, 5; Tb 1, 
17s. ;2,4-7; 12, 12s.; Si 7, 33 ;38, 16;Jr 16,4; 25,33; Jlz29,5; Mt26, 
7-12(= Mc 14,3-8; Jn 12, 3-7); Jn19, 38-42 (=Mt 27,58-60; Mc 15. 45s.; 
Le 23, 52s.). 
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le genre humain la rejette, et plus encore les paroles divines
1 

qui prescrivent l'ensevelissement. 28. En vérité, ils n'osent 
pas dire qu'on ne doit pas le faire, ils disent seulement qu'il 
n'y a nul inconvénient, si par hasard ce n'est pas fait. Ainsi, 
en la matière, ils se posent en consolateurs plutôt qu'en 
conseillers, afin qu'un sage ne se considère pas comme mal
heureux, si d'aventure cela lui arrive. 29. Nous, nous ne 
disons pas ce qu'un sage doit supporter, mais ce qu'il doit 
faire. C'est pourquoi nous n'envisageons pas ici l'utilité ou 
non du principe général d'ensevelir les morts : même s'il 
était vain, comme eux le pensent, il faudrait néanmoins 
agil; ne serait-ce justement que parce que les hommes y 
voient un acte de bonté et d'humanité; car c'est l'état 
d'esprit que l'on envisage, et l'intention que l'on soupèse. 
30. Nous ne permettrons donc pas que l'image et la créature 
de Dieu soit, gisante, livrée en pâture aux bêtes sauvages et 
aux oiseaux de proie : rendons-la à la terre d'où elle est 
issue ; et, même s'il s'agit d'un inconnu \ nous remplirons 
les devoirs de ses proches : notre humanité prendra leur 
place puisqu'ils font défaut, et, partout où sera regrettée la 
perte d'un homme, nous estimerons que nos bons offices 
sont requis. 31. Or le principe de la justice consiste avant 
tout en ceci : donner par humanité aux étrangers, ce que 
nous donnons aux nôtres par affection. Et cette humanité 
est beaucoup plus sûre et plus juste encore, lorsqu'elle 
s'adresse non plus à un homme (qui ne ressent plus rien), 

l. Lactance répond ici à Sénèque, sans le nommer (cf. LAUSBERG, 

{( Nii.chstenliebe >t, p. 33s.) : en ben. 5, 20, 5, celui-ci distingue ce qui est 
bienfait (ensevelir un homme gisant dans le désert, parce qu'on a identifié 
le corps et qu'on veut obliger son fils), et le fait de céder à une<( réaction de 
pitié et d'humanité, qui ferait qu'on enterre n'importe quel cadavre». 
Mais, pour notre auteur, le devoir d'humanité va plus loin que ces arguties, 
car, au-delà des hommes, c'est à Dieu que s'adresse tout acte d'humanité: 
cL 12, 4. 18. 31 ; voir LAusnERG, art. cit., p. 34. 
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nihil sentit, sed cleo soli, cui carissimum sacrificium est opus 
135 iustumm. 

32. Dicet aliquis fm·tasse : « Si haec omnia fecero, nihil 
habebo. Quid enim ? si magnus hominum numerus egebit alge
bit capietur morietur, ut haec facientem uel uno die patrimonio 
exui sit necesse, perdamne rem familiarem meo aut maiorum 

140 lahore quaesitam, ut iam ipsi mihi aliena misericordia uiuen
dum sit ? )) 33. - Quid ? tu tarn pusillo animo paupertatem 
times, quam etiam uestri philosophi laudant nihilque hac 
tutius, nihil tranquillius esse testantur ? Hoc quod times solli
citudinum portus est. 34. An ignoras quot periculis, quot casi-

145 bus cum his malis opibus subiaceas? quae tecum bene agent, si 
sine tuo cruore transierint. Tu uero praeda onustus incedis et 
spolia geris, quae im·itent animos etiam tuorum. 35. Quid ergo 
dubitas bene collocare id quod tibi forsan eripiet aut unum 
latrocinium aut existens repente proscriptio aut hostilis aliqua 

150 direptio ? quid uerere fluxum et fragile bonum facere sempiter-

137 egebit : egebat M1 egeat M2 Il 139 exui : exurit R ex suo H Il sit 
necesse: necesse est R !1140 aliena: -ni R Il 142 hac: hanc B am. HM Il 
143 tu ti us: tutilius P3 JI nihil: -que add. g PV 11143-144 sollicitudinum: 
-nem B2 !1144 quot1 

ct : quod B HM 

12, 31. m. cf. Os 6, 6; Je 2, 24. 

1. Cf. epit. 60, 7, mais aussi SEN. ep. 95, 50. Sur le tour opus iustum et les 
autres emplois comparables dans ce ch., voir n. compl. 15. 

2. L'objection formulée rappelle évidemment le leitmotiv de CvPR. 
elcem. 9, 10 et 11, mais aussi les restrictions formulées par Cicéron en off 
2, 52 et 54- (citées et critiquées supra 11, 9s.). La réponse de Lactance 
annonce le jugement qu'il portera sur l'épargne en 17, 17 : pusillitas 
animi, considérée à tort comme une vertu par les philosophes païens (cf. 
déjà inst. 3, 23, 2s.). - Pour les éloges de la pauvreté, qui, chez les philoso
phes, sont surtout liés au souci d'affranchir l'âme des désirs et des coups 
du sort, cf. CIC. off 2, 38 ;par. 4-2-52; SEN. ep. 2, 5 (citant ÉPic.frg. 475 
UsENER); 17,3; 119,6; APuL. apol.l8, 2.- Pour l'image du port, cf. CIC. 
tusc. 5, 5 et LAcT. inst. 1, 1, 11 (+ n. 3 de MoNAT, ad loc.). Sur les 

r 
' 

12,31-35 243 

mais à Dieu seul, pour qui une œuvre justem est le sacrifice 

1 1 ' . l e p us precieux . 

Appel 
à une convet•sion 

quotidienne 

32. Quelqu'un dira peut-être : ''Si 
je fais tout cela, je ne possèderai plus 
rien. Qu'est-ce à dire en effet? si un 
grand nombre d'hommes sont dans le 

besoin ou souffrent, sont prisonniers ou meurent, irai-je 
perdre le bien familial acquis par mon travail ou celui de 
mes aïeux, pour devoir bientôt vivre moi-même de la miséri
corde d'autrui? car, en agissant ainsi, on se dépouillera 
nécessairement de son patrimoine en un jour à peine ! >) 33. 
- Alors, tu es assez pusillanime pour craindre la pau
vreté 2 ? Pourtant, même vos philosophes la prônent, et ils 
se portent garants de sa tranquillité, de sa sérénité sans 
pareilles. Ce que tu crains, c'est le port où relâchent les 
tracas ! 34. Ignores-tu donc à quels dangers, à quels hasards 
on est exposé avec ces richesses de malheur ? elles en use
ront bien avec toi, si elles passent sans te coûter la vie ! Mais 
toi, tu avances, chargé de ton butin 

3
, et tu portes des 

dépouilles tout juste bonnes à indisposer même les tiens. 
35. Pourquoi donc hésites-tu à bien placer ce que t'arrache
ront peut-être un seul cambriolage, une proscription surve
nant soudain, ou quelque pillage ennemi? qu'est-ce qui te 
retient de rendre éternel un bien éphémère et fragile, et de 

dangers et les hasards qui, au contraire, menacent toute poss_ession, cf. 
CIC. par. 51 ; SEN. uit. 26, 3; tranq. 8, 2; ep. 119, 6; et LAcT. tnst. 7, 27, 
9,, 

3. Cf. supra 1, 8: la cupidité qui pousse à s'enrichir par tous les moyens 
explique l'emploi, ici, de praeda et spolia. La métaphore du fardeau, 
associée à celle des entraves (toutes deux familières aux moralistes : cf. 
DÉLÉANI, Christum, p. 127s.), reparaît en 12, 36, pour inciter l'interlocu
teur à« courir, sans bagage, vers Dieu» (cf. inst. 7, 1, 19-21). Souvenir très 
probable de CYPR. eleem. 13 et laps. 11; mais cf. aussi SEN. tranq. 14, 3; 
ep. 17, 3; 22, 12; et rappelons que Lactance, en inst.l, 1, 4, a rendu 
hommage aux philosophes en des termes semblables. 
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num aut thesauros tuos custodi cleo credere, ubi non furem 
praedonemque timeas, non rubiginemu, non tyrannum ? Qui 
apud deum diues est, pauper esse numquam potest. 36. Si 
iustitiam tanti putas, sequere0 abiectis oneribus quae te pre-

155 munt, libera te ipse conpedibus et catenis, ut expeditus ad 
deum cm-ras. Magni et excelsi animi est despicere et calcare 
mortalia. 

37. Sed si hanc uirtutem non capis ut diuitias tuas in aram 
dei conferas, ut fragilibus tibi conpares firmiora, liberabo te 

160 metu : omnia ista praecepta non tibi soli dantur, sed omni 
populo, qui mente coniunctus est et cohaeret sicut homo 
unusP. 38. Si sol us magnis operibus non sufficis, pro uirili 
parte operare iustitiam, sic tamen ut quantum diuitiis inter 
ceteros, tantum opereq praecellas. 39. Neque nunc suaderi tibi 

152 praedonemque : p. quae B 11155 îpse : ipsum B Il ut: om. HM Il ad : 
a R Il 156 animi ' -mo HM Il 161 populo ' -li H Il 164 ope.-e ' -.-ae B2 Il 
suaderi : -re P 

12, 35. n. cf. Mt 6, 19-21 ; Le 12, 33s. 
12, 36. o. cf. Mt 19, 21 ; Mc 10, 21 ; Le 18, 22. 
12, 37. p. cf. Rm 12,5; 1 Co 10,17; Ep4, 4. 
12, 38. q. cf. Tb 4, 8s. ; Mc 12, 41-44 ; Le 21, 1-4. 

l. Ce passage est, à l'évidence, une discrète référence au texte de Mt 6, 
20 (= Le 12, 33), que citaient déjà JusTIN (1 apol. 15, 11) et CYPRIEN 
(eleem. 7; test. 3, 1). Mais les différences sont notables : notre auteur 
prend soin de rester dans le contexte de la société romaine (voire dans 
l'atmosphère des déclamations : cf. MoNAT, Bible, p. 256) : latrocinium, 
proscriptio, etc. Quant à l'expression custodi deo credere, elle rappelle 
surtout eleem. 19 (où il s'agit des réalités concrètes de l'État et du fisc).
Pour la phrase de conclusion: Qui apud deum diues ( ... ),cf. MIN. FEL. Oct. 
36, 4; même idée, mais formulation différente, dans CYPR. eleem. 19 et 
LAcT. inst. 7, 27, ll.- Enfin, l'injonction sequere, en 12 36 fait discrète
ment écho à l'appel du riche dans les Évangiles, mais ~'es; ici la justice 
~u'il faut suivre pour courir vers Dieu; et la phrase finale, par sa formula
tiOn, rappelle tout autant CIC. off 3, 24 (cf. aussi supra 6, 9). 
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confier ton trésor à la garde de Dieu, là où l'on ne saurait 
craindre ni voleur, ni pillard, ni rouill en, ni tyran 1 ? Qui 
met en Dieu sa richesse, ne sera jamais pauvre. 36. Si tu fais 
grand cas de la justice, suis-la0

, en rejetant les fardeaux qui 
t'écrasent; toi-même, libère-toi de tes entraves et de tes 
chaînes, pour courir, alerte, sans bagage, vers Dieu. C'est 
avoir le cœur grand et haut, que de mépriser et fouler aux 
pieds des biens périssables. 

37. Mais, si tu n'a pas le courage 2 de déposer ta fortune 
sur l'autel de Dieu, pour te ménager des biens plus sûrs que 
ces biens fragiles, je vais te libérer de ta crainte : tous ces 
préceptes ne s'adressent pas à toi seul, mais à tout le peu
ple 3, qui est uni en esprit et qui, tel un homme, forme un 
toutP. 38. Si, seul, tu ne suffis pas à de grandes œuvres, 
pratique la justice dans la mesure de tes forces, mais de 
façon toutefois à l'emporter sur les autres par tes œuvresq 
autant que par ta fortune. 39. Et ne va pas penser que l'on te 

2. Même mouvement dans SEN. tranq. 8, 9, à propos du choix de la 
pauvreté (cf. uit. 17, 3s.). On lit de même en Didachè 6, 2: <<Si tu peux 
porter tout entier le joug du Seigneur, tu seras parfait ; sinon, fais ce que tu 
peux faire 1> (sur cette phrase, reprise en latin et interprétée en cent. 58, 
10-13, cf. DANIÉLOU,<< Centesima >l, p. 173, et intr. RoROORF, SC 248 bis, 
p. 33) ; cf. ici, en 12, 38 :pro uirili parte operare iustitiam. A la différence 
de LOI (<• Valori 11, p. 97s. ; <' lustitia >>, p. 591), nous ne voyons pas dans ce 
passage une reculade, mais l'attitude clairvoyante d'un conseiller spirituel, 
qui, après avoir montré l'idéal à atteindre, indique le chemin à prendre 
(cf. notre art.<< Justice, 1. 611, p. SOs.). 

3. L'articulation entre morale individueJle et morale collective apparaît 
ici: le chrétien n'est pas seul, il est membre d'une communauté, et l'ensei
gnement paulinien affieure assez distinctement (cf. apparat scripturaire). 
En 12, 39, dans le tour Neque nunc suaderi tibi putes( ... ), on peut même 
percevoir une légère ironie, assez comparable à celle de Paul en 2 Co 8, l3s. 
Cette dimension collective de la bienfaisance dans les premières commu
nautés chrétiennes est largement attestée : cf. Ac 2, 45 ; 4, 34s. ; 11, 29 ; 
IusT. 1 apol. 15, 10 et 67, 6s.; TERT. apol. 39, 5s.; CYPR. eleem. 15 (en 
particulier), et POIRIER, intr. d'eleem., SC 440, p. 53-56. Sur l'adéquation 
de cette pratique communautaire aux traditions du monde gréco-romain 
(«liturgies>>, puis munera), cf. POIRIER, i( Charité>>, p. 255 et 259s. 
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165 putes ut rem familiarem tuam minuas uel exhaurias'", sed quae 
in superuacua fueras inpensurus, ad meliora conuertas : unde 
bestias emis, hinc captos redime, unde feras pascis, hinc pau pe
res ale, unde homines ad gladium co:mparas, hinc innocentes 
mortuos sepeli. 40. Quid prodest perditae nequitiae bestiarios 

170 facere locupletes et instruere ad flagitia? transfer ad magnum 
sacrificium male peritura, ut pro his ueris rnuneribus habeas a 
cleo munus aeternum. 41. Magna est misericordiae mex·ces, cui 
deus pollicetur peccata se omnia remissurum8

• Si audieris, 
inquit, preces supplicis tui, et ego audiam tuast ; si misertus 

175 laborantium fueris, et ego in tuo labo re misereboru. Si autem 
non respexeris nec adiuueris, et ego animum tuum contra te 
geramv tuisque te legibus iudicabow. 

166 in : om. R exp. P2 Il 167 emis : ernes R !1 captos : -tiuos B HM ~ 168 
ale unde: hic denuo G aliunde G Il 169 sepeli : -pelli uid. B1G -pile B -pili 
B3 Il nequitiae : neque uitiae R Il 171-172 a deo : a domino BG Il 173 deus : 
dominus BG 11174 misertus: -ritus R -ratus P3 11176 adîuueris: audieris 
HM Il tuum: om. g del. P2

. 

12, 39. r. cf. 2 Co 8, 13s. 
12, 41. s. cf. Tb 4, 11 ; 12, 9 ; Pr 10, 12 ; Dn 4, 24; Le 11, 41 t. cf. Pr· 

21,13;1s58,9 u.cf.Mt5,7;18,33;Lc6,36 v.cf.Tb4,7 w.cf.Mt 
7, 1s.; Lc6,38 ;Jc2, 13. 

l. Selon nous, il s'agit ici de propose1· à un riche, au minimum, de 
<~convertir à un meilleur usage~> l'argent par lui mal employé (in superua
cua), et non, comme l'écrit Lor(<! Giustizia l>, p. 157; <! Funzione l>, p. 849), 
de{! limiter le devoir de l'aumône au don du superflu». Une telle interpré
tation (qui repose d'ailleurs sur l'omission de in dans le ms R) nous semble 
impossible, car en contradiction avec les reproches faits à Cicéron supra 11, 
9s., et avec les affirmations énergiques de 11, 28 ; 12, l. 33. 35. Partant de 
la passion des Romains pour les spectacles de l'amphithéâtre, Lactance 
revient, en une exhortation concrète et percutante, sur trois des <! œuvres 

r 
! 
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persuade à présent d'amoindrir ou d'épuiser ton patrimoiM 
n,e\ mais, c~ qu~ tu t'apprêtais à dé~ense~ pou;· d~s frivol~
tes, convertisMle a un meilleur usage . Aujourd hm tu ache
tes des fauves : rachète plutôt des prisonniers ; tu nourris 
des bêtes sauvages : alimente plutôt les pauvres ; tu enrôles 
des gladiateurs : ensevelis plutôt des morts innocents. 40. A 
quoi bon enrichir des bestiaires à la dépravation sans 
remède et leur donner les moyens de leurs infamies ? ces 
biens promis à une fin peu glorieuse, faisMen un grand sacri
fice, et, en retour de ces dons véritables, tu recevras de Dieu 
un don éternel. 41. Grande est la récompense de la miséri
corde 2 : Dieu lui promet de remettre tous les péchéss. Si tu 
entends, ditMil, les prières de qui te supplie, moi aussi 
j'entendrai les tiennest ; si tu as pris en pitié ceux qui 
peinent, moi aussi j'aurai pitiéu devant ta peine. Mais si 
tu ne te retournes pas pour venir en aide, moi aussi j'aurai 
m~me cœur envers toiv et je te jugerai selon tes lois w. 

de justice~} citées supra (cf. déjà inst. 3, 23, 6). Et, en 12, 40, c'est finale
ment à<~ un grand sacrifice~> qu'est invité le riche Roma_i~: le{! transfert» 
de ses biens vers d'authentiques munera (Cf. Tb 4, 11, cite par CYPRIEN en 
eleem. 20) ; et à ce uerum munus répondra une récompense éternelle, 
munus divin (cf. CYPR. eleem. 26). 

2. Thème développé dans CYPR. eleem. : <!à l'instar du baptême, la 
pratique de la bienfaisance nous dispense le pardon de Dieu~> (ch.~) ; :(les 
mérites de la miséricorde effacent les péchés~> (ch. 5). Et les citatwns 
scripturaires se succèdent à l'app~i d~ cett~ ~o:trine (ch. 2,_ ~·, 5, 8 et 20).
Sur l'emploi, par Lactance, de rmsencord~a LCL (et de larg~uo en 13, 1) d~ 
préférence à eleemosyna, cf. PÉTRÉ, Cari tas, p. 228. -.Le~ senten~es q~L 
suivent, et que Lactance prête? Die~, _ne sont pas des ?Itatw?s scnptm:aL
res, bien que plusieurs souvemrs preciS affleurent : Isee (qm ne convamc 
guère Brandt) y a vu une l,ibre paraphrase de Le 6, 36-3~ ; ÜGILVlE 

(Library, p. 108) évoque un Evangile apocryphe ; MoNAT (Btble, p. 12~-
126) y voit une formulation ancienne, non retenue par les textes canom
ques, mais assez proche de CLÉMENT DE RoME, Cor. 13, 2; et CAVALCANTI 

((1 Giustizia l>, p. 59), une synthèse de Mt, Le et Mc. Pour notre part, no_us 
percevons, dans ces avertissements solennels, quatre types de souvemrs 
bibliques : cf. apparat scripturaire (t, u, v, w). 
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CAPVTXIII 

l. Quotiens igitur rogaris, temptari te a cleo crede an sis 
dignus audiri ; circumspice conscientiam tuam et, quantum 
potes, medere uulneribus. Nec tamen quia peccata largitione 
tolluntur, dari tibi licentiam peccandi putes : abolentur enim 

5 si ideo largiare, quia peccaueris. 2. Nam si fiducia largiend; 
pecc_es, non abolentur. Deus enim pm·gari hominem a peccatis 
maxx~e cupit ideoque agi paenitentiam iubee ; agere autem 
paemtentiam nihil aliud est quam profiteri et adfirmare se ulte
~ius non pec~aturum. 3. Ignoscitur itaque his qui ad peccatum 

lO mprudenter mcauteque labuntur, ueniam non habet qui sciens 
peccat. Nec tamen si aliquis purificatus fuerit ab muni labe 
peccati, temperandum si bi ab -opere largitionis existimet, quia 
~on habeat peccata quae deleat. 4. Immo uero tum magis iusti
tiam debet operari, cum factus est iustus, ut quod ante in 

B(G) Rg PV HM 

. l deol : domino BG Il 2 circumspice : circmu inspice R Il conscientiam : 
-tm M. 1 4 putes: ab _co add. R Il aholentur: -letur V Il 4-5 abolentur __ _ 
nam ~~ .= o~. R JI 5 SI ideo : si_ cleo g P2V Il ~eccaueris : -ueras g HM 11 
nl'lduci~ ·-cm~ G .JI 6 ~eus : d?mmus G Il purgan : -reR 11 hominem :am. R 

7 agi paemtcntmm mbet: 1. a. p. HM Il 7-8 agen~ autem paenitentiam : p. 
agere ~M Il 9 pec~aturum : -tum M Il 12 largi(tionis) : hic dej G 11 13 
dcleat. -beat B red1mcre s.l. add. B2 Il magis: am. B 

13, 2. a. cl. 1•·18, Il; 25,5; 26, 13; 35, 15; E, 18, 21s. 27s.; 33,]]; Mt 
3,2.8s. ;Mc 1,15; Le 15, 7. 

l. L'idée et la métaphore sont familières à CvPRŒN (cf. laps 5- 28 · 33. 
3~" [~vec operatio]; ~lee~. 3 et 26); de même l'idée que, ~ou;. mérite;. 
d eti: entendu par D_Ieu,, Il faut qu'à l~ ~rièr: s'ajout.ent les aumônes (cf. 
domw. 32 ct 3~)- ~ais c est le terme CICeromen largnio que préfère Lac
tance, et dont Il fait <! le nom de l'aumône chrétienne 1> (PÉTRÉ Caritas 
p. 193). ., , 

r 
1 
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CHAPITRE XIII 

La générosité, 
pratique pénitentielle 

au secours 
de la faiblesse humaine 

l. Chaque fois, donc, que 
tu es sollicité, sois assuré 
que c'est Dieu qui t'éprouve, 
pour savoir si tu mérites 
qu'il t'entende; examine ta 

conscience et, dans la mesure du possible, soigne ses blessu
res 1

• Cependant, ne va pas penser que tu as toute liberté de 
commettre des péchés, parce que ta générosité les fait dispa
raître : ils ne sont effacés que si tu te montres généreux 
parce que tu as péché. 2. De fait, si la confiance dans ta 
générosité te poussait à commettre des péchés, ils ne sont 
pas effacés. Dieu, en effet, désire avant tout que les hommes 
soient lavés de leurs péchés, et c'est pourquoi il ordonne de 
faire pénitence a ; or faire pénitence 2, c'est précisément pro
fesser et affirmer qu'on ne pèchera plus à l'avenir. 3. Aussi 
est-il pardonné à ceux qui tombent dans le péché par igno
rance ou imprudence, mais qui pèche sciemment n'obtient 
pas le pardon. Et si quelqu'un a été purifié de toute la 
souillure de son péché, ~u'il ne croie pas pour autant devoir 
s'abstenir de pratiquer la générosité, parce qu'il n'a plus 
de péchés à supprimer! 4. Bien au contraire, c'est lorsqu'il 
est devenu juste qu'il doit surtout pratiquer la justice : ce 

2. A la différence de Cyprien dans les textes cités supra, Lactance précise 
que la largitio, seule, ne saurait suffire pour obtenir le pardon: il faut aussi 
<(faire pénitence~. c'est-à-dire se repentir et s'amender (cf. TERT. paen. 2, 
2; et PERRIN, «Pardon l>, p. 70s.). Il y reviendra infra 24, 1-10 : le 
«remède 1} de la pénitence, offert par Dieu pour secourir notre faiblesse (cf. 
ici: 13, 5 ct 9s.). 

3. Sur l'emploi d'opus et d'operari (en 13, 3. 4. 9. 11), cf. note en 12,24 
(pour operatio) et n. compl. 15 :le mot opus, en son sens chrétien, a été 
soigneusement introduit au ch. 12. 
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15 medellam uulnerum fecerat, postmodum faciat in laudem glo
riamque uirtutis. 

5. Eo accedit quod nemo esse sine delictoh potest, quamdiu 
indumento carnis oneratus est. Cuius infirmitas triplici modo 
suhiacet dominio peccati, factis dictis cogitatione ; per hos gra-

20 dus ad summum columen iustitia procedit. 6. Primus est uirtu
tis gradus malis operibus abstinere, secundus etiam malis uer
bis\ tertius etiam cogitationed rerum malarum. 7. Qui primum 
gradum ascenderit, satis iustus est ; qui secundum, iam perfec
taee uirtutis, siquidern neque factis neque sermone delinquat ; 

25 qui tertium, is uero similitudinem dei adsecutus uidetur. 8. Est 
enim paene supra humanum modum ne in cogitationem qui-

18 triplici: quoque add. R 1119 dominio : -no V M Il cogitatione : -nibus 
g V Il 20 colum~n : culmen B2 g HM Il est : om. HM Il 22 qui primum 
gradum : p. g. qm H~ Il 23 ascenderi~: -dit g PV Il iam perfectae : transp. 
R Il 24 sermone : -mbus V Il 25 qm : om. R Il tertium : -tius M Il 26 
humanum : hominum V Il cogitationem : -ne B g M 

13, 5. h. cf. Pr 20, 9 ; Qo 7, 21 ; l Jn ], 8. 
13, 6. c. cf. Jb 27, 4 ; Ps 33, l4s. ; Pr 4, 24; 1 P 3, lOs. ; Je 1, 26 d. cf. 

ls 1, 16 ; 1 Co 13, ].3. 
13, 7, e. cf. Je 3, 2. 

l. Plus que la métaphore platonicienne du lien (cf. Phaed. 67c-d), ou 
ce~le du fardeau (cf: SEN. Helu. 11, 6; et supra 12, 34), l'image qui prédo
mme dans ce chapitre est (malgré la présence d'oneratus) celle du v/Jte
ment, qui freine la progression (cf. VERG. Aen. 6, 731, et Ascl. 11, C. H. 
t. 2). Le substantif indumentum n'est guère familier à Lactance, mais doit 
être ra~proché d~ l'expression induere carnem (inst. 4, 24, 9. 10 ; 4, 26, 
26; eplt. 39, 3; tra 20, 5 [pour le Christ, et pour les hommes]). D'autre 
part, le thème de la rémission des péchés (présent dès 12, 41) entraîne la 
métaphore de la purification (13, 2. 3) et, partant, celle de la souillure (13, 
~- 10). La frag~litas carn_is étant le propre de la condition humaine (cf. 
uifra 24, 9 ; eplt. 62, 1 ; lra 20, 5), Lactance passe naturellement du tour 
indumentum carnis (13, 5) à peccata carnis (13, 10), mais pour retrouver, 
en 13; 12, la mét~phor; ?u vêter_ne~t: l'indumentum iustitiae pietatisque, 
que 1 h_omme d~1t r.evetlr et qm lm sera une (j parure éternelle» (cf. epit. 
67, 8 : tnmortalttatts ueste donati). 

r 
r 
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qu'il faisait jusqu'ici pour soigner ses blessures, qu'il le 
fasse dorénavant pour l'honneur, pour la gloire de la vertu. 

' f t h 5. A cela s'ajoute que personne ne peut etre sans au e , 
aussi longtemps qu'il est alourdi du vêtement de la chair 

1
. 

Sa faiblesse est triplement soumise à la domination du 
1 ' 2 • 1 péché : en actes, en paro es, en pensee ; ma1s ce s~nt es 

degrés 3 par lesquels la justice progresse vers son pomt cul
minant. 6. Le premier degré de la vertu est de s'abstenu 
d'œuvres mauvaises, le second de s'abstenir aussi de paroles 
mauvaises\ le troisième de s'abstenir même de la penséed 
du mal. 7. Celui qui s'est élevé au premier degré, satisfait 
sans plus à la justice ; celui qui accède au second, fait 
preuve déjà d'une vertu achevéee, puisqu'il ne c?mm~t d~ 
faute ni dans ses actes ni dans ses propos ; quant a celm qm 
accède au troisième degré, celui-là, en vérité, a visiblement 
atteint la ressemblance divine 4 • 8. Il est, en effet, quasi
ment surhumain de ne pas même laisser venir à sa pensée ce 

2. Sans doute l'une des premières attestations latines de cette _division 
tripartite. On la trouve déjà dans CLEM. ALEX. stro"':· 2, 6~, 3,_ mais TE~T. 
paen. 2, 8 s'en tient encore à la distinction factts cogltattsue (cf. ed. 
MuNIER, SC 316, p. 205s.). . . 

3. L'image des trois degrés rencontrés par l'homme figure ~usst et~ t~a 2, 
1-6 (sur le terme gradus [affleurement du thème philosophtque, btbhque 
et mystique de l'échelle], cf. notre comm. ad loc., SC 289~ p. 223). II.y.e~t 
question de l'approche de la vérité, non de la vertu ; mats, comme tet, tl 
s'agit de l'<( ascension 1> de l'h01·~une vers Dieu, et !e terme, en est, comme 
ici, la iustitia. - Pour celui qm en reste au premwr degre de la vertu, le 
qualificatif satis iustus (en 13, 7) doit s'entendre, selon nous, en un sens 
restrictif (cf. la critique d'IsÉE, citée dans la PL 6, c. 6_86 ;. à une. telle 
affirmation s'opposeraient inst. 6, 23, 34s. et 7, 27, 9). QuOI qutl en sott, en 
évoquant des degrés, Lactance s'oppose à la doctrine stoïcienne sur le 
caractère absolu de la vertu (cf. Cre. fin. 3, 45. 48; 4, 64). 

4. Cette similitudo dei est à la fois l'origine de l'homme (inst. 2, ~0, 14 
et 12, 1; 6, 10, 1; 7, 4·, 3 et 9, 9; epit. 22,2; ira 18, 13) et sa fin (opif 19, 
9; ira 18, 14; 24, 13); cf. WLoSOK, Laktanz, p. 215. En ir~ 19,_ 2 et 4, la 
similitudo dei est, comme ici, l'aboutissement du combat v1ctoneux de la 

vertu. 



252 LACTANCE 

dem admittere quod sit uel factu malum uel inprobum dictu. 
9. ltaque etiam iusti hornines, qui frenare se possunt ab omni 
opere iniusto, nonnumquam tamen ipsa fragilitate uincuntur 

30 ut uel in ira malum dicant uel in aspectu rerum delectabiliu~ 
cogitatione tacita concupiscant. 

10. Quodsi mortalis condicio non patitur esse hominem ab 
omn~ macula_ purum, debent ergo largitione perpetua peccata 
carms abolen. Il. Unum est enim sapientis et iusti et uitalis 

35 uü~i opus ~iuitias suas in sola iustitia conlocare ; qua profecto 
qm eget, .hcet ille Croesum aut Crassum diuitiis superet, hic 
pauper, htc nu~us, hic mendicus putandus est. 12. Danda igi
tur opera ut mdumento iustitiae pietatisque uelemur, quo 
nos exuat nemo, quod nobis sempiternum praebet ornatum. 

4.0 13. Nam si deorum cultores simulacra insensibilia excolunt et 
quidquid pre:iosi habent in ea conferunt, quibus nec uti pos
sunt nec grattas agere quod acceperint, quanto iustius est et 
uerius uiuentia dei simulacra excolere, ut promereare uiuen· 

tem. 1~. Quae sicut usui habent quidquid acceperint et gratias 
45 agunt, Ita deus, in cuius conspectu bonum feceris, et probabit 

et mercedem pietatis exsoluet. 

27 factu : -tum HM -t~ ~ PV Il dictu : ·tum HM Il 28 frenare : re· M 11 
~oss~n.t : ut add. H Il 29 mtusto : -teR Il 33 purum : parum R 11 34 sa ien
tls:mr~ad~. B ll35uiri: om. B Il qua:quia HM !l36eget: haecnonperf!erit 
HM Il hcetllle: transp. B 1137 est: om. R Jl39praebet: -beatB3 HMedd. Br. u. 
no~?'m _Il ~ excolunt : colunt HM Il 41 ea : eo R Il conferunt: -rent B 11 43 
ueu~s · -~us M Il 43-44 P{?mer~are uiuentem : transp. R Il promereare : 
·:eai V umcre s.l. ad~. P muemre add. g Il 44 quae : quam HM 11 sicut : 
stc R Il 45 deus: dornmus B Il conspectu : -tum B. 

l. ~ juxtapositi?n de ;es trois adjectifs a été préparée supra 9, II et 
c,o~p.lete. 1: por~ralt de 1 ho_m.n:e iustus ac sapiens d'inst. 5, 22, 4-9 : 
l ?ngmahte du l~v~·~ ~est preCisement d'introduire cette dimension de la 
~~e :t de la sen~tbthte, qm sera le thème majeur des ch. 14 à 19. - Pour 
~ td~e q~e le vrm_pauvre, c'est le riche en proi~ à la cupidité, cf. p. ex. SEN. 

P:. • 6 • .119, 6, et APuL. apol. 20, 1-8; mats, alors que les philosophes 
pmens lm. ~PP?sent le sage, ~a~tre de ses désirs, Lactance, lui, affirme ue 
la se~le vtai~ nchesse est la justiCe (cf. insl. 5, 15, 4), puisque le juste<< !et 
en Dteu sa nchesse )) (supra 12, 35 ; cf. MIN. FEL. Oct. 36, 3-6). 

. 

r 
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qu'il serait mauvais de faire ou inconvenant de dire. 9. C'est 
pourquoi même les hommes justes, qui savent se retenir de 
toute œuvre injuste, se laissent pourtant vaincre parfois, du 
fait même de cette fragilité : en colère, ils profèrent des 
paroles mauvaises, ou, à la vue d'objets agréables, ils ont de 
secrètes pensées de convoitise. 

10. Donc, puisque la condition mortelle ne permet pas à 
l'homme d'être pur de toute tache, il faut que sa générosité 
soit assidue à effacer les péchés de la chair. 11. En effet, 
l'unique œuvre d'un homme sage, juste, vivant\ est de 
placer sa richesse dans la justice et elle seule ; mais celui qui 
n'a pas la justice- fût-il plus riche que Crésus ou Crassus 
-,celui-là doit assurément être tenu pour pauvre, nu, indi
gent. 12. Nous devons donc nous appliquer à nous couvrir 
du vêtement de la justice et de la piété, dont personne ne 
saurait nous dépouiller et qui nous offre une parure éter
nelle. 13. Car, si les fidèles des dieux prennent le plus grand 
soin d'images insensibles et leur apportent ce qu'ils ont de 
plus précieux (présents dont elles ne sauraient user, ni être 
reconnaissantes de les avoir reçus), il est plus juste, ô com
bien, et plus confotme à la vérité, de prendre le plus grand 
soin des vivantes images de Dieu, afin d'acquérir des méri
tes auprès d'un Dieu vivant 2 • 14. Car elles ont l'usage de ce 
qu'elles reçoivent et en sont reconnaissantes : Dieu, de 
même, sous le regard de qui on fait le bien, appréciera, et 
récompensera la piété. 

2. L'expression ut promereare uiuentem est quelque peu abrupte. La 
construction, postclassique, de promereri avec l'accusatif a été relevée par 
GLAESENER (<<Cas ll, p. 228); mais elle est très familière à Cyprien, déjà, et 
Lactance l'utilise toujours (cf. supra 9, 24). Quant à l'emploi du participe 
uiuentem seul, (construction fréquente chez Lactance : cf. supra 4, 16 ; 
infra 25, 2; et GLAESENER, <<Modes)), p. 36), il n'empêche pas que le sens 
de la phrase s'impose : ut promereare uiuentem [deum]. Le parallélisme 
entre simulacra insensibilia et uiuentia dei simulacra se poursuit au 
§ 14: alors que le service des idoles est vain, celui des hommes porte des 
fruits et plaît à Dieu. Même idée, et termes très proches, en inst. 2, 2, 10 et 
l7,œ. 
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CAPVTXIV 

l. Si ergo in homine praeclarum et excellens est bonum 
misericordia idque diuinis testimoniisa et bonorum malorum~ 
que consensu optimum iudicatur, apparet philosophas longe 
afuisse ab humano bono, qui neque praeceperunt eiusmodi 

5 quicquam neque fecerunt, sed uirtutem quae in ho mine prope~ 
modum singularis est pro uitio semper habuerunt. 

2. Libet hic interponere unum de philosophia locum, ut 
illorum plenius coarguamus errores qui misericordiam cupidiw 
tatem metum m01·bos animi appellant. 3. Conantur illi quidem 

lO uirtutes a uitiis distinguere, quod est sarre facillimum. Quis 
enim non possit liberalem a prodigo separare, ut illi faciunt, 
aut parcum a sordido aut quietum ab inerti aut cautum a 

BRgPVHM 

3 consensu : -sum V -sessu M fi apparet : adpetere B JI 4 qui : quia P 2 IJ 
5-6 propemodum : om. R Il 7 locum : et add. P2 Il 8 errores : -rem R Il 9 
metum: -tus HM JI illi: om. M lill possit: -set B g Il prodigo: -gio V 

14, 1. a. cf. Mt 5, 7; !8, 33; Le 6, 36; !0, 33-37. 

1. La miséricorde, assimilée à l'humanitas, a été définie comme pietatis 
adfectus, supra 10, 2s. (cf. n. compl. 12). Qualifiée ici de propemodum 
singularis, elle est summa uirtus en epit. 33, 6, deo cara et hominibus 
necessaria ; car cet adfectus, donné à l'homme, est le fondement même de 
la société, donc de la vie humaine (inst. 3, 23, 8-10; epit. 33, 7s.). - Or 
cette vertu, les philosophes stoïciens (depuis Zénon, expressément cité en 
inst. 3, 23, 8 et epit. 33, 6) l'ont totalement méconnue, la mettant au 
nombre des vices ; cf. supra 10, lls. et ll, 4. 
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CHAPITRE XIV 

Méconnaissance 
de la miséricorde : 

débat nécessaire 
avec les philosophes 

l. Si donc la miséricorde est en 
l'homme une belle et excellente 
qualité, si elle est jugée supérieure 
à toute autre 1 par les témoignages 
divinsa et par l'accord unanime 

des hommes, qu'ils soient bons ou mauvais, il apparaît que 
les philosophes sont restés fort éloignés du bien de 
l'homme, eux qui n'ont rien prescrit ni pratiqué de tel, 
ayant au contraire toujours tenu pour un vice cette vertu 
quasi unique en l'homme. 

2. Il me semble bon d'introduire ici l'un des [grands] 
sujets de la philosophie 2

, afin de réfuter plus complètement 
les erreurs de ceux qui appellent maladies de l'âme la misé
ricorde, le désir et la crainte 3 . 3. Certes, ils s'efforcent de 
distinguer les vertus des vices, mais rien n'est plus facile, en 
vérité ! Qui, en effet, ne saurait, comme eux, faire la diffé
rence entre un homme généreux et un prodigue, entre un 
homme éconorrie et un mesquin, un homme tranquille et un 

2. Cette formule annonce le développement qui occupera les ch. 14 à 19, 
lequel constitue un véritable llept 1to:O&v, en dialogue avec les principales 
Écoles philosophiques gréco-latines (cf. notre art. « Passions>>, p. 284-288). 
D'emblée, le sujet est précisé (les<! maladies de l'âme>>), ainsi que la posi
tion de Lactance (il entend réfuter cette conception). 

3. Si, dans un premier temps, Lactance n'ajoute à misericordia que 
cupiditas et metus, c'est qu'il entend traiter d'abord de la distinction entre 
vices et vertus. Or désir et crainte, généralement tenus pour des vices, 
peuvent aussi être d'éminentes vertus :cf. infra 17, 2-9 et lis., pour la 
crainte de Dieu (qui supprime toute autre crainte) et le désir de Dieu (qui 
éteint tout autre désir). 
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timido ? Quod haec quae sunt bona fines suos habent ; quos si 
excesserint, in uitia labuntur. lta ut constantia, nisi pro ueritate 

15 suscepta sit, fit inpudentia. 4. Item fortitudo, si nulla necessi
tate cogente aut non pro causa honesta certum periculum 
subierit, in temeritatem conuertitur. Libertas quoque, si alios 
insectetur potius quam insectantibus resistat, contumacia est. 
Seueritas etiam, nisi se intra congruentes nocentium poenas 

20 coerceat, fit saeua crudelitas. 5. Itaque dicunt eos qui mali 
uideantur non sua sponte peccare nec mala potius eligere, sed 
bonorum specie lapsos incidere in mala, dum bonorum ac 
malorum discrimen ignorant. 6. Haec quidem falsa non sunt, 
sed ad corpus cuncta referuntur. Nam parcum esse aut cons-

25 tantem aut cautum aut quietum aut fortem aut seuerum uirtu
tes sunt quidem, sed huius temporariae uîtae. Nos autem, qui 
hanc uitam contemnimus, alias nobis uirtutes propositas habe-

13 habent : -beant g Il quos : quod B R Il 14 ita ut : itaque si R Il 15 
inpudentia : imprud- g Il 20 mali : -le g Il 21 mala : -lis B ~ 22-23 bonorum 
ac malorum : transp. B Il ac : et HM Il 23 falsa : facilia B fragilia 82 Il 24 
sed: et add. HM Il 27 contemnimus: -tempsimus g HM -temni R Il 27-28 
(contemni)mus --- habemus: om. R 

l. Notre auteur reviendra sur chacune de ces oppositions : liberalis 1 
prodigus en 17, 18-20; la prétendue vertu de parsimonia en 17, 15-17; 
l'idéal de<< quiétude l) en 17, 21-23; cautio 1 metus en 15, 10-16; et il 
démontrera que, chaque fois, la distinction entre vertu et vice (si aisée en 
apparence!) a abouti à les confondre. C'est pourquoi, un peu plus loin (14, 
5s.), il peut souscrire partiellement au jugement des philosophes : <<on 
tombe dans le mal par ignorance de la distinction entre bien et mal » ; la 
question centrale est en effet celle des« limites l>, mais la conception qu'en 
ont eue les philosophes est fausse, et Lactance leur opposera sa propre 
doctrine en 19, 5-ll. 

2. Lactance vient de citer la constantia (14, 3), laquelle est bien une 
vertu, mais que les philosophes ont imparfaitement comprise, pour s'être 
trompés sur son but (cf. infra 17, 24-26). De même, en s'attachant au but 
visé par lafortitudo, la présente définition du courage se distingue de celles 
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nonchalant, un homme prudent et un timoré 1 ? Car le bien 
a ses limites propres : s'il les dépasse, il dégénère en vice. 
C'est ainsi que la constance devient impudence, si elle n'est 
pas mise au service de la vérité. 4. Le courage de même, s'il 
affronte un danger certain sans nécessité ni raison honora
ble 2

, tourne à la témérité. Quant à la liberté de parole 3 , elle 
est arrogance, si elle consiste à harceler les autres au lieu de 
résister aux harcèlements. La sévérité encore, si elle ne se 
borne pas à un juste châtiment des coupables, devient une 
cruauté inhumaine. 5. C'est pourquoi, au dire des philoso
phes, ceux qui paraissent mauvais, ne pèchent pas de leur 
plein gré et ne choisissent pas vraiment le mal : trompés par 
une apparence de bien, ils tombent dans le mal, par igno
rance de la distinction entre bien et mal. 6. Cela n'est pas 
faux, certes, mais c'est au corps que renvoient tous ces ter
mes. Car l'économie, la constance, la prudence, la tranquil
lité, le courage, la sévérité sont assurément des vertus, mais 
qui concernent la vie en ce monde. A nous qui tenons cette 
vie pour négligeable, ce sont d'autres vertus qui nous sont 

des stoïciens (cf. CIC. tusc. 4, 51 et 53: une manifestation de la raison et du 
jugement, exempte de colère comme de crainte). - LOI (<< Valori l>, p. 88) 
oppose à juste titre cette définition à celle d'epit. 56, 4 (si pro patria 
dimices), beaucoup plus<< politique», et qui serait due au contexte histori
que nouveau. Quoi qu'il en soit, les considérations m01·ales prédominent 
ici, même si demeure sous-jacente la critique de la conception romaine 
traditionnelle (le courage au service de la patrie: cf. supra 6, 22s.). 

3. Le mot libertas a ici le sens de 7t«.pp'1)o-(a (cf. QurNT. 10, 1, 65. 94. 
104,); mais il faut aussi le rapprocher de l'emploi qu'on trouve infra 17, 
25 : libertatem defendere aduersus ( ... ) uiolentiarn (cf. inst. 5, 13, 17 ; 
mort. 13, 1). En effet, le tour insectantibus resistere pourrait évoquer ici, 
non seulement des polémiques, mais aussi des persécutions (cf. inst. 5, 19, 
ll et epit. 49, 1s. : lien nécessaire entre religio et libertas). - Pour le 
couple seueritas 1 crudelitas, cf. ira 17, 6-10 (juste sévérité (censura] de la 
loi et des juges, quand la cmauté serait de ne pas sévir); mais c'est au 
contexte des persécutions que renvoie le plus souvent le terme crudelitas 
(cf. infm 17, 8). 



258 LACTANCE 

mus, de quibus philosophi ne suspicari quidem ulla ratione 
potuerunt. 7. Itaque et uirtutes quasdam pro uitiis et uitia 

30 quaedam pro uirtutibus habuerunt. 

Nam stoici adfectus omnes quorum inpulsu animus com
mouetur ex homine tollunt, cupidatem laetitiam metum maes
titiam, quorum duo priera ex bonis sint aut futuris aut prae
sentibus, posteriora ex malis. 8. Eodem modo haec quattuor 

35 morbos, ut dixi, uocant, non tarn natura insitos quam praua 
opinione susceptos, et idcirco eos censent extirpari posse radi
citus, si bonorum malorumque opinio falsa tollatur. 9. Si enim 
nihil censeat sapiens bonum, nihil malum, nec cupiditate 
ardescet nec laetitia gestiet nec metu terrebitur nec aegritudine 

40 contrahetur. 10. Mox uidebimus an efficiant quod uelint aut 
quid efficiant ; interim propositum adrogans ac paene furio
sum, qui se putent mederi et eniti posse contra uim rationem· 
que naturae. 

28 ne: nec P Il 29 etl : om. R Il 31 inpulsu: -sus B H Il 33 sint: sunt g 
P2 Il 35 non tam : notam H iam V1 a V2 Il 39 terrebitur : -retur B 11 41 
adrogans: agitans R !1 41-42 furiosum codd. omnes: furios<or>um Br. u. 
nota~ Il 42 putent : -tet B. 

l. C'est ce que Lactance développera au ch. 17: la ct·ainte de Dieu et le 
désir de Dieu (17, 2-12) ; le véritable bon usage des biens (17, 15-20) ; la 
vraie constance (17, 24-26. 29). 

2. Lactance choisit le terme adfectus pour désigner les mouvements de 
l'âme dont l'impulsion nous affecte, et que les philosophes de langue grec
que ont appelés 7t&.0YJ. A la traduction littérale (morbi), Cicéron a préféré 
perturbationes animi (titsc. 3, 7 et 4, 10) ; mais pour notre auteur, pertur
batio, c'est déjà trop dire (cf. notre art. <<Passions>>, p. 289, n. 48) : il 
préfère comrnotio (en 15, 9), concitatio (en 17, 13), motus (en 17, 22) (cf. 
frg. 5 [de motibus anùni] des œuvres perdues de Lactance, CSEL 27, 
p. 157). En ep. 75, 11s., SÉNÈQ.UE distingue morbi animi et adfectus, mais il 
donne à ce dernier le sens d'<< affection légère>> ; ailleurs, il emploie généra
lement adfectus au sens de<< passion)).- L'exposé de la doctrine stoïcienne 
se poursuit de 14, 7 à 15, 1 (suivi d'une critique en 15, 3-7), et reprend en 
15, 10-17. Sur son contenu et sur les termes spécifiques utilisés, cf. n. 
compl. 16. 

!4,6-10 259 

proposées 1
, dont les philosophes ne pouvaient pas même 

avoir le moindre soupçon. 7. Voilà pourquoi ils ont tenu 
pour des vices certaines vertus, et pour des vertus certains 
vices. 

De fait, les stoïciens enlèvent 
à l'homme tous les affects 2 dont 

Théorie stoïcienne 
des maladies de l'âme 

l'impulsion émeut l'âme : le 
désir, la joie, la crainte, la tristesse ; les deux premiers sont 
liés à des biens, présents ou à veuil~ les derniers à des maux. 
8. Mais, comme je l'ai dit, ils les appellent tous les quatre 
pareillement des maladies, non pas enracinées dans notre 
nature, mais résultant d'une opinion trompeuse ; aussi 
pensent-ils qu'elles peuvent être radicalement extirpées, à 
condition que soit supprimée l'opinion fausse sur le bien et 
le mal. 9. En effet, pourvu que le sage considère qu'il n'y a 
rien de bon, rien de mauvais, il ne brûlera pas de désir, ne 
sera pas transporté de joie, il ne sera pas figé de crainte, ni 
recroquevillé de chagrin. 10. Nous allons voir bientôt s'ils 
aboutissent à ce qu'ils veulent, et ce à quoi ils aboutissent 3 ; 

en attendant, c'.est un projet arrogant et presque extrava
gant, d'hommes qui croient pouvoir soigner, en s'acharnant 
contre l'essence et le principe de notre nature. 

3. A cette double annonce répondront, en chiasme, les mêmes formules 
à la fin de l'exposé (15, 10 et 17).- Ici, c'est le projet lui-même (proposi
turn) qui est attaqué; le choix du verbe l'atteste, car, dans notre livre, 
mederi, medella, medicina sont toujours employés pour évoquer un traite
ment (13, l. 4-; 14, 10; 24, 9. 21. 23), et clairement distingués de sanare 1 
sanitas (10, 11 ; 15, 10; 24, 22), qui représentent l'aboutissement 
escompté : la guérison. On sait, notamment par GALIEN (SVF III, p. l11s., 
nos 457 et 4-61), que le quatrième livre du Oe:pt m:t:O&v de CHRYSIPPE était 
un 6epcmwnx6v (ou ~Om6v). Il s'agit donc ici de la méthode de soins 
préconisée par les stoïciens, laquelle est unique au dire de CICÉRON (tusc. 
4, 61s.) : s'occuper, non de la valeur de ce qui trouble l'âme, mais du 
trouble lui-même, qui est mauvais en soi. Or c'est exactement le contraire 
de ce que notre auteur préconisera, infra 16, 7s. - Enfin, la formule 
propositum adrogans pourrait vise1; nous semble-t-il, la conclusion triom
phaliste de CIC. tusc. 3, 86; cf., au contraire, infra 24, 21s. 
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CAPVTXV 

1. Haec enim naturalia esse, non uoluntaria, omnium uiuen· 
tium ratio demonstrat, quae isdem omnibus quatitur adfecti
bus. 2. Peripatetici ergo rectius, qui haec omnia detrahi negant 
posse, quia nobiscum simul nata sint, et conantur ostendere 

5 quam prouidenter et quam necessario deus siue natura - sic 
enim dicunt - his nos armarit adfectibus ; quos tamen, quia 
uitiosi plerumque fiunt, si nimii sint, posse ab ho mine adhibito 
modo salubriter temperari, ut tantum homini quantum natu
rae satis est relinquatur. 3. Non insipiens disputatio, si, ut dixi, 

10 non ad hanc uitam omnia referrentur. 

Stoici ergo furiosi, qui ea non temperant sed abscidunt, 
rebusque natura insitis castrare hominem quodammodo 
uolunt. Quod tale est, quale si uelint aut metum detrahere 

BRgPVHM 

2 isdem : hisdem B2 g P 2V Il isdem omnibus : is daemonibus R Il 3 qui: 
am. HM Il 4 na ta : -ti R Il sint : sunt B JI 6 armarit : -ri B R2 -ria R 1 Il 7 
sint : sunt V Il 8-9 naturae : -ra B creaturae R Il 9 relinquatur : -quantur 
HM Il 10 referrentur : -ferentur B1 R HM -ferantur B3 Il Il ea : eam P2 Il 
temperant : -rent R Il 12 natura : a na tura PV Il 13 tale : -les R 

l. Cf. en particulier CIC. tusc. 4, 65 (et n. compl. 16). Pour Lactance, les 
adfectus appartiennent à la nature même de l'homme et du vivant, ils sont 
le propre de la vie ; aussi recourt-il à des métaphores particulièrement 
frappantes : castrare hominem (15, 3) ; naturam uelle mutare (15, 4) ; et 
l'affirmation de 15, 10 annonce déjà la véhémente critique qu'il adressera 
en 17,20-23 à l'idéal stoïcien d'O:n&:Oeta. 
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CHAPITRE XV 

1. Il s'agit en effet de réactions de la 
nature et non de la volonté 1 

: c'est ce péripatéticienne 
que prouve le principe commun à tous 

Théorie 

les êtres vivants, qui sont toujours ébranlés par les mêmes 
affects. 2. Les péripatéticiens voient donc plus juste : ils 
disent que toutes ces réactions ne sauraient être suppri
mées, puisqu'elles sont nées en même temps que nous ; et 
ils s'efforcent de montrer combien il est providentiel et 
nécessaire que Dieu nous ait pourvus de ces affects (Dieu, 
ou la nature, puisqu'ils l'appellent ainsi) ; néanmoins, puis
que ceux-ci deviennent très souvent mauvais, on peut, s'ils 
sont trop violents, les tempérer en l'homme pour lui assurer 
la santé, en s'appliquant toutefois à ce qu'il lui en reste 
autant ~u'il sied à sa nature. 3. L'exposé n'est pas dénué de 
sagesse , si (comme je l'ai déjà dit) tous ces propos ne 
renvoyaient pas qu'à cette vie-ci. 

Critique 
de la théorie 

stoïcienne 

Ce sont donc les stoïciens qui extrava
guent, eux qui ne tempèrent pas ces réac
tions mais les retranchent, et prétendent 
en quelque sorte castrer l'homme de ce 

qui est enraciné dans sa nature. C'est comme s'ils voulaient 
enlever la crainte aux cerfs, le venin aux serpents, la rage 

2. Dans un premier temps, Lactance s'appuie sur les péripatéticiens, 
puisque ceux-ci considéraient les passions comme des mouvements natu
rels (ARsrr. an. 1, 1 (403a]), ne provenant pas de notre volonté 
(&.npoatphwç : ARsrr. Nic. 2, 5, 4), éminemment utiles et nécessaires 
(ARsrr. an. 2, 3 [414a]), devant être, non pas su.vprimés, mais contrôlés et 
tempérés par la vertu (ARsrr. Nic. 2, 6, 16). (Echos de cette doctrine en 
Cre. tusc. 4, 38s. 43s. 57; SEN. ira l, 5, 1; l, 7, 1; ep. 116, 1; PLUT. uirt. 
mor. 12, 45lc; 452b). Mais, au ch. 16, notre auteur reviendra sur la doc
trine péripatéticienne des passions, pour la critiquer à son tour (16, 1-9). 
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ceruis aut uenenum anguibus aut iram feris aut placiditatem 
15 pecudibus. Nam quae singula mutis animalibus data sunt, ea 

uero uniuersa homini simul. 4. Quodsi, ut medici adfirmant, 
laetitiae adfectus in splene est, irae in felle, libidinis in iecore, 
timoris in corde, facilius est interficere animal ipsum quam ex 
cm·pore aliquid euellere, quod est animantis naturam uelle 

20 mutare. 
5. Sed homines prudentes non intellegunt, cum uitia ex 

homine tollunt, etiam uirtutem se tollere, cui soli locum 
faciunt. Nam si uirtus est in medio irae inpetu se ipsum cohiM 
bere ac reprimere, quod negare non possunt, caret ergo uirtnte 

25 quisque ira caret. 6. Si uirtus est libidinem corporis continere, 
uirtute careat necesse est qui libidinem quam temperet non 
habet. Si uirtus est cupiditatem ab alieni adpetitione frenare~ 
nullam certe uirtutem potest habere qui caret eo ad quod cohi
bendum uirtutis us us adhibetur. 7. Vbi ergo uitia non sunt, ne 

30 uirtuti quidem locus est, sicut ne uictoriae quidem, ubi aduer
sarius nullus est. lta fit ut bonum sine malo esse in hac uita non 

possit. 

15 nam quae : namque P Il mutis : multis V Il 16 quodsi ut : quod sicut 
B2 Il ut ' om. R Il 17 eet ' ct add. P Il 18 timorie ' -re V Il 19 eet ' om. R Il 
animantis: et add. P2 Il 21 uitia : prudentia R Il ex : om. R Il 22 se tollere: 
extolfere P Il 23 inpetu : -tus R Il se : om. R Il 26 temperet : -rat 7 PV Il 27 
adpetitione : peti- M Il 28 potest habere : transp. HM Il 29-30 ne et 

2 
: nec 

· P 2 Il 31 fit: fiet HM Il in hac uita : orn. R 

l. Lactance a critiqué, en opif.14, 4-9, cette théorie de la localisation des 
passions, jugée hasardeuse (cf. comm. PERRIN, SC 214., p. 373-377; et 
L'Homme, p. 198-202). Mais les auteurs de ladite théorie, les rnedici, ne 
sont expressément désignés qu'ici; or c'est précisément la médecine stoï
cienne qui a contribué à codifier cette répartition (cf. Fontaine, Isidore, 
p. 670, n. 1), et l'habileté de Lactance est donc de combattre la morale 
stoïcienne des passions, en s'appuyant justement sur leurs propres théories 
médicales. Cette localisation des passions secundum physicos et medicos 

-w;--
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aux fauves, la placidité aux troupeaux ! Car, en vérité, ces 
réactions, qui ont été données chacune à une espèce ani
male, ont été données à l'homme toutes à la fois. 4. Or si, 
comme les médecins l'affirment \ la rate est le siège de la 
joie, le fiel celui de la colère, le foie celui du désir physique 
et le cœur celui de la peur, il serait plus facile de détruire 
l'être lui-même que d'arracher à son corps un organe: c'est 
vouloir modifier la nature d'un être vivant. 

5. Mais nos spécialistes ne réalisent pas que, lorsqu'ils 
suppriment les vices 2 de l'homme, ils suppriment aussi 
cette vertu à laquelle ils donnent toute la place. Car, si la 
vertu consiste à se maîtriser et se retenir en plein accès de 
colère - ce qu'ils ne sauraient nier -, alors quiconque 
ignore la colère, ignore la vertu. 6. Si la vertu consiste à 
contenir le désir physique, celui qui n'a pas de désir à tem
pérer, ignore nécessairement la vertu. Si la vertu consiste à 
réfréner sa convoitise quand on envie le bien d'autrui, il ne 
saurait assurément avoir la moindre vertu, celui qui ignore 
cet affect, que l'on s'applique à maîtriser par la pratique de 
la vertu. 7. Par conséquent, là où il n'y a pas de vices, il 
n'est pas de place non plus pour la vertu; comme il n'en est 
pas non plus pour la victoire, là où il n'y a nul adversaire. 
C'est ainsi qu'en cette vie le bien ne peut exister sans le mal. 

était d'ailleurs devenue traditionnelle, comme l'atteste le comm. de SER

VIUS sur VERG. Aen. 6, 596 et 8, 219. - Sur le foie, organe du désir 
amoureux, cf. VERG. A en. 6, 598; HoR. carm. 1, 25, 13-15; ep. 1, 18, 72; 
PLUT. uirt. mor. 11, 450f. Sur les rapports entre la colère et le fiel, cf. VERG. 

Aen. 8, 219s. ; LAe-r. ira 21, 4 (mais autre localisation attestée dans SEN. 

ira 2, 19, 3) ; sur les rapports entre la peur et le cœur, entre la joie et la rate, 
cf. PuN. nat. hist. ll, 70, 183 et 80, 205. 

2. Lactance, qui va lui-même s'attacher à distinguer adfectus et uitia 
(infra 15, 9), exploite la doctrine stoïcienne selon laquelle les passions sont 
des vices, pour rappeler qu'il n'est pas de vertu sans vice, ni de victoire 
sans adversaire (cf. supra 3, 13; 4, l7; et n. campi. 2).- quisque ira caret: 
l'emploi de quisque pour quisquis, attesté dès Plaute, se rencontre chez 
Tite-Live, et assez fréquemment à partir d'Apulée: cf. ERNOUT, p. 199, et 
L-H-S, p. 20h. 
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8. Adfectus igitur quasi ubertas est naturalis animorum. 
Nam sicut in sentes ager qui est natura fecundus exuberat, sic 

35 animus incultus uitiis sua sponte inualescentibus uelut spinis 
obducitur. Sed cum uerus cultora accesserit, statim cedentibus 
uitiis fruges uirtutis oriuntm: 9. Deus itaque cum hominem 
primum fingeret, mirabili prouidentia ingenerauit ei prius istas 
animi commotiones, ut posset capere uirtutem sicut terra culw 

40 turam, posuitque materiam uitiorum in adfectibus, uirtutis in 
uitiis. Quae profecto a ut nulla erit aut in usu esse non poterit, si 
desint ea per quae uis eius a ut apparet a ut constat. 

10. Videamus nunc, idem illi qui uitia penitus excidunt quid 
effecerint. Quattuor illos adfectus, quos ex opinione bonorum 

45 malorumque nasci putant, quibus euulsis sanandum esse ani
muru sapientis existimant, quoniam intellegunt et natura insi
tos esse et sine his nihil moueri, nihil agi posse, alia quaedam 
in eorum locum uicemque subponunt. Pro cupiditate substi
tuunt uoluntatem, quasi uero non multo sit praestabilius 

50 bonum cupere quam malum uelle ; item pro laetitia gaudium, 

33 igitur : om, P Il 37 oriuntur : -ientur R HM Il 39 animi : om, V Il 
posset: -sit B Il 41 aut1 

: om. B Il usu : usus g PV Il 42 per quae: transp. 
V Il 43 excidunt : abscind- B Il 44 illos : illis M Il 45 malorumque : ac 
malorum B Il 47 moueri: mereri R Il alia: alii B Il 48 pro: ut pro B Il 48-49 
substituunt: -tuat B1 -tuant B2 IJ non: in R JISO malum codd. omnes: eiec. 
Betul. edd. [ malum ]Br. u. notam 

15, 8. a. cf. Is 61, 11 ; Mt 13, 3-8. 18-23 (=Mc 4, 3-8. 14-20; Le 8, 5-8. 
11-15). 

l. La métaphore de la cultura animi se trouve déjà dans CIC. tusc. 2, 13 
(cf. FONTAINE, <<Propriétaires 1>, p. 585s.), et celle des épines que consti
tuent les passions, déjà dans HoR. ep. 1, 14, 4; 2, 2, 212. Mais, pour 
Cicéron,<< la culture de l'âme, c'est la philosophie»; SEN. ep. 73, 15, qui 
introduit le thème du bonus cultor (cf. ALFONSI, « Potuit »,p. 175s.), est 
plus proche de la pensée de Lactance (cf. HEIM, « Virtus 1>, p. 366s.). -
Verus cultor : souvenirs bibliques probables, en filigrane ; cf. apparat 
scripturaire. En epit. 55, 5, l'image du champ en friche et de ses ronces est 
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8. Ainsi donc, les affects sont en quelque sorte la fécon
dité naturelle de l'âme 1

. Car, de même qu'une terre natu
rellement fertile produit une surabondance de ronces, de 
même une âme en friche se couvre de vices, qui poussent 
spontanément comme des épines. Mais, dès lors qu'inter
vient le vrai défricheura, aussitôt les vices cèdent la place, et 
apparaissent les fruits de la vertu. 9. C'est pourquoi, lors
que Dieu créa le premier homme, dans son admirable provi
dence il fit naître en lui dès l'abord ces émotions de l'âme, 
afin qu'il pût accueillir la vertu comme la terre accueille la 
culture ; et il mit la matière des vices dans les affects, et la 
matière de la vertu dans ces vices. Or celle-ci, assurément, 
sera inexistante ou ne pourra s'exercer, si les vices font 
défaut, grâce auxquels sa nature apparaît et s'affirme. 

Les inconséquences 
de cette théorie 

10. Voyons à présent à quoi ont 
abouti ces mêmes philosophes 
qui retranchent complètement les 

vices. Ces quatre affects qui, selon eux, naissent d'une opi
nion sur le bien et le mal, et dont l'éradication doit -
pensent-ils -·guérir l'âme du sage, ils réalisent que par 
nature ils sont innés, et que, sans eux, ne sont possibles 
aucun mouvement, aucune activité ; aussi introduisent-ils 
autre chose en leurs lieu et place 2 • Au désir ils substituent 
la volonté, comme si vraiment il n'était pas beaucoup mieux 
de désirer le bien que de vouloir le mal ! de même, à la joie 

gardée, non celle du uerus cultor (le Verbe de Dieu est nommé). Mais 
surtout, l'opposition traditionnelle uitia 1 uirtutes remplace le thème 
-majeur, ici-- de l'ubertas naturalis que constituent les affects, soi
gneusement distingués des vices (15, 9). Sur l'originalité de ce passage, cf. 
PICHON, Lactance, p. 145-148; SPM'NEUT, Moralistes, p. 150s.; notre art. 
<<Passions», p. 289s. 294; K.ENDEFFY, <<Passions 1>, p. 116 et n. 18 (mais 
nous ne partageons pas son interprétation du uerus cultor, qui serait, non 
pas Dieu, mais l'homme [p. 121 ]). 

2. Sur la distinction stoïcienne entre 1t&O·I) et alm&Oe:w.1. (cf. CIC. tusc. 4, 
12-14), et sur le jugement de Lactance: nominum commutationes (15, 11. 
15. 16), cf. n. compl. 16. 
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pro metu cautionem. II. At in illo quarto inmutandi nominis 
eos ratio deficit. Itaque aegritudinem penitus, id est maestiM 

tiam doloremque animi, sustulerunt ; quod fieri nequaquam 
potest, 

55 12. Quis enim possit non dolere, si patriam aut pestilentia 
exhauserit aut hostis euerterit a ut tyrannus oppresserit ? potest 
aliquis non dolere, si sublatam uiderit libertatem, si proximos, 
si amicos, si bonos uiros aut exterminatos aut crudelissime 

trucidatos, nisi cuius mens ita obstipuerit, ut sit ei sensus 
60 omnis ereptus ? 13. Quare aut omnia tollere debuerunt aut 

inplenda fuerat curta haec ac debilis disputatio, id est etiam 
pro aegritudine aliquid reponendum, quoniam su peri oribus ita 
ordinatis hoc consequens erat. Vt enim praesentibus laetamur 
bonis, sic malis angimur ac dolemus. 14. Si ergo laetitiae, quo-

65 niam uitiosam putabant, nomenaliud indiderunt, sic aegritu
dini, quoniam et ipsam .uitiosam putant, aliud uocabulum tri
hui congru ebat. V nde apparet non illis rem defuisse, sed uer
hum ; cuius indigentia eum totum adfectum qui est uel 
maximus, contra quam natura pateretur, auferre uoluerunt. 15. 

70 Nam illas nominum commutationes poteram coarguere pluri
bus et ostendere aut sermonis ornandi augendaeque copiae 
gratia multa nomina isdem rebus inposita aut certe non mul-

52 eos : cis g P3 Il deficit : -fecit B3 P3V JI 53 nequaquam : omnino non 
R Il 57 aliquis: -qui B !1 58 bonos uiros: binos uid. B1 uicinos B2 Il 59 ei: 
et B2 !1 61 inplenda : -pleta B !1 fuerat : tuerit uid. si fuerit B3 R Il cmta : 
cur ita V Il ac : a ut R HM Il id est : idem PV Il 62-64 aliquid --- laetitiae : 
om. R Il 64 dolemus : -mur PV Il 64-65 quoniam : quam P 1 quom P 2 et 
ipsam add. R Il 65 uitiosam : -sum P Il 66 putant : -tabant g P3 HM Il 67 
congruebat : -bant HM Il 68 indigentia: -gent R Il tatum : motum HM Il 69 
quam : quem g Il 72 isdem : hisdem B2 g PV IJ inposita: edicere add. B 
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ils substituent le contentement, et à la crainte la prudence. 
11. Mais, en ce qui concerne le quatrième, le moyen d'en 
changer le nom leur fait défaut. Aussi ont-ils complètement 
supprimé le chagrin, c'est-à-dire la tristesse de l'âme et sa 
souffrance. Or cela ne se peut faire en aucun cas. 

12. Qui en effet serait capable de ne pas souffrir, si une 
épidémie anéantissait sa patrie, si l'ennemi la renversait, si 
un tyran l'opprimait? peut-on ne pas souffrir, quand on voit 
la liberté supprimée, quand on voit ses proches, ses amis, les 
hommes de bien, exterminés, tués avec la dernière cruauté ? 
c'est impossible, à moins d'avoir l'esprit engourdi au point 
que toute sensibilité en ait disparu! 13. C'est pourquoi ils 
auraient dû tout supprimer, ou bien, au contraire, complé
ter cet exposé tronqué et boiteux, c'est-à-dire trouver aussi 
pour le chagrin un remplaçant, puisque c'était la suite logi
que du traitement fait aux trois premiers. En effet, comme 
les biens présents font notre joie, les maux présents nous 
tourmentent et nous font souffrir. 14. Si donc ils ont donné 
à la joie un autre nom, parce qu'ils la jugeaient mauvaise, il 
convenait d'attribuer de même un autre vocable au chagrin, 
puisque, lui aussi, ils le jugent mauvais. Aussi est-il clair que 
la réalité ne leur a pas fait défaut, mais seulement le mot ; 
et, à cause de cette aporie, ils ont prétendu faire dis~araître 
totalement cet affect, peut-être le plus important , alors 
qu'au contraire notre nature ne saurait le permettre. 15. De 
fait, je pourrais critiquer longuement ces changements de 
noms ; je pourrais montrer que, pour orner son discours et 
en accroître l'abondance, on donne souvent plusieurs noms 
à une même réalité, et qu'en tout cas ceux-ci ne sont guère 

1. On a remarqué l'insistance particulière (en 15, lls.) sur le rejet stoï
cien de l'aegritudo; c'est que la miséricorde (l'une des «espèces l) du 
chagrin) est, pour Lactance, l'affect (!peut-être le plus important ll : cf. 
supra lO, 2, l'assimilation misericordia uel humanitas (et n. compl. 12). 
Aussi l'argument stoïcien (cf. Cie. tusc. 4, 14) n'est-il pas même pris en 
considération : simple aporie de vocabulaire, écrit notre auteur. 
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tum inter se illa distare. Nam et cupiditas a uoluntate incipit et 
cautio a metu oritur et laetitia nihil aliud est quam professum 

75 gaudium. 
16. Sed putemus, ut ipsi uolunt, esse diuersa. Nempe igitur 

cupiditatem esse dicent perseuerantem ac perpetuam uolunta~ 
tem, laetitiam uero insolenter se efferens gaudium, metum 
autem nimiam et excedentem modum cautionem. lta fit ut ea 

80 quae tollenda esse censent non toilant, sed temperent, siqui~ 
dem nomina tantummodo inmutant, res ipsae manent. 17. Eo 
igitur inprudentes reuoluuntur quo peripatetici ratione perue~ 
niunt, ut uitia quoniam tolli non possunt, medie temperanda 
sint. Errant ergo, quia non efficiunt quod uolunt, et longo 

85 asperoque circuitu in eandem uiam redeunt. 

CAPVTXVI 

l. At ego ne peripateticos quidem accessisse ad ueritatem 
puto, qui uitia esse concedunt, sed ea mediocriter temperant. 
Carendum est enim uitiis etiam mediocribus. 

B(G) RgPVHM 

77 'dicent : -cunt HM JI 79 cautionem : ·tiorem B JI 80 esse : essent R JI 
censent: om. R JI 81 manent :-neant B Il 82 quo : quod HM JI medie: -diae 
V H medieta R1 -dietate R2

. 

2 ea : ex V !1 3 uîtiis etiam : transp. B 

l. Les définitions prêtées ici aux stoïciens, pour les trois passions compa· 
rées aux trois (~états d'équilibre» correspondants, se présentent dans le 
même ordre que dans CIC. tusc. 4, l2s., mais le vocabulaire est soigneuse
ment choisi pour minimiser la différence entre rrli8'1) ct eùrr6:6e~o:L. D'où le 
constat: res ipsae manent (cf. CIC.jin. 4, 22). Pour Lactance, les stoïciens 
se sont rendus à l'évidence en admettant des eùrr6:6e~a~, et sont alors beau· 
coup plus près de la vérité que lorsqu'ils prônent l'o:Xrr&Oe~a (cf. SVF III, 
p. 107, n" 439 [=PLUT. uirt. mor. 9, 449a]). 
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éloignés les uns des autres. Car le désir commence par une 
volonté, la prudence naît de la crainte, et la joie n'est autre 
qu'un contentement qui s'exprime. 

16. Mais admettons que ces états soient opposés, comme 
ils le prétendent, eux. Ils diront donc, j'imagine, que le 
désir est une volonté opiniâtre et incessante ; la joie, un 
contentement qui se manifeste hors de propos ; la crainte, 
une prudence excessive et démesurée 1

• C'est ainsi qu'ils ne 
suppriment pas ce qu'ils jugent devoir supprimer, ils le tem
pèrent l Car ils ne font que changer des noms, mais les 
réalités, elles, demeurent. 17. Ils sont donc ramenés, sans y 
prendre garde, au point où parviennent les péripatéticiens 2 

par le raisonnement : puisque les vices ne peuvent être 
supprimés, il faut les tempérer en gardant le juste milieu. 
Les stoïciens se trompent donc, car ils n'aboutissent pas à ce 
qu'ils veulent et, après un long et austère détour, ils se 
retrouvent sur la même voie. 

Critique 
de la théorie 

péripatéticienne 

par la modération. 
même modérés. 

CHAPITRE XVI 

l. Mais, à mon sens, les péripatéti~ 
ciens non plus ne sont pas parvenus à 
la vérité, quand ils admettent l' exis~ 
tence des vices 3

, mais les tempèrent 
On doit en effet s'abstenir des vices, 

2. Cf., déjà, le débat entre Caton et Cicéron (sur l'ensemble de la doc
trine stoïcienne) enfin. 3, 10; et 4, 2. 21. 57. 72s. 78. 

3. Cf. ARSIT. Nic. 2, 8, 1 ; et, pour la vertu définie comme médiété entre 
deux vices, 2, 9, l. Pour ce premier point de sa critique, Lactance se range 
aux côtés des stoïciens : cf. CIC. tusc. 3, 22 ; 4, 39; SEN. ira l, 10, 4. 
Formule toute proche en epit. 56, 2. 
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2. Quin potius efficiendum fuit primum, ne uitia essent ; nec 
5 enim quicquam uitiosum nasci potest, sed uitia fieri, si male 

utamur adfectibus, uirtutes, si bene. 3. Deinde monstrandum 
non ipsos adfectus, sed eorum causas esse moderandas. Non 
est, inquiunt, nimia laetitia gestiendum, sed modice ac tempe
rate. Hoc uero tale est, quale si dicerent non esse currendum 

10 concitate, sed gradiendum quiete. At potest et qui graditur 
errare et qui currit rectam uiam tenere. 4. Quid ? si ostendo 
esse aliquid ubi non tantum modicum, sed uel punctum gau
dere uitiosum sit, et aliud contra in quo uel exultare laetitia 
minime criminosum, quid tandem nobis ista mediocritas pro-

15 derit ? 5. Quaero utrumne sapienti laetandum putent, si quid 
inimico suo mali uideat accidere, aut utrumne laetitiam frenare 
debeat, si uictis hostibus aut oppresse tyranno libertas et salus 
ciuibus parta sit. 6. Nemo dubitat quin et in illo exiguum 
laetari et in hoc parum laetari sit maximum crimen. Eadem de 

20 ceteris adfectibus licet dicere. 
7. Sed, ut dixi, non in his moderandis sapientiae ratio uersa

tur, sed in causis eorum, quoniam extrinsecus commouentur ; 

4 nec : neque R Il 6 uirtutes : -tibus P 2 Il deinde : inde B Il monstran
dum : est add. P 2 Il 8 nimia laetitia : transp. PV Il modice : -cmn B Il 9 
tale : -lis g Il 10 at : ad uid. B 1 quia B3 Il 12 esse : om. B Il esse ali~uid : 
transp. HM Il punctum: -ctu B Il 13-14laetitia minime: l. in me B (con: 
B2

) laetitiam m. B3 Il 15 sapienti : -tiae HM Il putent : -tet B3 Il quid : qui 
M Il 16 mali : -le g Il aut : at g om. HM Il frenare : re- g HM Il 18 parla : 
parata B HM 1119 in: om. HM 

l. Cf. epit. 56, 3, où Lactance précise que les affects ne peuvent être 
mauvais en soi, puisque Dieu nous les a donnés. La formule vue supra 15, 9 
était plus explicite encore : posuitque materiam uitiorum in adfectibus, 
uirtutis in uitiis. Sur le bon usage des adfectus, cf. infra 16, 7. 8. ll. 

2. Cette métaphore rappelle le texte de CHRYSIPPE rapporté par GALIEN 

(SVFIII, p. ll3s., no 462; cf. PIGEAUD, Maladie, p. 267s.): le coureur y est 
pris comme exemple de l'Op[.!.·~ 7tÀeov&:l:ouao:x (élan excessif de l'âme, à 
l'origine de la passion). Par le choix de cette métaphore, Lactance s'oppose 
peut-être, à la fois, aux péripatéticiens et aux stoïciens. 
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2. D'abord, il eût fallu bien plutôt ne pas poser l'exis
tence des vices : rien en effet ne peut naître vicieux 1

, mais 
des vices peuvent apparaître, si nous usons mal de nos 
affects, et des vertus, si nous en usons bien ; 3. il fallait 
ensuite montrer que doivent être modérés, non pas les 
affects eux-mêmes, mais leurs causes. Il ne faut pas, disent
ils, être transporté d'une joie excessive, mais se réjouir de 
façon modérée et pondérée. Or c'est comme s'ils disaient 
qu'il ne faut pas courir vite 2, mais marcher posément ! 
Pourtant on peut s'égarer en marchant, et garder la bonne 
voie en courant. 4. Mieux : si je présente un cas où il serait 
vicieux de se réjouü~ je ne dis pas modérément, mais même 
un tant soit peu, puis un autre cas, au contraire, où exulter 
de joie n'a vraiment rien de répréhensible, à quoi donc nous 
servira leur juste milieu 3 ? 5. Estiment-ils, je le demande, 
qu'un sage doit se réjouir, quand il voit un malheur frapper 
son ennemi personnel? et doit-il réfréner sa joie, quand, 
après une défaite de l'ennemi ou la chute d'un tyran, sont 
acquis la liberté et le salut de l'Etat? 6. Nul ne doute que ce 
ne soit une très lourde faute de se réjouir un peu dans le 
premier cas, et de se réjouir trop peu dans le second. Or on 
peut en dire autant de tous les autres affects. 

7. Mais, je le répète, le principe de la sagesse ne consiste 
pas à les modérer, il consiste à modérer leurs causes 4

, 

3. C'est surtout le concept de [J.e:a6·riJÇ- ou mediocritas- que Lac
tance critique ici, dans la doctrine du Lycée; ainsi que l'opposition entre 
excès (ô7te:p~oÀ~) et défaut (EÀÀe:~~~ç), entre «s'écarter légèrement l) et 
<!s'écarter gravement l) (cf. ARsrr. Nic. 2, 9, 8). Toute sa démonstration, en 
16,3-9, tend à montrer l'inefficacité morale d'une telle distinction (quid ... 
proderit ?). 

4. L'attention à la cause des affects est aussi le fait des stoïciens; mais 
elle est, pour eux, causa morbi et réside dans l'opinion (cf. Cre. tusc. 3, 23s. 
61. 74•). Pour Lactance, au contraire, puisque les affects sont<! suscités de 
l'extérieur l), ce sont ces causes extérieures que l'homme doit contrôler. Les 
précisions qui suivent (circonstances, objets, lieux) ne sont d'ailleurs pas 
sans rappeler la morale péripatéticienne, une fois écarté le concept de 
fLe:a6•1)ç: cf. ARsrr. Nic. 2, 3, 5; 2, 6, 11. 
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nec ipsis potissimum frenos inponi oportuit, quoniam et exigui 
possunt esse in maximo crimine, et maximi possunt esse sine 

25 crimine ; sed adsignandi fuerunt certis temporibus et rebus et 
locis, ne uitia sint, quibus uti recte licet. 8. Sicut enim recte 
ambulare bonum est, errare autem malum, sic moueri adfecti
bus in rectum bonum est, in prauum, malum. 9. Nam libido si 
extra legitimum torum non euagetm; licet sit uehemens, tarn en 

30 culpa caret ; sin uero adpetit alienum, licet sit mediocris, 
uitium tamen maximum est. 

10. Non est itaque morbus irasci nec cupere nec libidine 
commoueri, sed iracundum esse morbus est, cupidum, libidi
nosum. Qui enim iracundus est, etiam cui non debet aut cum 

35 non oportet irascitur, qui cupidus, etiam quod non opus est 
concupiscit, qui libidinosus, etiam quod legibus uetatur adfec
tat. 11. Omnis igitur ratio in eo uersari debuit, ut quoniam 
earum rerum inpetus inhiberi nec potest nec debet, quia neces
sario est insitus ad tuenda officia uitae, dirigeretur potius in 

40 uiam rectam, ubi etiarn cursus off ensi one ac periculo careat. 

~3 et: om. B PV 1124. esse1 
: 01n. PV 1!28 est: om. HM Il nam: si add. V 

Il .s' : om. B Il 30 adpetit alienum : hic denuo G JI 31 tamen : am. M 11 36 
?tw.m :. om .. M Il 37 ratio : or- R Il ut : om. B et s.l. 8 2 Il 38 in pet us 
mh1ben : htc dej G Il 40 ac : om. R a g. 

1. Cf. infra 23, 13-36. 

?· \~ttr La?tance, les affects so~! de la vie, de l'action; ce n'est que 
lmsqu, 1ls devre~me~t d:s états qu ils sont maladie {cf. les trois verbes, 
opposes a~x trois ad~ectifs). Il ne reconnaît un caractère pathologique qu'à 
ces a~fectwns chrom.ques : les o:Xppwcr-r-f)(J.oc't'a des stoïciens, que CICitRON 

tradmt par aegro.tatwnes en tllsc. 4, 23 (cf. PIGEAUD, Maladie, p. 288s.; 
K~NDEFF:, \( Passwns »,p. ll8s., n. 29). Il reviendra sur les méfaits de ces 
trms passwns en 19, 4·-10. 

r 
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puisqu'ils sont suscités de l'extérieur; et surtout, il n'aurait 
pas fallu leur mettre un frein, à eux, puisqu'ils peuvent être 
faibles et constituer une faute très grave, ou intenses sans 
qu'il y ait faute; on devait au contraire leur assigner certai
nes circonstances, certains objets, certains lieux, de façon à 
n'en pas faire des vices, alors qu'on peut en user droite
ment. 8. En effet, de même qu'il est bien de marcher droit 
et mauvais de s'égarer, de même c'est un bien d'être mu par 
des affects, si c'est dans le droit chemin, et un mal si c'est 
dans le mauvais chemin. 9. De fait, si le désir ne vagabonde 
pas hors du lit conjugal, il peut être violent sans être fautif; 
mais s'il vise celui d'autrui, il a beau être modéré, il est 

' . . ' 1 neanmoms un viCe tres grave . 
10. Aussi n'est-ce-pas une maladie que de s'irriter, de 

convoiter, d'éprouver du désir; mais c'en est une que d'être 
irascible, cupide, débauché 2

• En effet, celui qui est irasci
ble s'irrite même sans en avoir le droit et à contretemps ; le 
cupide convoite même ce dont il n'a pas besoin; le débau
ché vise même ce que les lois interdisent. Il. Tout le raison
nement aurait donc dû consister en ceci : puisque l'impul
sion qui porte à ces comportements ne saurait être contenue 
et ne le doit pas, étant nécessaire et innée pour préserver les 
fonctions de la vie, il fallait plutôt la diriger dans la bonne 
voie 3

, là où la course même est sans faux pas et sans risque. 

3. La première partie de cette phrase de conclusion résume les argu
ments opposés à la théorie stoïcienne des\( maladies de l'âme» (ch. 15) ; la 
seconde partie s'adresse à la morale péripatéticienne: à l'opposition entre 
trop et trop peu (nimis et parum), Lactance substitue la distinction entre 
bon et mauvais usage des adfectus (16, 2. 7. 8), entre bonne et mauvaise 
voie (16, 3. 8. 11 ; 17, 12; cf. epit. 56, 7). Formules comparables dans AuG. 
ciu. 14., 9, 3 et 6. 
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CAPVTXVII 

1. S~d euectus sum coarguendi studio longius, cum sit mihi 
proposxtu.~ ostendere ea quae uitia philosophi putauerunt non 
t~ntum mt~a non esse, uerum etiam magnas esse uirtutes. Ex 
hts docendt gratia sumam quae pertinere ad rem maxime puto. 

5 . 2. ~~tum seu timor~m. in maximo uitio ponunt summamque 
mbecdhtatem esse ammt putant, cui sit contraria fortitudo . 
quae si sit in homine, locum timori esse nullum. 3. Creditn~ 
er?o. aliquis fieri posse ut idem metus summa sit fortitudo ? 
mimm~. Neque enim uidetur capere natura ut aliquid in 

lO c~ntranurn reccidat. 4. Atquin ego non arguta aliqua conclu
SI.one, ut ap~d Platonem Socrates facit, qui eos quos contra 
disputat cogtt ea quae negauerant confiteri, sed simpliciter 
ostendam summum metum summam esse uirtutem. 

5. Nemo dubitat quin timidi et inbecilli sit animi aut dolo-
15 rem metuere aut egestatern aut exilium aut carcerem aut mor

lem ; quae omnia quisquis non exhorruerit, fortissirnus iudica
tur. Qui autem deum rnetuit, ilia uniuersa non metuit. 6. Ad 

BRgPVHM 
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l. Cf. supra B, 2 (note ad loc.) et 7. 
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CHAPITRE XVII 

Confusions 
des philosophes 

entre vertus et vices 

l. Mais je me suis laissé entraî
ner un peu loin, dans mon ardeur 
à réfuter ; car mon intention est de 
montrer que certains comporte

ments, que les philosophes ont tenus pour des vices, n'en 
sont pas et sont même de grandes vertus 1

. Parmi eux, pour 
cet enseignement, je prendrai ceux que je juge le plus 
appropriés. 

2. De la crainte ou de la peur ils font un très grand vice, 
et ils considèrent que c'est une extrême faiblesse morale, à 
quoi ils opposent le courage : si ce dernier est en l'homme, il 
n'est, selon eux, nulle place pour la peur. 3. Est-il donc un 
homme pour croire que la crainte puisse être aussi le plus 
grand courage ? non, assurément, car, à l'évidence, la nature 
ne permet pas qu'une chose coïncide avec son contraire. 4. 
Et pourtant je vais, ~uant à moi, sans recourir à quelque 
ingénieux syllogisme (comme, chez Platon, le fait Socrate, 
qui contraint ses interlocuteurs à convenir de ce qu'ils 
niaient), je vais, en toute clarté, montrer que la plus grande 
crainte peut être la plus grande vertu. 

5. Nul ne met en doute qu'il soit d'une âme timorée et 
faible, de craindre la douleur, la pauvreté, l'exil, la prison 
ou la mort 3 ; et celui que tous ces maux ne font pas frémir, 
passe pour très courageux. Or, quand on craint Dieu, on ne 
craint aucun de tous ces maux. 6. Pour en faire la preuve, 

2. L'emploi de conclusio dans ce sens (cf. Cre. ac. 2, 96) est assez rare, 
mais on le trouve quatre fois chez Lactance. C'est en revanche le seul 
passage où l'ironie socratique est critiquée, en tant que méthode (cf. PLAT. 

apol. 23 a-b ; et CIC. ac. 1, 16). 
3. Cf. epit. 65, 3 (mêmes termes), et infra 17, 27: citation de Cicéron 

(voir note ad loc.). -Sur la crainte de Dieu, qui abolit toute autre crainte, 
cf. Aue. ciu. 14·, 9, 5s. (qui cite Ps 18, 10: timor Domini castus). 
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quod probandum argurnentis opus non est ; spectatae sunt 
enim semper spectanturque adhuc per or hem poenae cultorum 

20 dei, in quibus excruciandis noua et inusitata tormenta excogi
tata sunt. 7. Nam de mortis generibus horret animus recordari, 
cum inmanium bestiarum ultra ipsam mortem carnificina 
saeuierit. Has tamen execrabiles corporum lacerationes felix 
atque inuicta patientia sine ullo gemitu pertulit. 8. Haec uirtus 

25 omnibus populis atque prouinciis et ipsis tortoribus miracu
lum maximum praebuit, cum patientia crudelitas uinceretur. 
9. Atquin hanc uirtutem nihil aliud quam metus dei fecit. 
ltaque, ut dicebam, non euellendus, ut stoici, neque temperan
dus timor, ut peripatetici uolunt, sed in ueram uiam dirigendus 

30 est ; auferendique sunt metus, sed ita ut hic solus relinquatur 
qui, quoniam legitimus ac uerus est, solus efficit ut possint 
cetera omnia non timeri. 

10. Cupiditas quoque inter uitia numeratur ; sed si haec 
quae terrena sunt concupiscat, uitium est, uh·tus autem, si 

35 caelestia. Qui enim iustitiam, qui deum, qui uitam perpetuam, 
qui lucem sempiternam eaque omnia quae deus homini polli
cetur consequi cupit, opes istas et honores et potentatus et 
regna ipsa contemnet. Il. Dicet fortasse stoicus uoluntate opus 

' 
3
18 est: uel ~aratae add. g Il spectatae: -tati B 1 exspectatae B3 R2 paratae 

P peccatae P V Il 19 semper : -que add. B2 Il spectantur : expect- B Il 
-que: quae B M Il 20 inusitata: inaudita HM Il 20-21 excogitata : om. HM Il 
21_recordari _: -dati P 1 -danti P3 Il 24 patientia : sapient- B Il 27 atquin : an 
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1. Ce,tte ~brase para1t impliquer que notre livre a été écrit en un temps 
de persecutton, encore que la présence de termes généraux, comme semper 
aprè~ spectatae sunt, ct per orbem après spectanturque adhuc, rende 
l mdtcc assez fragile. Sur les délicats problèmes de datation, cf. HECK, 

Zusiitze, p. 150 et n. 55; MoNAT, inti: au 1. 5, SC 204, p. 14s.; 

1 
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nul besoin d'arguments ! Car on a vu depuis longtemps, et 
l'on voit encore de par le monde, les peines infligées aux 
fidèles de Dieu 1 : pour les supplicier, on a inventé des 
tortures sans précédent et raffinées. 7. De fait, on frémit à 
se rappeler de telles morts, lorsque la cruauté sanguinaire 
de bêtes féroces s'est acharnée au delà même de la mort. Et 
pourtant ces atroces mutilations ont été endurées jusqu'au 
bout par une patience heureuse et triomphante, sans le 
moindre gémissement. 8. Une telle vertu a offert à tous les 
peuples, aux provinces, aux bourreaux eux-mêmes, le spec
tacle le plus prodigieux, car la patience triomphait de la 
cruauté. 9. Or cette vertu n'est due qu'à la crainte de Dieu! 
C'est pourquoi, je le répète, il ne faut pas arracher la peur, 
comme les stoïciens le veulent, ni la tempérer, comme les 
péripatéticiens, mais la diriger dans la voie de la vérité ; et 
les craintes doivent disparaître, mais de façon que seule 
demeure cette dernière, qui, étant légitime et conforme à la 
vérité, permet seule qu'on n'ait pas peur de tout le reste. 

10. Le désir est, lui aussi, compté parmi les vices ; mais 
s'il convoite des biens terrestres, il est un vice, alors qu'il est 
une vertu s'il convoite les biens célestes. En effet, celui qui 
désire atteindre la justice, Dieu, la vie éternelle, la lumière 
sans fin et tous les biens que Dieu promet à l'homme, 
celui-là méprisera les richesses d'ici-bas, les honneurs, la 
puissance, la souveraineté même. 11. Un stoïcien dira peut
être que, pour atteindre ces biens, il est besoin de volonté, 

PERRIN, SC 213 (tableau récapitulatif) et « Persécution >l, p. 68s. - ~our l~ 
tableau des persécutions et de la patientia des martyrs (17, _6-8), pms celm 
de la conslantia chrétienne (17, 24-26), cf. Loi, <1 Valon », p. 112. Ce 
tableau des persécutions rappelle CYPR. Dem. 12, 4- 13, 1 (cf. comr_n. 
FREDOUILLE, SC 467, p. 163-165); chez Lactance, outre morl_., pass~m 
(notamment 21, 11), cf. inst. 5, 9, 4s.; 11,6-17; 13, 11-14; et epa. 61,3-5. 
-Enfin, pour l'expression miraculum maximum (17, 8), cf. inst. 5, 13, 10; 
22, 18-22 (effet produit: conversion des païens); et TERT. apol. 50, 13-15. 
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esse ad haec consequenda, non cupiditate. Immo uero 
40 est ueile. Multi enim uolunt sed cum dol . 'b ' parum 

rit uoluntas d' .. ' or Uiscen us accesse~ 
' . . ce lt, cuptdltas perseuerat ; quae si efficit ut 

;::t::pt~I s~nt omnia quae a ceteris adpetuntur, summa uir-
. ' stqmdem continentiae mater est. 12. Ide 'Il d 

potms efficere deb oque 1 u 
45 e t d' . . emus, ut adfectus, quibus praue uti uitium 8 • Ingamus m rectum. 

1:·. Nam istae concitationes animorum iuncto CUlTUÎ similes 
s~n ' In quo recte moderando summum recto ris offi . 
utam nouerit ; quam si tenebi . . cmm est ut 
off, d . . t, quamhbet concltate ierit, non 

ten et ' Sif autem aberrauerit, licet placide ac leniter eat 
so :u per con ragosa uexabitur aut per praecipitia labetur au; 

de~tetqbuo non est opus deferetur. 14. Sic CUITUs ille uitae qui 
a Iec I us uelut equis . . 'b d . , 

pei met us ucitur, si uiam rectam 
~eneat, fungetur officio. Metus igitur et cupiditas SI. p ... 
mt - · · fi . IOictantur 

55 l~n;m, ~Iha . ent, mrtutes·autem, si ad diuina referantur 
. • arsimomam contra uirtutis loco habent . . . 

d1um est hab d' , quae SI stu-
en I, non potest esse uirtus, quia in augendis uel 

39 consequenda : -dae V IJ 41 , 
siqllidem: et q. H etsi M Il quae . quar:n V fi 42 a : om. M Il 43 
c~ncitationes: cogita- B q)j 47 in~o:.f~~Ïs·: ad:ectus ply abiectis p3 Il 46 
B ·dosum Bl Il 48 quam. na PV Iecte_. -to B IJ moderando: -dum 
R2 /1 concitate : -cite HM ~on T . IJ ~ua_mhb~t : quam si licet R 1 licet 
placide : -dae V 1/ 50 aut 1 . e~aur B 2 ·Cito B 1/ 49 offendet : -dit M If 
cursus B g PV IJ ille: illae \r ~:~e Rf1 t~-t : R_J /RI J~ 5~ sic : si M Il currus : 
H~ 1/ 53 officia: -cia B Il proiciant s -~~~ . . PUla/ml rectam_: transp. g 
·ma M m · Ciatm V 55 parsJmoniam : 

l. Cf. supra 15, 10, la distinction cl t .. · , 
(et n. compl. 16). La répons d L es s OlCiens entre eurr&:fk~œt et rr&:El'fl 

. e e actance : parum t Il , ., 
un souvenu· d'Ov.pont 3 1 35 ("Il es ue e, est peut-etre 

) Il · • • re eparumest · · . 
oportet ; e e est en tout cas le refus de réd .. l'! . cup~as, ut re potwris, 
Le tour final : cuniditas ( ) . . une lOmme a la seule raison. _ 

' . r .. · conttnentwe mate t . 
reponse Ironique à Zénon (c' C 1 _r es , pourrait être une 
t 1 l. re. ac. lO 39·I'mt ' ou tes es passions>>) . J'e l . d '. ' . · emperance, <1 mère de 
N" 7 • mp Ol e conttnentw rapp 11 d' 'Il 

tc. ' 9, 6_ (l'èy){p&:Te~oc suppose le désir). e e aJ eurs ARS1T. 
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non de désir 1
. Mais non : c'est trop peu que de vouloir. 

Beaucoup veulent, en effet, mais lorsque la douleur attaque 
le corps au plus profond, la volonté cède, le désir persévère ; 
et s'il permet d'avoir mépris pour tous les biens que recher
chent les autres, il est une très haute vertu, puisqu'il engen
dre la maitrise de soi. 12, Voilà pourquoi nous devons plutôt 
faire en sorte de bien orienter nos affects, dont le mauvais 
usage est un vice. 

13. Car il en va de ces excitations de l'âme comme d'un 
char attelé 2 

: pour ce qui est de le bien mener, le principal 
devoir du cocher est de connaître la route. Tant qu'il s'y 
tient, si vite qu'il aille, il ne heurtera pas; mais s'il s'égare, 
quand bien même il irait posément, doucement, il s'endom
magera dans la rocaille, ou tombera dans un précipice, ou à 
tout le moins il se jettera où il ne faut pas. 14. De même, le 
char de notre vie est conduit par des affects comme par des 
chevaux nerveux : s'il garde la bonne voie, il remplira sa 
mission. Ainsi donc, si la crainte et le désir sont tournés 
vers la terre, ils deviendront des vices ; mais ils seront des 
vertus, si nous les rapportons aux réalités divines. 

15. Pour ce qui est de l'épargne, en revanche, ils en font 
une vertu ; mais, si elle est le goût de posséder 3 , elle ne 

2. L'attribution du§ 13 à Cre. rep. 2, 68 (à cause du tour auriga indoctus 
[=NoN. 292, 38]) n'est pas fondée: cf. HEeK, Bezeugung, p. 93. En effet, 
cette métaphore du char de la vie, des chevaux nerveux que sont les affects, 
et du cocher dont la mission est de connaître et suivre la bonne route, 
rejoint le thème des deux voies (ch. 3; 4.; 7), tout en reprenant les termes 
du débat précédent avec les philosophes (cf. supra 16, 3). <<Connaître la 
route >> (§ 13), <<garder la bonne voie>> (§ 14), <<bien orienter >l les affects 
(§ 12) :cf. déjà supra 5, 7 et 11 (note ad loc.: scientia + uirtus). 

3. Le choix de parsimonia ici, au lieu de frugalitas (§ 16s.), n'est pas 
anodin : cf. l'éloge de cette dernière en Cre. tusc. 3, 16-18. La définir, en 
outre, comme studium habendi, c'est la mettre d'emblée au nombre des 
espèces (r::'lihJ) de l'èmOuJ-L(C<, ou cupiditas (ou libido) : cf. SVF III, p. 96 
(11°5 894s.) ; p. 97 (n"s 397 et 398 [=Cre. tusc. 4, 21]). Étant une <1 passion >l, 
elle ne saurait être une vertu: cf. specie uirtutis (§ 16), comme supra 7, 1 et 
10, 11. 
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tuendis terrestribus bonis tota uersatur N 
b · os autem summum 

o.num non refer.imus ad corpus, sed omne officium solius 
ammae conseruatwne metimur 16 Q d . . 

60 .· . . . • • uo SI, ut supra docm 
patnmomo mmtme parcendum est, ut humanitatem iustitiam~ 
que teneamus, non est uirtus frugi esse . quod nom . 
uirt t. r 11· ' en spec1e u IS '" It ac decipit 17 Est · f 1. · d · • emm ruga Itas abstinentia 
qm em. uoluptatum, sed eo uitium, quia ex habendi am ore 
d~s~endtt, cum sit et uoluptatibus abstinendum et pe . 

65 m1mme te d cumae 
. mp~ran um. Nam parcere, id est mediocriter uti 

pec~n~a, q~ast quaedam pusillitas animi est aut praetimentis 
ne Sibi desit, aut. desperantis posse se ilia reparare, aut conM 
temptum terrestnum non capientis. 

18. Sed illi rursus eum qui rei f .1. .· 
d' am1 Iau suae non pm·cat 

70 pro Igum uocant. Nam ita liberalem d' t' . 
d . l.b 1 IS mgunt a prodigo 

quo IS I era is sit qui et bene meritis et ' 
t . . cum oportet et quan~ 
um satis est larg~atm; prodigus uero, qui et non meritis et cum 

opus non est et sme respectu rei familiaris effundat 19 Q .d 
erg ? d' · · m 

o . pro Igumne dicemus eum qui misericordiae causa tri-

57 bon;s ' -na V Il tota ' om. V Il 59 . . 
frugalitas · fragi- B 11 63 l conseJ uatwne : conuersa~ R g 11 62 
Il . · uo np tatum: ·tem uid BI · B' li . . 

qma : quoniam HM JI 64 etl ct 2 • PV Il · ·tmm eo : Ideo B3 

edd. Br. u. notam JI uti : ut M -~Ï~6 . ?5 narcere codd. : parce HM 
desperantis: -ratis V JI posse: om V Il ~mmt est.: transp. g HM Il 67 
edd. Br. u. notam Il reparare : s . ·. B 1 se . o"!'. ~ JI ilia codd. omnes : illam 
70 prodigum uocant : om. M IJ ;rat 3 . sup~~ BI H 69 ru_rsus: pror- HM Il 
meritis et : -ti sed HM IJ 73 rei : d:~ R Ïim.ff 1 7~ pl:odtgus : -gum HM Il 
mne : p. non M Il causa . P'Odi·g e dunddat . -dit HM H 74- prodigu-. mn uocant a . M 
------

1. En Il, 9-18; 12, 1-3 et 32-36 
2. Après le verbe temperare, m~diocriter uti v· , l'' 'd 

du Lycée, et le jugement sévère (p ïl' ·. l~e a ev1 ence la doctrine 
concept ?e fJ.ecr6't'"I)Ç, vue supra a:S:h_uf~ a_num) complè_te la c~·iti_que du 
rare, mms renvoie à pus •tt . · Le substantif pustlhtas est 

L o anuno supra 12 33 ( d 1 - Pour le verbe praetùnere (égaleme~t ra. h peur e a pauvreté). 
Amph. 29 (avec sibi) . et SEN ep 98 7 ( '·e,; ett ~paxbc_h:z Lactance), cf. PL. 

' · · · • nt tt mtsera titus). 
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peut être une vertu, car elle consiste toute à faire fructifier 
ou à préserver des biens terrestres. Nous au contraire, nous 
ne rapportons pas au corps le souverain bien, mais nous 
évaluons chaque devoir en fonction de la sauvegarde de 
l'âme, et d'elle seule. 16. Et si, comme je l'ai montré plus 
haut 1, il faut ne pas épargner du tout son patrimoine, 
quand on veut pratiquer l'humanité et la justice, ce n'est 
pas une vertu que d'être économe. C'est le nom qui trompe 
et induit en erreur, faisant croire à une vertu. 17. En effet, 
une frugale économie consiste bien à s'abstenir des plaisirs, 
mais elle est un vice en ce qu'elle a pour origine l'amour de 
posséder, alors que le devoir est de s'abstenir des plaisirs, 
mais non pas du tout de ménager son argent l De fait, épar
gner- c'est-à-dire user modérément de son argent-, c'est 
en quelque sorte la petitesse 2 d'une âme qui par avance 
craint de manque1; désespère de pouvoir reconstituer son 
bien, ou est incapable de mépriser les biens terrestres. 

18. Mais à l'inverse, les philosophes, eux, appellent prodi
gue celui qui n'épargne pas le bien familial. Car voici com
ment ils distinguent un homme généreux d'un prodigue 3 

: 

est généreux celui qui donne largement à ceux qui le méri
tent, en temps opportun, et autant qu'ille peut ; est prodi
gue, au contraire, celui qui donne à profusion à des gens qui 
ne le méritent pas, sans nécessité, et sans avoir égard au bien 
familial. 19. Qu'est-ce à dire, donc? appellerons-nous prodi
gue celui qui, par compassion, fournit aux indigents de quoi 

3. La critique de Lactance porte d'abord sur la distinction entre liberali
tas {une<( vertu») et prodigalitas (un ((vice>>), ce qui lui permet de s'oppo
ser aux philosophes dans leur ensemble. Mais sa conclusion (17, 20) mon
tre qu'il vise surtout l'opposition péripatéticienne entre le défaut qu'est la 
parcimonie (à:.ve/.,wOep(a), et l'excès que constitue la prodigalité (&.aw .. la), 
la vertu médiane étant la libéralité (èXeu0epL6't'"I]Ç): cf. ARsrr. Nic. 2, 7, 4. 
Les trois conditions citées (à qui, quand et comme il faut) correspondent 
d'ailleurs aux prescriptions d'ARsTI. Nic. 4, 1, 12: olç Sei: x.at Ocra x.a( lhe. 
Û1; pour Lactance, seul compte l'usage qu'on fait, de ses biens comme de 
ses affects (cf. 17, 12); et la distinction entre largiri (;::.Ja mediocritas) et 
eflundere est sans fondement(§ 20). 
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75 buat egentibus uictum ? Atquin multum refert utrumne scortis 
propter libidinem largiare an miseris propter humanitatem 

u~rum p~cuniam tuam perductores aleatores lenonesque diri: 
ptant an tllam pietati ac cleo praestes, utrumne illam uentri et 

g~~ae ingeras an in thesauro iustitiae reponas. 20. Vt ergo 
80 Uitmm est effundere in malam partem, sic in bonam uirtus. Si 

u~rtu: est non parcere opibus quae possunt reparari, ut homi
llls ~1ta~ sustentes quae reparari non potest, uitium igitur 
pars1moma est. 

Quare nihil aliud dixerim quam insanes qui hominem mite 
85 ac sociale animal, orbant suo nomine ; 21. qui euulsis adfecti

bus q_uibus omnis constat humanitas, ad immobilem stuporem 
ment~s perducere uolunt, dum student animum perturbationi
bus hberare et, ut ipsi dicunt, quietum tranquillumque red

d.ere .. 22. Quod fieri non tantum non potest, quia uis et ratio 
90 ems.m motu est., sed ne oportet quidem, quia sicut aqua sem

~er 1acens et qmeta insalubris et magis turbida est, sic animus 
mmotus ac torpens inutilis est etiam sibi, nec uitam ipsam 

75. atqujn ; ad quid B aut quin g H atqui in V Il refert : -ret R 11 78 ac . a 
P ll•lla_m '•lia B Il et 'aut Bac g Il 79 thesaum '-ros HM Il 81-82 ut~-
reparan: om. PV 1181-82 hominis ·-nes B1B'JI82 u1't' 1 · B' · B' 11 ' mm : non egttur 
utl,que 84. quare : quae M Il mite : -tem B Il 86 omnis : -nibus p 11 88 
et · om:: HM Il ut : om. g Il quietu~n : om. HM Il 89 non 1 : om. HM 11 90 in 
motu · 1mmotu R PV M Il 91 magrs: -gnis V Il animus : -mo V 

~.·.Pour (no
1
tre auteur, le propre d~ l'~omme est, non pas la ratio chère au 

storc1sme ~. Ctc. tusc. 3,, 15), mars 1 humanitas (cf. supra ll, 1. 3 et n. 
compl. 14, pour le caractere fondamentalement sociable de l'homme, cf. 
10, 10. 25 et n. compl..ll et 12). Or il n'est pas d'humanitas sans affects 
lesquels sont au contrarre la« fécondité naturelle de l'âme > (cf 14 7' 
et 15 3 9) · l''d · 1 ' . supra , l • -. ; aussi. 1 ca stoïcien déshumanise-t-il l'homme tout autant que 
es passw~s (cf. mfra 18, 26). Cf. Auo. ciu. 14, 9, 6: hur;anitatem totam 

pattus amtttunt, quam u.eram adsequuntur tranquillitatem. 
, ?· , Par cette exp,resswn, Lactance attaque de front l'idéal stoïcien 

d ct:n:œO~;:w: (sur la reception de ce concept dans le monde chrétien, cf. 

r 
Ï' 
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vivre? Il importe pourtant de distinguer si l'on distribue 
largement son argent à des prostituées par débauche, ou à 
des malheureux par humanité ; si des suborneurs, des 
joueurs, des entremetteurs dilapident votre argent, ou si on 
le consacre pieusement à Dieu ; si on l'engloutit à manger et 
bâfrer, ou si on le dépose au trésor de la Justice. 20. Ainsi 
donc, comme c'est un vice que de donner à profusion pour 
un mauvais usage, c'est une vertu de le faire pour un bon 
usage. Or, si la vertu est de ne pas épargner des biens qui 
peuvent être reconstitués, pour entretenir une vie humaine 
qui, elle, ne saurait l'être, l'épargne est alors un vice. 

Voilà pourquoi je ne saurais traiter que de fous, ceux qui 
privent l'homme- cet être doux et sociable- du nom qui 
lui est propre 1 

; 21. ceux qui, lui arrachant les affects qui 
font toute son humanité, veulent l'amener à une immobile 
hébétude 2 , en s'appliquant à libérer son âme des passions 
et à lui donner, disent-ils, quiétude et sérénité. 22. Or ce 
n'est pas possible, car l'essence de l'âme et son principe 
sont d'être en mouvement 3 

; et il ne le faut pas non plus, 
car, de même qu'une eau toujours stagnante et plate est 
insalubre et plu$ trouble, de même une âme immobile et 

LAnRIOLLE, <( Apatheia •>, p. 215-223, et SPANNEUT, <t Impact •>, p. 39-52) : 
cf. ira 17, 8 (stupor quidam insensibilis), et supra 15, 12 (obstupescere). 
Expression voisine en Cre. tusc. 3, 12 (l'académicien Crantor), et surtout 
dans ÛELL. 12, 5, 13 (le stoïcien Calvîsius Taurus) : aut stupore animi aut 
inmanitate. Ce sont bien les deux reproches que Lactance adresse à la 
doctrine stoïcienne dans notre livre: inmanitas (cf. 15, 3s.) et stupor (15, 
12 ; 17, 21). Après Lactance, cf. Auo. ciu. 14, 9, 4, où l'on trouve à nouveau 
stupor pour qualifier l'O:TCOC6ew (quis hune stuporem non omnibus uitiis 
iudicet esse peiorem ?). 

3. L'essence de l'âme est d'être en mouvement : cf. déjà Cre. sen. 78. 
Lactance ajoute que le mouvement est la vie même (cf. ira 4, 3), c'est-à-dire 
l'action et la pensée, cette dernière étant définie comme l'activité de 
l'esprit : mentis agitatio (cf. Cre. off. 1, 19; QUINT. 1, 1, 1). Prôner 
l'immobilité d'un être vivant est donc un non-sens (uita actuosa est, mors 
quieta: 17, 23 ; cf. inst. 2, 8, 35 ; ira 17, 2), un idéal dangereux et irréalisa
ble (cf. AuG. ciu. 14, 9, 4: sed nec ipsa [ô:rc0C6~;:tct] huius est uitae). 
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tueri poterit, quia nec faciet quicquam nec cogitabit, cum cogi
tatio i~sa nih~l aliud sit quam mentis agitatio. 23. Denique qui 

95 hanc Immobllitatem animi adserunt, priuare ammum uita 
uolunt, quia uita actuosa est, mors quieta. 

lOO 

!05 

llO 

24. Quaedam etiam recte pro uirtutibus habent, sed earum 
modum non tenent. Virtus est constantia, non ut inferentibus 
iniuriam resistamus - his enim cedendum est ; quod cur fieri 
debeat mox docebo -, sed ut iubentibus facere nos contra 
legem dei con traque iustitiam nullis minis a ut suppliciis terrea
mur, quominus dei iussionem iussioni hominis praeferamus. 
25. Item uirtus est mortem contemnere, non ut adpetamus 
eamque nobis ultro inferamus, sicut philosophorum plurimi et 
maximi saepe fecerunt, quod est sceleratum ac nefarium, sed 
ut c.oacti d~um relinquere ac fidem prodere mortem suscipere 
mahmus hbertatemque defendamus aduersus inpotentium 
stultam uecordemque uiolentiam et omnes saeculi minas atque 
t~rrores fortitudine animi prouocemus. 26. Sic ea quae alii 
t1m~nt, excelsa et insuperabili mente dolorem mortemque cal
cabimus. Haec est uirtus, haec uera constantia, in hoc tuen da et 

93 poterit : -test R Il 95 immobilitatem : -bilem B Il 97 ea · · HM Il 98 . ' 'b wm . eo,. 
tnlet:enti us : inher- V !1 lOO nos : non B3 Il 102 iussioni : om. 

PV Il 104 nobts ultro : transp. HM Il 106 ac : et B 1/107 inpotentium : -te! 
g_ Il 108 uecordemque : -que om. PV Il 109 fortitudine : -nem R HM IJ sic· 
Sl g Il 112 dolorem : -que add. M Il 110-ll1 calcabimus: -camus g PV JÏ 
111 haec :est add. g HM 

l'' l. Sur le~ méfai~s des eaux stagnantes, cf. PLIN. nat. hist. 31,31 (et n. de 
..,e~. SERBAr, CUF, p. _126s.).- lnmotus ac torpens; cf. ira 4, 5, mais aussi 

GELL. ~9,, 12, 3 et .10 (~uge~ent _du sophiste Hérode Atticus sur l'&:nOCOwx). 
~u.~n! al a~fi_rmatwn tnut~le etwm sibi, elle nous semble être une réponse 
a ~Idee st_otcwnn~ (opposee aux péripatéticiens) que les passions ne sau-
ratent avOir la momdre utilité (cf. SEN ira 1 7 1- 11 8) · L ' b' A • • • • , • pour actance, 
c est ten plu tot le fait de leur &n:&.Oe:w: ! 
d 2~ ~f. infra_18, 12-~ 7,: le précepte divin, opposé à la définition restrictive 

e l t.nnocentta, pr~fer~e par CICÉRON en off. 3, 76 ; puis, en 18, 18-35 : 
long eloge de lapatœnua, qui, seule, triomphe ultimement. 

r 
1 
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engourdie n'offre aucun avantage, fût-ce pour soi\ et elle 
ne pourra même se maintenir en vie, car elle ne fera rien et 
ne pensera rien, alors que la pensée, précisément, n'est 
autre que l'activité de l'esprit. 23. Bref, ceux qui prônent 
une telle immobilité de l'âme, veulent la priver de vie ; car 
la vie est dans l'action, la quiétude, c'est la mort. 

La constance : 
24, Il est aussi des comporte

ments qu'ils tiennent à juste 
titre pour vertueux, mais sans 
en saisir la mesure. Si la cons-

une vertu 
pat·tiellement comprise 

par les philosophes tance est une vertu, ce n'est pas 

pour que nous résistions à ceux qui nous font injure (il faut 
leur céder, je montrerai bientôt pourquoi 

2
) ; mais, 

lorsqu'on nous commande d'agir contre la loi de Dieu et 
contre la justice, il faut que la peur des menaces ou des 
supplices ne nous empêche nullement de préférer le com
mandement divin à un commandement humain 

3
. 25. De 

rp.ême, c'est une vertu que de mépriser la mort; non qu'il 
faille la rechercher et se la donner à soi-même sans attendre, 
comme le firent souvent tant de philosophes et des plus 
grands, car c'est un crime et une impiété; mais, lorsqu'on 
nous presse d'abandonner Dieu et de trahir notre foi, il 
nous faut choisir d'affronter la mort, il faut préserver notre 
liberté face à des hommes dont se déchaîne la stupide et 
folle violence, il nous faut déjouer toutes les menaces et 
toutes les terreurs de ce monde par notre courage. 26. C'est 
ainsi que, d'une âme noble et invincible, nous foulerons aux 
pieds ce que les autres craignent : la douleur et la mort. Là 
est la vertu, là est la vraie constance ; si elle doit être culti-

3. Même mouvement qu'en inst. 5, 13, 15-17, après le tableau de l'inspi
rata patientia des martyrs : la vertu de constance, prônée par les philoso
phes, n'est véritablement vécue que par les chrétiens en butte aux persécu
tions. Cf. supra 17, 6-8, mais l'accent est mis, cette fois, sur la résistance 
morale des chrétiens (cf. inst. 5, 13, 17 et epit. 61, 3-5). -Sur la liberté 
(uoluntas) qu'implique l'adhésion à une religion, cf. inst. 5, 19, 11 (religio 
cogi non potest), après TERT. Scap. 2, 2. 
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conseruanda solo, ut nullus nos ten·or, nulla uis a deo possit 
auertere. 

27. Vera igitur Ciceronis ilia sententia est: (( Nemo, inquit, 
iustus potest esse qui mortem, qui dolorem, qui exilium, qui 
egestatem timet )) ; 28. item Senecae in libris Moralis philoso
phiae dicentis : << Hic est ille homo honestus, non apice purpu
raue, non lictorum insignis ministerio, sed nulla re minor, qui 
cum mortem in uicinia uidit, non sic perturbatur tamquam rem 
nouam uiderit, qui siue toto corpore tormenta patienda sunt 
siue flamma ore rapienda est siue extendendae per patibulum 
manus, non quaerit quid patiatur, sed guam bene. >> 29. Qui 
autem deum colit, haec patitur nec timet : ergo iustus est. His 
rebus efficitur ut neque uirtutes neque uirtutum exactissimos 
limites nosse aut tenere possit omnino quisquis est a religione 
dei singularis alienus. 

112 a deo possit : transp. B Il 113 auertere : euert- R Il 114 uera : est add. 
HM Il est : om. R HM Il 115 iustus potest : transp. B Il qui dolorem : 
om. g !1116 Senecae: -ca HM Il m01·alis: -lihus B2 llll7 ille homo: transp. 
B Il homo ' om. R Il ll8 re ' rem H Il 1!9 uicinia ' -na HM Il uidit , -det 
B

2 
g PV Il perturbatur: -batus est HM Il 120 siue: sibi HM 11123 ergo: qui 

add. HM If _est : erc:s- B2 om. R Il 124, ut : nam HM Il uirtutes neque : om~ 
HM 11126 smgulans : et add. HM. 

l. Citation littérale de CIC. off. 2, 38 (à un détail près : l'inversion de 
esse potest). Cf. supra 9, 19 : même énumération (inversée), pour définir la 
vertu~ mais c'était alors pour critiquer la vanité de cette vertu, prônée par 
les philosophes. Si Lactance, ici, fait siennes leurs définitions du uir bonus 
iustus, honestus, ce n'est que très provisoire: cf. infra 17, 29. ' 

r 
1 

1 
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vée et entretenue, c'est à seule fin qu'aucune terreur, 
aucune force ne puisse nous détourner de Dieu. 

27. Elle est donc véridique, cette belle phrase de Cicé
ron 1 

: <<Nul ne saurait être juste, s'il craint la mort, la 
douleur, l'exil, la pauvreté>>; 28. de même celle de Sénè
que, lorsqu'il dit dans ses livres de Philosophie morale 2 

: 

<< Le voici, le véritable honnête homme : ni aigrette, ni 
pourpre, ni escorte de licteurs ne le distinguent, mais :ien 
ne le dépasse ; lorsqu 'il voit la mort dans les parages, .Z ne 
se trouble pas comme s'il voyait une chose étrange ; qu'il 
lui faille subir toutes les tortures physiques, prendre du feu 
dans sa bouche ou étendre les bras sur un gibet, il ne cher
che pas pourquoi il souffre, mais comment bien souffrir. >> 

29. Or le fidèle de Dieu souffre de tels supplices sans les 
craindre: c'est donc lui, le juste 3 . Il en ressort que, si l'on 
est étranger à la religion du Dieu unique, on ne peut savoir 
ni aucunement saisir ce que sont les vertus et quelles sont 
très exactement leurs limites. 

2. Frg.124 HAAsE. LAusBERG, Untersuchungen, p. 182-186, rapproche 
ces lignes de nombreux autres passages de SÉNÈQUE ; nous retiendrons, 
pour le début et pour le tour nulla re minor : ben. 7, 3, 2; Thy. 344s. et 
365-368 ; ep. 92, 2 ; pour mortem ( .. .) tamquam rem nouam : PoL YB. Il, 
2; pour l'évocation des diverses tortures :prou. 6, 9; Marc. 20,3; et pour 
l'antithèse non quid ( ... ) sed quam bene :prou. 2, 4·. Le tour jlamma ore 
rapienda peut en outre rappeler le supplice de M' Aquilins, cité parmi 
d'autres, à titre d'exemplum, dans Cie. tusc. 5, 14; MIN. FEL. 37,5; Alli'l. 
1, 40. 

3. Cf. inst. 5, 13, 13s. et MIN. FEL. 37, 4-6, où les plus petits, parmi les 
martyrs chrétiens, sont comparés aux grandes figures héroïques de l'his
toire romaine. L'héroïcité des vertus ne saurait suffire (cf. FREDOUILLE, 

<t Héros l>, p. 18): seuls, la crainte et le culte de Dieu, qui suppriment toute 
autre crainte, font de l'homme un <t juste l) (reprise du terme cicéronien). 
-Pour la question fondamentale des <t limites l>, cf. infra 19, 4-8. 
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CAPVTXVIII 

l. Sed omittamus philosophes, qui aut nihil omnino sciunt 
idque ipsum pro summa scientia praeferunt, aut qui non pers
piciunt etiarn quae sciunt, aut qui quoniam se putant scire 
quae nesciunt, inepte adroganterque desipiunt. 2. Nos ergo, ut 

5 ad propositum reuertamur, quibus solis a cleo ueritas reuelata 
et caelitus rn issa sapientia est, faciamus quae iubet inluminator 
noster deus : sustineamus inuicem6 et labores huius uitae 
mutuis adiumentis perferamus nec tamen, si quid boni operis 
fecerimus, gloriam captemus ex eo. 3. Monet enim deus opera-

lü torem iustitiae non oportere esse iactantemb, ne non tarn man
datis caelestibus obsequendi quam studio placendi humanitatis 
officio functus esse uideatur. habeatque iam pretium gloriae, 
quod captauit, nec praemium caelestis illius ac diuinae merce
dis accipiat. 

B(G) R gPV HM 

1 qui aut: quia B Il 2 idque :id est g Il 2-3 perspiciunt: -scipiunt B V Il 3 
etiam quae sciunt : om. R Il 4 desipiunt: -spiciunt HM JI 7 deus: om. PV Il 
10 oportere : debere HM IJ12 habeatque : h. quae M JI pretium : om. PV 

18, 2. a. cf. Jn 13, 34; Rm 15, 1 ; Ga 6, 2. 
18, 3. b. cf. Mt 6, ls. ; 1 Co 3, lBs. ; 4, 7 ; Ga 6, 3. 

l. Ce jugement tranché sur l'échec des philosophes (qui s'oppose à 
!:affirmation plus nuancée vue supra 2, 17) rappelle certains passages du 
hvre 3, où Lactance critiquait l'affrontement des différentes Ecoles (3, 4, 
2 ; 3, 7, 3) et leur impuissance à poser les vraies questions (3, 28, 11-17 ; 3, 
30, 6). 

18,1-3 289 

CHAPITRE XVIII 

l, Mais laissons les philosophes : 
d Les ~récep;:.s ou ils ne savent rien du tout et font 

onnes par mu passer cette ignorance même pour la 

plus haute science ; ou ils ne perçoivent pas clairement 
même ce qu'ils savent; ou, croyant savoir ce qu'ils ignorent, 
ils déraisonnent sottement et avec arrogance 1

• 2. Nous 
donc, pour revenir à notre propos, puisqu'à nous seuls la 
vérité a été révélée par Dieu et la sagesse envoyée du ciel, 
faisons ce que commande notre Dieu, qui nous illumine 2 

: 

soutenons-nous réciproquement'\ supportons patiemment 
les peines de cette vie en nous aidant mutuellement 3, et, si 
nous faisons quelque bonne œuvre, n'en tirons cependant 
aucune gloire. 3. Dieu, en effet, nous avertit que celui qui 
pratique la justice 4 doit le faire sans ostentationb : sinon, si 
à l'évidence il a rempli son devoir d'humanité, plus par 
désir de plaire que par celui d'obéir aux commandements 
célestes, il est d~jà payé par la gloire qu'il en a tirée et ne 
recevra pas le prix de la céleste et divine récompense. 

2. Cf. supra 4·, 24· (et note ad loc.). L'expression inluminator noster, 
hapax chez Lactance, se rencontre chez ses prédécesseurs (cf. BRAUN, Deus, 
p. 522, n. 3; Lm, Lattanzio, p. 256, n. 108).- Pour l'opposition scire 1 
reuelare, cf. ira l, 3s. (et notre comm. ad loc., SC 289, p. 217). 

3. La première des vertus exigées par Dieu est donc l'humanitas (§ 2-3}: 
un devoir à accomplir sans ostentation; cf. supra 10, 1-10; 11, 1-3. 18s. 
28; 12, 1-3. Formulation proche en epit. 60, 2 et 4. 

4. Cf. iustitiae opus (12, 21), iustitiam operari (12, 38; 13, 4) et opera
tio = humanitas (12, 24). Au ch. 12, ces termes ont été peu à peu intro
duits dans leur sens chrétien (cf. n. compl. 15); mais l'expression operator 
iustitiae est un hapax chez Lactance. Lm(« Iustitia 11, p. 609s.} voit, dans 
cette expression (avec <(paraphrase» de Mt 6, 1s.), la preuve que, pour 
Lactance, iustitia = misericordia. 
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15 4. Cetera quae obseruare cultor dei debet facilia sunt, illis 
uirtutibus conprehensis. Non mentiatur umquamc decipiendi 
aut nocendi causa. 5. Est enim nefas eum qui ueritati studeat 
in aliqua re esse fallacem atque ab ipsa quam sequitur ueritate 
discedere ; in hac iustitiae uirtutumque omnium uia nullus 

20 mendacio locus est. 6. Itaque uiator ille uerus ac iustus non 
dicet illud Lucilianum : 

<< Ho mini amico et familiari non est mentiri meum >>, 

sed etiam inimico atque ignoto existimabit non esse mentiri 
suum nec aliquando committet ut lingua interpres animi a 

25 sensu et cogitatione discordet. 7. Pecuniam si quam crediderit, 
non accipiat usuramd, ut et beneficium sit incolurne, quod 
succurrit necessitati, et abstineat se prorsus alieno. 8. In hoc 
enim genere officii debet suo esse contentus, quem oporteat 
alias ne proprio quidem parcere, ut bonum faciat ; plus autem 

30 accipere quam dederis iniustum est ; quod qui facit, insidiatur 

15 cultor : -res HM Il debet : -bent HM Il illis : illi R Il 16 non : si non 
HM JI 17 aut nocendi : om. R JI est enim nefas : non est enim fas HM JI 
ueritati : -tem B 1119 discedere: de-R JI 20 uerus ac : om. R li uerus: uetus 
P2 non legitur P !1 21 illud :ilium B jjlucilianum :lucian- B li 22 homini : 
et add. M lJ 23 existimabit : -mauit B R HM1 -mat M2 -mabant g JI 25 et : 
om. R lJ 26 et :om. R H JI sit incolume : transp. g V lJ incolume : -mem B2 

incolum B1 IJ quod :et quod B jj 29 alias--- faciat: om. R JI 30 dederis: -rit 
g PV edd. Br. u. notam lJ insidiatur : -diabitur HM 

18, 4. c. cf. Ex 23, 7; Ps 14,3; Pr 12, 22. 
18, 7. d. cf. Ex 22,25; Lv 25, 36s.; Dt 23, 20s.; Ps 14,5; Ez 18, 8. 

l. Même prescription en epit. 59, 2 et 7s. (où l'interdiction s'étend aussi 
à la flatterie : sur cette position de l'auteur des dédicaces à l'empereur 
Constantin, cf. HECK, Zusiitze, p. 154). Mais, pour l'argumentation qui suit 
(§ Ss.), cf. surtout ira 4, 9; 10, 48; et supra 3, 17; 4, 3; 7, l (la ((voie 
mensongère» qui mène à la perdition). <1 Nulle place pour le mensonge)) : 
même tour infra 24, 15. 

18,4-8 291 

4. Tous les autres préceptes que doit observer un fidèle de 
Dieu sont aisés, une fois que ces vertus-là sont comprises. 
Que jamais il ne men tee 1

, pour abuser ou nuire. 5. Il serait 
impie, en effet, qu'un homme attaché à la vérité soit trom
peur sur quelque point, et qu'il s'écarte de cette vérité 
même qu'il suit; au contraire, sur le chemin de la justice et 
de toutes les vertus, il n'est nulle place pour le mensonge. 6. 
C'est pourquoi celui qui chemine vers la vérité et la justice 
ne reprendra pas ce vers de Lucilius : 

<< Je ne suis pas homme à mentir à un ami, à un 
familier 2 

)) ; 

il estimera n'être pas homme à mentir, même à un 
ennemi et un inconnu, et jamais il ne permettra que sa 
langue, interprète de son âme 3, soit en désaccord avec son 
sentiment et sa pensée. 7. S'il prête quelque argent, qu'il ne 
prenne pas d'intérêtd 4', afin que demeure intact le bienfait 
secourant un besoin, et que lui-même ne touche en rien au 
bien d'autrui. 8. En effet, dans ce genre de service, on doit 
se contenter de son argent, puisque d'ailleurs, pour faire le 
bien, il ne faut pas même épargner sa fortune personnelle ; 
quant à recevoir plus qu'on a donné, c'est contraire à la 
justice : qui agit ainsi, guette en quelque sorte les occasions 

2. LuciL. frg. 953 éd. MARx ; SP 8 éd. CHARPIN (septénaires trochaï
ques: t. 3, p. 88). Ce vers pourrait d'ailleurs être devenu une expression 
proverbiale (cf. ÜGILVIE, Library, p. 8). 

3. Cf. opif. 10, 13 et ira 14, 2. Souvenir possible de LucR. 6, 1149 (cf. 
GouLON, {(Réminiscences», p. 230 et n. 85), mais aussi d'HoR. ars lll. 
Pour l'idée que la langue est messagère de l'âme, cf. le jeu de mots de PLAT. 
Crat. 407 e (cité dans le comm. RoBIN de LucR. ad loc.). 

4. Même prescription en epit. 59, 2, avec le même mouvement qu'ici 
(§ 7-9): l. ne pas tirer profit du malheur d'autrui (àpraedari correspond 
lucra captare) ; 2. ne jamais refuser de prêter. Mais l'argumentation de 
Lactance, ici, renvoie aux démonstrations des ch. précédents : beneficium 
opposé à faeneratio, cf. supra 11, 27 ; 12, 2 et 7s, ; devoir de ne pas 
épargner son patrimoine, cf. 17, 16s. 
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quodammodo, ut ex alterius necessitate praedetur. 9. At iustus 
numquam praetermittet quominus aliquid misericorditer 
faciat, nec inquinabit se huiusmodi quaestu, sed efficiet ut sine 
ullo suo damno id ipsum quod commodat inter bona opera 

35 numeretur. 10. Munus non accipiate a paupere, ut si quid ipse 
praestiterit, eo bonum sit quod fuerit gratuitum. Maledicenti 
benedicto respondeat, numquam ipse maledicatf, ne uerbum 
malum procedat ex ore hominis qui colit uerbum bonumg. Il. 
Quin etiam caueat diligenter ne quando inimicum sua culpa 

40 faciath, et si quis extiterit tarn proteruus, qui bono et iusto 
faciat iniuriam, clementer ac moderate ferat et ultionem suam 
non sibi adsumati, sed iudîci cleo reseruet. 12. Innocentiam 
semper et ubique custodiat ; quod praeceptum non ad hoc 
tantum ualet, ut ipse iniuriam non inferat, sed ut inlatam sibi 

45 non uindicet. Sedet enim maximus et aequissimus iudex, spe-

31 quodammodo: quod modo R Il 32 praetermittet : ·tit B Il quominus : 
qui minus PV IJ 35 numeretur : nominet- HM Il 36 quod : quo R g PV Il 
gratuitum: gratum B 1/ 37 rcspondeat: -clet HM Il 38 ex :de B IJ 40 et: om. 
B Il proteruus: propter uos V M Il 41 suam: om. B 1142 iudici: -cio g P 1V 
HM Br. u. notam Il cleo : dei g HM Br. u. notam Il 43 semper: hic denuo G 
Il 43-44 non-·- tantum : om. R Il 45 sedet: sed BG 

18, 10. e. cf. Ex 23, 8; Dt 16, 19 f. cf. Le 6, 28; Rm 12, 14 g. cf. Ps 
44,2. 

18, Il. h. cf. Mt 5, 44; Rm 12,18 ;, cf. Rm 12, 17.19. 

l. Cf. epit. 59, 4,; mais le pluriel tenuiores y remplace pauperem, et 
l'argument présenté est d'ordre socio-économique, alors que Lactance s'en 
tient ici à la morale individuelle. 

2. Cf. epit. 59, 1 : Non maledicet unquam, la première interdiction 
posée (mais le contexte est sensiblement différent). Le début de notre 
phrase correspond à Didachè 1, 3 : EùÀoye:1'Ts: ToÙc; xo:-ro:pwtJ.ivouc; ÔtJ.Ï:v 
(cf. DRAPER, << Lactantius l), p. 113) ; mais l'antithèse qui suit est propre à 
Lactance et rappelle plutôt l'idéal sto'icien d'une vie en accord avec le Logos 
(cf. MoNAT, Bible, p. 250s. et n. 104). D'autre part, pour des lecteurs 
chrétiens, uerbum bonum évoque le Christ, Verbe divin :cf. inst. 4, 9, l. 3 ; 
et les interprétations patristiques de Ps 44, 2 (citées dans WINGER, Huma-

r 
! 
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de prendre une rançon sur le besoin d'autrui. 9. Le juste, 
lui, n'omettra jamais de manifester sa compassion et ne se 
souillera pas dans ce genre de profit ; et pourtant, il obtien
dra que les services rendus sans qu'il ait subi aucune perte, 
lui soient comptés pour des bonnes œuvres. 10. Qu'il 

dd ed' l'l'' n'accepte pas e ca eau· un pauvre : si u1-meme en a 
fait un, ce sera une bonne action, justement parce qu'elle 
est gratuite. Si l'on dit du mal de lui, qu'il réponde en 
disant du bien ; mais que lui, jamais, ne médiser 2, pour que 
nulle parole mauvaise ne sorte de la bouche d'un fidèle de la 
bonne Parolé. 11. Mieux encore : qu'il veille soigneuse
ment à ne jamais se faire un ennemih par sa faute 3

, et, s'il se 
présente un homme assez impudent pour lui faire offense 
malgré sa bonté et sa justice, qu'ille supporte avec indul
gence et modération, et qu'il ne se charge pas lui-même de 
sa vengeance\ mais qu'il en laisse le soin à Dieu, qui le 
jugera. 12. Qu'il garde toujours et partout son innocence; 
et ce précepte ne vaut pas seulement pour que, soi-même, 
on ne fasse pas d'offense : il faut aussi ne pas se venger 
quand on est offensé 4'. Car il est un juge souverain et parfai
tement équitable, qui siège, spectateur et témoin de toutes 

nitiit, p. 229, n. 1504) ; mais il faut aussi la rapprocher de la citation 
d'Hermès Trismégiste, infra 25, 10 (C.H. 12, 23), où uerbum désigne 
Dieu; cf. 25, 12 (et WLOSOK, Laktanz, p. 210s.). 

3. Cf. supra 10, 5 (et l'apparat scripturaire ad loc.). DRAPER(<< Lactan
tius l>, p. 113s.) rapproche ce début, puis ultionem suam non sibi adsu
mat, de Didachè 1, 3s. : oùx ~~e:-re èx6p6v. 'An€xou -r&v O'otpxtx&v xcd 
O'<ù!J.œnx&v èm6utJ.t&v (qu'il interprète comme le désir de vengeance). Mais 
le thème de la justice divine n'y figure pas; or c'est lui qui, chez Lactance, 
fonde l'interdiction absolue de se venger, et l'idéal chrétien d'une innocen
tia sans nulle restriction (cf. infra 18, 12-17). 

4. Même précepte en epit. 60, 3, bien que la présentation soit inversée, et 
le contexte différent. DRAPER (ibid., p. 113-115) rapproche le début de 
notre phrase de Didachè 1, 4 (xa:t ÉŒ'() -riÀe:wc;), et les oppose aux textes de 
Mt 5, 48 et Le 6, 36 ; mais ce rapprochement nous semble assez fragile. Sur 
la conception lactancienne de I'innocentia, cf. Lor,« Valori »,p. 119s. (qui 
cite epit. 55, 3s. et 60, 1) ; MArriOLI, « Innocentia », p. 48·64; et WINGER, 

Humanitiit, p. 291-309. 
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culator ac testis omniumj. Hune homini praeferat, hune malit 
de causa sua pronuntiare, cuius sententiam nemo effugere 
po test nec defensione cuiusquam nec gratia. 

13. lta fit ut homo iustus contemptui sit omnibus, et quia 
50 putabitur se ipsum non posse defendere, habebitur pro segni et 

inerte. Qui autem fuerit ultus inimicum, hic fortis, hic stre8 

nuus iudicatur, hune omnes uerentur, hune colunt. 14. Bonus 
uero ille tametsi prodesse pluribus possit, ilium tamen suspi
ciunt qui nocere quam qui prodesse possit. Sed iustum praui-

55 tas hominum deprauare non poterit, quominus cleo studeat 
obtemperare malitque contemni, dummodo semper boni fun
gatur officio, mali numquamk. 

15. Cicero in isdem illis officialibus: <<At uero si quis uolue
rit, inquit, animi sui conplicatam notionem euoluere, iam se 

60 ipse doceat eum uirum bonum esse qui prosit quibus possit, 
noceat nemini nisi lacessitus iniuria. >> 16. 0 quam simplicem 

4? ac testis : actis HM f! homini ; -nem B If praeferat : -fert HM If 48 
nec : ne g If 4.9 contemrtur : -temtus R If 50 se : semet g HM If habebitur: 
-betur ~l- R -beatu_r _B If 53 tametsi : tamsî B If possit : -set B If 53-
54 suspiCmnt : -SClpiUnt B R If 56 semper boni : transp. g If 57 mali 
num_quam : transp. P If 58 isdem : hisdem B2 R g PV HM If 60 quibus 
posslt : orn. B 

18, 12.j. cf. Ps 7,10; Pc !5, 3; Sg 1,6 ;J•·17, JO ;Ap2,23. 
18, 14. k. cf. Rm 12, 2!. 

1. Sp~cnlatorac testis_ornniurn: outre les possibles souvenirs scripturai
res, cf. mfra 24, 20, mms aussi TERT. apol. 45, 7 (au terme d'un ch. sur 
l'innocentia chrétienne), et MIN. FEL. 32, 9. - Pour l'allusion désabusée 
aux failles de la justice des hommes, cf. inst. 5, 9, 17; epit. 54, 9; ira 20, 
7; et sur le jugement divin, auquel nul, au contraire, n'échappe, cf. inst. 4·, 
4, 5 ; epit. 34, 11 ; ira 20, 3. 

·r··.·· ...... ·· 
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chosesi 
1

• C'est lui qu'il faut placer au-dessus des hommes, 
c'est lui dont il faut souhaiter qu'il prononce sur votre 
cause, car nul ne saurait échapper à sa sentence, grâce à la 
défense ou la faveur de qui que ce soit. 

13. Il s'ensuit que l'homme juste 
Conséquence : , . , d 

1 
2 

1 
1 

. , . , est mepnse e ous , e , parce 
e JUSte est mepnse , 1 · 1·ncapable de se qu on e crona 

défendre, il passera pour un mou, un faible. Celui qui, au 
contraire, se venge de son ennemi, celui-là on le juge fort, 
énergique, tous le respectent, tous l'honorent. 14. Notre 
homme de bien, quant à lui, pourrait être utile à beaucoup ; 
pourtant, on a plus de considération pour un homme qui 
peut nuire, que pour celui qui peut être utile ! Mais la cor
ruption des hommes ne pourra corrompre le juste, ni 
l'empêcher d'obéir à Dieu de tout son cœur, préférant être 
méprisé, du moment qu'il remplit son devoir en faisant 
toujours le bien, le mal jamaisk. 

15. Or Cicéron écrit, toujours dans ses fameux livres Sur 
les devoirs 3 

: <<En vérité, si l'on veut démêler la notion 
confuse qu'on a à l'esprit, il faut déjà s'enseigner à soi
même que l'homme de bien, c'est celui qui est utile chaque 
fois qu'il peut, et qui ne nuit jamais, à moins d'y être 
provoqué par une offense. » 16. Quelle belle phrase, simple 

2. Cf. supra 4, 10; et déjà SEN. clem. l, 7, 3 [= 3, 5, 3 PRÉCHAC]. Ici, 
Lactance s'appuie sur l'antithèse nocere 1 prodesse, familière à ses lecteurs 
païens, pour mettre en lumière le paradoxe que constitue le mépris du 
juste (cf. déjà, en ll, 2, la citation de CIC. off. 3, 25). 

3. Citation littérale de CIC. off. 3, 76 (à un détail près :quis pour qui ; cf. 
ÜGJLVŒ, Library, p. 70). Dans ce passage, il est démontré que l'homme de 
bien ne tient pour utile rien qui soit injuste ; attitude morale présentée 
comme déjà louable, ce qui explique sans doute la restriction finale 
(comme déjà en off. l, 20).- Sur la théorie de la connaissance qu'implique 
le terme notio dans cette phrase, cf. la note de TESTARD, éd. d'off., CUF, 
t. 2, p. 178s. 
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ueramque sententiam duorum uerborum adiectione corrupit ! 
Quid enim opus fuerat adiungere nisi lacessitus iniuria, ut 
uitium bono uiro quasi caudam turpissimam adponeret patien-

65 tiaeque, quae omnium uirtutum maxima est, faceret expertem ? 
17. Nociturum esse dixit bonum uirum, si fuerit lacessitus; iam 
ex hoc ipso boni uiri nomen amittat necesse est, si nocebit ! 
Non minus enim mali est referre iniuriam quam inferre. 

18. Nam unde certamina1 inter homines, unde pugnac 
70 contentionesque nascuntur, nisi quod inprobitati opposita 

inpatientia magnas saepe concitat tempestates ? 19. Quodsi 
patientiam, qua uirtute nihil uerius, nihil homine dignius inue
niri potest, inprobitati opposueris, extinguetur protinus, tarn 
quam igni aquam superfuderism. Sin autem prouocatrix illa 

75 inprobitas inpatientiam sibi comparem nacta est, tamquam 
perfusa oleo tantum excitabît incendium, ut id non flumen 
aliquod, sed effusio cru oris extinguat. 20. Magna itaque patien
tiae ratio est, quam sapiens homo ademit bono uiro. Vt enim 

62 adiectione : aiect- B1 affect- B3 Il 63 ut : aut V Il 64 caudam : quod- B 
P

1
V quodd- P3 

1! turpissimam : -mum B2 P3 Il 64-65 fatientiaeque : 
sapient- PV om. M Il 65 -9ue quae : quaeque B1 M quae B et quae R non 
legitur G Il est : om, M Il expertem : ex parte M Il 66 nociturum : -tum 
R Il dixit: dixi M Il 67 nomen : om. M 1! amittat: -tant G 1168 non :nos G Il 
est : om. g Il 69 certamina : -men BG Il 72 uerius : -rus M fi homine : -ni g 
HM Il dignius : -gnus G Il 73 extinguetur : -guitur B Il 74, sin : si BG Il 76 
excitabit: -tauit GR Il incendium: -dio R 

18, 18. 1. cf. J c 4, l. 
13, 19. m. cf. Si 3, 33. 

l. C'est-à-dire lacessitus iniuria (cf. ÛGILVIE, (( Lactantius l), p. 56, 
répondant à SHACKLETON BAILEY, « Lactantiana )>, p. 168s.). -En C1c. 
tusc. 3, 16, aucune restriction n'est formulée, alors qu'ici, en admettant la 
vengeance, il introduit implicitement le désir de celle-ci, c'est-à-dire la 
colère (cf. ira l?, 13). Ce débat avec Cicéron n'est d'ailleurs pas sans 
antécédents : cf. MArriOLl, « lnnocentia l>, p. 52-54, qui cite PLAT. Gorg. 
474 b; rsp. l, 335 e ; Crit. 49 b-e. - Le tour quasi caudam turpissimam 
ajoute une touche satirique à l'argumentation: cf. C1c. Verr. 2, 191; HoR. 
sat. 2, 3, 53 ; PERS. 4, 15. 
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et vraie, il est allé gâter par l'ajout de deux mots 1 ! 
Qu'avait-il besoin d'ajouter: à moins d'y être provoqué par 
une offense? ca1; ce faisant, il attribuait un vice à l'homme 
de bien, sorte d'appendice peu glorieux, et ille privait de la 
patience, qui est la plus haute de toutes les vertus. 17. A l'en 
croire, donc, un homme de bien nuira, s'il y est provoqué ; 
mais, s'il nuit, de ce fait même, il perd déjà nécessairement 
le nom d'homme de bien! Il n'est pas moins mal, en effet, 
de rendre une offense que de la commettre. 

18. Car d'où viennent les riva
lités\ les conflits, les luttes entre 
les hommes? seulement du fait 

Mais la patience, 
seule, 

triomphe ultimement 
qu'en opposant l'impatience à la 

méchanceté, on suscite souvent de grandes tempêtes. 19. 
Mais si l'on oppose à la méchanceté la patience- et l'on ne 
saurait trouver de vertu plus authentique et plus digne de 
l'homme-, la méchanceté s'éteindra aussitôt 2, comme si 
l'on versait de l'eau sur le feu"\ Si, au contraire, cette 
méchanceté provocatrice rencontre une impatience qui lui 
soit égale, comme arrosée d'huile, elle attisera l'incendie, au 
point que ce n'est pas un fleuve qui l'éteindra, mais une 
effusion de sang. 20. Grande est donc la raison d'être de la 
patience 3, dont notre sage a privé l'homme de bien. Elle 

2. L'improbitas est également comparée à un incendie dans C1c. Ven: 1, 
153; mais, pour l'eau versée sur le feu, cf. Si 3, 33 (l'aumône); et, pour 
l'incendie qu'éteint la patience, cf. CYPR. pat. 20. Ce passage rappelle en 
outre TERT. pat. 8, 2 : Fatigetur inprobitas patientia tua ; mais Lactance, 
lui, met surtout en lumière l'opposition entre la résistance bénéfique de la 
patientia face à l'improbitas, et la confrontation destructrice entre impro· 
bitas et impatientia (cf. infra 18,24: l'<( erreur)) de Cicéron). 

3. Ce long éloge de la patience se développe en deux temps. l. Partant de 
la phrase de Cicéron, Lactance oppose les méfaits de l'ùnpatientia aux 
effets bénéfiques de lapatientia, sur le plan collectif d'abord (18-20), puis 
sur le plan individuel (21-26). 2. A partir de I'exemplum constitué par la 
mort du même Cicéron (27s.), il expose la beauté et la nécessité de cette 
vertu. Sur l'importance de cette notion chez Lactance (cf. notamment inst. 
5, 22, 2-10), voir n. compl.17. 
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nihil malorum fiat, haec sola efficit ; quae si detur omnibus, 
80 nullum scelus, nulla fraus in rebus humanis erit. 

21. Quid igitur bono uiro potest esse tarn calamitosum tam
que contrarium quam irae frena permittere, quae ilium non 
modo boni, sed etiam ho minis appellatione despoliet, siquidem 
nocere alteri, ut ipse uerissime ait, non est secundum hominis 

85 naturam? 22. Nam et pecudes si lacessas, aut calce aut cornu 
repugnant, et serpentes ac ferae, nisi persequare ut occidas, 
negotium non exhibent ; et, ut ad hominum exempla redea
mus, inperiti quoque et insipientes si quando accipiunt iniu
riam, caeco et inrationabili fUI·ore ducuntur et his qui sibi 

90 nocent, uicem retribuere conantur. 23. In quo igitur sapiens ac 
bonus uir a malis et insipientibus differt, nisi quod habet inuic
tam patientiam, qua stulti carent, nisi quod regere se ac miti
gare iram suam nouit, quam illi, quia uirtute indigent, frenare 
non possunt ? 

95 24. Sed uidelicet haec illum res fefellit, quod cum de uirtute 
loqueretur, in quacumque contentione uincere putauit esse uir
tutis nec uidere ullo modo potuit hominem dolori et irae suc
cumbentem et his adfectibus indulgentem quibus debet potius 
reluctari, et ruentem quacumque inprobitas prouocarit, uirtu-

100 tis officium non tenere. 25. Qui enim referre iniuriam nititur, 
eum ipsum a quo laesus est gestit imitari. Ita qui malum imita-

79 haec : hoc R IJ efficit : -fecit R Il 81 quid : qui G Il igitur : enim B 
dignus G Il 81-82 tamque: -quam V M Il 84 nocere: -riB M 1185 naturam: 
-mM hic dej G Il et ' si V Il 89 his ' in his HM Il qui ' quis M Il 91 differt' 
-feret R Il 92 qua: quam R quasi V Il se: om. HM Il 96loqueretur: quaerit· 
g P quaeret- V Il contentione: intent- B3 non legitur B1 continentiae M Il 
97 uidere : -ri B IJ hominem : -ne M Il 99 quacumque : quam- M Il 
prouocarit : ·cauerit B HM 1]100 iniuriam nititur: transp. P 

L Cf. Cre. off. 3, 25, cité supra 11, 2. Mais la comparaison du § 22 
(réaction des animaux qu'on provoque, et celle des hommes en colère) va 
contre l'affirmation du même CICÉRON en tusc. 4, 31. 
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seule, en effet, permet qu'on ne fasse aucun mal qu'elle 
soit donnée à tous, et il n'y aura, dans les relations humai
nes, nul crime, nulle imposture. 

21. Rien ne peut donc être plus désastreux et plus contra
dictoire, pour un homme de bien, que de lâcher la bride à sa 
colère ; elle le déposséderait de sa qualité d'homme de hien, 
et même de la qualité d'homme, puisque nuire à autrui 
n'est pas conforme à la nature de l'homme : Cicéron lui
même le dit très justement 1 ! 22. De fait, si l'on provoque 
les bêtes d'un troupeau, elles répondent par un coup de 
sabot ou un coup de corne ; les serpents et les bêtes sauva
ges sont inoffensifs, à moins qu'on ne les traque pour les 
tuer ; et, pour repren~re des exemples humains, les hom
mes frustes et dénués de sagesse s'emportent eux aussi 
d'une fureur aveugle et irrationnelle, le jour où ils subissent 
une offense, et ils s'efforcent de payer de retour ceux qui 
leur nuisent. 23. En quoi donc un homme sage et hon 
diffère-t·il des mauvais, dénués de sagesse? simplement en 
ceci : il a une patience invincible, dont sont dépourvus les 
sots ; il sait se maîtriser et adoucir sa colère, cette colère que 
les autres ne peuvent réfréner, car ils n'ont pas la vertu. 

24. Mais, apparemment, ce qui a trompé Cicéron, c'est 
que, traitant de la vertu, il a cru qu'elle consistait à être 
vainqueur 2

, quelle que soit la lutte; il n'a pas du tout su 
voir qu'un homme n'est plus dans son devoir de vertu, 
lorsqu'il cède à la douleur et à la colère, lorsqu'il s'aban
donne à des affects contre lesquels il devrait plutôt lutter, 
lorsqu'il se rue partout où la méchanceté le provoque. 25. 
En effet, chercher à rendre une offense, c'est brûler d'agir 
comme celui-là même qui vous a blessé. Et lorsqu'on agit 
comme les mauvais, on ne peut en aucune façon être bon. 

2. Victoire sur autrui, alors que la seule victoire est la maîtrise de soi (cf. 
infra 18, 29 et 31); car il n'y a nulle différence entre offenser et se venger 
(§25; cf. epit. 55, 3). Cf. déjà SEN. ira 2, 32, 1; const. 14, 2; TERT. apol. 
37, 1; et pat. 10,2: ultio (. .. ) certamen redarguitur malignitatis. 
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tur, bonus esse nullo pacto potest 26 D b . . b' . · • uo us tgttur uer IS 

du~s u.trtutes maximas bono et sapienti uiro, innocentiam 
pattentiamque, detraxit. Sed quia ipse (( caninam 'll fi d' · ~ am acun~ w": )), ste ut ~allustius ab Appio dictum refert, exercuit, uoluit 
hommem canmo modo uiuere, ut remordeat lacessitus. 

27. Quae retributio contumeliae quam perniciosa sit et quas 
ede.re ~oleat strages, ~nd~ o~o~tunius petetur exemplum quam 
ex tpsms praeceptons tnstisstmo casu qui· dum h' b'l h . ' lSp!OSO-
p oru~ praec_eptls obtemperare gestit, ipse se perdidit? 28. 
~uodst lacessuus iniuria patientiam tenuisset, si dissimulare 
SI fe~re con~umel.iam boni uiri esse didicisset nec illas nobile~ 
o~atw~es aheno tltulo inscriptas inpatientia et leuitas et insania 
pwfudisset, numquam capite suo rostra, in quibus ante florue~ 
rat, cruentasset nec rem publicam funditus proscriptio ilia 
deless-~t. 29. Sapie,ntis ergo ac boni uiri non est uelle certare ac 
se penculo committere quoniam et u· . ' mcere non est m nostra 
potestate et est anceps omne certamen sed e t . . . . . , ' s sapxent1s atque 
optimi mn non aduersarium uelle tollere quod fi . . 

' en sme sce-

. 102 pacto : modo V Il 104- patientiam ue -
dmm: -dia M 1/105 Appio. opp' B 1/ d' q · P· qua/el M 1/ 104-105 facun
s~: _o~n. M JI 112 si : exp. p.~ IJ I:Crre : /~~~~mp: -tuB llO ~e: ~m._ V ]lill 
dJdicisset · -xisset R 11 ll3 . . JI contumeham . -ha HM IJ 
M /1115 p~blicam :pro P~~::lpt~s ~~r~tas R Il inp~tientia: in sapientia 
e,t s.l. add B'// cl . .· pm." · M 1/118 est : om. B 1/119 uiri: 

. a uetsauum: -san B Il uelle: uel B am. R 1-IM 

l. Cf. SALL hist frg 4 54 ?viA 
d'Appius Claudius Caec~s .,ÜGILVJ u7:mRECHF.R. Il ~'agit probablement 

si~n é,tai~ _déj~ devenue pr~verbialeEe~ :i~:aa~~~~V2si~n~leQque_l'e~rres
sott, l utihsatwn qu'en fait Lactance (c . d ' . • · uo1 qu li en 
être plus qu'un jeu de mots. cett . '!'nm_o mo o utuere) nous semble 
parce qu'elle est devenue u~ <( m~~:~~t~f:~L(u~~:a~es ~e~l~ co_ntre nature, 
plus un affect: cf. supra 16, 10 et note ad loc.). pa o ogtque, et non 

': ··r 
1 

1 
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26. Il a donc, en deux mots, retiré à l'homme bon et sage 
deux vertus éminentes : l'innocence et la patience. Mais, 
s'étant lui-même toujours exercé à une <<faconde incisive)> 
-selon l'expression d'Appius rapportée par Salluste 1 

-, 

il voulait que les hommes eussent un comportement incisif, 
en mordant quand on les provoque ! 

27. Or répondre aux outrages offre bien des dangers et 
produit généralement des catastrophes 2 : on n'en trouvera 
pas d'exemple plus opportun que dans la chute lamentable 
de notre professeur en personne, lui qui, brûlant pourtant 
de se conformer à ces préceptes des philosophes, est tout de 
même allé à sa perte. 28. S'il avait gardé patience quand il 
était provoqué par une offense, s'il avait appris qu'il appar. 
tient à l'homme de bien, de faire comme si de rien n'était et 
de supporter l'outrage, s'il n'avait laissé l'impatience, la 
légèreté, une folle imprudence prodiguer ces discours bien 
connus, ayant pour titre un nom d'emprunt 3, jamais il 
n'aurait par sa mort ensanglanté les rostres où il avait 
naguère brillé, et une trop célèbre proscription n'aurait pas 
anéanti l'État. 29. Ainsi donc, il n'appartient pas au sage et 
à l'homme de bien de chercher à combattre et de s'exposer 
au danger, puisque la victoire n'est pas en notre pouvoir et 
que tout combat est incertain ; au contraire, quand on est 
sage et parfaitement homme de bien, au lieu de chercher à 
supprimer l'adversaire - ce qui ne se peut faire sans crime 

2. Même argumentation sur les conséquences funestes (§ 27) ou incertai
nes (§ 29) de I'impatienûa en TERT. pat. 10, 8 (sans exemplum). Mais 
l'attitude préconisée ici(<( faire comme si de rien n'était l) : § 28) rappelle 
surtout celle de Caton, rapportée dans SEN. ira 2, 32,2 et const. 14, 3. 

3. Il s'agit, bien entendu, des 14 discours prononcés par Cicéron contre 
Antoine (fin 44- début 43}, auxquels il donna le titre de Philippiques, en 
référence à ceux de Démosthène contre Philippe de Macédoine (351-339). 
La proscription qui suivit le second triumvirat frappa Cicéron parmi les 
tout premiers : il fut tué le 7 déc. 43 près du port de Gaète ; sa tête et ses 
mains furent rapportées à Antoine, et exposées à Rome, t\ la tribune même 
des rostres. Cf. SEN. suas. 6, 17; PLUT. Cie. 48,6-49, 2. 

~~ 
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120 lere ac periculo non potest, sed certamen ipsum, quod fieri et 
utiliter et iuste potest. 

30. Surnma igitur uirtus habenda patientia est ; quam ut 
caperet homo iustus, uoluit ilium deus, ut supra dictum est, 
pro inerte contemni. Nisi enim contumeliis fuerit adfectus, 

125 quantum habeat fortitudinis in se ipso cohibendo ignorabitur. 
31. Si autem lacessitus iniuria laedentem persequi coeperit, 
uictus est ; si uero motum ilium ratione conpresserit, hic plane 
imperat sibi, hic regere se po test. 32. Quae sustentatio sui recte 
patientia nominatur, quae una uirtus omnibus est opposita 

130 uitiis et adfectibus. Haec perturbatum ac fluctuantem animum 
ad tfanquillitatem suam reuocat, haec mitigat, haec hominem 
sibi reddit. 33. Ergo quoniam naturae repugnare inpossibile est 
et inutile, ut non commoueamur omnino, prius tamen quam 
commotio ilia ptosiliat ad nocendum, quod fieri potest matu-

135 rius, sopiatur. Praecipit deus << non occidere salem super iram 
nos tram" >>, ne furoris nostri testis abscedat. 34. Denique Mar
eus Tullius contra suum praeceptum, de quo paulo ante dixi, 
obliuionem iniuriarum in magnis laudibus posuit : << Spero te, 
inquit Caesari, qui obliuisci nihil soles nisi iniurias. >> 35. 

140 Quodsi hoc ille faciebat homo, non a caelesti tantum, sed a 

122 uirtus: om. B 1!123 ca peret: -re B carcer et M Il iustus: in- B2 ll uoluit: 
nol- B2 Jl124 contemni: -temsit B2 non legitur B1 11127 uictus: uirtus B1 

uirtus nulla B2 Il.§! codd. omnes: si quis Buen. qui Heum. Br. u. notam 11128 
imperat : ·rauit HM Il se : om. B IJ 131 haec1 

: hoc M JI 132 quoniam : qui 
B1 quia B2 11133 ut : om. B JI commoueamur: -tur HM !1134. quod : quoad 
P3 11135 praecîpit : -cepit g PV HM 11138 iniuriarum : -riam B Il te : om. g 
PV 11139 Caesaü' Caesar g PV 11140 hoc' haec B Il a1 'ad V 

18, 33. n. Ep 4, 26. 

l. Citation quasi littérale d'Ep 4, 26; mais, pour la suite de la phrase, 
nous nous écartons de l'interprétation de MoNAT (Bible, p. 126s.) : « de 
peur que, témoin de notre folie, il [Dieu] ne s'éloigne de nous J), Ni l'argu
ment sur l'absence d'un scilicet explicatif comme supra 10, 5, ni le rappro
chement avec Ep 4, 30 et CYPR. pat. 16, ne nous paraissent suffisamment 
convaincants ; et une telle allusion nous semble totalement étrangère à ce 
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et sans danger-, c'est le combat qu'on cherche à suppri
mer, ce qui se peut faire avec profit et en toute justice. 

30. La patience doit donc être tenue pour la plus haute 
vertu ; et c'est pour que le juste en devienne capable, que 
Dieu a voulu qu'il passe pour un faible et soit méprisé, 
comme on l'a dit plus haut. En effet, s'il n'est pas atteint 
par des outrages, on ignorera quelle force il a quand il se 
contient. 31. Or, si, lorsqu'il est provoqué par une offense, il 
se met à poursuivre qui le blesse, il est déjà vaincu ; mais si, 
par la raison, il réprime ce mouvement intérieur, alors il est 
vraiment maître de lui, alors il sait se gouverner. 32. Et cette 
maîtrise de soi est à juste titre nommée patience, cette vertu 
qui, à elle seule, s'oppose à tous les vices et à tous les affects. 
Quand une âme est troublée, agitée, c'est elle qui la ·rappelle 
à sa sérénité naturelle, qui l'adoucit, qui rend l'homme à 
lui-même. 33. Ainsi donc, puisqu'il est impossible et inutile 
de chercher à lutter contre la nature en ne se laissant ébran
ler par aucune émotion, il faut toutefois, avant que l'émo
tion jaillisse au dehors pour nuire, savoir l'endormir, ce qui 
se peut faire assez promptement. Dieu prescrit << que le 
soleil ne se couche pas sur notre colère11 

>l, pour que nous ne 
laissions pas s'en aller un témoin de notre fureur 

1
. 34. 

Enfin, Marcus Tullius, allant contre le précepte qu'il édic
tait lui-même et dont je viens de parler, a fait grand éloge de 
l'oubli des offenses ! Il dit à César : << Je compte sur toi, qui 
n'oublies jamais que les offenses 2

• » 35. Or, si tel était le 

texte. Comme en ira 21, Ss. et 9 (et dans TERT. pat. 12,4; or. 11, 3), l'idée 
est seulement qu'on ne doit pas <<demeurer en colère J), mais s'exercer 
quotidiennement à la patience et à la réconciliation. 

2. Citation littérale, mais partielle, de CIC. Lig. 35 (où on lit, en fait, 
spero etiam te [ ... } recordari). ÜGILVŒ (Library, p. 71) signale que cette 
phrase est citée en QUINT. 6, 3, 108; mais c'est comme exemple d'<< urba
nité», et sans spero te. Flatterie de Cicéron à l'égard de César (cf. PER~I~, 
<< Pardon J>, p. 77) : Lactance ne l'ignore pas, comme le prouve aussltot 
(§ 35) le jugement sévère (cf. Loi,<< Val01·i >>, f:>· 74; 92) qu'il porte sur C~sa_r 
et la justice (ou le droit : cf. HEcK, << lustttta », p. 179, n. 23). M~Is 1l 
entend mettre en lumière la convergence entre morale païenne et ense1gne· 
ment divin. 
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~ublica quoque ciuilique iustitia remotissimus, quanto magis 
Id nos facere debemus qui immortalitatis uelut candidati 
sumus! 

CAPVTXIX 

1. Stoici cum adfectus ex homine tamquam mm·bos conan· 
tur eueller~, peripatetici se opponunt eosque non modo reti
nent, sed etiam_defendunt nihilque in homine esse dicunt quod 

non m~g~a ratlone ac prouidentia sit innatum. Recte id qui-
s dem, _si smg.ularum rerum ueros termines scirent. 2. !taque 

han~ Ipsam Iram cotem dicunt esse uirtutis, tamquam nemo 
possit aduersus hostem fortiter dimicare, nisi fuerit ira concita

tus. ~· _Qu~ plane ostendunt nec quid sit uirtus scire se nec cur 
hommJ tnbuer~t iram deus. Quae si nobis ideo data est, ut ea 

10 ~ta~.ur ad _occide~dos homines, quid inmanius homine, quid 
snmhus ~ens belms existimandum est quam id animal quod ad 
communwnem atque innocentiam deus fecit ? 
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comportement de cet homme, si éloigné, je ne dis pas de la 
justice céleste, mais même de la justice publique et civile, à 
plus forte raison il doit être le nôtre, à nous qui aspirons en 
quelque sorte au vêtement blanc 1 de l'immortalité. 

CHAPITRE XIX 

Erreur 
des péripatéticiens 

concernant la colère 

l. Quand les stoïciens préten
dent arracher à l'homme les 
affects, sous prétexte qu'ils sont 
des maladies, les péripatéticiens 

s'y opposent : ils les gardent et même les défendent ; selon 
eux, tout ce qui est en l'homme y a été mis avec grande 
raison et providentiellement. Sur ce point, certes, ils n'ont 
pas tort ; encore faudrait-il qu'ils connussent le véritable 
terme de chaque chose 2• 2. C'est ainsi qu'à les en croire, la 
colère même aiguise le courage 3 

; comme si personne ne 
pouvait combattre vaillamment un ennemi, sans être excité 
par la colère ! 3. Par là, ils montrent clairement qu'ils ne 
savent pas ce qu'est le courage, ni pourquoi Dieu a donné la 
colère à l'homme. Car, si elle nous a été donnée pour nous 
servir à tuer des hommes, rien n'est plus monstrueux que 
l'homme, rien, il faut le reconnaître, ne ressemble plus aux 
féroces bêtes sauvages, que cet être créé par Dieu pour la vie 
en commun 4 et l'innocence ! 

2. Cf. supra 15, 2s. : même jugement favorable, et pourtant critique, de 
la doctrine du Lycée. Mais ici apparaît le thème des <1 limites>> (terminos 1 
limites 1 fines), prépondérant dans ce ch.: cf. note, infra 19, 5. 

3. Virtus prend, dans ce contexte, le sens de fortitudo. Pour la méta
phore de la pierre à aiguiser (cos), cf. Cie. ac. 2, 135 et tusc. 4_,, 43 (avec 
Jortitudinis); 4, 48 (avec uirtutum). Sur les autres métaphores exprimant 
l'utilité des passions (dont calcar [l'éperon], en SEN. ira 3, 3, 1), et sur 
l'intérêt particulier de celle-ci (la pierre à aiguiser, à la différence de 
l'aimant, ne possède pas la vertu qu'elle communique), cf. PrcEAUD, Mala
die, p. 306-308 et n. 246. 

4. Cf. supra 10, 12 et 18; epit. 29, 4. Voir n. campi. Il. 
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4. !r:s sunt igitur adfectus, qui homines in omnia facinora 
pra~cipites agunt, ira cupiditas libido. Propterea poetae tres 

15 Fu~·ms esse dixerunt, quae mentes hominum exagitent : ira 

u~twne~ desiderat, cupiditas opes, libido uoluptates. 5. Sed 
his.ommbus deus certos limites statuit; quos si transcenderint 
mawresque e~se coeperint quam necesse est, naturam suam 
~e~rauant et m morbos ac uitia uertuntur. Qui autem sint isti 

20 hmites, non est magni laboris ostendere 6 C .d. d 
· • up1 Itas a ea 

conparanda nobis data est quae sunt ad ul"tam n . 
rh. d ecessana, 
I I o ad suholem propagandam, irae adfectus ad coercenda 
p~c~at~ eoru.m qui sunt in nostra potestate, id est ut artiore 
disciplma mmor aetas ad probitatem · t"t" c . . . ms 1 Iamque 1ormetur ; 

25 quae msi -~etu cohibeatur, licentia pariet audaciam, quae ad 
omne flagitmm et facinus euadet. 7. Itaque ut ira uti aduersus 

14. agunt : agant Bl(corr. Ba) g PV Br. u. notarn Il 17 . . .. 
bus M Il statuit: instat- B' · 1. . B'll ommbus. nommt· 

ms Itmt quos : quod R V IJ 18 uam . o 
g PV Br. u. notam 1! 19 .d.@rauant : -bant B3 -uen p3 B .\L.~. m. 
uert,nt"r : -tantu,· P' B . . t g r. u. notam JI =·- r. teue1 tant ur g u notam 11 · B Il 
pariet : periet B Il audaciam : -cia Bz Il . . B sVmt : sunt 25 

d d. B Il quae . que atque HM Il 26 eua et: · lt ut ira : ira sicut R 

l. Alors qu'en 14 7 le d'b t 1 h. 
!'_énumération des q?at;~ ~ pa:ston:v1~nde:,!en1:1:~\>h~~ ~~:~~~~tsf~~-
ctenne, Lactancc revtcnt ICI aux trois affects cités plus haut (trois ({es 0~ 
~s :)i~o~~taë}' ~~}a ml9ême ({ p~ssion >>,pour les stoïciens): en 5, 13-17. r~-

. ' .. ' . . mJra ' lü; Lnst. 7, 10, 2; et epit 56 1 4 6. 57 1 ' ; 
auan~La remplace parfois cupiditas). _La métapl~ore,de.s F,. '.· ' ·3 (?u 
en entt 56 1) 1 A mtes (repnsc , 1: · • es peut-eh·e un souvenil· de Cie tusc 3 25 . . La 
precise leur nombr t . · , · · • • mats ctance 
nyes d T . e e tenvm~ aux poetes : allusion, sans doute, aux Éri
mentis es a:d~ques gr~cs, qm, en VERG. A en. 6, 280, côtoient les mala 

P 
316 g 20 '_au set~tl des Enfers. Cf. en outre NICHOLSoN, ({Libido >> 

. ' n. ' qm mentwnne un frg. des Euménides de V ' 
2. Le terme est · , . · . . . . ARRON. 

annon A . crcelOmen, mats reçoit ICt une acception nouvelle qui 
cr t ele .u?·d~w. 14,? (cf. notre art.« Passions>>, p. 294-s. n. 81 et 90), E 

eue , 1 a ete emontre supra 15 8s . 16 8 10 ' · n 
sont bons ~même vioients (16 9) ~ , ' ·d. ~t 17, ,12s., que les affects 
usage. Il faut donc les cm " ' ' a ~on Jtton gu on en fasse un bon 
16 10) Et Ï ,. pecher de devenu· des maladies ou des vices (cf 

' . ' n Importe pas tant d'en limiter la violence, que de connaîtr~ 

r 
1 
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Les trois Furies 
des poètes 

4. Il y a donc trois affects qui pré
cipitent les hommes dans tous les 
crimes : la colère, la convoitise, le 

désir 1 • C'est pourquoi les poètes ont parlé de l'existence de 
trois Furies harcelant le cœur des hommes : la colère cher· 
che la vengeance, la convoitise cherche les richesses, le désir 
cherche le plaisir. 5. Mais Dieu leur a fixé à tous certaines 
limites : s'ils les dépassent et se font plus violents qu'il ne 
faut, ils dégradent leur nature et deviennent des maladies et 
des vices. Or il n'est pas bien difficile de montrer quelles 
sont ces limites 2• 6. La convoitise nous a été donnée, pour 
que nous nous procurions ce qui est nécessaire à notre vie, 
le désir, pour que nous assurions notre descendance, la 
colère, pour que nous punissions les fautes de ceux qui sont 
sous notre pouvoir 3, c'est~à-dire pour qu'une discipline 
assez stricte forme le jeune âge à la probité et à la justice ; en 
effet, s'il n'est retenu par la crainte, une liberté incontrôlée 
fera naître l'audace, qui aboutira à toutes sortes d'infamies 
et de crimes. 7. C'est pourquoi, autant il est juste et néces· 

leur destination, voulue par Dieu, ct qui précisément détermine ces<{ limi
tes l). Cette démonstration (§ 6 et 9-10) est reprise en epit. 56, 4-6, pour ces 
trois mêmes affects, dans une formulation comparable ; et la conclusion 
d'cpit. 56, 7 est, sous forme d'injonction, l'écho de notre§ 11 (avec men
tion de la uia recta, comme supra 16, 11). Cf., en outre, le frg. 5 (De 
motibus anim~) des œuvres perdues de Lactance (CSEL 27, p. 157s.); et 
ira 18, lOs. (mais pour libido et ira seuls, et l'un comme sensus, l'autre 
comme adfectus) . 

3. Pour la colère ((juste et nécessaire>>, à des fins éducatives (ici, § 6-8), 
cf. epit. 56, 4 et ira 17, 12. 16-19; sur le devoir de corriger les fautes, cf. 
aussi inst. 5, 17, 34, et sur les dangers d'une <{intempestive indulgence J), 

ira 18, 3. Mais, à la différence d'ira 17, 16 (qui précise:<{ ceux qui relèvent 
de notre pouvoir, comme esclaves, enfants, épouse, disciples») et d'epit. 
56, 4 (très général, comme ira 17, 19), notre texte semble concerner seule· 
ment (ou surtout) la correction paternelle: minor aetas (§ 6) impose le sens 
de minores aux§ 7 et 8 (cf. IVlATI'IOLI, '{ lnnocentia », p. 63, n. 16). La 
perspective est donc différente de celle d' epit. 56, 4 ct d'ira 18, 11, qui ne 
mentionnent pas de minores, mais décrivent la colère injuste comme 
s'exerçant<{ contre des égaux ou même des supérieut·s J). Cf. SEN. ira 2, 34, 
l, dont le souvenir est très possible ici(§ 7), puisqu'on y trouve aussi l'idée 
qu'« avec un égal, la lutte est douteuse}) (anceps): cf. supra 18, lBs. et 29. 
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minores et iustum e t t · · d . . s e necessanum, SIC a uersus pares et 
permcwsum est et impium : impium, quod uiolatur humani
tas, perniciosum, quod illis repugnantibus aut perdere necesse 

30 est aut perire. 8. Hanc autem quam dixi esse rationem cur 

homini sit _h~ae adfectus datus, ex ipsius dei praeceptis intellegi 
po test, qm wbet ut inirnicis et laedentibus non irascamura, 
manus autem nostras supra minores semper habeamusb, hoc 

~st ~t. pec~antes eos adsiduis uerberibus corrigamus, ne am ore 
35 mutlh et mdulgentia nimia educentur ad malumc et ad uitia 

nutriantur. 

9._S~d rerum imperiti et rationis ignari eos adfectus qui sunt 
ho~mm ad usus bonos dati exterminauerunt et latius quam 
ratio postulat euagantur 10 Inde iniuste atque · · · 't . · · 1mp1e mm ur. 

40 Vtuntur Ira contra pares : hinc discidia, hinc expulsiones, hinc 
bella contra ius~itiam nata sunt. Vtuntur cupiditate ad conge~ 
rendas opes : hmc fraudes, hinc latrocinia, hinc omnia scele~ 
rum genera exorta sunt. Vtuntur libidine ad capiendas tantum 
uoluptates : hinc stupra, hinc adulteria, hinc corruptelae 

28 . . 1 
1mpmm : et add. V Il 31 datus · om R Il 32 · · · · · l d · · PV · · nt IlllllllCIS • ut! 

m~ e ~cJs g . Br. u. notam_ Il laedentibus : -tantibus R If irasca~ur : 
-ci~u1 g -cu[oltlll '! Il 33 hoc : 1d R Il 34 peccantes : -catis P 1 -cantis P2V 11 
35 mdulgenha : ·tl R HM Il nimia · anima HM an'·no R 11 39 · · 1 · HM 11 40 · . · .. 1111us e : mste 

. . utuntur : 1mpre s.l. add. B3 If discidia : -cardia HM -cirdia R If 4-1 
~~piditate : -tes V Il 41-42 congerendas : -gregandas HM IJ 42 omnia : 

l ~lb,~d~ B JI 42V·4311 scelcrum genera : transp. HM generum scelera B Il 4J 
1 1 me : -nes tantum : om. HM 

19, 8. a. cf. Mt 5. 44; Le 6. 27s. b. cf. p,. 13 24 · 23 13 . s· 7 25. 
30, 1. 12 c. cf. Pr 29, 15s. ; Si 30, 8. ' ' ' s. ' 1 

' ' 

. _1. ~~ur la_ première partie de la phrase, cf. Mt 5 44 et Le 6 27 (1 1 
tmmtcu, rejetée par BRAND [ f d l' ' . . ' s. a eçon 

, T c . n. e apparat cntique], correspond au 
texte _le plus frequent des Veteres Latinae : cf. MONAT Bibl 128 [ · 
mentiOnne, n. 147, les citations de TERT. an, 35, 2 'et pa::~. 6]). ji~ 
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saire d'user de colère envers les plus jeunes, autant il est 
dangereux et impie d'en user envers ses pairs : impie, car 
c'est violer les lois de l'humanité, et dangereux, car, s'ils 
ripostent, il faut les perdre ou périr. 8. Je viens de dire pour 
quelle raison la colère a été donnée à l'homme, mais on peut 
comprendre qu'il en est ainsi d'après les préceptes divins 
eux~mêmes; car Dieu nous ordonne de ne pas nous irriter 
contre nos ennemisa et ceux qui nous blessent 1, mais 
d'avoir toujours les plus jeunes à portée de mainh, c'est~à~ 
dire d'être constamment prêts à corriger leurs fautes en les 
frappant, afin qu'un amour vain et une indulgence excessive 
n'aillent pas les instruire au male et les former au vice. 

Conséquences 
de l'erreur 

des philosophes 

9. Mais des hommes sans expérience 
des réalités, et ignorant leur raison 
d'être, ont banni ces affects, donnés à 
l'homme pour un bon usage, et ils 

s'égarent bien loin des exigences de la raison. 10. Voilà 
pourquoi l'on vit dans l'injustice et l'impiété 2

• On exerce sa 
colère contre des égaux : c'est toujours ainsi que naissent 
discordes, bannissements, guerres injustes. On exerce sa 
convoitise pour accumuler les richesses : c'est ainsi que 
commencent vols, pillages, c1imes de toutes sortes. On 
exerce son désir pour en tirer seulement du plaisir : c'est 
ainsi qu'apparaissent débauches, adultères, toutes les cor~ 

revanche, la seconde partie de la phrase ne correspond pas aux textes 
évangéliques, mais témoigne d'une autre origine (cf. MoNAT, ibid., 
p. 128s. ; MATTIOLI, (< lnnocentia », p. 63s.). Même précepte, en effet, en 
Didachè 4, 9; Doctrina, ibid. (Non tolles manum tuam afiliis); Barnabé 
19, Se, soit trois textes qui dérivent séparément d'une source commune 
ancienne: une instruction morale primitive, d'origine juive, et reposant Sl\r 
toute une tradition vétéro-tcstamentaire (cf. apparat scripturaire). 

2. Jugement sévère pour les philosophes stoïciens! Mais les trois affects 
cités en exemple(§ 6-8) ont été, nous dit Lactance, donnés à l'homme pour 
sa survie (cupiditas), pour celle de l'espèce {libido), et celle de la société 
(ira). Aussi la doctrine stoïcienne, morale de la suspicion à l'égard des 
affects, est-elle dénoncée comme désastreuse, tant pour la société que pour 
l'individu. 
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45 omnes extiterunt. Il Q · · . .11 . · mcumque tgltur 1 os adfectus intra 
fi~es s~os red:gent, quod ignorantes deum facere non possunt 
hic patlens, hiC fortis, hic iustus est. ' 

CAPVTXX 

L. Restat ut contra quinque sensuum uoluptates di cam 
bremter ; nam et. ipsi~s. libri mensura iam modum flagitat. 
Qu~e omnes quomam mtwsae ac mortiferae sunt, uirtute su pe
ran a:que opprimi debent uel, quod paulo ante dicebam de 

5 affecttbus, ad rationem suam reuocari. 

2. _Ceterae ani~antes praeter unam uoluptatem, quae ad 
genetandum pertmet, nullam sentiunt. Vtuntur ergo sensibus 
ad naturae s~ae necessitatem : uident, ut adpetant ea quibus 
opus es.t ad mtam tu~ndam ; audiunt inuicem seque dinoscunt, 

10 ~t po~smt congregan ; quae utilia sunt ad uictum, aut ex odore 
muemunt aut ex sapore percipiunt, inutilia respuunt ac recu-
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L Cf. CIC. sen. 40s., que Lactance va citer et corn · , r, 
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infra 20, 27 (le théâtre) et 3o Ôesn~i~e/" ;f Cor!·uptela app~r?î~ à nouveau 
déciire les méfaits de la libido uoluntat :s (. elpa.l?8, 6), p~·eCisement pour 
40) Cf · 7 2 r L se on expressiOn de CIC sen 

. . tnst. ' 7, 14: les corruptelae terrae, vaincues par la vertu. . . 
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ruptions 1
• IL Par conséquent, celui qui contient lesdits 

affects dans leurs justes bornes (ce dont on est incapable, 
quand on ne connaît pas Dieu), celui-là est patient, celui-là 
est courageux, celui-là est juste. 

CHAPITRE XX 

Danger des plaisirs 1. Il me reste à mettre en garde 
contre les plaisirs des cinq sens, 

mais brièvement, car la longueur même de ce livre exige 
désormais une certaine mesure. Or tous ces plaisirs, 
puisqu'ils sont entachés de vice et porteurs de mort, doivent 
être dominés et vaincus par la vertu, ou mieux- comme je 
le disais un peu plus haut pour les affects- rappelés à leur 
raison d'être 2

• 

2. Toutes les espèces animales ignorent les plaisirs, à 
l'exception d'un seul: celui qui est lié à la reproduction. Les 
animaux usent donc de leurs sens selon ce qu'impose leur 
nature 3 

: ils voient, afin de rechercher ce dont il est besoin 
pour conserver la vie ; ils s'entendent et se reconnaissent 
entre eux, afin de pouvoir s'assembler; c'est au flair ou au 
goût qu'ils découvrent ce qui est utile à leur subsistance, 

2. Après le bon usage des affects, celui des sensations (même parallèle en 
ira 18, lü}. Comme supra 15, 9, où les affects étaient soigneusement dîstin· 
gués des vices, Lactance distingue sensations et plaisirs des sens : ces 
derniers, seuls, sont« entachés de vice et porteurs de mort)) (cf. epit. 57, 
4; ira 24·, 8), s'ils ne sont pas, par la vertu,<! rappelés à leur raison d'être)). 
Cf. supra 16, ll; 17, 12; 19, 5. 11 pour les affects; et, comme pour ces 
derniers, le thème des limites imparties reparaît, infra 20, 5. 

3. En ira 7, 7-9, comparaison plus nuancée entre les hommes et les 
animaux, qui se voient reconnaître certaines réactions ressemblant à des 
affects (ira, laetitia). Ici, Lactance entend opposer l'usage naturel des sens, 
conforme à leur finalité, et un usage dévoyé que pourrait induire, chez 
l'homme, un plaisir<! ignorant toute limite l>, si la vertu n'intervenait (cf. 
infra 20, 3 et 5). 
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sant ; edendi ac bibendi officium uentris plenitudine metiun
tur. 3. Homini uero sollertissimi artificis prouidentia dedit 
u~luptatem infinitam et in uitium cadentem, quia proposuit ei 

15 mrtutem, quae cum uoluptate semper tamquam cum domes
tico hoste pugnaret. 

4. Cicero in Catane maiore << Stupra uero, inquit, et adulte
ria et amne jlagitium nullis excitari aliis inlecebris nisi 
uoluptatis. Cumque homini siue natura siue quis deus nihil 

20 mente praestabilius dedisset, huic diuino muneri ac dona 
nihil tam inimicum guam uoluptatem ; 5. nec enim libidine 
d~minante temperantiae locum esse neque in uoluptatis regna 
u~rtutem passe consistere. )) Sed e contrario deus idcirco uirtu
t~m dedit, ut expugnaret ac uinceret uoluptatem eamque egre-

25 d1entem fines sibi datos intra praescriptum coerceret, ne homi
nem suauitatibus delenitum atque captum dicioni suae subice
ret ac sempiterna morte multar~t. 

6. Voluptas oculorum uaria est et multiplex: quae capitur ex 
aspectu ~erum quae sunt in usu hominum uel natura uel opere 

30 delectabtles. Hanc philosophi rectissime sustulerunt. 7. Aiunt 
enim multo esse praeclarius et homine dignius caelum potius 

12 ~c :_et PV li ~~-13 m~tiun2tur: m~tuu- V ll17 inquit: om. B lll8 
omne . -m~ B li fl~gitium : -tla B li nulhs : -lus R Il 22locum : om. M li 23 
posse --- mrtutem : om. M Il c : om. g V Il 24. eamque : caque B Il 25 fines : 
~nem B Il dat~s : -t:~m B Il 26 dici~ni .= -nis V Il 29 usu : usum g Il opere : 
rae V Il 31 praeclauus : -rus V Il d1gmus : -gnus M 

l. .~itatio~ l~tt~rale de Cie. sen. 4-0s., à trois omissions près (amne [tale} 
flagtt~u.m; mumcum {esse}; neque {omnino}). C'est la seule citation de 
ce trmte chez Lactance, qui semble pourtant s'en souvenir en inst 7 12 
~~s .. ~t 22, ~9 (?f. ÜGILVIE, Library, p. 68). La phrase, au style indir~ct ~he~ 
1ce~o? 1~1-meme, rapporte, non des propos de Caton, mais ceux que 

tenait pd1s Archytas de Tarente. 
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mais rejettent et repoussent ce qui ne l'est pas ; ils mesurent 
à leur satiété ce qu'ils doivent manger et boire. 3. A 
l'homme, au contraire, la très ingénieuse providence du 
Créateur a donné un plaisir ignorant toute limite jusqu'à 
tomber dans le vice, car il lui a proposé la vertu, pour que 
celle-ci combatte sans cesse le plaisir, comme son ennemi à 

demeure. 
4. Cicéron dit dans son Caton l'Ancien : <<Débauches, 

adultères, infamies de toutes sortes ne sont provoquées par 
rien d'autre que les séductions du plaisir. Et, alors que la 
nature- ou quelque dieu- n'a rien donné à l'homme de 
plus remarquable que la pensée, rien, plus que le plaisir, 
n'est ennemi de ce présent, de ce don divin. 5. En effet, il 
n'est pas de place pour la tempérance quand le désir 
domine, et la vertu ne peut résider au royaume du plai
sir 1 . )> En fait, c'est le contraire : si Dieu nous a donné la 
vertu, c'est pour qu'elle triomphe du plaisir, qu'elle le vain
que et le contienne dans les bornes prescrites, lorsqu'il va 
dépasser les limites qui lui sont imparties ; ceci, afin que 
l'homme ne se laisse pas charmer et séduire par sa douceur, 
au point d'être soumis à son pouvoir et d'en être puni par 

une mort éternelle. 

Les plaisirs de la vue : 
danger des spectacles 

6. Les plaisirs de la vue sont 
variés et multiples : ils sont pro
voqués par l'aspect des choses 

qui sont à la portée de l'homme, et que la nature- ou l'art 
-a faites agréables. Or ces plaisirs, c'est à fort juste titre 
que les philosophes les ont rejetés. 7, Ils disent en effet qu'il 
est bien plus beau et plus digne d'un homme de contempler 
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quam caelata intueri et hoc plucherrimum opus intermicanti
bus astrorum lurninibus tamquam floribus adornatum quam 
picta et ficta et gemmis distincta mirari. 

35 8. Sed cum diserte ad contemptum terrestrium nos exhorta ti 
sunt et ad caeli spectaculum excitauerunt, tamen spectacula 
haec publica non contemnunt. 9. Itaque his et delectantur et 
libenter intersunt ; quae quoniam maxima sunt inritamenta 
uitiorum et ad corrumpendos animos potentissime ualent, tol-

40 lenda sunt nobis, quia non modo ad beatam uitam nihil confe
runt, sed etiam nocent plurimum.IO. Nam qui hominem quam
uis ob merita damnatum in conspectu suo iugulari pro 
uoluptate computat, conscientiam suam polluit, tarn scilicet 
quam si homicidii quod fit occulte spectator et particeps fiat. 

45 Il. Hos tamen ludos uocant, in quibus humanus sanguis effun
ditur. Adeo longe ab hominibus secessit humanitas, ut cum 
animas hominum interficiant, ludere se opinentur, nocentiores 
his omnibus quorum sanguinem uoluptati habent ! 

35 dis~rt_e: disserunt B2 non legitur B1 !136 caeli: -lum V !1 37 et1 : om. 
R Il 40 mhrl ' am. P lj 43 com~utat ' am. HM Il 44 spectator , peccat- R Il 
45 humanus : -nam V -num V 

, , l. Jeu ~e mots sur caelur:r- et caelata, qui trouve son origine dans 
I_ ety~nologw de caelum ~annee par VARRON (lingua 5, 18; men. 420) et 
Iepnse par PLINE (~at. hLst, 2, 4). Cf. Cie. Verr. 2, 129; SEN. ep. 90, 42.
<( ~onte~pler 1~ cwl >> : cf. sufra 1, 2 et inst. 3, 9, 4·-18 (Anaxagore). 
L evocatiOn lynque de la beaute du ciel, ici (cf. inst. 2, 5, 1 et 9, 3) tend à 
rappeler, co_mme. dans Cre. nat. de or. 2, 95, que cette « œuvre splendide >> 
est opus deL. (cf. L_ra 10, 41 et NoVAT. spect. 9, l. 3). -Sur la conjecture de 
Norden, qm attnbue ce passage aux Exhortations de Sénèque, cf. lAus
BERG, Untersuchungen, p. 145-148. 

2. Ici commence un long développement (interrompu en 20, 15-26) sur 
le danger ?es spect~cles : combats de gladiateurs (§ 9-15) ; théâtre 
(§ 27-31); jeux du Cirque (§ 32). Après avoir longuement insisté sur la 
nocivité morale de ces plaisirs, Lactance rappellera assez brièvement 
(§ ~4;36) l'origine religi_euse des jeux (ordre généralement inverse chez ses 
pr?decesseurs, ete~ :pa. 58).- La condamnation des spectacles était déjà 
presente dans la htterature du monde païen : cf. inh: TuRCAN à TERT. 

20,7-11 315 

le ciel, plutôt que des objets ciselés 1, et d'admirer ~ett_e 
œuvre splendide, que parent comme des fleurs les lum1nm~ 
res scintillants des astres, au lieu d'admirer des objets 
peints, sculptés, ou décorés de gemmes. 

8. Mais, après nous avoir éloquemment recommandé le 
dédain des objets terrestres, après nous avoir éveillés au 
spectacle du ciel, ils ne dédaignent pas toutefois les specta
cles publics d'ici-bas! 9. C'est ainsi qu'ils prennent plaisir à 
ces spectacles et y assistent volontiers ; or, puisqu'ils sont 
une très forte incitation aux vices, et que leur influence est 
considérable pour corrompre les esprits, nous devons, nous, 
les rejeter, car ils ne contribuent en rien au bonheur et sont 
même tout à fait pernicieux 2• 10. Car, si l'on considère 
comme un plaisir de voir égorger un homme- fût-il juste
ment condamné-, on souille sa conscience, exactement 
comme si l'on se trouvait spectateur et complice d'un homi
cide perpétré en secret. ll. Et pourtant ils appellent je~x; 
ces spectacles au cours desquels on verse le sang humain . 
Toute humanité a si bien quitté les hommes, qu'ils croient 
jouer quand ils détruisent des vies humaines, pl~~ ~alfa~
sants encore ~ue tous ceux dont ils prennent plaisir a von· 

verser le sang . 

spect., SC 332, p. 46-48. Quant aux prédécess.eurs chrétiens~; Lactance, ils 
sont unanimes à les condamner, comme Immoraux et hes aux cultes 
païens: cf., en langue grec,que, TATIEN (cohort. 22-24), _ATHÉNAGORE 

(suppl. 35, 4s.), THÉOPHILE n ANTIOCHE (Autol. 3, 15), IRENEE (haer. 1, 6, 
3), CLÉMENT n'ALEXANDRIE (protr. 2, 2; paed. 3, 76, 3 -77, 4; strom. 7, 
36, 3) ; en langue latine, TERTULLIEN (apol. 15, 1-6 ; 38, 4s. ; et son De 
spectaculis), MINUCIUS FELIX (Oct. 37, 11-12), CYPRIEN (Don. 7-8), NovA
TIEN (De spectaculis), et ARNOBE (nat. 4~ ~Ss. ; 7, 33). 

3. Condamnation insistante des<( platsirs mauvais>> (MIN. FEL. 37, 11), 
particulièrement celui de voir couler le sang ~umain ~cf: CYPR. Don. 7; 
ARN. 2, 4.1). L'argument selon lequel les gladiateurs etment souvent des 
coupables est rejeté, comme dans SEN. ~P· 7, s. et TERT. _spect. _19, 2. Le 
spectateur ne peut se considérer comme ~mmums ~ sangume (e.ptt. 58, St: 
il est complice (cf. THEOPH. Autol. 3, 15)_. et, ce n .e~t pas de ~(Jeux» gu Il 
faut parler (cf. SEN. ep. 7, 3; 95, 33), mats d homtctdes: cf. ~~f~a 20, 15, 
après TF.RT. spect. 21, 4.; MIN. FEL. 37,11; CYPR. Don. 7 (parncLdas). 
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1~. Quaere ~une an possint pii et iusti homines esse qui 
50 constltutos.sub Ictu mortis ac misericordiam deprecantes non 

tantuU: patm_ntur occidi, sed et flagitant feruntque ad mortem 
crudeha et mhumana suffragia nec uulneribus satiati nec 

~ru ore contenti. Q~in. etiam percussos iacentesque repeti 
mbent et cadauera Ictlbus dissipari, ne quis illos simulata 

55 morte deludat. 13. Irascuntur etiam pugnantibus, nisi celeri ter 
e. ~uobus alter occisus est, et tamquam humanum sanguinem 
s~ttant, oderunt moras. Alios illis conpares dari poscunt recen~ 
~wres~ ut quar:n primum oculos suos satient. Hac consuetudine 
~nbutt h~mamtatem perdiderunt. 14. Itaque non parcunt etiam 

60 I~noce~tl~us, sed exercent in omnes quod in malorum trucida
twne didicerunt. 15. Huius igitur puhlici homicidii socios et 
participes esse non c ·t · . onuem eos qm mstitiae uiam tenere 
nituntur. 

N'on enim cum occiderea deus uetat, latrocinari nos tantum 
65 prohtbet, quod ne per leges quidem publicas licet, sed ea quo-

su~·~~quaere : :re~ HM_ quare ~ quaero edd. Br. u. not.am JI 50 sub ictu : 
tu g If miseucordtam: -dia B JI deprecantes. -tis R PV [[ 5! t 

tarn B Il 54 cadaue.· . d B' [[ d' . . . antum ' ·u B2 Il 56 h a. ca au~r ISSipan: dispari HM Il illos: illas Bl 
ka[[ 6! et . o•numBa[n[u6m5 : hommum HMM Il 58 hac : haec R Il 60 sed : seque 

· · ne per : neque 
----

20, 15. a. cf. Ex20, !3; DtS, !7; Mt5,2ls.; Jc2,ll. 

1.. Évocation d'une foule ivre de sang, ayant perdu toute humanitas 
~ou.~ ~e;- mourants que l'on.fait ramener (repetere), cf. TERT. s ect. 21 4: 
:bu}* des spectateurs, qm ({détestent les atermoiements f). cf SEN ' 7' 
d . et EhRT. SP_ect. 2J, 4. Enfin, pour la mention ({comme s'Ùs ~vaie~:~~if 
'e.san~ umam_ f>, c. peut-être TERT. apol. 9, 10: auida siti (à ro d 

~r~~~:~:~. h~~t~~:ilrt, pour se guérir, le sang des gladiateur~ é:o:~é:: 
211 ,. "d . nes agit pas, ICI, es« gladiateurs innocents f) évoqués par TERTUL-

LIEN ~n spect. 19, ~(des hommes libres qui descendaient dans l'arène our 
lpaO~ll~i:e 0~ ro(ufr l. arge5nt)9, mais très certainement des chrétiens conda!nés 

ur IOI c , mst. ' , 10. 12 et 19, 7 ; 6, 17, 6-8. 25s.). 

_.,, 

.,·r· .. 

20, !2- !5 3!7 

12. Demandez-vous à présent s'il est vraiment possible 
qu'ils soient des hommes pieux et justes, ceux qui, devant 
des condamnés que la mort va frapper et qui demandent 
grâce, ne se contentent pas de les laisser tuer, mais récla
ment leur mort à grands cris, et en décident par des votes 
cruels et inhumains, sans être rassasiés des blessures ni 
satisfaits du sang versé. Bien pis l quand ils gisent, criblés 
de coups, ils les font ramener, ils font frapper et mettre en 
pièces des cadavres, afin que nul ne leur échappe en simu~ 
lant la mort. 13. Mais ils s'irritent aussi contre les combat· 
tants, si l'un des deux n'est pas promptement tué ; comme 
s'ils avaient soif de sang humain, ils détestent les atermoie· 
ments 1 . Ils réclament qu'on leur en donne d'autres, sem
blables aux précédents, mais plus frais, pour en rassasier 
leurs yeux au plus vite ! Imprégnés de telles habitudes, ils 
ont perdu toute humanité. 14. Voilà pourquoi ils n'épar
gnent pas même les innocents 2, mais font subir à tous 
ce qu'ils ont vu faire pour la mise à mort des coupables. 
15. Aussi ne convient-il pas de s'associer à ces homicides 
publics 3 et d'y prendre part, lorsqu'on s'applique à suivre 

la voie de la justice. 

L'absolue interdiction En effet, lorsque Dieu interdit 
de tuer', il ne défend pas seule-

de tuer ment le vol à main armée, que les 
lois civiles non plus ne permettent pas; mais il avertit d'évi-

3. La réflexion qui précède, sur les méfaits de la consuetudo, laquelle fait 
perdre tout repère moral, se retrouve en epit. 58, 3, moins claire mais plus 
percutante: Inuenit tamen consuetudo, quatenus homicidium sine bello et 
sine le gibus faciat. - Le tour homicidii publici socios et participes corres
pond, selon FERRINI (Opere, t. 2, p. 471), à une formule technique du droit 
romain; celui-ci souligne d'autre part (ibid., p. 483) la correspondance, en 
effet remarquable, entre inst. 6, 20, 10-15 et le texte de la constitution de 
Constantin interdisant les combats de gladiateurs (Con. TH. 15, 12, 1) : 
même insistance, notamment, sur le caractère sanglant de ces spectacles 
(cf. infra 20, 26). Sur cet aspect particulier de la condamnation de l'homi
cide, cf. SPANNEUT, ({Sang l>, p. 72s. 
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que ne fiant monet quae apud ho mines pro licitis habentur. 16. 
Ita neque militareb iusto licebit, cuius militia est ipsa iustitia, 
neque uero accusare quemquam crimine capitalic, quia nihil 
distat utrumne ferro an uerbo potius occidas, quoniam occisio 

70 ipsa prohibetur. 17. Itaque in hoc dei praecepto nullam prorsus 
exceptionem fieri oportet, quin occidere hominem sit semper 
nefas, quem deus sacrosanctum animal esse uoluit. 

18. Ergo ne illud quidem concedi aliquis existimet, ut 
recens natos liceat oblidere ; quae uel maxima est inpietas ; ad 

75 uitam enim deus inspirat animas, non ad mortem. 19. Verum 
homines, ne quod sit facinus quo manus suas non polluant, 

?7 militia : mal- M Il iustitia : neque latronem interficere add. R Il 68 
qma : qu~ V Il 69 uerbo : morbo g [J 70 itaque: ut itaque B Il in : om. PV Il 
71 excegtwnem : -ne M [J 72 sacrosanctum : sanctum g PV Il 74. oblidere : 
allid- B Il 75 uerum : om. R 

20, 16. b. cf. Is 2, 4; Mi 4, 3 ; E, 39, 9 ; Mt 26, 52 ; Le 22, 49-51 ; Jn 18, 
lOs. c. cf. Lv 19, 16. 

l. Sur cette question, cf. HARNACK, Militia ; HoRNUS, Labarum; FoN

TAINE, «Service>) (bibliographie) ; PucciARELLI, Servizio (textes). Si l'on 
s'en tient aux prédécesseurs de Lactance en langue latine, cf. CYPR. Don. 
6; pat. 14; mais surtout TERT. apol. 37, 5; cor. 11, 1-3; idol. 19, 1·3 
(incompatibilité entre christianisme et militia). Notons que, chez Lac· 
tance, à la différence de Tertullien, on ne trouve guère de motivations 
anti-îdolâtriques. -Sur l'<( omission» de cette interdiction du service des 
armes dans le passage:'! correspondant de l'Épitomé, cf. n. compl. 18. -
L'ajout du ms R: neque latronem interficere, n'est certes pas sans intérêt, 
puisqu'il introduit l'interdiction de la légitime défense, condamnée supra 
18, 15-17. 19.25 (cf. inst. 5, 17,31; epit. 29,8; 60, 3), et qui, elle aussi, est 
<(tenue pour licite dans la société humaine». Cf. HEcK, Zusiitze, p. 193; et 
WtNGER, Humanitiit, p. 235, n. 154.5 ; p. 302, n. 2001. Toutefois, dans la 
~e~u~·c ?ù R est le seul à prés~nter cette leçon, sans qu'aucune trace 
d hesltatwn ou de lacune appararsse dans le reste de la tradition manus
crite, à la différence de WINGER (ibid., p. 235), nous jugeons ne pas devoir 
introduire cet ajout dans le texte. 

2. Pour cette interdiction de faire encourir à autrui la peine capitale, cf. 
ep~t. 59,5 (et_déjà_ARN. 2, 14). Or cette condamnation de la peine de mort, 
presente aussi en mst. 2, 9, 23 et 5, 9, 2, paraît curieusement oubliée en ira 
17, 6 (on ne doit pas confondre censura et malitia, sinon <( malfaisantes sont 

l 
1 
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ter aussi certaines actions tenues pour licites dans la société 
humaine. 16. Ainsi, le juste ne pourra pas servir dans 
l'arméeb 1 , lui dont le service est celui de la justice, précisé
ment ; il ne pourra pas non plus faire condamner quelqu'un 
à la peine capitalec :tuer par l'épée ou d'un mot, c'est tout 
un, puisque c'est l'acte même de tuer qui est défendu. !7. 
C'est pourquoi il ne faut faire absolument aucune exceptiOn 
à ce précepte divin: on ne peut empêcher qu'il soit toujours 
sacrilège de tuer un homme, puisque Dieu a voulu qu'il fût 
un être sacré et inviolable 3

. 

18. Que nul, donc, n'aille penser qu'on puisse accorder, 
du moins, la permission d'étouffer des nouveau-nés ; au 
contraire, c'est même une très grave impiété, car, si Dieu 
donne le souffle à un être, c'est pour qu'il vive, non pour 
qu'il meure 4 ! 19. Mais les hommes (il n'est décidément 

nos lois { ... ], malfaisants nos juges, qui punissent de la peine capitale les 
hommes convaincus d'un crime))), Mais il s'agit là d'une réflexion générale 
sui la nécessité des sanctions pour sauvegarder la collectivité humaine (cf. 
ScHôPF, TOtungsrecht, p. 156), et nous ne partageons pas le jugeme~t de 
GRAMAGLIA (<<Non uccidere >>, p. 1630) et de MAnlOLI (<( lnnocentw )), 
p. 48), qui n'y voient qu'une évolution opportuniste de Lactanc~. . 

3. L'expression sacrosanctum animal est remarquable: l'adjeCtif, rare, 
est un hapax chez Lactance. Dans Ov. met. 1, 76 (cité en inst. 2, 8, .64), o_n 
trouve sanctius his animal, et, dans SEN. ep. 95, 33, sacra res. let, apres 
nefas, le choix de sacrosanctum insiste sur le caractè~·e inviolabl~ d~ to~t 
homme (cf. supra 19, 3; et inst. 2, 9, 23; 5, 17, 14; tra 14, 3). L adjeCtif, 
qui désignait l'inviolabilité des tribuns de la plèbe, a donc son sens fort (~f. 
FuGIER, «Sémantique», p. 44-46); et il n'est pas seuleme~t un superlattf 
de sanctus, comme dans PuN. ep. 7, 11, 3, ou chez Tertulhen (cf. PERRIN, 

L'Homme, p. 404s.). . . 
4. Oblidere désigne ici la mort par strangulatiOn (cf. mfra 20, 11), 

comme dans MIN. FEL. 30, 2.- C'est Dieu qui donne la vie (cf. opij 17,7; 
19, 4; et supra 9, 1 ; 10, 7) : même rappel véhément à la phrase _s~ivante, à 
propos de l'avortement (cf. CLEM. ALEX. paed. 2, 96, 1). - Officiellement 
condamné par la loi, et souvent réprouvé par les penseurs,plliens (cf. P~:· 
leg. 8, 838 e; SEN. Helu. 16, 3; Iuv. sat. 6, 595-597), l avortement etait 
unanimement condamné par les juifs et les chrétiens, au même titre que 
l'infanticide : cf. PHIL spec. leg. 3, lOBs. 117 ; uirt. 131 ; et Did.l Doctr. 2, 
2; Barn. 19, 5 d; ATHÉNAG. suppl. 35, 5; TERT. apol. 9, 6-8; MIN. FEL. 

30, 2. 
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rudibus adhuc et simplicibus animis abnegant lucem non a se 
datam. 20. Expectet uero aliquis ut alieno sanguini parcant qui 
non parcunt suo ? Sed hi sine ulla controuersia scelerati et 

80 iniusti. 21. Quid illi quos falsa pietas cogit exponere ? Num 
possunt innocentes existimari qui uiscera sua in praedam cani
bus obiciunt et, quantum in ipsis est, crudelius necant quam si 
strangulassent ? 22. Quis dubitet quin impius sit qui alienae 
misericordiae locum tribuit ? qui, etiamsi contingat ei quod 

85 uoluit, ut alatur, addixit certe sanguinem suum uel ad seruitu
tem uel ad lupanar. 23. Quae autem possint uel soleant accidere 
in utroque sexu per errorem, quis non intellegit, quis ignorat ? 
quod uel unius Oedipodis declarat exemplum duplici scelere 
confusum. Tarn igitur nefarium est exponere quam necare. 24. 

90 At enim parricidae facultatum angustias conqueruntur nec se 
pluribus liberis educandis sufficere posse praetendunt. Quasi 
uero aut facultates in potestate sint possidentiumd, aut non 

77 animis : -mabus g HM JI 80 num : non B HM Il 81 possunt : -sint 
V Il in praedam: am. g 1183 qui: quin B1 qui ne B2 ll84 qui: quin B HM Il 
85-86 seruitutem : -uitium R Il 88 quod uel : transp. B Il unius : unus 
V Il Oedipodis: Ydipodis HM Oedyppi B2 non legitur B1 Il duplici : -cis 
V Il scelere : certe V Il 90 at : ait HM Il angustias : -tia M Il 91 pluribus : 
-rimis B llliberis : liber R libris V Il educandis : seduc- R Il 92 aut1 : ut V 
om. B 1! potestate: -tem H Il possidentium :-dendum V 

20, 24. d. cf. Mt 6, 19. 25. 31 ; Le 12, 25e. 33. 

l. L'exposition des enfants que l'on ne pouvait élever, était tolérée par le 
droit romain. Lactance, prenant en compte les arguments habituels (espoir 
d'une adoption), distingue donc infanticide et exposition des enfants; 
mais il dénonce aussitôt cette <1 fausse piété>} (cf. inst. 5, 9, 15), et, comme 
ses prédécesseurs, souligne les risques encourus par l'enfant (mort, escla
vage, prostitution): cf. fuST. 1 apol. 27, 1 ; 29, 1; CLEM. ALEx. paed. 3, 21, 
l. 5 ; TERT. apol. 9, 7 ; nat. 1, 16, 10 ; MIN. FEL. 30, 2. - Cette condamna
tion de Lactance est rapprochée de la constitution de Constantin qui, en 
315, assimile l'exposition des enfants à un parricide (Cao. TH. 11, 27, 1) : 
cf. AMARELLI, Vetustas, p. 123; MaNAT, comm. d'inst. 5, SC 206, p. 95s.; 
ÛAUDEMET, <1 Lactance l>, p. 96, n. 60. 
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aucun crime dont ils ne souillent leurs mains) refusent le 
jour à des êtres sans défense encore et ingénus, un jour 
qu'ils n'ont pas eux-mêmes donné. 20. Et l'on voudrait 
qu'ils épargnent le sang d'autrui, quand ils n'épargnent pas 
le leur? Encore ceux-là commettent-ils un crime manifeste 
contre la justice. 21. Mais que dire de ceux qu'une fausse 
piété pousse à exposer leurs enfants 1 ? Peut-on vraiment les 
considérer comme innocents, quand ils jettent en pâture 
aux chiens leur propre chair et que, pour ce qui les 
concerne, ils infligent à leurs enfants une mort plus cruelle 
que s'ils les avaient étranglés ? 22. Sans nul doute, il est 
impie de s'en être remis à la compassion d'autrui; car, 
même si l'enfant a, comme on l'espérait, la chance d'être 
élevé, c'est tout de même avoir livré son propre sang au 
risque de l'esclavage ou de la prostitution. 23. Or, ce qui 
peut arriver, ce qui arrive souvent aux enfants des deux 
sexes, par suite de méprises, tout le monde le constate, nul 
ne l'ignore : le seul exemple d'Oedipe 2

, confondu par son 
double crime, en est l'illustration. Il est donc aussi sacrilège 
d'exposer des enfants que de les tuer. 24. De fait, ces 
parents infanticides invoquent en se lamentant l'insuffi
sance de leurs moyens, ils prétendent ne pouvoir subvenir à 
l'éducation d'un plus grand nombre d'enfants. Comme si, 
vraiment, les moyens financiers étaient au pouvoir de ceux 
qui les possèdentd 3 ! comme si Dieu ne faisait pas, chaque 

2. L'exemple d'Œdipe, sous-jacent dans l'argumentation de PLAT.leg. 8, 
838 c. 839 a, et dans TERT. nat. 1, 16, 4-10, est ici exploité par Lactance, 
qui- à son habitude- dialogue avec ses lecteurs païens en s'appuyant 
sur une culture commune (Eschyle, Sophocle, Sénèque, Stace). Une pro
gression est en outre ménagée: même l'adoption peut conduire à la tragé
die du parricide et de l'inceste. 

3. Cf. supra 12, 33-35 (et RoMANO,« Povertà >>,p. 232s.; 235s.). Quant à 
l'argument des caprices de la fortune, également familier à la pensée 
païenne, il est présenté ici (comme en inst. 5, 15, 9) à la lumière de 
l'enseignement biblique (cf. apparat scripturaire). -Même recommanda
tion de l'abstinence, mais plus générale, dans fusT. 1 apol. 29, 1 et TERT. 
nat. 1, 16, 11. 
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cottidie deus et ex diuitibus pauperes et ex pauperibus diuitese 
faciat l 25. Quare si quis liberes ob pauperiem non poterit 

95 educare, satius est ut se ab uxoris congressione contineat quam 
sceleratis manibus dei opera corrumpat. 

26. Ergo si homicidium facere nullo modo licet, nec inte
resse omnino conceditur, ne conscientiam perfundat ullus 
cruor, siquidem populo sauguis ille praestatm: 

lOO 27. In scenis quoque nescio an sit corruptela uitiosior. Nam 
et comicae fabulae de stupris uirginum loquuntur aut amori
bus meretricum, et quo magis sunt eloquentes qui flagitia ilia 
finxerunt, eo magis sententiarum elegantia persuadent et faci
lius inhaerent audientium memoriae uersus numerosi et 

lOS ornati. 28. Item tragicae historiae subiciunt oculis parricidia et 
incesta regum malorum et coturnata scelera demonstrant. 
29. Histrionum quoque inpudicissimi motus quid aliud nisi 
libidines et docent et instigant ? Quorum eneruata corpora et 

93 et1 
: om. g PV HM Il diuitibus : -tiis HM Il 95 satius : -tis g PV Il 

uxoris : -ribus V Il 96 opera : -ram HM Il 98 ne : nec HM Il conscientiam : 
-spiciam V Il 99 populo : de p. R Il sauguis : -guinis g 11101-102 amoribus : 
amator- B H2M amatoris H1 Il 103 persuadent et : -suadente PV suadent et 
g HM 11106 regum : rerum B Il malorum : -larum B3 11107 quid : qui V 

20, 24. e. cf. 1 S 2, 7 ; Ps 112, 7s. ; Le 1, 53. 

1. Pour comédies et tragédies, la perversité de leur contenu est mise en 
lumière par l'alliance de termes de registres opposés : stupra uirginum ; 
amoribus meretricum ; coturnata scelera. A la différence d' epit. 58, 5, le 
pouvoir de l'art sur les esprits est souligné; quo magis sunt eloquentes 
( ... ): cf. MIN. FEL. 37, 12; distinction entre l'mt des diuerbia (sententia
rum elegantia) et celui des cantica (uersus numerosi et amati): cf. TERT. 
spect. 10, 9. Sur le rôle de l'art dans la séduction exercée par le théâtre, cf. 
déjà HoR. ep. 2, 1, 210-212; Ov. rem. 753-756; puis TERT. spect. 10, 12 
(une stratégie des démons); CYPR. Don. 8; NovAT. spect. 4, 4; 7, 1; et, 
plus tard, Aua. conf 3, 2. 
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jour, passer de la richesse à la pauvreté et de la pauvreté à la 
richessee! 25. C'est pourquoi, lorsque la pauvreté ne per
met pas d'éduquer des enfants, il vaut mieux éviter de 
s'unir à son épouse, plutôt que de détruire d'une main cri
minelle des œuvres de Dieu. 

26. Ainsi donc, s'il n'est en aucune façon permis de com
mettre un homicide, il n'est en rien plus admissible cl' en 
être spectateur, afin que nulle effusion de sang ne vienne 
envahir notre conscience ; car c'est bien le sang qui est 
offert en spectacle à la foule. 

Retour sur le danger 
des spectacles 

27. Mais au théâtre aussi, la 
corruption est peut-être encore 
plus perverse. Car les comédies 

racontent des histoires de jeunes filles déshonorées, ou 
d'amour pour des prostituées ; et plus les auteurs de ces 
histoires scandaleuses ont d'éloquence, plus ils ont 
d'influence 1 grâce à l'élégance de leur expression, et le 
rythme, la beauté de leurs vers les fixent plus aisément dans 
la mémoire des auditeurs. 28. Les tragédies, de même, 
offrent en spect.acle des parricides et des incestes commis 
par de mauvais rois : elles présentent des crimes haut per
chés sur des cothurnes ! 29. Les acteurs 2, eux aussi, avec 
leurs mouvements si impudiques, qu'enseignent-ils et 
qu'inspirent-ils, sinon des désirs mauvais? S'étant effémi-

2. Sur les emplois du terme his trio, voir ÜÉLÉANI, «Théâtre l), p. 65s. 
{qui renvoie à l'étude de Zucchelli). Depuis le 1er s. av. JC (cf. TLL 6 [3], 
c .. 2844), histrio désigne souvent l'acteur de pantomime (genre qui, à la 
d_rfférence du mime, ne comportait aucune parole), et l'on attaque tradi
twnnellement les gestes impudiques de ces hommes, efféminés par les 
rôles qu'ils jouent: cf. TERT. apol. 15, 3; spect. 25, 3; CYPR. ep. 2, 2, l; 
Don. 8; MIN. FEL. 37, 12; NoVAT. spect. 6, 6; ARN. 7, 33.- Sur le théâtre, 
école d'impudeur et d'immoralité, cf. déjà Ov. ars 1, lOO; VAL. MAX. 2, 6, 
7b (mimes); puis TERT. apol. 15, 1-3 et38, 4; spect. 17, ls. et25, 1 ; CYPR. 

Don. 8 ; ep. 2, 1, 2 ; NovAT. spect. 6, 3. Voir WEISMANN, Schauspiele, p. 75s. 
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in muliebrem incessum habitumque mollita inpudicas feminas 
110 inhonestis gestibus mentiuntur. 30. Quid de mimis loquar cor

ruptelarum praeferentibus disciplinam, qui docent adulteria, 
dum fingunt, et simulacris erudiunt ad uera ? Quid iuuenes aut 
uirgines faciant, cum haec et fieri sine pudore et spectari liben
ter ab omnibus cernunt ? 31. Admonentur utique quid facere 

ll5 possint et inflammantur libidine, quae aspectu maxime conci
tatur, ac se quisque pro sexu in illis imaginibus praefigurat 
probantque illa, dum rident, et adhaerentibus uitiis corruptio
res ad cubicula reuertuntur ; nec pueri modo, quos praematu
ris uitiis imbui non oportet, sed etiam senes, quos peccare iam 

120 non decet. 

32. Circensium quoque ludorum ratio quid aliud habet nisi 
leuitatem uanitatem insaniam ? Tanto namque impetu conci~ 
tantur animi in furorem, quanto illic impetu curritur, ut iam 
plus spectaculi exhibeant qui Spectandi gratia ueniunt, cum 

125 exclamare et efferri et exilire coeperint. 

109 muliebrem : -bre R -bri Ba -lierem V -lierum g Il incessum : -su 
BP" Il molli ta : et add. HM Il llO quid : qui V M Il mimis : minis V Il 112 
simulacris : -latis g Il ad : at H Il uera : uero HM Il 113-114libenter ab 
omnibus: transp. HM Il 115 quae: que B1 qui B3 Il 115-116 concitatur : 
-tantur B2 11117-118 corruptiores: -ptores g -ptiones V 11119 senes: om. 
V Il 121 quoque : et add. B2 Il 122 uanitatem : -te M Il 123-124 ut iam 
plus : uti amplius H ut amplius M Il 124- exhibeant : -bent HM Il 125 
exclamare : ea clam- HM 

l. Cette formulation fait écho à MIN. FEL. 37, 12; CYPR. Don. 8; NovAT. 
spect. 6, 3. En revanche, la mention sùnulacris erudiunt ad uera n'a 
d'équivalent qu'en epit. 58, 6 :fiunt per imaginem quae pudenda sunt, ut 
fiant sine pudore quae uera sunt. 

2. Nombreux témoignages sur l'engouement collectif pour le théâtre : 
cf. notamment (après Ov. ars l, 93-98) TERT. spect. 17,3; CYPR. Don. 8; 
NovAT. spect. 6, 2 et 6; ARN. 4, 35s. Les spectacles présentés, et l'enthou
siasme de la foule, excitent l'imagination, les émotions, les désirs (cf. TERT. 
spect. 25, 2; et, plus tard, AuG. conf 3, 2s.); ils sont une école d'immora
lité (cf. CvPR. Don. 8). La vue joue un rôle majeur (cf. NovAT. spect. 8, 3); 
et les rires, inconsciente approbation, favorisent l'imprégnation des vices 
(cf. CLEM. ALEx. paed. 3, 77, 1s.). Aussi rentre-t-on chez soi plus cor-
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nés et amollis pour imiter la démarche et la toilette fémini~ 
nes, ils jouent le rôle de femmes sans pudeur, avec des gestes 
honteux. 30. Et ne parlons pas des mimes, qui offrent 
l'enseignement de toutes les corruptions ! Ils enseignent 
l'adultère en le jouant 1 et, par leurs imitations, ils instrui
sent à passer à l'acte. Que peuvent faire jeunes gens et jeu
nes filles, lorsqu 'ils voient de telles scènes se dérouler sans 
pudeur et plaire à tous les spectateurs 2 ? 31. On leur mon
tre en tout cas ce qu'ils pourraient faire, et on allume en eux 
le désir, que la vue excite tout particulièrement ; chacun, 
selon son sexe, s'imagine déjà dans ces fiction~ ils les 
approuvent par leurs rires et, les vices collant à eux, ils s'en 
retournent dans leur chambre plus corrompus. Et les jeunes 
ne sont pas seuls concernés, eux qu'il ne faudrait pas mettre 
prématurément en contact avec les vices : les vieillards le 
sont aussi, qui n'ont plus l'âge de ces fautes-là. 

32. Les jeux du cirque, également, n'ont d'autre raison 
d'être que la frivolité, la vanité, la folie 3

. Car les esprits 
s'excitent jusqu'à la frénésie, avec autant de fougue qu'il y 
en a dans l'arène pour disputer la course ; si bien que ce 
sont plutôt les spectateurs qui, dès lors, constituent le spec
tacle, lorsqu'ils se mettent à hurler, s'emporter, trépigner! 

rompu: cf. (après SEN. ep. 7, 3) CvPR. Don. 8; CoMMOD. apol. 211. Mais 
l'originalité de notre texte tient au fait que l'analyse de ces dangers met au 
premier plan les jeunes gens (cf. TAT. cohort. 22: «vos filles et vos fils'>), 
âge fragile et influençable (lubrica aetas: epit. 58, 7; cf. SEN. ep. 7, 6). On 
note que les vieillards, également mentionnés ici, disparaissent en epit. 58, 
7. En Don. 8, CYPRIEN prenait l'exemple d'une femme mariée; mais, en 
général, on mentionne seulement que tous les âges et toutes les conditions 
sont concernés (cf. inst. 5, 10, 16; et TERT. spect. 17, 3; NovAT. spect. 6, 
6). 

3. En apparence« plus innocents J> (epit. 58, 8), les jeux du cirque provo· 
quaient, dans la foule des parieurs, une frénésie (furor, insania) évoquée 
de longue date par les écrivains depuis ENNIUS (ann. 50-52) : cf. VERG. 
Aen. 5, 148-150; Iuv. sat. 11, 197-202; PLIN. ep. 9, 6, 2s. (autres réf. 
encore dans WEISMANN, Schauspiele, p. 89, n. 124). Même critique dans 
TERT. apol. 38,4; spect. 16, l. 4; MIN. FEL. 37, 11; et LAcT. epit. 58, 8, où 
l'accent est mis sur la gravité des rixes dans le public, et non, comme ici, 
sur leur ridicule. 
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33. Vitanda ergo spectacula omnia, non solum ne quid uitio
rum pectoribus insidat, quae sedata et pacifica esse debent, sed 
ne cuius nos uoluptatis consuetudo deleniat et a cleo atque a 
bonis operibus auertat. 34. Nam ludorum celebrationes deo-

130 rum festa sunt, siquidem ob natales eorum uel templorum 
nouorum dedicationes sunt constituti. 35. Et primitus quidem 
uenationes, quae uocantur munera, Saturno sunt adtributae, 
ludi autem scaenici Libero, circenses uero Neptuno. Paulatim 
tamen et celeris diis idem honos tribui coepit singulique ludi 

135 nominibus eorum consecrati sunt, sicut Sinnius Capito in 
Libris spectaculorum docet. 36. Si quis igitur spectaculis inter
est ad quae religionis gratia conuenitur, discessit a dei cultu et 
ad deos se contulit, quorum natales et festa celebrauit. 

126 non : am. B Il solum ne : malum ne B2 ne malum B3 1!127 insidat : 
-diat M -deat R Il 128 ne : nec V Il cuius : -quam P 3 Il 130 templorum R 
edd. : -pontru codd. cett. u. notam Il 131 nouorum : bonor- HM Il et : in 
add. R 1] quidem : om. B 1!132 uenationes: uenera- HM 11135 sicut: sig Il 
Sinnius : am. R IJ 137 ad quae : atque B R adque g V HM Il conuenitur : 
-uenit B R Il 138 ad deos : ad eos M. 

L Même conclusion en epit. 58, 9 (après SEN. ep. 7, 2}; mais il ne peut 
s'agir de l'apatheia stoïcienne (cf. WEISMANN, p. 89)! - L'argument sui
vant, en associant morale et métaphysique (à l'instar de MIN. FEL. 37, 11), 
assure la transition vers le thème final : les jeux sont liés au culte des 
dieux; y assister, c'est abandonner le culte du vrai Dieu (infra 20, 36 et 
epit. 58, 2). Cf. TERT. apol. 38, 4; spect. 4, 3 et 24, 3s. (c'est renier son 
baptême); et NovAT. spect. 2, 2. 

2. Cf. TERT. spect. 5, 3, qui renvoie à Varron ([ ludos] et diebus festis et 
templis et religionibus reputat). Le terme natales (repris infra 20, 36, 
mais qui disparaît en epit. 58, ls.) rappelle en outre la critique évhémériste 
du polythéisme : cf. inst. l, 11, 3s. et 20, 6 (les Floralia) ; epit. 13, 2s. ; ira 
Il, 8. 

20,33-36 327 

33. Il faut donc éviter tous les spectacles, pour qu'aucun 
de ces vices ne s'installe en nos cœurs, lesquels doivent être 
apaisés et pacifiés \ mais aussi pour éviter que l'habitude 
du plaisir nous amollisse, et qu'elle nous détourne de Dieu 
et des œuvres du bien. 34. Car, de fait, les célébrations des 
jeux sont les fêtes des dieux, puisque ces jeux ont été insti
tués pour leurs anniversaires ou pour la dédicace de nou
veaux temples 2 • 35. Très tôt, en tout cas, les chasses, quali
fiées de spectacles, ont été départies à Saturne, les jeux 
scéniques l'ont été à Liber, et les jeux du cirque à Nep
tune 3 . Mais peu à peu les autres dieux aussi se sont vu 
attribuer le même honneur, et tous les jeux ont été consa
crés à des noms de dieux, comme nous l'apprend Sinnius 
Capito 4' dans ses Livres des spectacles. 36. Ainsi donc, assis
ter à des spectacles auxquels on se rassemble à des fins 
religieuses, c'est déjà s'être écarté du culte de Dieu, pour se 
tourner vers ces dieux dont on célèbre les anniversaires et 
les fêtes. 

3. Bien qu'ici primitus et paulatim (qui disparaissent en epit. 58, 2) 
semblent épouser la perspective chronologique de TERT. spect. 5, 4s., le 
propos de Lactance est différent, nous semble-t-il. Comme en epit. 58, 2, il 
tient surtout à rappeler la présence de trois dieux majeurs du panthéon 
gréco-romain (Saturne, Liber, Neptune), derrière les spectacles de l'amphi
théâtre, du théâtre et du cirque. - Les uenationes (surprenantes ici, 
puisqu'elles n'ont pas été évoquées) étaient en effet qualifiées de munera, 
comme les combats de gladiateurs (cf. SEN. ben. 1, 12,3; SuET. lul. 75, 6). 
En epit. 58, 2, le terme est remplacé par munerum editiones. - Pour 
l'attribution des jeux du cirque à Neptune (assimilé à Consus}, cf. Ltv.1, 9, 
6; TERT. spect. 5, 5; Nov AT. spect. 4, 4; SERV. in A en. 8, 635. 

4. Ce grammairien nous est connu par AULu~GELLE, qui le mentionne en 
noct. 5, 20, 1-3, puis, en 5, 21, 9s., pour un recueil de Lettres (la première 
étant adressée à Pacuvius Labeo, dont on sait qu'il est mort en 48 av. JC). 
Ses Libri spectaculorum, qui ne nous sont pas parvenus, sont cités plu
sieurs fois par Festus ; ils pourraient, selon ÜGILVIE (Library, p. 48}, avoir 
été lus par Varron. En spect. 5, 8, TERTULLIEN, lui, renvoyait à Suétone, 
dont la Ludicra historia ne nous est pas non plus parvenue. 
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CAPVTXXI 

l. Aurium uoluptas ex uocum et cantuum suauitate percipi
tur, quae scilicet tarn uitiosa est quaro oblectatio illa de qua 
diximus oculorum. 2. Quis enim non luxuriosum ac nequam 
pu tet eum qui scaenicas artes do mi habeat ? Atquin nihil refert 

s utrumne luxuriam solus domi an cum populo exerceas in 
theatro. 3. Sed iam de spectaculis dictum est. Restat unum 
quod est no bis expugnandum, ne capiamur his quae ad sensum 
intimum penetrant. Nam illa omnia quae uerbis carent, id est 
aeris ac neruorum suaues soni possunt facile contemni, quia 

10 non adhaerent nec scribi possunt. 4. Carmen autem composi
tum et oratio cum suauitate decipiens capit mentes et quo 
uoluerit inpellit. 

B(G) RgPV HM 

l ex : et B Il 2 ilia : ille V Il 4 habeat : -beant g Il atquin : a ut quin M Il 6 
est : om. R Il 8 intimum : om. M -tegrum g Il 9 suaues : -uis B Il 11 
decipiens: -ci pies B1 -cm-rens R Buen. Br. u. notam 

l. Cf. epit. 57, 5: aurium (uoluptas} de uocibus canaris et suauibus. 
-Pour uitiosa, cf. supra 20, 1 et note ad loc. - Méfiance à l'égard du 
pouvoir de la musique sur les âmes, les esprits et même les cités : cf. déjà 
PLAT. leg. 3, 700 a-e; rsp. 3, 401 d. 411 a-c ; et Cre. leg. 2, 38. Pouvoir de la 
musique, qui, par le plaisir qu'elle procme, amollit les âmes : cf. (après 
Ov. rem. 753s., ou QUINT. 1, 11, 31) CYPR. zel. 2 (manœuvre de Satan); 
Nov AT. spect. 7, 1s. ; ARN. 2, 4-2 ; COMMOD. instr. 2, 12, 20-25. 

2. Même expression en opif. 8, 9, pour la vue ; mais ici, le singulier nous 
semble avoir la même valeur que le pluriel d'epit. 57, 6. En inst. l, 20, 26, 
sensibus intimis est opposé à summis digitis. Cf. MrN. FEL. 1, 2, mais aussi 
CYPR. zel. 2 : (Diabolus) temptat an sit pars aliqua ( ... ) cuius aditu 
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CHAPITRE XXI 

l. L'oreille trouve son plaisir 
Les plaisirs de l'ouïe: dans la douceur des voix et des 
dangers de la poésie 1 

d I"I chants ; or il est, certes, aussi 
et e e oquence h' d . 1 . d entac e e v1ce que ce u1 ont 

nous parlions et qui charme les yeux. 2. En effet, qui ne 
jugerait intempérant et mauvais, un homme qui aurait à 
demeure un théâtre ? Eh bien, peu importe que l'on exerce 
son intempérance, seul, chez soi, ou bien au théâtre, avec la 
foule. 3. Mais j'ai déjà parlé des spectacles. Reste un point 
auquel nous devons nous attaquer, pour ne pas nous laisser 
séduire par les plaisirs qui pénètrent jusqu'à l'intime de nos 
sens 2

• Car on peut aisément sous-estimer tout ce qui est 
sans paroles, je veux dire la douceur des sons produits par 
l'air et par les cordes, car elle ne se fixe pas et ne se peut 
-transcrire 3 • 4. Mais la poésie, par sa belle ordonnance, et 
l'éloquence, avec sa douceur trompeuse, s'emparent des 
esprits et les entraînent où elles veulent. 

ad interi01-a penetretur (comme infra 23, 6). Le constat qui suit: possunt 
facile contemni, reprend d'ailleurs le thème développé par Cyprien en zel. 
1, à propos de l'envie. 

3. Aeris ac neruomm suaues soni désigne, selon nous, à la fois la voix 
humaine et la musique instrumentale (vents et cordes). L'auteur précise 
qu'il traite des sons, ou plus exactement de leur douceur, qui ne peut être 
fixée ou transcrite; le problème n'est pas, selon nous, celui de la notation 
musicale : cf. Ism. orig. 3, 15, 2 ct \'VILLE, Mus ica, p. 4,91. <( Douceur )J des 
voix et des chants (§ 1) ; <(délicatesses et raffinements >l de la poésie, de 
l'éloquence(§ 4--5) ; <( plaisir )J des chants et de la poésie(§ 9) : Lactancc s'en 
tient ici au pouvoir que l'art tire des plaisirs de l'ouïe, sans y mêler le 
pouvoir des mots sur l'intelligence (à la différence d'epit. 57, 6).- Quo 
uoluerit ùnpellit : cf. Cie. de 01: 1, 30. 
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Inde ho mines litterati cum ad religionem dei accesserint, ab 
aliquo inperito doctore fundati, minus credunt. 5. Adsueti 

15 enim dulcibus et politis siue orationibus siue carminibus, diui
narum litterarum simplicem communemque sermonem pro 
sordido aspernantur. Id enim quaerunt quod sensum demul
ceat ; persuadet autem quidquid suaue est et animo penitus, 
dum delectat, insidit. 6. Num igitur deus et mentis et uocis et 

20 linguae artifex diserte loqui non potest ? immo uero summa 
prouidentia carere fuco uoluit ea quae diuina sunt, ut omnes 
intellegerent quae ipse omnibus loquebatur. 

7. Ergo qui ueritati studet, qui non uult se ipse decipere, 
abiciat inirnicas ac noxias uoluptates, quae anirnam subiciant 

25 ut corpus cibi dulces : praeferantur uera falsis, aeterna breui~ 
bus, utilia iucundis. 8. Nihil aspectu gratum sit nisi quod iuste, 

13 ad religionem: hic denuo G Il accesserint : si non fuerint add. B3 R Il 
14· aliquo inperito :a. perito B PV1 perito a. R Il minus :mun- HM Il 19 
insidit : -clet B3 [1 20 diserte : -ti V Il 22 quae : ipsius ut add. R Il ipse 
omnibus : transp. P Il 23 decipere : deicere R Br. non legitur G u. notam JI 
24 uoluptates: uolunt- G Il subiciant G: -ciat B1 -ciunt B2 HM sic uitiant R 
sibi uinciant g P edd. sibi uinceant V uitiant coni. Buen. Br. u. notam Il 25 
cibi : sibi V Il praeferantur : -runtur BG Il uera falsis aeterna : om. G Il 
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1. Même aveu en inst. 3, 1, 2 ; 5, 1, 9 ; epit. 57, 7.- Lactance a insisté sur 
la nécessité d'offrir aux païens cultivés des interlocuteurs éclairés (cf. inst. 
5, 1, 18. 21; 2, 1; 4·, 8), s'appuyant sur une culture religieuse, mais aussi 
littéraire et philosophique. Cf. son jugement sur ses prédécesseurs de lan
gue latine (inst. 5, 1, 21-26; 4, 3-7), et la présentation de son projet 
personnel (inst.1, 1, 10; 3, 1, 1-4; 5, 4, 1-8). Sur ce point, cf. FREDOUILLE, 
<1 Esthétique l>, p. 373-375 ; et ({Apologétique l), p. 228s. 

2. Deux manuscrits (B et R) formulent la même idée de façon inverse : 
<1 s'ils n'ont pas été formés par un maître cultivé l). Mais, à la différence de 
WINGER (Humanitiit, p. 238), nous ne croyons pas devoir adopter ce texte, 
même si la formulation en est jugée plus élégante par BÜNEMANN (cf. PL 6, 
c. 714.) et HECK (Zusiitze, p. 186, n. 90). En effet, cette leçon, qui comporte 
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Voilà pourquoi, lorsque des lettrés accèdent à la religion 
de Dieu, ils ont plus de mal à croire 1

, s'ils ont été formés 
par un maître sans culture 2 • 5. Habitués qu'ils sont aux 
délicatesses et aux raffinements de l'éloquence et de la poé~ 
sie, ils sont rebutés par la langue sim~le et familière des 
textes divins, qu'ils trouvent négligée . Ce qu'ils recher~ 
chent en effet, c'est ce qui flatte leurs sens; or la douceur 
est persuasive, et, tout en charmant, elle s'installe dans 
l'âme en profondeur. 6. Est-il donc concevable que Dieu, le 
créateur de l'intelligence, de la voix, de la parole, n'ait pas le 
pouvoir de s'exprimer éloquemment? Bien au contraire, 
mais la suprême providence a voulu que les choses divines 
fussent sans fard, afin que tous comprissent ce que Dieu 
lui~même disait à tous. 

Les vrais plaisirs 
de la vue et de l'ouïe 

7. Ainsi donc, celui qui aspire à 
la vérité, celui qui ne veut pas se 
tromper lui~même, doit s'affran~ 

chir des plaisirs, ennemis pernicieux qui asservissent l'âme 
comme les mets flatteurs asservissent le corps : qu'il préfère 
la vérité à l'erreur, l'éternel à l'éphémère, l'utile à l'agréa~ 
ble, 8. Que seuls les actes de justice et de piété soient agréa-

une addition (si nonfuerint) etperito au lieu d'inperito, n'est donnée que 
par B3 et R; or, pour le ms B, l'ajout peut n'être qu'une correction due à la 
présence de perito, alors que le ms V, lui, corrige la même erreur (oubliée 
dans P) en inperito, rejoignant ainsi la leçon donnée par la majorité des 
mss. 

3. Même constat, dans les mêmes termes, en inst. 5, 1, 15-18; cf. epit. 
57, 7. Même vocabulaire dans CvPR. Don. 2; MIN. FEL.16, 6; ARN. 1, 59, 
mais pour prôner le renoncement à toute recherche d'amatus (cf. FoN
TAINE, Aspects, p. 163s.); Lactance, lui, comme plus tard AuGusTIN (cf. 
doctr. 4, 3 et 30) ne croit pas devoir renoncer à l'auditu suaue (§ 8), dont il 
connaît l'efficacité (cf. inst. 5, 1, 25: éloge du style de Cyprien!).- Carere 
fuco (§ 6) : comme en inst. 3,.. 1, 3 pour la ueritas, Lactance précise que 
l'absence de fard dans les Ecritures résulte de la volonté divine, qui 
requiert l'authenticité (cf. inst. 2, lü, 13; 18, 3), et entend s'adresser à tous 
(cf. inst. 5, 1, 15; supra 3, 16 et note ad loc.). 
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quod pie fieri uideas, nihil auditu suaue nisi quod alit animam 
melioremque te reddit ; maximeque hic sensus non est ad 
uitium detorquendus, qui nobis ideo datus est, ut doctrinam 

30 dei percipere possemus. 9. Itaque si uoluptas est audire cantus 
et carmina, dei laudes canerea et audire iucundum sit. 10. Haec 
est uoluptas uera, quae cornes est et socia uirtutis, haec non est 
caduca et breuis, ut illae quas adpetunt qui c01·pori uelut pecuw 
des seruiunt, sed perpetua et sine ulla intermissione delectans. 

35 Il. Cuius terminos si quis excesserit nihilque aliud ex uolup
tate petierit nisi ipsam uoluptatem, hic mortem meditatur, 
quia sicut uita perpetua in uirtute est, ita mors in uoluptate. 
12. Qui enim temporalia maluerit, carebit aeternis, qui terrena 
praetulerit, caelestia non habebit. 

27 auditu : -tus V Il suaue : uane V Il alit : alet B Il 28 te : del. P3 Il 30 
possemus : -simus BG Il 31 audire : et add. G Il 33 ut : set B1 sed B3 Il 
illae : ilia R Il qui : quae B non legitur G Il !!~L~.t : ut g PV edd. Br. u. 
notam Il 35-36 uoluptate : uolunt-V Il 36 ipsam : iRsa M Il 37 uoluptate : 
uolunt- uid. G Il 38 temporalia : tempora B -raria B3 PV Il 39 praetulerit : 
pertul- V2

. 

21, 9, a. cf. Ps 32, 1 ; 33, 2 ; Ep 5, 19 ; Col3, 16. 

l. Sur l'enrichissement spirituel et moral que peut apporter la musique, 
cf. déjà PLAT. leg. 7, 802 a-d; et c'est l'aspect que les écrivains chrétiens, 
après les philosophes, ont généralement privilégié : cf. WILLE, Musica, 
p. 367-405; FERGUSON, <! Theology )>, p. 275s. Pour Lactance, il s'agit sur
tout de mettre en lumière un bon usage des sens, comme des affects. Mais 
surtout, l'originalité de notre texte est de réhabiliter la uoluptas, en propo
sant sa(! conversion))(§ 10) : d'obstacle à la vérité (cf. inst. 5, 1, 17; epit. 
57, 7), elle peut devenir uera uoluptas; il existe un plaisir des sens associé 
à la vertu (et non plus combattu par elle: cf. epit. 57, 5) :c'est celui de la 
confessio laudis Dei. Cf. Aue. conf 10, 49s. (jugement plus nuancé, fruit 
de son expérience personnelle). 
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bles à regarder, que seul ce qui nourrit l'âme et vous rend 
meilleur \ soit doux à entendre ; et ce dernier sens, en 
particulier, ne doit pas être détourné vers le vice, lui qui 
nous a été donné, précisément pour que nous puissions 
recevoir l'enseignement de Dieu. 9. Ainsi, puisque c'est un 
plaisir que d'écouter des chants et des Roèmes, mettons 
notre joie à chanter les louanges de Dieua et à les écouter. 
10. Tel est le vrai plaisir, qui accompagne la vertu et se joint 
à elle : à la différence de ceux que recherchent les hommes 
asservis à leur corps comme des bêtes, ce n'est pas un plaisir 
passager ni éphémère, il perdure et charme sans disconti
nuer. 11. Au contraire, lorsqu'on en dépasse les bornes, 
lorsque, dans le plaisir, on ne cherche plus que le plaisir 
lui-même, alors on prépare sa mort ; car, si la vie éternelle 
est au cœur de la vertu, de même la mort est au cœur du 
plaisir. 12, En effet, celui qui aura préféré les biens tempo
rels, n'aura pas de part aux biens éternels, celui qui aura 
choisi les biens de la terre, ne possédera pas ceux du ciel. 

2. Cf. mort. 52, 4; infra 25, 7 (même exigence d'une dimension reli
gieuse pour la musique dans PLAT.leg. 3, 700 b et 7, 801 a-e). Remarquons 
surtout la formulation de Lactance, qui, réconciliant esthétique, morale et 
religion, ouvre clairement la voie à la poésie et l'hymnodie chrétiennes : cf. 
WILLE, Musica, p. 385; VAN DER NAT,<! Voraussetzungen )), p. 221-225; et 
WLOSOK, Res, p. 222 ; 246 ; 253s. ; 454-. L'analyse de la fonction du poète, 
en inst. 1, 11, 23-25. 29s., nous y préparait, ainsi que l'estime, souvent 
manifestée, pour les intuitions des poètes païens (cf. Goul.ON, ~Phénix)>, 
p. 91-94). Enfin, notre auteur a lui-même donné un premier exemple de 
poésie chrétienne avec L'Oiseau Phénix (où l'Oiseau, e servant de Phé
bus f>, module aussi, à chaque aurore, un(! chant sacré)) [v. 4-5-50]). 
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CAPVTXXII 

l. Ad uoluptates autem saporis et odm·is, qui duo sensus ad 
solum corpus pertinent, nihil est quod a nobis disputetur, nisi 
forte quis exigit ut dicamus turpe esse sapienti ac bono, si 
uentri et gulae seruiae, si unguentis oblitus a ut fi oribus coro· 

5 natus incedat ; quae qui facit, utique insipiens et ineptus et 
nihil est, et quem ne odor quidem uirtutis attigerit. 

2. Fortasse quispiam dixerit : << Cur ergo ilia facta sunt, nisi 
.ut his fruamur ? 1> At enim saepe iam dictum est uirtutem 
nullam futuram fuisse, nisi haberet quae opprimeret. Itaque 

10 fecit omnia deus ad instruendum certamen rerum duarum. 

B(G) RgPV HM 

1 ad : at B Il odoris : doloris V Il 2 solum : om. g Il disputetur : de- M !1 5 
ineptus : est add. R !1 6 nihil : nihili B edd. Br. u. notam Il et : om. R Il 8 
iam : om. M [1 9 nisi : nihil P Il haberet : -bent P 1 -bens P3 -beretur li Il 
itaque : hic quae uid. B1 idque B2 JI 10 omnia : -ne B2 non legitur B Il 
instruendum : struend- BG 

22, 1. a. cf. Rm 16, 18 ; Ph 3, 19. 

l. A la différence de la vue et de l'ouïe, dont il a été dit qu'elles permet
tent aussi de connaître Dieu : cf. supra 20, 6 (contempler le ciel comme 
opus Dei), et 21,8 (((recevoir l'enseignement de Dieu»). 

2. Souvenir, peut-être, des expressions pauliniennes en Rm 16, 18 et 
surtout Ph 3, 19 (qui nous semble viser les païens [qui terrena sapiunt}, 
plutôt que les juifs). - Cet asservissement aux besoins du corps a toujours 
été présenté comme le propre des animaux, une conduite indigne de 
l'homme, a fortiori du sage : cf., entre autres, ARSTI. Nic. 3, 10, 5s. ; SALL. 
Cat. 1, 1; 2, 7; SEN. ep. 29, 5; CLEM. ALEx. paed. 2, 7, 4; et, chez 
LAcTANCE, opif. 8, 2; inst. 3, 8, 6; 4, 17, 19s. ; ira ?, 2. - Même tour 
(uentri et gulae), supra 17, 19, où (comme en 1, 8) Lactance insistait sur le 
fait que l'homme y engloutit ses biens (cf. epit. 57, 6 : trahere ad luxu
riem). 
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CHAPITRE XXII 

Les plaisirs du goût 
et de l'odorat 

l. Pour ce qui est des plaisirs du 
goût et de l'odorat, deux sens qui 
ne concernent que le corps 1

, nous 
n'avons rien à en dire, à moins qu'on nous demande de 
rappeler qu'il est honteux pour un sage, pour un homme de 
bien, d'être asservi à son appétit et sa gourmandisea 2, et de 
se promener enduit de parfums ou couronné de fleurs 3 

; car 
c'est bien la conduite d'un homme insensé, stupide, d'une 
nullité, que n'a même pas effleuré un avant-goût de vertu. 

2. Mais on dira peut-être : <( Alors pourquoi ces choses 
ont-elles été créées, si ce n'est pour que nous en jouis
sions 4 ? >) C'est que la vertu (on l'a dit souvent, déjà) ne 
saurait exister sans quelque obstacle à surmonter. Aussi 
Dieu a-t-il tout créé pour que s'instaure un duel entre deux 

3. Souvenir possible de Ctc. Cat. 2, 10, décrivant les partisans de Cati
lina (sertis redimiti, unguentis obliti). Notons que cette évocation concrète 
sera remplacée, en epit. 57, 6, par un jugement (uitam detestabilem). 
- Oblitus a valeur péjorative : cf. son emploi, infra 23, 16, avec caeno, et, 
en inst. 1, 21,45; 4, 17, 21, avec luto. Quant à l'habitude de se couronner 
la tête de fleurs, elle va contre l'usage naturel des sens (cf. déjà TERT. apol. 
42,6; cor. 5, 1-3; MIN. FEL. 38, 2), d'où le jugement: insipiens et ineptus. 

4. Cet argument (l'existence de biens qui nous sont offerts, et dont il 
serait sot de ne pas jouir) a déjà été envisagé, et utilisé par Lactance 
lui-même, supra 9, 17-23, lorsqu'il critiquait la vanité de la vertu prônée 
par les philosophes : quid fugimus adtributa nobis bona ( .. .) ? (§ 20) ; et 
sa réponse était claire(§ 22s.): la vertu n'est pas un bien en soi; ((Il ne faut 
s'abstenir des biens présents que s'il en est d'autres plus grands. l) (Même 
démonstration en inst. 7, 9, 15-18). Il lui suffit donc ici d'évoquer la 
distinction classique entre uti etfrui, entre l'usage naturel (cf. TERT. cor. 5, 
2; MIN. Fm .. 38, 2) et la jouissance : luxe évoqué au§ 1 (cf. TERT. cor. 5, 3), 
séduction des plaisirs jusqu'à l'asservissement au corps, leitmotiv des§ 3-5 
(cf. supra 4, 5. 9). 
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3. Ergo inlecebrae istae uoluptatum arma sunt illius cuius 
unum opus est expugnare uirtutem iustitiamque ab ho minibus 
excludere. His blandimentis et suauitatibus titillat animas ; scit 
enim quia mortis est fabricatrix uoluptas. 4. Nam sicut deus 

15 hominem ad uitam non nisi per uirtutem ac laborem uocat, ita 
ille ad mortem per delicias ac uoluptates, et sicut ad uerum 
bonum per fallacia mala, sic ad uerum malum per fallacia bona 
peruenitur. 5. Cauenda sunt igitur oblectamenta ista tamquam 
laquei et plagae, ne suauitudinum mollitie capti sub dicionem 

20 mortis cum ipso c01·pore redigamur, cui nos manciparimus. 

CAPVTXXIII 

l. Venio nunc ad eam quae percipitur ex tactu uoluptatem ; 
qui sensus est quidem totius corporis. Sed ego non de orna
mentis ac uestibus, sed de sola libidine dicendum mihi puto, 

B(G) Rg PV HM 

16 ac: et R Il uoluptates : -tem B" 1116-17 uerum bonum : transp. G 1117 
mala--- fallacia2

: orn. P Il malum: hic def G 1118 tamquam: guam V IJ19 
mollitie: -ti R Il capti: -ta P Il dicionem : -ne M Il 20 redigamur: diriga- M 
Il manciparimus : -pamus B mancipari oportet g 1-IM. 

2 quidem : mn. g Il 3 ac : aut g PV 

l. Dualisme éthique et cosmologique, en effet présents en maints passa
ges de l'œuvre de Lactance (avec le thème de l'<< Adversaire )l): cf. inst. 2, 8, 
5 (add.).6(add.2-5); 17,1 ;3,29, 13-20 ;5, 7,3-10 ;22, 12.17 ;7,4,, 12s.; 
5,9.15s.23 ;epit. 24.,3. 7-11; ira13, 13-16; 15,2; 19, 1. Pourleseullivre 
6, cf. supm 3, 13. 17; 4, 12-14. 17; 5, 12; 6, 3-5; 15,5-7, et infra 23,3-8. 
Voir n. corn pl. 2. 

2. Le thème des deux voies et de leurs << guides» affleure à nouveau : 
cf. supra 3, 14- 4, 24. - Mortis est fabricatrix uoluptas : cf. inst. 7, 12, 
15. Souvenir possible de LucR. 3, 472 (dolor [ ... ] leti fabricator), dont 
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réalités opposées 1
. 3. Les séductions de ces plaisirs sont 

donc les armes de celui dont l'unique tâche est de combat
tre la vertu et de chasser la justice du cœur des hommes. 
Voilà les cajoleries et les douceurs dont il titille les âmes ; il 
sait, en effet, que le plaisir ourdit la mort. 4. Car, de même 
que Dieu appelle l'homme à la vie, mais par le chemin de la 
vertu et de la peine, de même, lui, appelle 1 'homme à la 
mort 2 par les délices et les plaisirs ; et, comme on parvient 
au vrai bien en passant par des maux fallacieux, de même 
on parvient au vrai mal par des biens fallacieux, 5. Il faut 
donc éviter, comme pièges et filets 3

, ces plaisirs qui nous 
charment, de peur de nous laisser séduire et amollir par leur 
douceur, et de tomber au pouvoir de la mort, avec ce corps 
précisément auquel nous nous asservirions. 

CHAPITRE XXIII 

Les plaisil's 
du toucher 

1. J'en viens à présent au plaisir que pro
cure le toucher ; c'est là un sens qui 
concerne, à vrai dire, l'ensemble du 

corps 4'; mais, pour ma part, j'estime n'avoir pas à parler de 
la parure et du vêtement : je parlerai seulement du désir 
sexuel, lequel doit être particulièrement réfréné, car il est 

Lactance prendrait allusivement le contre-pied. - Per fallacia mala 1 
bona: fallacieux parce qu'éphémères (cf. supra 4, 12-14.); en inst. 7, 5, 27, 
add. 14, on trouve latens (bonwn 1 malum). 

3. Cf. epit. 58, 9; et, pour l'origine platonicienne de la métaphore, 
CouRCELLE, Connais-toi, p. 341s., n. 95. - Sub dicionem mortis redigi : la 
mort éternelle, est-il précisé en inst. 2, 12, 7 (si le corps soumet l'âme à son 
pouvoir), et supra 20, 5 (si le plaisir soumet l'homme à son pouvoir). -
Suauitudines, terme archaïque ct rare qui relaie ici suauùates, est un 
hapax chez Lactance. 

4. Cf. CIC. nat. de01: 2, 14<1 ; autres réf. dans l'éd. PEASE, p. 918 (Aris
tote, Chalcidius, Augustin).- De ornamentis ac uestibus :allusion, peut
être, aux traités de ses prédécesseurs : TimT. cnltu, et CvPR. hab. uùg. 
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quae maxime coercenda est, quia maxime nocet. 2. Cum excow 
5 gitasset deus duorum sexuum rationem, adtribuit his ut se 

i~u~cem adpet~r~nt et coniunctione gauderent. Itaque arden
Ussn~a~ cu~tdltatem cunctarum animantium corporibus 
admtscm:, ut m hos adfectus auidissime ruerent eaque ratione 
propagan et multiplicari generaa possent. 3. Quae cupiditas et 

lü adpetentia in homine uehementior et acrior inuenitur uel quia 
h~minum multitudinem uoluit esse maioremb uel 'quoniam 
mrtutem soli homini dedit, ut esset laus et gloria in coercendis 
uoluptatibus et abstinentia sui. 

. 4. _Scit ergo aduersarius ille noster quanta sit uis huius cupi-
15 dltatls, quam quidam necessitatem dicere maluerunt, eamque 

a recto et bono ad prauum et ad malum transfert. 5. Inlicita 
enim desideria inmittit, ut aliena contaminent quibus habere 
propria sine delicto licet. Obicit quippe oculis inritabiles 
formas suggeritque fomenta et uitiis pabulum subministrat . 

20 6. tum in intimis uisceribus stimulos omnes conturbat et corn~ 

4 maxime1 
: -mae HM Il quia : quae R Il maxime2 : -ma V -mae M 11 8 

eaque : ea quae !'A Il 9 passent : -sint B Il 11 quoniam : quia B Il 12 esset . 
est HM li lau" •lia B 1113 et: om. P 1114 scit :sic B 1116 ru!': om. B edd: 
Br..~- notam Il tra~sfert : -tulerunt HM Il 17 contaminent : -net HM 11 18 
obtcit : ali~- R Il qmppe : -que prae B 1119 suggeritque : s. quae R Il 20 tum 
: om. B m : am. HM Il stimulas : -lus B Il omnes : -nis PV 

23, 2. a. cf. Gn 1, 22. 
23, 3. b. cf. Gn 1, 28. 

l. Outre l'~llusion à Gn 1, 22 et 28, souvenir probable du célèbre prolo
gue ~e LUCRECE 1, 1-20 {vocabulaire et superlatifs); peut-être aussi de sa 
repnse dans VERG. georg. 3, 242s. : cf. GOULON, <'Réminiscences,>, p. 222s. 
et n. 31. - Da~s tout le ch., Lactance insiste sur le caractère naturel de 
cette adf~tentta, voulue par Dieu comme tous les adfectus : cf. NICHOL· 

SON, <1 Ltbtdo •>, p. 317 ; WINGER, Humanitiit, p. 4-58. 
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particulièrement pernicieux. 2. Dieu, ayant conçu le prin
cipe des deux sexes, leur a donné de se rechercher mutuelle
ment et de prendre plaisir à s'unir. C'est pourquoi il a mis 
dans tous les êtres vivants un désir physique aussi ardent, 
afin qu'ils cèdent impétueusement à ces impulsions, et que, 
par ce moyen, les espèces puissent se multipliera et se pro
pager 1• 3. Or ce désir et cette attirance se trouvent être, 
chez l'homme, plus impétueux et plus vifs 

2 
; soit parce que 

Dieu voulait que le nombre des hommes s'accrût davanta
geb, soit parce qu'il n'a donné la vertu qu'à l'homme, pour 
qu'il mît son honneur et sa gloire à réfréner ses plaisirs et à 

se maîtriser . 

Le désir sexuel : 
domaine d'élection 

4. Aussi notre Adversaire sait-il 
bien quelle est la force de ce désir, 
que d'aucuns ont préféré appeler un 
besoin 3 : il le détourne d'un droit 

et bon usage, vers un usage perverti et mauvais. 5. Il inspire 
des envies illicites, si bien que des hommes qui pourraient, 
sans commettre de faute, posséder ce qui est à eux, souillent 
ce qui est à autrui. Car il offre aux regards des silhouettes 
provocantes, alimente le feu et fournit aux vices leur 
pâture ; 6. alors, au plus intime du corps, il bouleverse et 

de l'Adversaire 

2. Cf. PLIN. nat. hist. 10, 171. - Les deux raisons à la fois sont données 
en inst. 7, 5, 14-16, où il est précisé que, si l'une concerne la vie temporelle 
de l'homme, l'autre a pour enjeu sa vie éternelle. 

3. Cf. infra 23, 38: Dieu connaît le« caractère impérieux •> (necessitas) 
de ces impulsions. Mais quidam, ici, vise ceux qui présentent la libido 
comme un phénomène purement physiologique, notamment LucR. 4, 
1052-1072 (cf. aussi APuL. apol. 84, 3).- La mention de l'« Adversaire» (cf. 
supra 4, 20-24) comme l'instigateur de l'adultère, la prostitution, l'homo
sexualité, est peut-être un souvenir de l'enseignement paulinien en Rm l, 
24-27 (les païens n'ayant pas su reconnaître Dieu, celui-ci les a livrés à leurs 
convoitises avilissantes). A la différence de NICHOLSON (<<Libido 1>, p. 319 
et n. 44), nous ne croyons pas que les§ 5s. évoquent des rêves provoqués 

par Satan. 
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mouet et naturalem ilium incitat atque inflammat ardorem, 
do nec inretitum hominem inplicatumque decipiat. 7. Ac ne 
quis esset qui poenarum metu abstineret alieno, lupanaria quo~ 
que constituit et pudorem infelicium mulierum publicauit, ut 

25 ludibrio haberet tarn eos qui faciunt quam quas pati necesse 
est. 8. His obscenitatibus animas ad sanctitatem genitas uelut 
in caeni gurgite demersit, pudorem extinxit, pudicitiam flagi
tauit. 

Idem etiam mares maribus admiscuit et nefandos coitus 
30 contra naturam contraque institutum deic machinatus est. Sic 

~mbuit homines et armauit ad nefas omne. 9. Quid enim potest 
esse saùctum his qui aetatem inbecillam et praesidio indigen
tem libidini suae depopulandam foedandamque substraue· 
rint? 10. Non potest haec res pro magnitudine sceleris enar-

35 rari. Nihil amplius istos appellare possum quam inpios et par
ricidas, quibus non sufficit sexus a cleo datus, nisi etiam suum 

23 esset :et add R Il 26 his: hic V hinc HM /1 animas: -mus V Il genitas: 
-tus V /1 27 in : om. R /1 gurgite : -tem PV /1 29 ~miscuit : adplicuit B 
Br. u. notam Il 31 homines : -nem B Il 32 aetatem : -te M IJ 33 lihidini : 
-nis M Il 36 sufficit : -ciat g HM 

23, 8. c. cf. Lv 18, 22 ; 20, 13 ; Rm 1, 27 ; 1 Co 6, 9; 1 Tm 1, 10. 

l. Cf. inst. 5, 8, 7 (necessitas), où sont explicitées deux causes de la 
prostitution des femmes : leur pauvreté, et l'intempérance masculine. -
Sur les emplois de lupanar chez LACTANCE (inst. 1, 20, 2 ; 3, 15, 19 et 21, 
l ; 6, 20, 2 et ici ; epit. 61, 6), cf. STANGL, <1 Lactantiana », p. 240s. 

2. Sur la vocation de l'homme à la sainteté, cf. supra 2, 12 (sancta 
mente) et ici, en 23, 9 (sanctum) ; mais, dans ce contexte, le terme sancti· 
tas évoque en particulier la pureté : cf. supra 5, 16; infra 23, 31 et 24, 25 
(pour sancte). Sur sanctitas 1 castitas, cf. FumER, Sacré, p. 256-259. - Ici, 
comme en inst. 7, 6, 2 (animas ad caelestia genitas), cette mention est 
accompagnée de la métaphore platonicienne du bourbier, qui affleurait 
déjà supra 4, 20 (voir n. compl. 4) et reparaîtra infra 23, 16. Cf. CYPR. ep. 
55, 26, 1 (cité dans COURCELLE, Connais-toi, p. 509, n. 382), où l'on trouve 
une idée voisine, et la même image, pour juger l'adultère et le recours à la 
prostitution. 

23,6-10 34.1 

aiguillonne de toutes parts, et cette ardeur naturelle, il 
l'attise et l'embrase, jusqu'à ce que l'homme tombe, empê
tré dans les replis de ses filets. 7. Et, pour que nul ne 
s'abstienne du bien d'autrui par crainte des sanctions, il a 
même institué des lieux de prostitution, où est exhibée 
l'impudeur de malheureuses femmes ; de sorte qu'il se joue 
tout autant des hommes qui y viennent que des femmes 
contraintes 1 d'y être. 8. Voilà par quelles impudicités il a 
englouti comme dans un bourbier des âmes nées pour la 
sainteté 2 , détruit toute pudeur, attenté à la pureté. 

C'est lui, toujours, qui a même accouplé des mâles 
3 

et 
imaginé des unions sacrilèges, contraires à la nature et au 
dessein de Dieue. Voilà ce qu'il a inculqué aux hommes, et 
comment il les a armés pour tous les sacrilèges. 9. En effet, 
que peut-il y avoir de saint pour des hommes capables de 
soumettre à leur désir un âge faible et sans défense, pour le 
saccager et le souiller ? 10. De telles pratiques ne sauraient 
être évoquées en détail, eu égard à la gravité du crime. Ces 
hommes, je ne puis que les qualifier d'impies, de parrici
des ; car ils ne se contentent pas du sexe que Dieu leur a 
donné, mais ils outragent même leur propre sexe en le pro-

3. Comme dans CYPR. Don. 9, formule vigoureuse pour introduire la 
condamnation de l'homosexualité. Cf. mort. 8, 5, à propos de l'empereur 
Maximien (mais nous jugeons excessive l'interprétation qu'en donne LOI 
[<! Valori !l, p. 94, n. 1271 : cette dernière serait, pour Lactance, moin~ gra~e 
que le viol des jeunes filles de l'aristocratie). -Sur le sens du ,quahficatl_f 
nefandu:> (<(contraire à l'ordre des choses» et donc ~ ((la regle»), vo1r 
FuGIER, <!Sémantique», p. 54 (cf. TERT. cor. 6, 1 ; pudtc. 4, 5). -Le~§ 9s. 
attaquent plus particulièrement la pédérastie, qui était jugée <! quasm~e~t 
honorable» par la société païenne (cf. APUL. apol. 9, 14-10, 1), ~n depit 
des sanctions pénales (cf. QUINT. 4, 2, 69, et MoMMSEN, !Jrott, t. 2, 
p. 431s.). -On notera surtout que le développement des§ 5 a 10 corres
pond à l'ordre des catalogues judéo-hellénistiques (cf. Did. 2, 1 ; Barn. 19, 
4a), comme dans CLEM. ALEX. paed. 2, 89, 1 et THEOPH. Autol. 1, 2 (cf. 
WRIGHT, « Homosexuality », p. 331). 
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sexum profane ac petulanter inludant. Haec tamen apud illos 
leuia et quasi honesta sunt. 

Il. Quid dicam de his qui abominandam non libidinem sed 
40 insaniam potius exercent? Piget dicered, sed quid his fore' cre

dam us. q~os non piget facere ? Et tarn en dicendum est, quia 
fit : de lStls loquor quorum teterrima libido et execrabilis furor 
ne capiti quidem parcit. 12. Quibus hoc uerbis aut qua indi
gnatione tantum nefas prosequar? Vicit officium linguae scele-

45 ris magnitudo. 

Cum. igitur libido haec eclat opera et haec facinora design et, 
armand1 _aduersus eam uirtute maxima sumus. 13. Quisquis 
af:ectus Illos frenare non potest, cohibeat eos intra praes
cnptum legitimi torie, ut et illud quod auide expetit consequa-

50 tur et tamen in peccatum non incidat. 14. Nam quid sibi homi

~e.s perditi uolunt? Nempe honesta opera uoluptas sequitur : 
SI.Ipsam perse adpetunt, iusta et legitima frui licet. 15. Quodsi 
ahqua necessitas prohibebit, tum uero maxime adhibenda uir-

37 inludant ' hic def HM Il 40 quid , qui V 11 fo,e , forte B 11 40-41 
c~·edamus : trad· V Il 43 quibus : hic denuo HM Il 44 uicit codd. omnes : 
ume- e~d. Br. u. nolam IJ46 eclat: edet uid. H1 et H2M Il opera: -ram B IJ 
47 maxima : ·me R IJ 48 cohibeat : pro- R Il 49 et : est V Il expetit : -pedit 
'! IJ 5: _honesta : -tarn. B Il .opera : -ram B Il uoluptas : uolunt- B 11 52 
1psa~. 1psa B Il quod SI: ets1 B Il 53 prohibebit: co hi- R prohibet g HM 11 
maxime: -mag PV 

23, ll. d. cf. Ep 5, 12. 
23, 13. e. cf. 1 Co 7, 9. 

.1. Allusion ~roba~!e à la fellation. Cf. inst. 1, 20, 2; et surtout 5, 9, 17 
(?~ Lactan~e vwnt ~ evoqu.er .adultères, incestes, prostitution, homosexua
hte mascuhne) : qu~ sancusstmam quoque corporis sui partem contra fas 
omne polluant ac profanent, Cf. Cre. post reditum 11 ; SuET. Tib. 44, 1; 
QuiNT. ~1 .• l, 8~ ~et B~oN, <!Impudeur>>, p. 495s.); mais aussi Barn. 10, 
8b. - Vica of/ta~m hnguae sceleris magnitudo : même expression en 
mort. 38, l, pour evoquer la<! fureur lubrique>> de Maximin Daïa. 
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fanant effrontément. Et pourtant, à leurs yeux, ce sont des 
vétilles quasiment honorables ! 

ll, Mais que dire de ceux qui se livrent à des actes 
détestables- non plus débauche, mais bien plutôt dérègle
ment -? On répugne à le dired ; mais ceux qui ne répu
gnent pas à le faire, imaginons ce qui leur arrivera ! Il faut 
pourtant le dire, puisqu'on le fait : je veux parler de ceux 
qui, dans leur ignoble débauche et leurs exécrables débor
dements, ne respectent pas même leur tête 1

• 12. De quels 
mots poursuivre cela, de quelle indignation poursuivre un 
tel sacrilège? La gravité du crime a dépassé tout ce qu'il 
faudrait dire. 

Les ai"mes Ainsi, puisque le désir sexuel 
données à l'homme : produit de telles œuvres et 

la vei"tu et la loi divine . signe de tels forfaits, nous 
devons nous armer contre lui de 

la plus grande vertu. 13. Celui qui est incapable de réfréner 
ces impulsions, qu'illes maintienne dans les limites prescri
tes du lit conjugale 2, afin de satisfaire à l'impétuosité de son 
désir sans tomber dans le péché. 14. De fait, que recher
chent les débauchés? Une conduite honnête s'accompagne 
de plaisir, n'est-ce pas; eh bien, si l'on aspire à ce plaisir 
comme tel, on peut en jouir en toute justice et légitimité. 
15. Mais si quelque empêchement s'impose 3, alors en 
vérité, il faudra particulièrement recourir à la vertu, afin 

2. Même prescription en epit. 57, 3, mais Lactance y met en garde contre 
le danger d'une<! recherche abusive du plaisir». Ici, c'est l'impétuosité du 
désir qu'il prend en compte; cf. déjà supra 16, 9, où il citait cet exemple, 
entre autres. pour combattre le concept péripatéticien de (.L€<J6·rfJÇ ou 
mediocritas. -Sur ces questions de morale sexuelle et conjugale du re•· au 
Ille siècle, cf. MuNIER, Mariage (textes}. 

3. Allusion, sans doute, aux unions prohibées par le droit romain (cf. 
EvANs GRUBBS1 Law, p. 96s.), peut-être aussi à la question des mariages 
entre chrétiens et païens (cf. GAUDEMET, Mariage, p. 67-69, qui cite TERT. 

uxor. 2, 3, 1 et CYPR. laps. 6). 
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tus erit, ut cupiditati continentia reluctetur. Nec tantum alienis 
55 t~risr quaeque attingere non licet, uerum etiam publicis uulga

tlsque corporibus abstinendum deus praecipit docetque nos, 
cum duo inter se corpora fuerint copulata, unum corpusg effi
cere. 16. Ita qui se caeno inmerserit, caeno sit oblitus necesse 
est. Et corpus quidem cito ablui potest, mens autem conta-

60 gione inpudici corporis inquinata non potest nisi et longo tem
pere et multis bonis operibus ab ea quae inhaeserit conluuione 
purgari. 17. Oportet ergo sibi quemque proponere duorum 
sexuum coniunctionem generandi causa datam esse uiuentibus 
eamq~e legem his affectibus positam, ut successionem parent. 

65 18. Stcut autem dedit nobis oculos deus non ut spectemus 
uoluptatemque capiamus, sed ut uideamus propter eos actus 
qui pertinent ad uitae necessitatem, ita genitalem corporis par
tem, quod nomen ipsum docet, nulla alia causa nisi efficiendae 
subolis accepimus. 

70 19. Huic diuinae legi summa deuotione parendum est. Sint 
omnes qui se discipulos dei profitebuntur ita morati et insti-

54 nec: non.~ Il alic~is: -ni R2 Il 55 toris: -ri R Il quaeque: quae B g 
Hl! M Il 5? praec1pit: ·?epit g V HM Il 61 inhaeserit : -runt V Il 67 ita : item g 

70 hmc: o~n. B1 
cm s.l. 83 !1 diuinae: -naM om. B !llegî: -gis Rom. B 11 

est : ut B Il smt: sintque R 

23, 15. f. cf. Ex 20, J4.; Lv 18, 20:20, 10; Dt 5, 18 g. cf. Gn 2, 24; Mt 
19, 5,. ; 1 Co 6, 16. 

. . 1. Même ,mention de cc.tte. i.nterdiction en epit. 59, 6, mais l'unique 
Imson donn~c e,~t que .la .lm d1vme transcende les lois humaines (cf. infra 
§ 21. 25). Ici, l mterdtetJOn est étayée par un ~enseignement !l souvenir 
prob_a~le de G_n 2, 24;_ mais surtout des propos de Paul en l Co 6, 16: An 
nescttLs quonwm qw. adhaeret meretrici, unwn corpus efficitur ? Mais 
qt~and, au§ 16, _n?tre aute~_r explicite l'enseignement biblique, c'est à une 
metaphore plotmwnne qu 1! recourt : l'homme tombé dans un hombier 
qui reste enduit de fange (PLOT. Enn. 1, 6, 5 :cf. AuniNEAU, <(Bourbier !l' 
p. 192, e~ Comwm.r.E, Connais-toi, p. 503, n. 337). - Vnwn corpus effi: 
cere : cf. r.nfra 23, 25. 

r 
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que la continence résiste au désir. Et Dieu ne prescrit pas 
seulement de renoncer au lit d'autruir, à ce qu'il est illégal 
d'approcher : il prescrit de renoncer même aux êtres qui 
s'offrent en public et se prostituent 1

; il nous enseigne que, 
lorsque deux êtres se sont unis, ils n'en forment plus 
qu 'ung. 16. Ainsi, quand on se plonge dans la boue, on ne 
peut éviter d'être couvert de boue. Et le corps, lui, peut être 
lavé rapidement 2, mais lorsque l'âme s'est souillée au 
contact d'un être impudique, elle ne saurait être nettoyée de 
la fange qui l'imprègne sans un long temps et force bonnes 
œuvres. 17. Chacun doit donc se représenter que l'union 
des deux sexes a été donnée aux êtres vivants pour la géné
ration, et qu'à ces impulsions a été fixée une loi : qu'elles 
pourvoient à la reproduction de l'espèce 3

. 18. Or, de même 
que Dieu ne nous a pas donné des yeux pour que notre 
regard nous procure du plaisir, mais pour que nous y 
voyions dans les actes qui ont trait aux nécessités de l' exis
tence, de même nous avons reçu des organes génitaux à 
seule fin cl' engendrer une descendance : leur nom suffit à 
l'enseigner. 

19. A cette loi divine nous devons obéir avec le plus grand 
scrupule. Puissent 4 tous ceux qui se proclameront disciples 
de Dieu, avoir reçu un caractère et une formation qui les 

2. Cf. CIC. leg. 2, 24. -On remarque le choix du terme contagio, dont la 
connotation est platonicienne, même si la problématique de l'âme déchue 
au contact du corps n'est pas présente ici (contrairement à ce que laisse 
penser CouRCELLE, Connais-toi, p. 693s., n. 362). 

3. Même affirmation en opif 12, 15; 13, 2; inst. 5, 8, 7; 7, 5, 14; epit . 
57, 3. Cf. déjà SEN. Helu. 13, 3; IusT. 1 apol. 29, 1; TERT. Marc. 1, 29, 3s. 
et an. 27, 4s.; Mm. FEL. 31, 5. -Pour ce qui est dit de la vue au§ 18, on 
notera que la position de Lactance était plus nuancée supra 1, 7 ; 20, 7 ; 
22, l. 

4. A la différence de HECK (Zusi:itze, p. 186, n. 90) et WINGER (Humani
ti:it, p. 241), nous préférons garder cette leçon. Donnée par la majorité des 
mss, elle constitue le début de l'exhortation des§ 19 à 22, et c'est aussi le 
sens de la leçon du ms R (sintque). -Asservir son âme au corps, c'est la 
condamner à mort: cf. supra 1, 6-10 (et, moins explicitement, inst. 7, 6, 2 ; 
epit. 57, 3). 
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tuti, ut imperare sibi possint. 20. Nam qui uoluptatibus indul
gent, qui libidini obsequuntur, hi animam suam corpori manci
pant ad mortemque condemnanth, quia se c01·pori addixerunt 

75 in quod habet mors potestatem. 21. V nus quisque igitur quan: 
tum potest formet se ad verecundiam, pudorem colat, castita
tem conscientia et mente tueatur ; nec tanturn legibus publicis 
pareat, sed sit supra omnes leges qui legem dei sequitur. 22. 
Quibus bonis si adsueuerit, iam pudebit eum ad deteriora 

80 desciscere, modo placeant recta et honesta, quae melioribus 
incundiora sunt quam praua et inhonesta peioribus. 

23. Nondum omnia castitatis officia exsecutus sum ; quam 
deus ~on m~do intra priuatos parietes, sed etiam praescripto 
lectuh termmat, ut cum quis habeat uxorem, neque seruam 

85 neque liberam habere insuper ueliti, sed matrimonio fidem 
seruet. 24. Non enim, sicut iuris publici ratio est, sola mulier 
adultera est quae habet alium, maritus autem etiamsi plures 
habeat, a crimine adulterii solutus est ; 25. sed diuina lex ita 
duos in matrimonium, quod est in corpus unumj, pari iure 

74 ad : om. B li mortemque : morte· B Il addixerunt : adfix- R li 75 
quod : quo B g V M Il 76 pudorem : -que add. PV fi 77 conscientia : -tiam 
B Il mente : -t~m B Il 78 omnes : -nis R PV JI 79 iam : tum HM !J eum : uel 
?'dd. g li ad : m add. g Il 80 desciscere : desuesc- R descendere g PV li 81 
mhon~sta : honesta R Il .82 no_ndum : non R Il officia : hic denuo G 11 
quall_l · quae ~G Il 83 etmm : mtra add. ~G Il praescüpto : -tos B Il 84 
te~·mm.at .: -na~lt ~ Il vequ~: nequam B Il 86 iuris publici : transp. R JI 87 
et1ams1 : mm SI utd. B si B li plures: -ris R P2V Il 89 est in : am. R 

23, 20. b. cf. Ga 5, 19-21. 
23, 23. i. cf. Ex20, 17; Si 41,27. 
23, 25.j. cf. Gn 2, 24; Mt 19, 5s.; Mc 10,8; Ep 5, 3h. 

L_Cf. TERT. apol._ 46, 10; ~on. 1, 2. Même insistance sur la fides et la 
castttas dans le manage en eptt. 61, 6s. (où figure le terme sacramentum 
a~sent ici). La précision« qu'elle soit esclave ou libre>> entend clairemen~ 
depasser la lex Julia de adulleriis coercendis (cf DrG 48 5) u· 't 't t' · Il" · .,,q1ea! 
OUJOlll'S en vigueur au I s. : cf. MoMMSEN, Droit, t. 2, p. 417 ; 420s. · 

EvANs GRusss, Law, p. 94-98. ' 
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rendent capables de se maîtriser. 20. Car ceux qui s'aban
donnent aux plaisirs, ceux qui cèdent à leur désir, ceux-là 
asservissent leur âme au corps et la condamnent à morth : ils 
se sont livrés à leur corps, et sur lui la mort a tout pouvoir. 
21. Chacun doit donc, autant qu'il est en son pouvoir, 
s'exercer à la retenue, cultiver la pudeur, veiller à la chasM 
teté, dans sa conscience et dans son âme : qui suit la loi de 
Dieu ne doit pas se contenter d'obéir aux lois de l'État, il 
doit se situer au delà de toutes les lois. 22. S'il prend ces 
bonnes habitudes, il rougira dès lors de s'en départir pour 
de moins bonnes, pour peu qu'il prenne plaisir à une 
conduite droite et honnête, laquelle a plus de charme pour 
les meilleurs que n'en a, pour les pires, une conduite mau

vaise et déshonnête. 

La chasteté conjugale 23. Mais je n'ai pas encore 
exposé tous les devoirs de la 

chasteté ; car Dieu lui impose de se borner, non seulement 
aux murs de la maison, mais même aux limites d'un seul 
lit ; ainsi, celui qui a une épouse ne doit pas vouloir une 
autre femme, qu~ elle soit esclave ou librei : il doit être fidèle 
à son mariage '. 24. En effet, selon le principe du droit 
civil 2 , seule la femme est adultère quand elle a un amant, 
tandis que le mari, eût-il plusieurs maîtresses, est à l'abri, 
lui, de l'accusation d'adultère; or il n'en est pas ainsi : 25. 
au contraire, lorsque deux personnes s'unissent en mariage, 
pour n'être donc qu'un seul corpsi, la loi divine les soumet 

2. Cf. EvANS GRuBBS, Law, p. 202-205. FERRINI (Opere, p. 471) cite cette 
phrase parmi les passages attestant des connaissances juridiques de Lac
tance, et GAUDEMET (<< Lactance », p. 86) renvoie à ULPIEN, De adulteriis 
(DIG. 48, 5, 14, 4s.). - N.1ARELLI (Vetustas, p. 124s.) la rapproche de la 
constitution constantinienne de 326, conservée en Coo. TH. 9, 7, 2 (lon
guement analysée par VENTURINI [<< Accusatio l>], mais sans référence à 
notre auteur). Cf. l'emploi de calumnia, au§ 33, vraisemblablement dans 
son sens juridique, même s'il s'agit alors de la loi divine (sur ce terme, voir 
VENTURINI, art. cit., p. 84s.). 
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90 coniungit, ut adulter habeatur quisquis compagem corporis in 
diuersa distraxerit. 

26. Nec ob aliam causam deus, cum ceteras animantes sus
cepto fetu maribus repugnare uoluisset, solaro omnium mulie
rem patientem uiri fecit, scilicet ne feminis repugnantibus 

95 libido cogeret uiros aliud appetere eoque facto castitatis glo
riam non tenerent. 27. Sed neque mulier uirtutem pudicitiae 
caperet, si peccare non posset. Nam quis mutum animal pudi
cum esse dixerit, quia suscepto fetu mari repugnat ? quod ideo 
facit, quia necesse est in dolorem atque in periculum ueniat, si 

lOO admiserit. 28. Nulla igitur laus est non facere quod facere non 
possis. ldeo autem pudicitia in homine laudatur, quia non 
naturalis est, sed uoluntaria. 

29. Seruanda igitur fides ab utroque alteri est, immo exem
plo continentiae docenda uxor ut se caste gerat. Iniquum est 

lOS enim ut id exigas quod praestare ipse non possis. Quae iniqui
tas effecit profecto ut essent adulteria, feminis aegre ferentibus 

90 quisquis : -que H~ 1! ~ompagem : partem B IJ 97 posset : -sit B Il 
~~~um : mult·. ~ 1! ~ d_1xent 

2
: dux- PV Il ~uia: qui R quod? HM Il 99 

m. · om. B 1! SI • se V SI se V Il 100 facere ; tac- R Il 105 extgas : exeas 
u,d. G Il 105-106 iniquitas ' id add. HM Il 106 effecit ' -ficit BG R V Il 
essen t : esse G 

l. L'égalité des sexes était inconnue du droit romain; mais, pour notre 
auteu~ (c,f. ?~UDEMET, <( Lactance l), p. 98), la notion capitale d'aequitas est 
appelee a regir non seulement les relations sociales (cf. inst. S, 14, 17: 
aequo iure), ~ais aussi les rapp~rts conjugaux et familiaux (cf. infra§ 29). 
Eade"': le~?: lit-on encor~ en ep~t. 61, 7s. -Le tour unum corpus elfïcere se 
trouvait deJa. au§ 15, mats pour toute union sexuelle (cf. n. ad loc.); ici, 
c?mm~ e~smte au§ 33, _l'assimil_at~on matrimonium = unum corpus (d'ori
gme btbhque, elle aussi : cf. dwma lex) permet à l'auteur d'affirmer le 
caractère indissoluble du mariage, concept étranger au droit romain. 

2. Cf. ARsrr. H. A. 5, 8, 542 a; PLIN. nat. hist. 7, 48; 10, 171. 
3 .. ~f?nnation importante: c'est donc la libido qui est naturelle, non la 

pud~c~ua. Cf. WrNGER, Humanitiit, p. 458; et NICHOLSON, « Libido l), 

p. 319, n. 4.0, qui rappelle à juste titre inst. 3, 8, 20-22 {critique du précepte 

r 
1 
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au même droit 1 , si bien qu'est tenu pour adultère celui des 
deux, quel qu'il soit, qui disjoint et brise cette union en un 

corps. 
26. Et c'est l'unique raison pour laquelle Dieu a voulu 

que, chez tous les êtres vivants, les femelles refusent le mâle 
quand elles ont conçu 2

, alors que, seule entre toutes, la 
femme accepte l'homme ; car assurément, si leurs femmes 
se refusaient, le désir pousserait les hommes à chercher 
ailleurs, et de ce fait ils n'atteindraient pas la gloire de la 
chasteté. 27. Mais la femme non plus ne serait pas capable 
de la vertu de pureté, si elle n'était pas susceptible de 
pécher. Car on ne saurait dire d'une bête qu'elle est pure, 
quand elle se refuse au mâle après avoir conçu. Si elle le fait, 
c'est qu'admettre le mâle serait nécessairement douloureux 
et même dangereux pour elle. 28. Il n'y a donc nul mérite à 
ne pas faire ce qu'on ne pourrait faire. En revanche, si la 
pureté est méritoire en l'homme, c'est qu'elle n'est pas 
naturelle, mais volontaire 3 • 

29. En conséquence, chacun des deux doit à l'autre fidé
Üté ; et même, il faut donner à son épouse l'exemple de 
la continence, pour lui apprendre à avoir une conduite 
chaste. Il est injuste, en effet, d'exiger ce qu'on ne peut 
soi-même offrir 4 ; et assurément, cette injustice a provoqué 
des adultères, les femmes supportant mal d'être fidèles à des 

stoïcien : vivre selon la nature). Lactance vient d'ailleurs de mentionner 
(§ 27) que la pudicitia, pour la femme comme pour l'homme, suppose, 
comme toute vertu, la possibilité du vice, donc la liberté et la volonté. -
Cette mention disparaît en epit. 61, 8, qui évoque l'obligation de chasteté 
pour la femme, modèle pour l'époux chrétien. lei, l'accent est mis sm: la 
réciprocité du devoir de fidélité (§ 29. 32), plus proche de la conceptwn 
romaine du pacte conjugal (consensus). 

4. La référence au droit romain et l'influence d'ULPIEN adult. (cf. DIG. 
48, 5, 14, 5) sont ici manifestes; on y lit en effet : ludex adulterii ante 
oculos habere debet et inquirere, an maritus pudice uiuens mulieri quoque 
bonas mores colendi auctor fuerit ; periniquum enim uidetur esse ut pudi
citiam uir ab uxore exigat, quam ipse non exhibeat. Texte cité dans VEN
TURINl, << Accusatio l), p. 87, sans référence à Lactance, mais déjà signalé 
par BETULEIUS dans son éd. de 1563 (cf. PL 6, c. 720). 
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praestare se fidem non exhibentibus mutuam caritatem. 30. 
Denique nulla est tarn perditi pudoris adultera quae non hanc 
causam uitiis suis praetendat, iniuriam se peccando non facere, 

no sed referre. Quod optime Quintilianus expressit : << Homo, 
inquit, neque alieni matrimonii abstinens neque sui custos. )) 
Quae inter se natura conexa sunt. 31. Nam neque maritus, 
circa corrumpendas aliorum coniuges occupatus, potest uacare 
domesticae sanctitati et uxor, cum in tale incidit matrimonium, 

115 exemplo ipso concitata, aut imitari se putat aut uindicari. 32. 
Cauendum ergo ne occasîonem uitiis nostra intemperantia 
demus, sed adsuescant inuicem mores duorumk et iugum pari
bus anirnis ferant : nos ipsos in altero cogitemus. Nam fere in 
hoc iustitiae surnrna consistit, ut non facias al teri quidquid ipse 

120 ab altera pati nolis1. 

33. Haec sunt quae ad continentiarnm praecipiuntur a deo. 
Sed tarnen ne quis diuina praecepta circumscribere se putet 
passe, adduntur ilia, ut ornnis calumnîa et occasio fraudis 
remoueatur : adulterurn esse qui a marito dimissam duxerit et 

125 eu rn qui, praeter crimen adulterii, uxorem dirniserit ut alterarn 

107 exhibentibus : exigent- R Il llO optime: optione M Il Quintilianus : 
Quintialianus PV ll1ll neque1

: nequa B1 nequam B3 Il abstinens: appe
tens B Il neque2 

: am. B Il 112 nam : ·que BG g Il neque : am. B non legitur 
G Il 113 circa : contra g Il 114 sanctitati : sancti G Il 115 uindicari codd. 
omnes: -care edd. Br. u. notam 11116 ~: igitur g PV edd. Br. u. notam 1! 
nostra : -tram M Il 118 fere: -rae G Il 119 consistit : -stet B -stitit R Il non : 
om. V Il 123 adduntur : -dantur g HM Il ilia : illi V 1[124 adulterum esse : 
hic def G Il dimissam : am. B Il duxerit : eiectam add. B Il 125 alteram : 
-rum g adulteram R 

23, 32. k. cf. 1 Co 7, 3s. 1. cf. Mt 7, 12; Le 6, 31. 
23, 33. m. cf. 1 Co 7, 5. 29. 

l. QmNT. declam., frg. inc. 3 WrNTERBOTTOM. Quintilien est cité trois 
fois par Lactance: en inst. 1, 21, 17 (un Fanaticus); 5, 7, 6s. (De capite 
obuoluto); et ici, sans référence à un titre. Sur ces fragments, qui ne sont 
connus que par notre autem; cf. MaNAT, comm. d'inst. 5, SC 205, p. 83s.; 
et ÛGILVŒ, Library, p. 49. 
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hommes qui ne leur témoignaient pas une affection récipro
que. 30. Enfin, il n'est pas de femme adultère si perdue 
d'honneur, qui n'allègue comme raison à ses vices qu'elle ne 
fait aucun tort en péchant, mais qu'elle rend la pareille. 
Quintilien a fort bien exprimé ceci en disant : << Un homme 
qui ne respecte pas le mariage d'un autre, ne sauvegarde 
pas le sien 1

• >) Car les deux choses sont naturellement liées. 
31. De fait, lorsqu 'un mari tourne autour des épouses des 
autres, tout occupé à les séduire, il ne peut se consacrer à la 
sainteté 2 de son propre foyer ; et, lorsqu'à une épouse 
échoit un tel mariage, incitée par cet exemple même, elle 
estime l'imiter ou se venger. 32. Nous devons donc veiller à 
ne pas donner d'occasion aux vices par notre intempé
rance ; il faut au contraire que les deux époux accordent 
leurs conduitesk et portent le joug d'un même cœur 

3 

voyons, en l'autre, un autre nous-même. Car c'est en cela, 
pratiquement, que consiste l'essentiel de la justice : ne pas 
faire à autrui ce qu'on ne voudrait pas supporter d'autrui

1
• 

33. Voilà ce que Dieu prescrit pour ce qui regarde la 
continencem. Mais toutefois, pour que nul ne croie pouvoir 
contourner les préceptes divins, il s'y ajoute ceci, afin que 
soient écartées toute accusation calomnieuse, toute occasion 
de supercherie : celui qui épouse une femme répudiée par 
son mari est adultère ; l'est également celui qui, sauf pour 
faute d'adultère, répudie sa femme pour en épouser une 

2. Sur le sens du mot sanctitas, proche ici de pudicitia ou castitas, cf. 
supra 5, 16 et 23,8 (notes ad loc.). . 

3. Cf. TERT. uxor. 2, 8, 7s.- nos ipsos in altera: cf. supra 10, 10, avec m 
aliis hominibus; même <1 règle d'or>> ici, pour la vie conjugale. Celle-ci est 
d'ailleurs aussitôt formulée (cf. Did. 1 Doctr. 1, 2), et l'expression de 
Lactance : in hoc iustitiae summa consistit est comme l'écho païen (ou 
crypta-chrétien) de Mt 7, 12 : Haec est enim Lex et Prophetae. -Sur 
l'importance, pour notre auteur, de cette« règle d'or>>, cf. WJNGER, Huma
nitiit, p. 406, qui renvoie à epit. 55, 3. 
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ducatn (dissociari enim corpus et distrahi deus noluit0
) ; 34. 

praeterea non tantum adulterium esse uitandum, uerum etiam 
cogitationem, ne quis aspiciat alienam et animo concupiscat ; 
adulteram enim fieri mentemP, si uel imaginem uoluptatis sibi 

130 ipsa depinxerit. 35. Mens est enim profecto quae peccat, quae 
immoderatae libidinis fructum cogitatione conplectitur, in hac 
crimen est, in hac omne delictum. 36. Nam etsi corpus nulla sit 
labe maculatum, non constat tamen pudicitiae ratio, si animus 
incestus est, nec inlibata castitas uideri potest, ubi conscien~ 

135 tiam cupiditas inquinauit. 

37. Nec uero aliquis existimet difficile esse frenos inponere 
uoluptati eamque uagam et errantem castitatis pudicitiaeque 
limitibus includere, cum propositum sit hominibus etiam uin
cere ac plurimi beatam atque incorruptam corporis integrita-

140 tem retinuerint multique sint ·qui hoc caelesti genere uitaeq 
felicissime perfruantur. 

126 ducat : om. R IJ noluit : uol- V !1128 cogitationem : -tatum P2 !1129 
uoluptatis : aliquam add. R !1 130 est enim profecto : e. p. est HM Il 132 
nam etsi : manet si B Il 138 cum : nec V Il propositum sit : transp. HM Il 
etiam codd. omnes : eam edd. Br. u. notam !1139 incorruptam : -pta M 

22, 33. n. cf. Mt 5, 32 ; 19, 9 ; Mc 10, Il ; Le 16, 18 o. cf. Mc 10, 9. 
23, 34. p. cf. Mt 5, 28. 
23, 37. q. cf. Le 20,34-36; Ap 14, 4. 

l. Ces deux propositions suivent d'assez près, mais dans l'ordre inverse, 
Le 16, 18 (où ne figure pas la restriction<< sauf pour faute d'adultère~). et 
les deux passages de Matthieu : 5, 32 et 19, 9 (où figure nisi ob causam 
fornicationis). Mais on notera que Lactance, à la différence de THEOPH. 
Autol. 3, 13, ne suit pas, dans Mt 5, 32: {celui qui répudie son épouse]<< la 
rend adultère J> (cf. MoNAT, Bible, t. 2, p. 123, n. 179). - La mention 
praeter crimen adulterii, qu'on retrouve en epit. 61, 8, pour autoriser la 
répudiation, a pu donner à penser (sans raison suffisante, selon nous) que 
Lactance, ici, admettrait le remariage de l'époux en cas d'adultère de 
l'épouse. Sur les interprétations divergentes de ce texte, cf. MoNAT, o. c. 
p. 259 (et notes : t. 2, p. 123) ; GAUDEMET, Mariage, p. 73 et n. 101. 

ê@f 
' 
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autren (Dieu, en effet, n'a pas voulu que soit disjoint0 et 
brisé ce qui est un seul corps) ; 34. de surcroît, il ne suffit 
pas d'éviter l'adultère, il faut même en éviter la pensée 2, de 
sorte que nul ne regarde l'épouse d'autrui en la désirant 
dans son cœur : l'esprit devient adultèreP, dès qu'il se repré
sente, en son for intérieur, ne fût-ce que l'image du plaisir. 
35. En effet, c'est l'esprit qui pèche, assurément, lorsque, 
en pensée, il possède le fruit d'un désir sans retenue ; en lui 
est la faute, en lui tout le délit. 36. Car, même si le corps 
n'est sali par aucune souillure, néanmoins le principe de la 
pureté est ébranlé, si l'âme n'est pas chaste, et la chasteté ne 
saurait être considérée comme intacte, dès lors que le désir 
entache la conscience. 

L'idéal de la virginité 37. En vérité, il ne faut pas 
croire qu'il soit difficile de tenir 

la bride au plaisir, ni d'éviter ses errements et égarements, 
en le contenant dans les limites de la chasteté et de la 
pureté ; car la victoire aussi est à la portée des hommes, et 
même, beaucoup ont gardé intacte une bienheureuse virgi
nité 3 , nombreux· sont ceux qui trouvent pleinement leur 
bonheur dans ce genre de vie à l'image du cielq. 

2. Même formulation en epit. 61, 9, et déjà dans THEOPH. Autol. 3, 13, 
où est cité Mt 5, 28, dont le souvenir est très probable ici (fin de la phrase). 
Cf. HERM. 29, mand. 4, 1; lusT. 1 apol. 15, ls.; TERT. apol. 46, 11. 
- L'important pour Lactance, ici et dans les deux§ suivants, est de montrer 
que l'impureté ne concerne pas seulement le corps : <l c'est l'esprit qui 
pèche)}(§ 35), c'est à lui qu'incombe la responsabilité morale (en epit. 61, 
9, on lit seulement : pollui enim mentem). Et le § 36, comparé au § 16, 
témoigne de l'exigence croissante vers laquelle notre auteur entend guider 
ses lecteurs : la pudicitia suppose que même l'esprit et l'âme demeurent 
chastes (cf. epit. 57,3; 61, 9s.). 

3. Cf. ATHENAG. suppl. 33; IusT. 1 apol. 15, 6s. ; TERT. apol. 9,19; MIN. 
FEL. 31, 5. - Le tour caeleste genus uitae (allusion possible à Le 20, 34-36 
ou Ap 14, 4) présente la virginité comme l'anticipation de la création 
nouvelle à la fin des temps: cf. infra§ 39; inst. 7, 26,5; epit. 67,8; et déjà 
CYPR. hab. uirg. 22. - WLOSOK (Res, p. 267) rapproche à juste titre ce 
passage de l'épilogue du Phénix; cf. notamment v, 164: Felix quae Veneris 
foedera nulla co lit (et l'analyse de HEcK, <<Phoenix)), p. 519s.). 
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38. Quod quidem deus non ita fieri praecepit tamquam ads· 
tringat, quia generari homines oportet, sed tamquam sinae· ; 
scit enim quantam his adfectibus inposuerit necessitatem. Si 

145 quis hoc, in quit, facere potuerit, habebit eximiam inconpara
bilemque mercedem5

• 39. Quod continentiae genus quasi fasti
gium est omnium consummatioque uirtutumt. Ad quam si 
quis eniti atque eluctari potuerit, hune seruum dominus, hune 
discipulum magister agnoscet ; hic terram triumphauie', hic 

150 erit consimilis cleo, qui uirtutem dei cepit. 
40. Haec quidem difficilia uidentur, sed de eo loquimur cui 

calcatis omnibus terrenis iter in caelum paratur. Nam quia 
uirtus in dei agnitione consistit, omnia grauia sunt, dum quae 

142 deus : om. B Il praeceiili : -cipit R Br. u. notam Il praecepit : deus s.l. 
add. 8 3 11142-143 adstringat: abstineat B2 11143 quia: quo B Il sinat: am. 
R qui libertatem arbitrio largiatur add. R Il 148 eniti atque : enitat quae 
HM Il eluctari: luet- R 11149 triumphauit: -bit R P2 edd. Br. u. notam Il 
150 erit : am. B V HM Il consimilis : similis R 11152 nam quia : namque B 
PV n. siR 11153 dum_q!!fl~ B HM1 

: dumque g PV M2 dum R edd. Br. u. 
notam 

23, 38. '·cf. 1 Co 7. 25 s. cf. Mt 5, 12; 19, Ils.; Le 20, 35s.; Ap 14. 4. 
23, 39. t. cf. 1 Co 7, L 8. 32. 34 u. cf. 1 Jn 5, 4-s. 

1. Souvenir, peut-être, de l'opposition praeceptum 1 cons ilium en 1 Co 
7, 25, comme TERTULLIEN reprenait, en pudic. 16, 15, l'opposition indul
gentiam 1 imperium de 1 Co 7, 6 (pour le primat de la continence). 
- Tamquam sinat : sur la variante présentée par le ms R (cf. apparat 
critique), voir HECK, Zusiitze, p. 193, et WINGER, Humanitiit, p. 244, 
n. 1600. -NICHOLSON(<! Libido », p. 320, n. 52) fait à ju~te titre remarquer 
que cet éloge final de la virginité a été supprimé dans l' Epitomé. 

2. Introduction, au style direct, d'une phrase présentée comme parole 
divine (sur ces anciennes<! Paroles l), témoignages de traditions anciennes, 
cf. MaNAT, Bible, p. 109-130). Brandt y a vu un souvenir possible de Mt 19, 
12 et 1 Co 7, ?s. ; ÜGILVIE (Library, p. 108) et MaNAT (o. c., p. 260) 
rapprochent la formulation de Mt 5, 12, et Monat note que l'adjectif 
incomparabilis, non classique et hapax chez Lactance, se rencontre dans 
les inscriptions ful}éraires chrétiennes d'Afrique; enfin WLOSOK (Res, 
p. 267) renvoie à l'Evangile de Thomas, log. 49 et 75. On peut également 
penser à une formule de la catéchèse judéo-chrétienne archaïque, comme 
celles du sermon latin De centesima (les trois récompenses promises aux 
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38. Cette conduite, Dieu ne l'a certes pas prescrite 
comme une obligation, puisqu'il faut que des hommes 
soient engendrés, mais il en a offert la possibilite· 1 

; il sait 
bien, en effet, quel caractère impérieux il a donné à ces 
impulsions. Mais si quelqu'un, dit~il 2

, est capable d'une 
telle conduite, il aura une éminente et incomparable récom~ 
pense'. 39. Car semblable continence est en quelque sorte le 
faîte et l'achèvement de toutes les vertust. Celui qui y sera 
parvenu par ses efforts et sa lutte, celui-là, le Seigneur le 
reconnaîtra pour son serviteur, le Maître pour son disciple ; 
celui-là a triomphé de cette terreu, il sera semblable à 
Dieu 3

, ayant été capable d'une vertu divine. 
40. Cela, j'en conviens, paraît difficile 4

, mais nous par
lons de celui qui a déjà foulé aux pieds tous les biens terres· 
tres et auquel s'ouvre le chemin du ciel. De fait, comme la 
vertu réside dans la connaissance de Dieu, tout est pesant 
tant qu'on ignore certaines choses, mais lorsqu'on les 

martyrs, aux vierges, et aux époux qui gardent la continence) ; cf. DANIÉ~ 
LOU,(! Centesima l), p. 172-176: c'est sans doute à ce texte que fait allusion 
CYPR. hab. uirg. 21, et le thème central de la consummatio (appel à la 
perfection) provient de la Didachè (1, 4b ; 6, 2 ; 16, 21) ; or ce thème est 
également présent dans notre passage (cf. § 39 : consummatioque uirtu
tum). 

3. La similitudo dei est à la fois l'origine et la fin de l'homme (cf. supra 
13, 7, note ad loc.). Mais, supra 13, 7 comme en ira 24, 13, c'est l'homme 
qui, à force de vertu, parvient (adsequitur} à la ressemblance divine. Ici, 
comme en ira 19, 4, l'accent est mis sur le jugement de Dieu (agnoscet; 
recognoscit); cf. epit. 62,4: hune utjilium suscipit.- Sur l'alternance des 
temps (passé 1 futur), voir intr., ch. V : note de l'apparat critique. 

4. Même formule en epit. 62, 1, mais de portée plus générale. Ici, comme 
supra 12, 37-41, pour celui qui n'avait pas le courage de renoncer à 
l'argent, Lactance entreprend de rassurer (cf. 12,37: liberabo te metu): ce 
renoncement total à la chair ne concerne que des être d'exception, déjà« en 
route vers le ciel l) (cf. supra§ 37, et note ad loc.}. Et, de même qu'en 12, 
39-41, il invitait le lecteur supposé réticent à une minimale (! conversion l) 

quotidienne de son argent, de même ici, il lui propose de ne pas s'effarou
cher devant des difficultés, qui, avec la connaissance de Dieu, peuvent être 
dépassées. Souvenir probable de 1 J n 5, 3 : mandata eius grauia non sunt 
(cf. déjà§ 39). 
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ignores, ubi cognoris, facilia v ; per ipsas difficultates 

exeundum est, qui ad summum bonum tendîmus. 

CAPVTXXIV 

no bis 

1. Nec tamen deficiat aliquis aut de se ipse desperet, si aut 

cupiditate uictus aut libidine inpulsus aut errore ~eceptus .aut 
ui coactus ad iniustitiae uiam lapsus est. Potest emm reduc1 ac 
liberari, si eum paeniteat actorum et ad meliora conuersus satis 

5 cleo faciata. 2. Quod fieri posse Cicero non putauit, cui us haec 
in Academico tertio uerba sunt : << Quodsi liceret, ut his qui in 
itinere deerrauissent, sic uitam deuiam secutos corrigere erra
rem paenitendo,Jacilior esset emendatio temeritatis. J> 3. Lic~t 
plane! Nam si liberes nostros, cum delictorum. suorum .cerm-

10 mus paenitere, correctos esse arbitramur et abd1catos ab1ectos-

B(G) RgPV HM 

154 ubi: nisi g Il ubi cognoris : del. P2 Il difficultates : facult- R. 

1 aut : ac R Il ipse : om. g Il 3 ad : aut B a g HM Il iniustitlae : ius1- g 
HM Il uîam: uia B g HM Il 7 uitam: uiam g Il secutos: -tus B P (corr. P )V 
-tis Br. u. notam 

23, 40. v. cf. Dt 30, lls.; Mt ll, 30; 1 Jn 5, 3. 
24, l. a. cf. ], 18, 8 ; 26, 3. 13 ; 36, 3 ; E, 18, 21s. 27s. 

1. HEcK (Zusiitze, p. 186, n. 90) propose de remplacer ce premier a;uf 
par ac (leçon du seul ms R), considérant qu'une erre~r a. sans doute ,.e~e 
commise par les copistes, en raison des quatre aut qm smvent. Pe~t-et1e 
est-ce en effet le cas, mais nous préférons respecter la leçon transm1se par 
la tradition manuscrite. - Satis dea facere : cf. inst. 4, 14, 17 ; 5, 13, 6 ; 
epit. 49,3; ira21, 9 (satisfactio); et déjà TERT.paen. 5, 9; 7, 14; 10,2; 
CYPR. laps. 36 ; Dem. 25, 1 ; eleem. 5. 
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connaît, tout est facile v; or ce sont précisément ces difficul
tés que nous devons dépasser, nous qui tendons vers le 
souverain bien. 

CHAPITRE XXIV 

Le secours 
de la pénitence 

1. Personne, toutefois, ne doit se 
décourager ou 1 désespérer de soi, si, 
vaincu par la convoitise, ou poussé par 

le désir, ou séduit par une erreur, ou contraint par la force, il 
a chuté dans la voie de l'injustice. Il peut en effet se repren· 
dre et se libérer, s'il se repent de ses actes et donne à Dieu 
satisfaction\ en se convertissant à une meilleure conduite. 
2. Cicéron ne pensait pas que cela pût se faire, lui dont voici 
les propos au troisième livre des Académiques 2 

: <( Si, 
lorsqu'on a fait fausse route dans la vie, il était possible de 
corriger son erreur en se repentant, comme lorsqu'on s'est 
égaré en chemin, il serait plus facile de s'amender d'une 
conduite irréfléchie.>> 3. Mais c'est tout à fait possible! Car 
nous-mêmes, lorsque nous voyons nos enfants se repentir de 
leurs fautes, nous estimons qu'ils se sont corrigés, et, même 
si nous les avions reniés et rejetés, nous les accueillons de 
nouveau, nous leur faisons fête, nous les serrons dans nos 

2. Ac. frg. 16 MÜLLER, ou Ac. 3 prooem. PLASBERG. C'est le seul passage 
où Lactance cite explicitement les Académiques. Ses trois autres citations 
(inst. 3, 29, 3 [= ac. post. 1, 29] ; 7, 4, ll [ = ac. P'- 2, 120] ; 7, 23, 3 [= ac. 
pr. 2, 75J) ne comportent pas de référence au titre de l'œuvre. Ici, l'unique 
parallèle qu'on puisse trouver avec ce qui nous est parvenu des Académi
ques est en ac. pr. (Lucullus), 9 : sed nescio quo modo plerique errare 
maluerunt (cf. ÜGILVIE, Library, p. 59s.). -Cette affirmation de Cicéron 
est en fait nuancée par tusc. 3, 5s. ; mais, pour ce dernier, si l'âme veut 
guérir, le remède est la philosophie; pour Lactance, c'est la pénitence: cf. 
epit. 62, 1 (ultimum remedium). 
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que rursus tamen suscipimus fou emus amplectimurh, cur desM 

peremus clementiam ueri patris paenitendo posse placari ? 4. 
Ergo idem dominus ac parens indulgentissimus remissurum se 
paenitentibus peccatac promittit et obliteraturum omnes iniM 

15 quitatesd eius qui iustitiam denuo coeperit operari. 

5. Sicut enim nihil prodest male uiuenti ante actae uitae 
probitasc, quia superueniens nequitia iustitiae opera deleuit, 
ita nihil officiunt peccata uetera corrector, quia superueniens 
iustitia labem uitae prioris aboleuit. 6. Quem enim facti sui 

20 paenitet, errorem suum pristinum intellegit, ideoque Graeci 

melius et significantius /-lE:'t'civoLIXVg dicunt, quam nos latine pos
sumus resipiscentiam dicere. Resipiscit enim ac mentem suam 
quasi ab insania recipit quem erra ti piget, castigatque se ipsum 
dementiae et confirmat animum suum ad rectius uiuendum ; 

25 tum illud ipsum maxime cauet, ne rursus in eosdem laqueos 
inducatur. 7. Denique muta quoque animalia cum fraude 

ll tamen: sustentamus add. P2 Il suscipimus: -piamus HM Il fouemus: 
-ueamus HM om. R Il amplectimur : -temur HM Il ll-12 desperemus: 
-ramus P 1112 neri :dei g Il posse: non posse B 1114- et: am. R 1117 opera: 
-ram B Il 18 uetera : uera V et uitia R Il 19 quem enim : is enim quem P1 

enim quem P2 Il 21 !J.€-r6:vmo::v : -noean R g PV HM li latine : am. B Il 22 
dicere -·· enim : om.R Il 23 quasi : om. PV Il quem : enim add. B Il piget : 
pudet P2 HM Il 24 suum: am. R Il 25-26laqueos inducatur: laqueatur R Il 
26 inducatur : -duatur PV Br. u. notam Il muta : multa R 

24, 3. b. cf. Le 15, 20. 
24, 4. c. cf. Is 43, 25; Jr 31, 34; Mc 2, 5-7; Le 5, 20s. ; 1 Jn 1, 9 d. cf. 

Ps !02,3; ls43,25 ;Jr31,34; Ez 18,22; 1 Jn 1, 9. 
24, 5. e. cf. Ez 3, 20; 18,24; 33, 12s. f. cf. Ez 18, 21s.; 33, 12. 14-16. 
24,6. g. cf. Ez 18,23; 33, ll; Mt 3, 2; 4, 17; Ac2,38; 2 Co 12,21; Ap 

9,20. 

1. Ce tableau fait évidemment penser au retour du fils prodigue (cf. 
apparat scripturaire ; et aussi TERT. paen. 8, 6-9). On remarque toutefois la 
mention abdicatos abiectosque, qui rappelle que le pardon peut et doit 
avoir été précédé d'un châtiment. Sur la bénéfique sévérité paternelle 
(commune à Dieu et aux hommes), cf. SEN. prou. 1, 5s. ; TERT. pat. 11, 4 ; 
et LAcT. inst. 5, 22, 12; ira 17, 16-18; 18, 2s. 12; 20, 1. Elle n'exclut pas, 
d'ailleurs, la patience qui attend le repentir: cf. ira 20, 12; 21, 10. 
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b b 1 t d' ' . d . ras ; e nous esesperenons e pouvmr, en nous repen-
tant, gagner la clémence de notre vrai Père? 4. Ainsi donc, 
lui qui est à la fois un maître et un père très aimant 2, il 
promet qu'il remettra les péchésc si l'on se repent, et qu'il 
effacera toutes les iniquitésd de qui recommencera à faire 
œuvre de justice. 

5. En effet, pour qui vit dans le mal, la probité de sa vie 
passéee ne sert de rien, parce que sa mauvaise conduite 
ultérieure a détruit ses œuvres de justice ; de même, les 
péchés anciens ne font nullement obstacle pour qui s'est 
corrigë, parce que sa justice ultérieure a effacé la souillure 
de sa première conduite. 6. Car celui qui se repent de ce 
qu'il a fait, comprend son erreur précédente, et c'est pour
quoi le terme grec p.z-r&voLœg 3 est meilleur et plus expres~ 
sif : nous pourrions dire, en latin, résipiscence. En effet, il 
reprend ses sens et recouvre ses esprits, comme au sortir de 
la folie, celui qui regrette un égarement ; il se reproche à 
lui-même son aveuglement et affermit son cœur pour se 
mieux conduire ; en particulier, il met alors toute son atten
tion à ne pas se laisser entraîner à nouveau dans les mêmes 
pièges. 7. Enfin, lorsque des bêtes sont capturées par sur-

2. Sur cette conception de Dieu comme pater et dominus, cf. inst. 4, 3, 
14-17, e~ WLos_oK, Laktanz, p. 232-24-6. Ici, l'accent est mis sur son par
don, ma1s, en tnst. 5, 22, 12s., il est également appelé indulgentissimus 
pater, parce mLi1 châtie. - Les deux infinitives mettent en lumière la 
double obligation de se repentir et s'amender (cf. supra 13, 2; ira 21, 10; 
23, 7) : plus précisément, ici, iustitiam operari. Sur ces ((œuvres de jus
tice>>, cf. supra 12, 4.1 ; 13, 10, et n. compl. 15. 

. 3. Le substantif [J.€-r6:vmcx et le verbe [1.€-ra:voeî:v sont fréquents dans la 
B1ble (cf. apparat scripturaire); mais le substantif est également familier à 
PLUTARQUE dans ses Maralia (cf. notamment de sera 6, 551 d, dont Lac
tance po~vait aussi se souvenir). Sur l'histoire de ce concept, cf. HADOT, 
<1 Metan01a )J, p. 31-33.- Le substantif latin resipiscentia est rare, inusité 
a~ant Lact~nce, et hapax dans son œuvl'C ; mais resipiscere est classique et 
bwn atteste: c~. TERT. apol. 17, 5 (ex aliqua ualetudine); CYPR. ep. 63, 
11,3 (a sapare tsto saeculari); LAcT. epit. 62, 1 ; ira 21, 10. 
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capiuntur, si aliquo se modo in fugam extricauerint, fiunt post
modum cautiora uitantque semper ea omnia in quibus dolos 
insidiasque senserunt ; 8. sic hominem paenitentia cautum ac 

30 diligentem facit ad euitanda peccata in quae semel fraude deci

derit. 
9. Nemo enim potest esse tarn prudens, tarn circumspectus, 

ut non aliquando labaturh. Et idcirco deus inbecillitatem nos
tram sciens pro sua pietate aperuit homini portum salutis, ut 

35 huic necessitati, cui fragilitas nostra subiecta est, medicina 
paenitentiae subueniret. Ergo quicumque aberrauerit, referat 
pedem seque quaro primum recipiat ac reformet. 
10. Sed reuocare gradum superasque euadere ad auras, 

hoc opus, hic labor est. 
40 Degustatis enim male iucundis uoluptatibus uix diuelli ab his 

possunt ; facilius recta sequerentur, si earum suauitates non 

27 fugam : figuram M Il 28 semper ea : eo semfer HM Il 29 cautum : 
tantum M Il 30-31 deciderit: -cederet B1 -cederit B IJ34 pietate: fidelitate 
R Il 35 medicina : -nae M JI 37 quam : om. HM li recipiat : -piant H Il 
reformet : -ment H Il 38 reuocare : uoc- V Il auras : -res V Il 40 male : 
-lae B 1! diuelli : -uelle M 

24, 9. h. cf. Qo 7, 21; Je 3, 13; 1 Jn 1, 8. 

l. Cf. supra 10, 17 et ira ?, 10. Cette comparaison avec les animaux 
<1 capturés par surprise l) (fraude) présente le péché comme un égarement 
(error) dû aux pièges (laquei) de Satan, même s'il n'est pas explicitement 
nommé ici, comme il l'était supra 4, 19-24 et 23,4-8 (cf. HERM. 31, mand. 
3, 4). De ce fait, la <1 pénitence» apparaît, au§ 8, comme un progrès moral 
de l'homme, plutôt que comme un retour vers Dieu. Même impression en 
ira 20, 12 (cf. KUNICK, Patientia, p. 206s.), mais tempérée ici au §9: quels 
que soient la prudence et les progrès de l'homme, sa faiblesse demeure (cf. 
epit. 62, 1) ; notons aussi que le thème du pardon de Dieu encadre le 
passage(§ 3s. et 10). 

2. Pour l'image du port, cf. note, supra 12, 33. - Portus salutis : c'est 
<1l'ultime port de la sagesse et de la vertu>>, au terme de la bonne voie 
(supra 8, 5); en epit. 47, 1, <1l'unique port du salut» est la connaissance de 
Dieu (cf. inst. l, 1, 11). Ici, comme en epit. 62, 2, l'image s'applique plus 
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prise, si par quelque moyen elles parviennent à se dégager et 
à prendre la fuite, elles aussi deviennent ensuite plus attenM 
tives 1 et évitent désormais toutes les situations où elles 
flairent une ruse, un artifice ; 8. de même, la pénitence rend 
l'homme attentif et diligent, pour éviter les péchés dans 
lesquel il est une fois tombé par surprise. 

9. Nul, en effet, ne saurait être assez prudent, assez cirM 
conspect pour ne pas chuterh quelquefois. Et Dieu, connaisM 
sant notre faiblesse, a, dans sa bonté, ouvert aux hommes 
un port de salut 2, afin que le secours de la pénitence remé
diât à ces chutes inévitables, auxquelles est soumise notre 
fragilité. En conséquence, quiconque s'est égaré doit reveM 
nir sur ses pas, se reprendre au plus vite et se réformer. 

10. Mais reprendre sa marche, remonter à la surface, 
voilà l'épreuve, là est la peine 3 . 

En effet, ceux qui ont goûté au charme mauvais des plaiM 
sirs ne peuvent s'en arracher qu'avec beaucoup de mal : il 
leur serait plus facile de suivre le bien, si la douceur de ces 

particulièrement à la pénitence. - Medicina paenitentiae : cf. supra 13, 1 
(mederi); epit. 62, 1 (remedium). Au ch. 13, déjà, Lactance insistait sur la 
nécessité de la pénitence, mais l'accent était mis sur la purification des 
inévitables souillures qu'implique la condition humaine (13, 2-10); ici, il 
est mis sur la chute, l'errance, et le devoir (opus} de (j revenir sur ses pas>>, 
avant qu'il ne soit trop tard (cf. supra 4, 4 : unde regredi non licet}. -
Notons enfin que le thème de la pénitence reparaît infra§ 21-23, et, cette 
fois, c'est le Christ qui est medicina (sur le sens de ce terme, cf. note, supra 
~~- . 

3. Citation de VERG. Aen. 6, 128s. (réponse de la Sibylle à Enée, qui 
souhaite descendre aux Enfers). Au v. 126, elle l'a averti : Facilis descensus 
Auerno; et les v. 129-131 rappellent qu'il faut (1 une ardente vertu», et être 
aimé des dieux, pour parvenir à <1 reprendre sa marche>>. Aussi nous 
semble-t-il qu'il y a plus, ici, qu'une simple complicité culturelle avec des 
lecteurs païens : c'est une méditation chrétienne du texte de Virgile que 
suggère Lactance (cf. inst. 1, 5, 11 : non longe afuit a ueritate; et HECK, 

<1 Poeta noster >>, p. 119) ; et le terme opus de l'hémistiche virgilien nous 
semble faire écho aux expressions iustitiam operari (§ 4) et iustitiae opera 
(§ 5). Sur ce terme, peu à peu introduit en son sens chrétien aux ch. 12 et 
13, cf. note, supra 13, 3, et n. compl. 15. - SERU. comm. in Verg. Aen. 
mentionne une exégèse néoplatonicienne de ces vers, qui pourrait aussi 
avoir inspiré notre autem; selon CouRCELLE (Connais-toi, p. 445 et n. 42). 
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attigissent. Sed eripiant se malae seruituti : condonabitur his 
error omnis, si errorem suum uita meliore correxerint. 

Il. Nec lucrari se quisquam putet, si delicti conscium non 
45 habebit : scit ille omnia in cuius conspectu uiuimus, nec si 

uniuersos homines celare possumus, deum possumus, cui nihil 
absconditum, nihil potest esse secretum. 

12. Exhortationes suas Seneca mirabili sententia termi~ 
nauit : << Magnum, inquit, nescio quid maiusque quam cogi-

so tari potest numen est cui uiuendo operam damus. Huic nos 
adprobemus. Nihil prodest inclusam esse conscientiam, pate
mus dea. >) 13. Quid uerius dici potuit ab eo qui deum nosset 
quam dictum est ab homine uerae religionis ignaro? Nam et 
maiestatem dei expressit maiorem esse dicendo quam ut eam 

55 cogitatio mentis humanae capere posset, et ipsum ueritatis atti
git fontem sentiendo uitam hominum superuacuam non esse, 
ut epicurei uolunt, sed deo ab his operam uiuendo dari, siqui
dem iuste ac pie uixerint. 14. Potuit esse uerus dei cultor, si 
quis illi monstrasset ; ut contempsisset profecto Zenonem et 

42 sed :si add. g P3 HM Il se: si V Il seruituti : -tîs HM Il 43 meliore: -ra 
V Il 44 se : om. R Il delicti : ·tis B -to V Il 45 habebit : -bet V Il 46 deum : 
eum R dominum M Il possumus : non p. P2 latemus R Il 48 mirabili : adm
B2 admirabilia B1 Il 49 inquit: igitur HM Il 50 numen: nom-PM Il cui: 
cuius PV Il uiuendo : -ndi PV Il operam : -ra HM Il huic : bine g Il 51 
adprobemus : nam add. P2 Il inclusam : -sa B Il esse : om. B Il conscien
tiam : -tia B Il 52 dici potuit : transp. B Il potuit : te add. R potest P Il 53 
qu?'~ : ut a_dd. B Il 54 eam : ea B eum HM Il 55 posset : -sit R Il 55-56 
atttglt : -gent B om. R Il 56 hominum : hic denuo G Il 57 ut : quod BG Il 
dea : exp. P

2 Il 58 uixerint : -rit BG Il 59 quis : quid HM Il monstrasset : 
-asse G Il !!! : uiam R ac edd. et Br. u. notam Il profecto : pro certo HM 

l. Sur cet ouvrage protreptique (qui, comme l'Hortensius de Cicéron, ne 
nous est pas parvenu) et son influence sur Lactance, cf. lAUSBERG, Untersu
chungen, p. 53-152; ÜGILVIE, Library, p. 77. Il s'agit ici du frg. 24 HAAsE: 
voir n. compL 19. 
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plaisirs ne les avait pas effleurés. Mais qu'ils se soustraient à 
cette servitude mauvaise, et toute erreur leur sera pardon
née, s'ils corrigent leur erreur par une vie meilleure. 

L'homme, 
sa conscience et Dieu : 

témoignages de Sénèque 
et Cicéron 

Il. Et que nul ne croie trou
ver avantage à n'avoir pas de 
témoin de sa faute : il sait 
tout, celui sous le regard 
duquel nous vivons, et, si nous 

pouvons dissimuler à tous les hommes, nous ne pouvons 
dissimuler à Dieu, pour qui rien ne saurait être caché ou 
secret. 

12. Sénèque a terminé ses Exhortations 1 par une phrase 
admirable : << C'est une bien grande chose, dit·il, plus 
grande qu'on ne saurait pens€1; cette puissance divine que 
nous servons par notre vie. C'est son approbation qu'il nous 
faut gagner. Il ne sert à rien d'avoir étouffé sa conscience : 
pour Dieu, nous sommes à découvert. l) 13. Un homme 
connaissant Dieu n'aurait rien pu dire de plus vrai que n'a 
dit cet homme, ignorant de la vraie religion l Car il a 
exprimé la majesté de Dieu, en disant qu'elle est trop 
grande pour que la pensée d'un esprit humain la puisse 
concevoir ; et il a effleuré la source même de la vérité, en 
percevant que la vie des hommes n'est pas vaine, comme le 
prétendent les épicuriens, mais qu'ils servent Dieu par leur 
vie 2 , si du moins ils vivent dans la justice et la piété. 14. Il 
aurait pu être un authentique fidèle de Dieu, si on le lui 
avait fait connaître ; comme il aurait, à coup sûr, perdu 

2. Plus encore que la reconnaissance de la grandeur divine, ce que 
Lactance met en lumière dans la phrase de Sénèque, c'est l'affirmation que 
(j la vie humaine sert Dieu >l; car c'est à ses yeux la vocation même de 
l'homme (deo seruire, deum colere) :cf. supra 8, 4; 9, 24; infra 25, 7-9. 
16; et inst. 3, 9, 13s. ; 4, 28, ls.; 7, 6, 1 ; epit. 64, L L'expression uerus dei 
cultor, au § 14, est donc pleinement justifiée. - (j La source même de la 
vérité>>: c'est-à-dire Dieu, cf. supra?, 9 et note ad loc.- Vitam hominum 
superuacuam ( .. .),ut epicurei uolunt: cf. inst. 2, 1, 2-4; 3, 12, 15s.; 7, 5, 
4;ira4, 1-5 ;8,3; 17, L 
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60 magistrum suum Sotionem, si uerae sapientiae ducem nactus 
esset ! 15. <1 Huic nos, inquit, adprobemus: )} : caelestis prorsus 
oratio, nisi antecederet ignorantiae confessio. <1 Nihil prodest 
inclusam esse conscientiam, patemus deo )> : nullus ergo men
dacio, nullus dissimulationi locus est, quia parietibus oculi 

65 hominum submoventur, dei autem diuinitas nec uisceribusi 
submoueri potest, quominus totum hominem perspiciat et 
norit. 16. Idem in eiusdem operis primo : << Quid agis, inquit, 
quid machinaris, quid abscondis ? custos te tuus sequitw: 
Alium tibi peregrinatio subduxit, alium mors, alium uale-

70 tuda ; haeret hic quo carere numquam potes. 17. Quid locum 
abditum legis et arbitras remoues ? Puta tibi contigisse ut 
oculos omnium effugias : demens, quid tibi prodest non 
habere conscium habenti conscientiam ? l) 

18. Non minus mirabiliter de conscientia et cleo Tullius : 
75 << Meminerit, inquit, deum se habere testem, id est, ut ego arbi

tror, mentem suam, qua nihil ho mini dedit deus ipse diuinius. J> 

60 suum : sum G Il uerae : -re R g HM 1! 61 nos inquit : transp. BG 1! 
caelestis : -ti M2 Il prorsus : est add. uid. G 1! 62 oratio nisi : orationi si H 
rationi siM rationis B Il antecederet: -clere B R Il confessio : -ssione B Il 64· 
oculi : -lis V JI 64-65 oculi hominum : transp. B 1! 68 quid abscondis: om. R 
1! custos: cuius R Il te: om. g Il 69 alium1

: aliut W aliud B3 Il alium2 "1 3 : 

aliut B1 aliud B3 Il 71 arbitras: -trum g P 2 Il 72 effugias: offundas B IJ 74 
et : om. HM Il cleo : ideo BG HM Il 76 qua : quia M Il diuinius : -nus BG g 

24, 15.;. cf. 1 Ch 28.9; p, 7,10; Sg 1. 6; h 11,20; 17,10; Rm 8. 27; 
Ap 2, 23. 

1. Philosophe néopythagoricien, dont Sénèque lui-même déclare avoir 
été, tout jeune (puer),le disciple enthousiaste: cf. ep. 49, 2 ; 108, 17. Le fait 
qu'il soit cité ici avec le fondateur de l'école stoïcienne a pu prêter à 
confusion (cf. LAUSBERG, Untersuchungen, p. 26, n. 38, qui rappelle la 
formule de HmR. uir. inl. 12 : Sotionis stoici discipulus). Mais rien ne 
permet de penser que Lactance, lui, ait fait cette confusion : toutes les 
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toute estime pour Zénon et pour son maître Sotion 1
, s'il 

avait rencontré le guide de la vraie sagesse! 15. <<C'est son 
approbation qu'il nous [aut gagner l), dit-il : déclaration 
tout inspirée du ciel, si elle n'était précédée par un aveu 
d'ignorance. <<Il ne sert à rien d'avoir étouffé sa cons
cience : pour Dieu, nous sommes à découvert l) : il n'y a 
donc nulle place pour le mensonge, pour la dissimulation ; 
car, si les murs arrêtent le regard des hommes, le corps 
même ne saurait arrêter la toute-puissance divine, empê
cher Dieu de voir jusqu'au fond de l'hommei et de le 
connaître tout entier. 16. Sénèque, toujours, dit au premier 
livre du même ouvrage 3 

: «Que t'efforces-tu de faire, de 
médite1; de cacher? ton gardien t'accompagne! Un tel t'a 
été enlevé par un voyage, un autre par la mort, un autre par 
la maladie : reste celui dont jamais tu ne saurais te 
défaire. 17. Pourquoi choisis-tu un lieu retiré et écartes-tu 
les témoins ? Imaginons que par chance tu aies réussi à 
fuir tous les regards : insensé, à quoi te sert de n'avoir pas 
de complice, quand tu as une conscience ? >> 

18. Non moins admirables sont les propos de Tullius au 
sujet de la conscience et de Dieu : <<Il faut, dit-il, qu'il se 
souvienne qu'il a Dieu pour témoin, je veux dire sa propre 
raison, qui est ce que Dieu lui~ même a donné de plus divin 

écoles philosophiques sont insuffisantes à ses yeux, et l'accent est claire
ment mis, ici, sur la quête personnelle de Sénèque, son aspiration à la 
rencontre d'un maître, d'un guide. Cf. LAusBERG (ibid., p. 26), qui rappelle 
que, partout ailleurs, Lactance le cite au contraire comme stoïcien 
(omnium stoicorum acutissimus en inst. 2, 8, 23; cf. 1, 5, 26). 

2. LAusBERG ( Untersuchungen, p. 25) rapproche cette phrase de MIN. 
FEL. 19, 14 : Platoni apertior de deo ( ... ) oratio est, et quae tata esset 
caelestis, nisi ( ... ),car Platon, en dépit de ses insuffisances, y est préféré au 
stoïcien Ariston, comme ici Sénèque est opposé au stoïcien Zénon. -
L'<( aveu d'ignorance l> renvoie, selon nous, non au nescio quid de Sénèque, 
mais à l'emploi de numen.- Parietibus oculi hominum submouentur ( ... ): 
cf. SEN. ep. 43, 3 ; mais la suite de la phrase, avec uisceribus, nous semble 
plutôt d'inspiration biblique (cf. apparat scripturaire). 

3. Exh. frg. 14 HAASE: voir n. compl. 19. 
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19. Item cum de iusto ac bono uiro loqueretur : <l !taque talis 
uir, inquit, non modo facere, sed ne cogitare quidem quicquam 

audebit quod non audeat praedicare. >} 20. Purgemus igitur 
so conscientiam, quae oculis dei peruia est, et, ut ait idem, << Sem

per ita uiuamus, ut rationem reddendam nabis arbitremur >> ; 

putemusque nos momentis omnibus non << in aliquo (ut ille 
dixit) arbis terrae theatro >> ab hominibus, sed desuper spectari 
ab eo qui et iudex et testis idem futurus est, cui rationem 

85 uitae reposcenti actus suos infitiari non licebit. 
21. Ergo satius est, aut effugere conscientiam, aut nos ipsos 

. ultro aperire animum et perniciem rescissis uulneribus effun
dere ; quibus nemo alius mederi potest nisi solus ille qui gres
sum claudis, uisum caecis reddidit, maculata membra pur-

90 gauit, m01tuos excitauitj. 22. Ille ardorem cupididatis extin
guet, extirpabit libidines, inuidiam detrahet, iram mitigabit, 
ille reddet ueram et perpetuam sanitatem. 

77 ac : de add. B Il 78 uir : uiri R HM Il ne : nec P Il 79 purgemus : 
parcemus uid. G Il 80 peruia : per una G Il et : am. R PV Il 80-81 semper 
ita : transp. B Il 81 rationem : -ne M Il 82 momentis : argumentis uid. G Il 
in : om. V M Il 83 sed :se B1B3G Il 84 iudex :est add. BG Il idem : isdem V 
ipse g HM hic desin. G Il est : am. B Il 86 est : om. V Il est aut : transp. 
HM Il 88-89 gressum : -sus M Il 89 maculata membra : transp. HM Il 91 
detrahet : dis- g V HM 

24, 21. j. cf. Mt 11, 5. 

1. Citation littérale de CIC. off. 3, 44. Seule <1 inexactitude J) : habere, 
alors que la majorité des mss de Cicéron donnent adhibere. Un choix, selon 
nous (cf. WINGER, Humanitiit, p. 247}, plutôt qu'une négligence (ÜGILVŒ, 

Library, p. 70}. En effet, dans le De ofliciis, la phrase s'applique à l'homme 
de bien ayant à juger un ami sous serment, donc en ayant pris Dieu à 
témoin; mais ce qui intéresse Lactance dans cette phrase, c'est l'amorce 
d'une définition de la conscience comme présence de Dieu en l'homme :cf. 
leg. 1, 22. 59 ;fin. 5, 38 ; tusc. 1, 66. 70 ; mais aussi SEN. ep. 41, 2. 

2. Cre. off. 3, 77. Mais (Lactance prend soin de le mentionner} le 
contexte n'est plus celui de la citation précédente. Dans la phrase cicéro
nienne, itaque renvoyait à une autre affirmation: <1 A l'homme de bien( ... ) 
rien ne peut paraître utile qui ne soit beau J).- Purgemus igitur ( ... ) oculis 
dei peruia : cf. epit. 61, 10 (Purganda igitur { ... ] quam deus peruidet}. 
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aux hommes 1
• >) 19. De même, parlant de l'homme juste et 

bon, il dit : << Voilà pourquoi un tel homme n'osera rien 
Jaire ni même rien penser, qu'il n'oserait proclamer 2• >) 20. 
Purifions donc notre conscience, qui est grande ouverte au 
regard de Dieu, et, comme dit encore Cicéron, << Vivons 
constamment avec la pensée que nous devrons rendre des 
comptes 3 >); considérons qu'à tout instant nous sommes, 
non pas sous le regard des hommes, << sur quelque scène du 
théiltre du monde>> (selon son expression), mais sous le 
regard de celui qui sera à la fois notre juge et notre témoin, 
et devant qui, lorsqu'il demandera des comptes de notre 
vie, il sera impossible de nier ses actes. 

21. Aussi vaut-il mieux choisir: ou l'on tente d'échapper 
à sa conscience, ou au contraire on prend soi-même les 
devants, on ouvre son cœur et rejette son mal, en débridant 
ses plaies ; mais seul peut y porter remède 4 celui qui a 
rendu leurs jambes aux boiteux, la vue aux aveugles, celui 
qui a purifié les corps souillés et ressuscité les morts;. 22. 
C'est lui qui éteindra l'ardeur de la convoitise, extirpera les 
désirs mauvais, fera disparaître l'envie, calmera la colère, 
c'est lui qui, pour toujours, nous rendra la santé véritable. 

3. CIC. Verr. 2, 28 (où il s'agit, plus précisément, des comptes que le 
magistrat devra rendre à sa sortie de charge). De même, l'expression de 
Verr. 5, 35, citée ensuite, évoque l'état d'esprit dans lequel Cicéron dit avoir 
exercé sa questure : « comme si tous les yeux étaient fixés sur [lui] J>. De ces 
deux phrases, auxquelles il donne délibérément un sens plus général, Lac
tance retient que tout homme vit sous le regard de Dieu et devra lui rendre 
des comptes (cf. déjà PLAT. leg. 10, 905 a; XENOPH. mem. l, 4·, 18; Purr. 
superst. 166 d ; et aussi TERT, apol. 45, 7 ; paen. 3, 10 ; MrN. FEL. 32, 9 ; 
LAcT. inst. 5, 12, 10 ; supra 18, 12 ; ira 8, 8). 

4. Précision capitale, qui permet à Lactance de prendre ses distances par 
rapport aux deux auteurs qu'il vient de citer en les louant ; car, pour 
Sénèque comme pour Cicéron, c'est la philosophie qui est le remède des 
blessures de l'âme: cf. SEN. ep. 117,33; et surtout C1c. ac. 1, 11; tusc. 2, 
11; 3, 4-6. 13; 4, 84 (cités dans CouRCELLE, Connais-toi, respectivement 
p. 677 et 67ls.}. Lactance, lui, a déjà mentionné que c'est Dieu qui offre des 
secours à la fragilité humaine : cf. supra 13, 1-4 et 24·, 9. -Ici, c'est le 
Christ qui est désigné comme le seul médecin de l'âme : cf. inst. 4, 26, 4 
(aveugles}. 9 (boiteux}. 11 (lépreux). 13 (morts), où est chaque fois rappelé 
le sens spirituel de ces guérisons. 
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23. Adptenda est haec omnibus medicina, quoniam maiore 
periculo uexatur anima quam corpus et quam primum latenti-

95 bus morbis adhibenda curatio est. 24. Neque enim si utatur 
aliquis oculorum acie clara, membris omnibus integris, firmis
sima totius corporis ualetudine, tamen eum dixerim sanum, si 
efferatur ira, superbia tumidus infletm; libidini seruiat, cupidi
tatibus inardescat ; 25. sed eum potius qui ad alienam felicita-

lOO tem non attollat oculos, opes non admiretur, alienam mulierem 
sancte uideat, nihil omnino adpetat, nihil concupiscat alienum, 
non inuideat ulli, non fastidiat quemquam, sit humilis miseri
cors beneficus mitis humanus, pax in animo eius perpetua uer
setur : ille homo sanus, ille iustus, ille perfectus est. 

105 26. Quisquis igitur his omnibus praeceptis caelestibus 
obtemperauerit, hic cultor est uerus dei, cuius sacrificia sunt 
mansuetudo animi et uita innocens et ac tus boni ; 27. quae 
omnia qui exhibet, totiens sacrificat, quotiens bonum aliquid 
ac pium fecerit. Deus enim non desiderat uictimam neque 

95 uta_tur : ut add. H_ !1 96 aliquis : aliqui B Il clara : clare PV Il 97 
sa_num : ms- H Il 98 tum1dus : -more 8 2 non legitur B 1 Il 99 ad : om. B !1 
ahenam: -na B

2 Il 99-100 felicitatem: -te B2 11100 admiretur: appetere R 
Il alienam : -na HM Il mulierem : -re HM Il 101 omnino a.dpetat : mn. V Il 
nihil

2
: non g P3 om. P1V 11104 ille2

: homo add. HM 11105 his omnibus: 
tra_nsp. B 11106 cultor: ultor V Il uerus: -ri g PV 11107 animi : om. R 11109 
emm : autem HM 

l. Sanus, qui répond à sanitas (§22), s'oppose aux mêmes maux de 
l'âme dont il vient d'être dit que seul le Christ peut les guérir (sanare : cf. 
supra 10, 11; 15, 10_, et note en 14, 10). Mouvement assez comparable dans 
Cre. tusc. 4, 81 ; mais on songe surtout au jugement sur Cimon, vu supra 9, 
9-11 : <<un beau corps, mais sans tête>>. -Le portrait opposé aux§ 25s. 
rejoint celui de l'homme iustus ac sapiens d'inst. 5, 22,7-9; cf. aussi epi/ 
62, 3 (humilitas 1 superbia), et, pour notre livre, supra 9, 11 ; 13, 11. 
Souvenir possible d'Orac. Sibyll. 8, 481-483 (signalé par BRM'DT). 
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23. Or ce remède, tous doivent le rechercher, car l'âme est 
en butte à de plus graves dangers que le corps, et il lui faut 
des soins le plus tôt possible, quand des maladies sont laten
tes. 24. En effet, supposons qu'un homme jouisse d'une 
excellente vue, d'un corps intact, et d'une santé physique 
inébranlable: je ne saurais pourtant dire qu'il est bien por~ 
tant 1, s'il est égaré par la colère, enflé et boursouflé 
d'orgueil, esclave de son désir, ou brûlant de convoitises; 
25. mais imaginons plutôt un homme qui ne porte pas envie 
au bonheur des autres, qui ne s'extasie pas sur les richesses, 
qui ait un regard pur sur la femme d'autrui, qui jamais ne 
recherche rien, ne convoite rien qui ne soit pas à lui, qui 
n'envie et ne dédaigne personne, qui soit humble, miséri~ 
cordieux, bienfaisant, doux, humain, dont l'âme soit tou
jours en paix : voilà un homme bien portant, voilà le juste, 
l'homme parfait. 

L "fi , · bi 26. C'est donc en observant e sacl'I ce ve1'1ta e 
tous ces préceptes célestes qu'on 

est un authentique fidèle de Dieu, car les sacrifices qui lui 
conviennent sont un cœur doux, une vie innocente et de 
bonnes actions; 27. celui qui pratique toujours de la s01te, 
offre à Dieu un sacrifice, chaque fois qu'il fait un acte de 
bonté et de piété. En effet, la victime 2 que Dieu demande, 

2. Comme ARNOBE en nat. 4., 30 (et comme supra 2, 9-13, puis infra 25, 
2-4. 6s.), Lactance met en évidence, dans le rituel des sacrifices païens, le 
caractère sanglant et uniquement matériel (cf., pourfibris, lan. de l'appa· 
rat critique), afin de lui opposer la pureté du culte spirituel et tout inté
rieur voulu par Dieu : cf. uictirna, suivi de mortis ac sanglLinis (§ 27), puis 
de uerbenis,jibris, caespitibus (§ 28) et sanguinis (§ 29), à quoi s'oppose 
inquinari non potest (§ 29). Pour ces rites sacrificiels païens, cf. Vmw. 
Aen. 12, 118-120; HoR. cann. 1, 19, 13; ARN. 5, 3 (uerbena); VERG. 
georg. 3, 490; Ov. met. 13, 636s.; 15,136 (fi.brae); Ov. met. 7, 240; TAC. 
hist. 4·, 53; Sm~v. ad A en. 12, 119 (caespes). 
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110 mu ti animalis neque mortis ac sanguinis, sed hominis et uitaé. 
28. Ad quod sacrificium neque uerbenis opus est neque fibris 
neque caespitibus, quae sunt utique uanissima, sed his quae de 
intimo pectore proferuntur. 29. Itaque in aram dei, quae uere 
maxima est et quae in corde hominis1 conlocata inquinari non 

llS potest sanguine, iustitia imponitur, patientia fides innocentia 
castitas abstinentiam. Hic est uerissimus ritus, haec illa lex dei, 
ut a Cicerone dictum est, praeclara et diuina, semper quae 
recta et honesta iubet, uetat praua et turpia ; cui parentem 
sanctissimae ac certissimae legi iuste ac legitime necessse est 

120 uiuere. 

30. Cuius legis pauca equidem capita posui, quod sum polli
citus ea me tantummodo esse dicturum quae summum fasti
gium uirtuti et iustitiae imponerent. 31. Si quis uolet cetera 
omnia comprehendere, ex fonte ipso petat, unde ad nos riuus 

125 iste manauit. 

110 sanguinis: hic dej B Il 111 filiris: febris P 1V februis R edd. Br. u. 
nolam 11114- et: om. R 11115 imponitur: ·natur P 2 11117 semper quae: 
semperque HM Il 119 ac certissimae : om. M Il iuste : -titiae HM Il legi
time : ·mae R M Il 125 manauit: min· V. 

24, 27. k. cf. Mi 6, 8 ; Rm 12, 1 ; 1 P 2, 5. 
24, 29.1. cf. 1 Co 3, 16; 2 Co 6, 16 m. cf. Ga 5, 22. 

l. Par opposition à l'Ara maxima de Rome, où était célébré, depuis la 
plus haute antiquité, le culte d'Hercule: cf. VERG. A en. 8, 27ls. ; L1v. 1, 7, 
10.- A cet autel matériel est opposé l'autel spirituel<( qui a sa place dans le 
cœur de l'homme>), car l'homme est « temple de Dieu » : cf. apparat 
scripturaire, mais aussi SEN. ep. 41, 1 (prope est a te deus, tecum est, intus 
est), et le frg. 123 cité infra 25, 3 ; MIN. FEL 32, 2 ; CYPR. (?) idol. 9 ; 
LAcT. inst. 5, 8, 4; infra 25, 15; epit. 61, 10; ira 24, 14s.; mort. 15, 7.
Les offrandes que l'on dépose sur cet autel sont des vertus (cf. supra 4, 7: 
les vertus de la voie céleste),<( ce qui provient de notre cœur)) (cf. inst. 5, 
19,27; epit. 53, 3). 

r 
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ce n'est pas un animal muet, ni sa mort et son sang, mais 
J'offrande qu'un homme fait de sa viek 28. Pour un tel 
sacrifice, il n'est besoin ni de rameaux sacrés, ni d'entrailles 
de victimes, ni d'autels de gazon, toutes choses d'ailleurs 
parfaitement vaines, mais il y faut ce qui provient du plus 
profond de notre cœur. 29. C'est pourquoi, sur l'autel de 
Dieu (le véritable <<Autel Suprême» 1

), lui qui, ayant sa 
place dans le cœur de l'homme 1, ne saurait être souillé de 
sang, on dépose la justice, la patience, la bonne foi, l'inno
cence, la chasteté, la retenue rn. Voilà le seul véritable rite, 
voilà cette loi de Dieu qu'a évoquée Cicéron 

2 
: grandiose et 

divine, toujours commandant ce qui est bon et beau, et 
interdisant ce qui est mauvais et laid ; si l'on obéit à cette loi 
très sainte et très sûre, on vit nécessairement dans la justice 
et le droit. 

30. De cette loi j'ai exposé, certes, bien peu d'articles : 
c'est que je me suis engagé à traiter seulement 

3 
de ce qui 

apporte à la vertu et à la justice leur suprême couronne
ment. 31. Si quelqu'un veut embrasser tous les autre arti
cles, qu'il aille puiser à la source même, d'où provient le 
modeste ruisseau qui a coulé jusqu'à nous. 

2. Cf. supra 8, 6-9, où Lactance a cité la page de CIC. rep. 3, 33 décrivant 
la uera lex. Depuis Brandt, plusieurs rapprochements ont été faits avec 
d'autres textes de CrcÉRON (leg. 1, 18. 33; 2, 8-10; nat. 1, 36; 2, 79), qui, 
comme celui cité supra, présentent quelques expressions comparables. 
Mais, à la différence d'OGILVIE (Library, p. 64), nous ne pensons pas que la 
phrase soit une nouvelle citation (cf. ScHMIDT,« Zeugnisse l>, p. 329, n. 47; 
et WINGER, Humanitiit, p. 248, n. 1632). Réminiscences possibles, donc, 
mais surtout un résumé de la page citée au ch. 8. 

3. Cf. supra 2, 16-18: Lactance a effectivement annoncé qu'il s'appuie
rait sur les préceptes de morale des philosophes païens, mais pour les 
dépasser (ignota illis superstruemus ad perficiendam consummandamque 
iustitiam). Ici, summum fastigium reprend la métaphore. -<<Qu'il aille 
puiser à la source même» : cf. déjà inst. 1, 1, 22 (mittemus eos ad ipsum 
doctrinae [ ... ] fontem). 
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CAPVTXXV 

l. Nunc de sacrificio ipso pauca dicamus. << Ebur, inquit 
Plato, non castum donum >) cleo. Quid ergo ? picta scilicet et 
texta pretiosa ? immo uero non castum donum cleo quicquid 
corrumpi, quicquid subripi potest. 2. Sed, sicut hoc uidit, non 

s oportere uiuenti offerri aliquid quod sit ex mortuo cm·pore, cur 
illud non uidit, non debere incorporali corporale munus 
offerri? 

3. Quanto melius et uerius Seneca : << Vultisne uos, inquit, 
deum cogitare magnum et placidum et maiestate leni ueren-

lO dum, amicum et semper in proxima, non immolationibus nec 
sanguine multo colendum - quae enim ex trucidatione 
immerentium uoluptas est ? -, sed mente pura, bono honesto
que proposito ? Non templa illi congestis in altitudinem saxis 

(B) (R) g PV HM 

1 dicamus : -cemus P2 Il 4 sed : om. HM Il 5 offerri : -ferre P2V .ferro P1 

Il 6 munus : aliquid R Il 9-10 uerendum : -nerendum P2 -nerandum P 3 Il 
13 illi : ilia R 

l. Citation tronquée de PLAT. leg. 12, 956 a, la partie manquante étant 
paraphrasée au§ 2 (aliquid quod sit ex mortuo corpore). ScHMIDT (<j Zeu
gn!sse >>, p. 313), PERRIN (<( Platon >>, p. 220) et ÜGILVIE (Library, p. 78) y 
VOient seulement un souvenir de Cie. leg. 2, 45, où Platon est nommé, et 
où l'ensemble du passage (leg. 955 e- 956 b) est traduit en latin. Remar
quons toutefois que non castum donum traduit plus exactement le grec oUx 
eUayÈ<; &:v&:O'tjfLIX, qu'il ne reproduit l'expression cicéronienne haud satis 
castum donurn, et nous ne voyons pas pourquoi Lactance aurait eu besoin 
d'un intermédiaire latin pour une citation aussi courte. Il ne cite jamais 
Platon en grec (à deux exceptions près, pour deux mots) ; sur 30 « cita
tions>> (cf. PERRIN, ibid., p. 213s.), 3 sont tirées des Lois: ici, et en ira 11, 
13; 18, 5. (Même passage de Platon, cité en grec, dans APuL. apol. 65, 4-7). 
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CHAPITRE XXV 

L Disons maintenant quelques 
mots du sacrifice lui-même. <<L'ivoire, 
dit Platon\ n'est pas un don pur >> 

pour un dieu. Qu'est-ce à dire, donc? tableaux et tissus 
précieux le seraient-ils davantage ? eh bien non ! tout ce qui 
peut être détruit ou pris 2, n'est pas un don pur pour Dieu. 
2. Mais, puisqu'il voyait qu'il ne faut pas offrir à un dieu 
vivant quelque chose qui provienne d'un être mort, pour
quoi n'a-t-il pas vu de même qu'on ne doit pas offrir à un 
dieu immatériel un présent matériel ? 

3. Combien meilleurs et plus véridiques 3 sont les propos 
de Sénèque : << Voulez-vous bien vous mettre dans l'esprit 
qu'à un dieu qui est grand, serein, vénérable par sa douce 
majesté, ami des hommes et toujours proche, on ne doit pas 
rendre un culte par des immolations et des effusions de 
sang (quel plaisir y a-t-il à voir égorger des bêtes innocen· 
tes ? ) , mais par .une élme pure, une ligne de conduite bonne 
et honorable ? Il n'y a pas à lui édifier des temples en 

Ce que n'est pas 
le sacl'Îfice 

2. D'emblée, Lactance s'écarte du passage de Platon (qui énumère les 
divers matériaux utilisés comme offrandes aux dieux, et juge s'ils sont ou 
non recevables) : tous sont irrecevables à ses yeux. Comme supra 11, 25 et 
12, 35, il oppose ce qui est périssable à ce qui ne l'est pas (cf. infra§ 6); 
comme supra 13, 13, il oppose au vivant ce qui est mort (§ 2) ; comme 
supra 1, 5s. et 8 ; 2, 1 et 13, il oppose le matériel à l'immatériel. Cf. epit. 53, 
1 : incorporali incorporale sacrificium necessarium est. -Sur castus, cf. 
FuGIER, Sacré, p. 27s. ; et p. 256-258 (proximité de castitas et sanctitas). 

3. LAusBERG ( Untersuchungen, p. 25) voit dans cette progression (supé· 
riorité de Sénèque sur Platon) un choix de Lactance, en écho à MIN. FEL. 
19, 14, comme supra 24, 15 (cf. n. ad loc.}: si Platon pouvait être meilleur 
que les stoïciens, Sénèque -libéré de ses maîtres (cf. supra 24, 14) -le 
dépasse. 
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extruenda sunt : in suo cuique consecrandus est pectore. >> 4. 
15 Vestes igitur et gemmas et cetera quae habentur in pretio si 

quis putat cleo cara, is plane quid sit deus nescit, cui putat 
uoluptati esse eas res quas etiam homo, si contempserit, iure 
laudabitur. 

5. Quid ergo castum, quid cleo dignum nisi quod ipse in illa 
20 diuina lege sua poposcit ? Duo sunt quae offerri debeant, 

donum et sacrificium, donum in perpetuum, sacrificium ad 
tempus. 6. Verum apud istos qui nullo modo rationem diuinita· 
tis intellegunt, donum est quicquid auro argentoque fabricatm; 
item quicquid purpura et serico texitur ; sacrificium est uic-

25 tima et quaecumquc in ara cremantur. 7. Sed utroque non 
utitur deusa, quia et ipse incorruptus et illud totum corrupti
bile. ltaque cleo utrumque incorporale offerendum est, quo 
utitur : donum est integritas animi, sacrificium lausb et hym
nusc ; si enim deus non uidetur, ergo his rebus coli debet quae 

30 non uidentur. Nulla igitur alia religio uera est nisi quae uirtute 

16 .i~: his.M JI 17 eas res: transp. R hic desin. R (ad inst. VII,7,3 
~ranstüt) Il SI : s1c HM Il 18laudabitur: -clare HM Il 19 ipse: ipsae P Il 21 
m : .om_. P Il 22 apud : ad V Il 24 item : om. M Il sacrificium est g PV : 
sacnficmmque est HM sacrificiumque Br. u. notam Il 26 incorruptus : est 
add. PV Br. u. notam Il 29 enim : ergo HM 

25, 7. a. cf. ls 1, Il; Jr 6, 20 b. cf; Ps 49, 14. 23; 50, 14 c. cf. Ep 5, 
19 ; Col3, 16. 

l. Frg. 123 1-IAAsE : voir n. compl. 19. 
2. Sur cette distinction entre don et sacrifice, voir n. corn pl. 20. 
~· Cf. supra l, 6 (même expression), et25,4.- Lactancea déjà stigmatisé, 

Cl~ t.nst. 2, 6, 2-6, cette erreur des païens qui, en offrant à leurs dieux des objets 
penssables, ne font que trahir leur propre éblouissement devant les matières 
précieuses (cf. note en 1, 6).- uictima ( ... ):cf. supra2, 1. 12 ; 24, 27. Déjà, en 
2, 13, Lactance opposait, à la victime qu'on immole, l'âme du fidèle 
s'offrant elle.-m~m.e à J?ieu (cf. n. ad loc.). Cf. TERT. apol. 30, Ss. ; ARN. 
nat. 4, 30 (ou wcttma tmmaculata désigne toutefois la victime immolée). 
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élevant pierres sur pierres : c'est son cœur que c~acun doit 

l · consacrer 1• )) 4. Ainsi donc, si quelqu'un crmt que sont m . . 
réables à Dieu les étoffes, les pierrenes, tout ce qm passe 

a~ur avoir du prix, celui-là- c'est clair- ne sait pas ce 
p 'est Dieu puisqu'il croit que lui font plaisir des objets 
qu ' ab! d ' · que, même pour un homme, il est lou e e mepnser. 

5. Qu'est-ce donc qui 
est pur, qu'est-ce qui est 
digne de Dieu, sinon ce 

que lui-même a demandé dan~ c~tte _loi d!vine ~ui e~t l~ 
sienne ? Il est deux offrandes qmlm dm vent etre presentees . 

2 d l" 't' t notre don et notre sacrifice ; notre on, pour eterm e, e 
notre sacrifice pour ce temps-ci. 6. Mais, pour ceux qui ne 
comprennent d'aucune façon le principe de la divinité 

3
, le 

don c'est tout ce qui est façonné dans l'or et l'argent, ou 
enc~re ce qui est tissé de pourpre et de soie, le sacrifice, 
c'est la victime immolée, et tout ce qu'on brûle sur un autel. 
7~ Or les uns et les autres sont inutiles à Dieu\ car il est, lui, 
impérissable, alors que tout cela est périssable. C'est pour
quoi l'une et l'autre de nos offran?es à})i~u ?~ivent être 
immatérielles et utiles : le don, c est 1 mtegnte de notre 

' b c4 E 
âme, le sacrifice, ce sont nos louanges et nos hymnes · n 
effet, puisque Dieu est invisible, on doit l~i. rend~e. un culte 
par des offrandes invisibles. La seule rehgwn ventable est 

Les deux offrandes à Dieu : 
don et sacl'ifice 

4. Lau..s : cf. supra 21, 9 (notes ad loc.) : dei laudes canere ~t audire ; 
infra§ 12 :ad deum directa laudatio; mort. 52,~.: cum laudlbus (c~m
menté dans HECK, Gottesveriichter, p. 226); et deJa .c.H., As~lep .. 9. · ut 
musicatis hominum cantilenis concelebraretur laudtbus. - L hellemsme 
hymnus désigne spécifiquement le chant de prière aux dieux ~c~. PLAT. l~g. 
3, 700 b; APm .. flor.18, 38; LAcT. inst. 1, 11, 5). Sur la traditiOn romame 
du lyrisme religieux hymnique (p. ex. Ho~. Ca;men saecula_r~), cf. FoN
TAINE, Études, p. 153s., et, pour les chants hturgtques des chretiens, ((no~
veaux psalmistes>>, ibid., p. 132-134. Cf. PLIN. ep. 10, 96,7; !ER;. apol. , 
6; 39, 18; or. 28,4 (inter psalmos et hymnos). ~actance, .lm,,p~·efère la~ 
et hymnus, de même qu'en inst. 4, 8, 14 et eplt. 37, 7, tl destgne Dav1d 
comme caelestium scriptor hymnorum. 
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et iustitia constat. 8. Quomodo autem deus iustitia hominis 
~tatm; in:elle~tu facile est. Si enim iustus fuerit homo, accepta 
Immo1tahtate m aeternum cleo seruiet. 

~· Homines autem non nisi ad iustitiam nasci, cum philoso-
35 ph1 ueteres, tum etiam Cicero suspicatur. Disserens enim de 

legibus : << Sed omnium, inquit, quae in hominum doctorum 
disputatione uersantur, nihil est profecto praestabilius quam 
plane intellegi nos ad iustitiam esse natos. >) Id ergo solum 
cleo exhibere atquc offerre debemus ad quod capiendum nos 

10 ipse generauit. 

10. Hoc autem duplex sacrificii genus quam sit uerissimum 
Trismegistus Hermes idoneus testis est, qui nobiscum, id es~ 
cum prophetie quos sequimur, tarn re quam uerbis congruit. 
De iustitia sic locutus est : << Hoc uerbum, o fi-li, adora et cole. 

45 Cultus autem dei unus est malum non esse. >> II. Item in illo 

~1 et : ai PV IJ 32 intellectu : -tus M Il 36 hominum : omnium p3yt 
OI.nm·u·m Y M Il 37 di.sputati?ne : -nem HM Il uersantur : om. g 11 38 id 
e1go · Idcirco PV Il 42rd est: Idem P Il 4.S dei unus: diuinus g 

L Cr?. leg. 1, 28, également cité en epit. 29, 2 et ira 14, 4 (cf. SCHMIDT, 

<
1 Zeugmsse >>, p. 313). Cha~ue fois, Lactance <1 omet Jl la fin de la phrase 
(fondement natu~·el du dr01t), car c'est à ses yeux la loi divine (et non 
seu.lement une lo~ ~1aturelle) qui de".r~it fonder le droit civil (cf. supra 8, 6. 
11.' 9, .2. ?)· Il lm ~mp.orte s~1rtout, ICI, de mettre en lumière la réciprocité 
qm umt l h01m~e a ~leu : 1 homme a été créé pour la justice (cf. epit. 29, 
ls.), et pou~ .Dret~. (tra 14, 1:4~; un~ lo! ~'ensuit (supra 24, 29; § 5), un 
double devon .en resu.lte: rehgw. et tustttta [ou uirtus] (supra§ 7; ici: id 
·;· ad quo~ ... , cf. epa. 29, .~s. ; u-a 14., 5); et le fruit de cette réponse de 
1 homme a sa v~cat10n est lnnmortalité (§ 8 [et déjà supra 12, 40 : munus 
aeternurn] ; cf. mst. 7, 6, ls. ; epit. 30, 1. 3s.; 64., L 7). 

2. Lactance re~omt ~rès souvent à son témoignage et lui donne 19 fois 
son nom grec Tnsmegtstus (expliqué en inst. 1 6 3 · epit 4 4 .. ,·, 11 
12) B l'' ft d ' ' ' · ' ' 'a • · our m uence es textes hermétiques sur notre autem; cf. VVLosoK, 
Lc:ktanz, P· 5; 198s.; 210-215; Lm, <1 lustitia JJ, p. 613s.; ÜGILVIE, 

Ltbra.ry, P· 34-?~; et Bu~HI-IEIT, <( Gerechtigkeit 1>, p. 365s. (qui conteste 
cette mfluence ICI).- Nobtscum ( ... ) congwit: cf. inst. 1 6 4 .. 2 8 48.4 ' , , , , , •, 

-'i, 

·r··,········.·· .•.... · ...•.••.. ·········· 
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donc celle qui repose sur la vertu et la justice. 8. Et l'on 
peut aisément comprendre comment Dieu en use avec la 
justice de l'homme : si un homme est juste, il recevra 
l'immortalité et servira Dieu pour l'éternité. 

9. Or, que les hommes nais
sent pour la justice et elle seule, 
des philosophes anciens, mais 

et Hermès T1·ismégiste 
surtout Cicéron, en ont eu 

Deux témoins : 
Cicéron 

l'intuition. Il dit en effet, dans son traité Des lois : << Entre 
tous les sujets dont débattent les doctes, il n'est assurément 
rien de plus insigne que de clairement comprendre que nous 
sommes nés pour la justice 1

• >>Ainsi donc, nous ne devons 
présenter et offrir à Dieu que ce pour quoi il nous a lui~ 
même créés : cette justice que nous devons atteindre. 

10. Quant à la double nature du sacrifice, Hermès Tris
mégiste 2 est le digne témoin de cette éminente vérité, lui 
qui s'accorde avec nous- je veux dire avec les prophètes 
que nous suivons - tant pour le fond que pour la forme. 
Pour ce qui est de la justice, voici ses propos : << Ce verbe, 
mon fils, adore-le et voue lui un culte. Or le seul culte de 
Dieu, c'est de se garder du mal3

• >>Il. Et de même, dans le 

6, 3; 9, 3 et 27,20; epit. 37,8; 68, l. Mais l'expression ne relève pas pour 
autant d'une<< foi presque aveugle» dans ces textes (ÜGILVIE, ibid., p. 36) : 
sur l'utilisation par Lactance des testimonia diuina du paganisme, cf. 
MoNAT, Bible, p. 52-55. 

3. C.H., Traité 12, 23 (traduction latine du texte grec). La formule 
d'introduction : de iustitia, pour cette phrase qui définit le culte de Dieu, 
n'est compréhensible que par référence à l'équation gnostique dont Lac
tance s'est déjà largement fait l'écho: la pietas (indissociable de la iustitia) 
est cognitio dei et cultus dei ; donc iustitia = uerus cultus. Cf. inst. 2, 5, 
13.5s. ;5, 7,2; 14, lls. ;supra2, 17,àquoirépond25, 16; epit.51, 1 ;53, 
4 ; 64, l. - Le passage de hoc uerbum ( ... ) cole à cult us dei, dans cette 
première citation, établit l'assimilation uerbum =deus et prépare ainsi la 
voie à la citation scripturaire du § 12. - Malum non esse : fait écho à la 
démonstration vue supra 24, 26-29. Cette dimension morale (cf. supra 5, 
18), ce culte tout intérieur est le premier volet de la <<double nature du 
sacrifice>>: cf. supra§ 5 et 7 (donum). 
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Sermone perfecto, cum exaudisset Asclepium quaerentem a 
filio suo utrum placeret patri eius proferri tus et alios odores ad 
sacrificiurn dei, exclamauit : << Bene, bene ominare, o Asclepi f 
Est enim maxima impietas tale quid de uno illo ac singulari 

50 bono in animum inducere. Haec et his similia huic non conue
niunt ; omnium enim quaecumque sunt plenus est et omnium 
minime indigens. Nos uero gratias agentes adoremus ; huius 
enim sacrificium sola benedictio est. >> Et recte ! 

12. Verbo enim sacrificari oportet cleo, siquidem << deus uer-
55 bum est d l>, ut ipse confessus est. Summus igitur colendi dei 

ritus est ex ore iusti hominise ad deum directa laudatio ; quae 
tamen ipsa ut cleo sit acceptar, et humilitate et timore et deuo
tione maxima opus est, ne quis forte, integritatis atque inno-

46 ~erfecto: pro- V [! 47 proferri tus: proferritur P 1 proferri ritus p2 [! 
~ ?mmare : ht~ denuo ~ omi~ate P3 o mi nate g IJ 51 et : am. HM IJ 52 
md1g~ns : -get B non legLtur B IJ nos uero : transp. HM JI hui us : cui- B IJ 
53 emm _: om._ B IJ est :am. g PV IJ et: om. B Il 54 uerbo enim : ergo uerbo 
B Il :acnfic~m: -re HM Il 55 est: am. V Il ut: et HM Il 57 et1 : am, But HM 
Il et :ac P 1158 maxima: -maeM 

25, 12. d. Jn 1, 1 e. cf. Ps 32, 1; 33, 2; 50, 17; Os 14, 3; He 13, 15 
f. cf. Ac 10, 35. 

1. Traduction du titre A6yoç TÉÀe:wç, donné en grec en inst. 4, 6 4 et 7 
1~.,3s., avec d~s citations en grec; autre citation en grec en 7, 13,'3, san~ 
reference_ au_ htre, et en 2, 15, 7s. (où la mention in illo Sermone perfecto 
quem scnpstt ad regem, est seulement une confusion avec le Traité 16 du 
Corpus Hermeticum). 

2. L~ctance donne ici une traduction, sans doute personnelle (cf. ÛGIL· 

VIE, Ltbrary, p. 34s.), asse~ diff~rente ~c la version latine de l'œuvre qui 
no~s est parvenu~ sous le tl_tre d Asclepw.s. Cf. Asclep. 41 : Melius, melius 
ommare, 1-sclept. Hoc_ er_wn sacrilegis simile est, wm deum rages, tus 
ceterr::que mcendere. Nthtl enim deest ei, qui ipse est omnia aut in eo sunt 
omma. Sed nos agentes gratias adoremus. Haec sunt enim summae incen
siones dei, gratiae cum aguntur a mortalibus. 

;y 

·r········· 
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Discours parfait 1, entendant Asclépius demander à son fils 
si lui, Hermès, aimerait qu'on offrît encens et autres par
fums pour le sacrifice à Dieu, il s'écria : <<Non, Asclépius, 
prononce plutôt de saintes paroles ! Car il y a très grande 
impiété à laisser entrer dans son espnt une telle pensée sur 
celui qui est le bien unique et singulier. Les parfums et 
semblables offrandes ne conviennent pas à Dieu : il pos
sède en plénitude tout ce qui est, il n'a nul besoin de rien. 
Quant à nous, c'est en lui rendant grâce qu'il nous faut 
l'adorer: son sacrifice, c'est la bénédiction et elle seule

2
• l} 

Et c'est juste! 

12. En effet, c'est verbalement 
Rite suprême qu'on doit sacrifier à Dieu, puis-

du culte de Dieu : D d que <( le Verbe est ieu )>, 
la louange incessante 1 l' 1 · A d, l ' 3 comme i a m-meme ec are . 

du juste Le rite suprême du culte de 
Dieu, c'est donc, proférée par la bouche d'un homme justee, 
la louange montant vers Dieu 1 

; il y faut toutefois, pour 
qu'elle soit agréée par Dieur, humilité, crainte et très 
grande ferveur ;. car, s'il arrive qu'un homme affiche sa 

3. Cette référence au prologue de l'Évangile de Jean (transposition au 
présent de la formule xo:' Oe:Oc; ~\1 0 Myoç) a ~té préparée, pour_ des lecteurs 
païens, par la citation du Corpus Hermetwum au § 10., ~ms, pour ~es 
lecteurs chrétiens, familiers du texte de Jean, uerbum designe le Chnst, 
comme déjà uerbum bonum, supra 18, 10 (cf. note ad loc.). Sur .ce concept 
de Verbe divin, cf. BRAuN, Deus, p. 256s., et, sur Verbum De~ chez Lac
tance, Lor, Lattanzio, p. 210s. 

4. La question était posée au début du livre (1, 2) : quo ritu quoue 
sacrificio. Le véritable sacrifice, le (<rite suprême)) (deu~ième. volet du 
culte de Dieu) est donc la louange, et elle seule. Laudau~ (qm repren? 
laus et hymnus [§ 7} et benedictio dans la citatio'_l du Dtscours parfaa 
[§ 11]) exprime la vocation même de l'homme: cf. mst. 3, 9, ~-1~ (teste~ 
laudatoremque) et supra 9, 15 (uirtutem ac maiestatem det smgulans 
enarrare). 
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centiae fiduciam gerens, tumoris et adrogantiae crimen incur-
60 rat eoque facto gratiam uirtutis amittat. 13. Sed, ut sit cleo 

~arus omnique macula careat, misericordiam dei semper 
1mploret nihilque aliud precetur nisi peccatis suis ueniam Iicet 
nulla sintg. ' 

14. Si quid aliud desiderauerit, non est opus dîcto scienti 
65 qui~ uel~mus_ . Si quid ei boni euenerit, gratias agat, si quid 

mah, satisfacmt et id sibi ob peccata sua euenisse fateatur. Et 
nihilo minus etiam in malis gratias agat et in bonis satisfaciat 
ut idem sit semper et stabilis et inmutabilis et inconcussus~ 
Nec tantum hoc in templo putet sibi esse faciendum, sed et 

70 domi et in ipso etiam cubili suo. 15. Secum denique habeat 
deum semper in corde suo consecratum, quoniam ipse est dei 
templumh 

16. Quodsi cleo, patri ac domino, hac adsiduitate, hoc obse
quio, hac deuotione seruierit, Consummata et perfecta iustitia 

75 e~t ; q~~m ~ui tenuerit, hic, ut ante testati sumus, cleo paruit, 
hic rehgwm atque officio suo satisfecit. 

6_1 omnique : omn~a M JI misericordiam: -dia HM Il 63 sint : sit BV IJ 64 
est·. om. ': Il 66 euentsse: uen- B HM lj 67 minus : -nis V IJ etiam: et HM 11 
malts : s_u~s add: B ji et : etîam PV Il 70 et : om. B Il in ipso etiam : transp. 
B Il cubdt : cubrcuh HM Il 73 deo: ac add. HM IJ 74 iustitia : -tiam V 

DE VERO CVLTV EXP. LIB. VI B Explicit liber sextus Lactancii de 
uero cultu g EXPL. DE VERO CVLTV DNO GRATIAS p EXPLIC!T 
DE VERO CVLTV DEO GRATIAS V Explicit om H L CAEC!LI 
FIRMI ANI LACTANCI DE VERO CVLTV EXPÙëiT LIB. ViM 

25, 13. g. cf. Ps 18, 13; Pr 20,9; Qo 7, 21; 1 Jn 1, 8. 
25, 15. h. cf. 1 Co 3, 16s. ; 2 Co 6, 16. 

. 1. Cette << .as~urance d'être irréprochable» a constitué un écueil pour 
Ctm?n et Ansttde <<le Juste» (cf. ira 19, 8), comme pour les philosophes 
(cf. mst. 5, 18, ~· 8) ; elle en est un aussi pour les chrétiens : cf. CYPR. 
el?em. 3 (Ne~ q~zsqu.a~ [ ... J. innocentia suafretus, [ ... ]).Aussi Lactance 
lm oppose-t-tll hu~tlité du Juste qui se sait pécheur (cf. inst. 5, 22, 9; 
supra 13, 5. 10_: ep~t. 62, 3), la crainte de Dieu (cf. supra 17, 4·-9) et la 
ferveur à le servir (cf. 9, 24 et 25, 16). ' 

. r 
.. 

1 
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confiance dans son intégrité et son innocence \ il se rendra 
coupable de suffisance et d'arrogance, et de ce fait il perdra 
la grâce de sa vertu. 13. Au contraire, pour qu'il soit agréa
ble à Dieu et exempt de toute tache, il lui faut sans cesse 
implorer la miséricorde divine, et ne rien demander dans sa 
prière que le pardon de ses péchés, si minimes soient-ilsg. 

14. S'il a quelque autre désir, point n'est besoin de le dire 
à celui qui sait ce que nous voulons. S'illui arrive du bien, 
qu'il rende grâce; si c'est du mal, qu'ill'assume, et recon
naisse que c'est arrivé à cause de ses péchés. Même dans le 
malheur, qu'il rende grâce néanmoins, et, quand il est dans 
le bonheur, qu'il l'assume 2

; ainsi, il sera toujours égal, 
stable, imperturbable, jamais ébranlé. Et qu'il ne croie pas 
devoir agir ainsi au temple seulement : il le faut aussi chez 
soi, et sur sa couche même. 15. Bref, que Dieu soit avec lui 
sans cesse, présence sacrée dans son cœur, puisqu'il est 
1 · , 1 1 d o· h 3 m-meme e temp e e 1eu . 

16. Quand on sert Dieu - notre Père et notre Seigneur 
- avec cette assiduité, cette soumission, cette ferveur, la 
justice est achevée, elle est parfaite ; et celui qui garde la 
justice, celui-là obéit à Dieu (nous l'avons attesté plus haut), 
celui-là satisfait à la religion et à son devoir 4'. 

2. Dans ces deux emplois absolus (uniques), satisfacere nous semble 
avoir son sens juridique et classique(« s'acquitter [de] >i), plutôt que le sens 
chrétien(<< se repentir J>: cf. supra 24, 1 et n. ad loc.). 

3. Cf. inst. 5, 8, 4 (cuius templum est[ ... ] homo ipse, quifiguram dei 
gestat), et epit. 61, 10 (Emaculetur omni labe pectus, ut templum dei esse 
possit) : l'homme, créé à l'image de Dieu, est temple de Dieu, et donc 
appelé à le devenir, en « consacrant dans son cœur» la présence de Dieu 
(cf. la formule de Sénèque citée supra 25, 3; MIN. FEL. 32, 2 et CYPR.(?) 
idola 9; LAcT. ira 24, 14). Sur ce thème chez Lactance, cf. KocH, 
<< Tempel >l, p. 235-238 ; et notre art. << Nitor Jl, p. 575 . 

4. Cette phrase de conclusion atteste, une fois encore (cf. supra 24,26 et 
25, 7) que uerus cultus et iustitia sont indissociables, et même équiva
lents: cf. inst. 2, 15, 3; epit. 51, 1; 53, 4.; 64, 1 ([deum} agnoscunt ut 
calant, in quo est iustitia) ; sur cette équivalence, cf. WLosoK, Laktanz, 
p. 208; 211; 215; Lor, « lustitia », p. 597-600; 613s., et Lattanzio, 
p. 260-262. - Consummata et perfecta iustitia est répond à 2, 17 ; religioni 
atque officia suo satisfecit fait écho à 1, 2 et 4. 
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[3, 1-4, 8] l. Le thème des deux voies 

Le thème des deux voies est fort ancien et bien connu : présent 
dans la Bible et dans les apocryphes, il l'est aussi dans la tradition 
gréco-latine. 

On a maintes fois signalé que la formule qui ouvre ce chapitre : 
duae sunt uiae, reproduit exactement Didachè l, l: 03ol Mo da(, et, 
en latin, Doctrina Apostolorum l, l : Viae duae sunt in saeculo (éd. 
W. Rordorf -A. Tuilier,SC248bis). Cf. Ép!tredeBarnabé 18, lb (éd. 
P. Prigent- R.A. Kraft, SC172) ; et, dans une moindre mesure, HER

MAS, Le Pasteur 35, mand. 6, 2 (éd. R. Joly, SC 53 bis) ; Ps. CLEM. 

hom.?, 7 et 20, 2. Nous remarquons toutefois que la mention du ciel 
et des enfers ne figure ni dans la Didachè (une voie de la vie, une de la 
mort), ni dans laDoctrina (vie et mort /lumière et ténèbres), ni dans 
l' Ép'ttre de Barnabé (lumière 1 ténèbres) ; aucune mention ne figure 
dans HERM. 35, mand. 6, l-4; et, dansPs. CLEM. hom. 20, 2, l'opposi
tion est entre le ciel et la terre maintenant. Mais tous ces textes ont en 
commun avec notre phrase la perspective eschatologique. Sur la 
tradition paléochrétienne de la doctrine des deux voies (parenté 
avec les textes apocryphes judéo-hellénistiques, et avec la tradi
tion philosophico-religieuse d'origine judéo-chrétienne; enseigne
ment, d'abord rituel, de la catéchèse prébaptismale), voir les intro
ductions de SC 248 bis, p. 22-34 et SC 172, p. 15-20; DANIÉLOU, 

]udéo-christianisme, p. 370-373 (en particulier) ; WLOSOK, Lak
tanz, p. l, n. l ; p. 107-lll (sur Philon) ; p. 188, n. 19 et 20; Lor, 
« Problema ''• p. 48-52; 91-94, et Lattanzio, p. 133& et 150; RoR
DORF, <<Voies)), p. 109-128 (et les réserves de MONAT [Lactance, 
p. 249s.] sur la comparaison entre la trame de la Didachè, et le plan 
d'epit. 53-62, qui résume notre livre). 
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Mais, à son habitude, c'est à la tradition gréco-latine que notre 
auteur renvoie ici :<<poètes et philosophes)), On peut citer en effet 
HEs. op. 287-292 (cité notamment dans PLAT. Prat. 340 d) ; PLAT. 

Gorg. 524 a et rep. 10, 614. c; XEN. mem. 2, l, 21-34; CIC. tusc. l, 
72 et off. 1, ll8s. ; VERG. A en. 6, 540-543 (qui sera cité infra 3, 6 
et 4, 1); PERS. sat. 3, 56s.; SrL. Pun. 15, 18-22; 46s.; 75-78; 
101-104. Cf. Aus. prof ll, 4s.; techn. 13, 9. Mais il s'agit, tantôt 
des deux voies qui s'offrent à l'homme durant sa vie (HEs. ; PLAT. 

Prat. ; XEN. ; C1c. off. ; PERS. ; SIL. ; Aus.), tantôt du carrefour où 
sont jugés les morts (PLAT. Gorg. et rep. ; CIC. tusc. ; VERG. ; SIL. 
Pun. 15, 75-78). 

La description des deux voies, qui occupe les§ 2 et 3 du ch. 3, 
est attribuée par Lactance aux philosophes, mais c'est du texte 
d'HEs. op. 287-292 qu'elle est le plus proche, en particulier pour la 
voie des vertus (plus longuement évoquée par Hésiode que celle du 
vice, et seule retenue dans PLAT. Prot. 340 d). Dans XEN. mem. 2, 
1, 21-34 (l'apologue d'Héraclès entre Mollesse et Vertu, rapporté 
par Prodicos), l'évocation des deux voies correspond bien à la 
description de notre texte, mais elle est moins concrète : c'est 
avant tout une leçon de morale. Et lorsque Cicéron reprend ce 
mythe en off. 1, 118, c'est sans décrire les deux voies de Voluptas 
et de Virtus. Dans SJL. Fun. 15 (où le jeune Scipion se trouve, lui 
aussi, entre Virtus et Voluptas), l'évocation de la voie vers la vertu 
est brève (v.10l-l04), et dans PERS. sat. 3, 356s., on n'a qu'une 
brève allusion au << sentier qui monte à droite >> ; de même, après 
Lactance, dans Aus. prof ll, 4s. En revanche, les douze vers sur la 
« lettre de Pythagore >>, attribués à ce même Ausone (?) et cités 
dans la PL 6, c. 641s., décrivent les deux voies en des termes 
semblables à ceux de notre texte. 

Un peu plus loin (en 3, 9), notre auteur attribue aux seuls poètes la 
localisation aux enfers du carrefour des deux voies. Or cette présenta
tion n'est pas, tant s'en faut, le fait des poètes seuls: voir VERG. A en. 
6, 540-543 (dont le souvenir est manifestement présent) et SIL. Fun. 
15,75-78, mais aussi PLAT. Gorg. 524 a et rsp.10, 514 c ; Cre. tusc.l, 
72 (deux voies pour les âmes<< à leur sortie du corps>>). On observe 
toutefois que ces textes rapportent tous des mythes : jugement des 
morts dans le Gorgias, mythe d'Er à la fin de la République ; et, dans 
les Tusculanes, CICÉRON renvoie au Socrate du Phédon: plus préci
sément au mythe dela destinée des âmes (81 a; 108 d-109 c). Là est, 
nous semble+ il, l'explication de ce qui ne saurait être une grossière 
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erreur: poui' Lactance (comme pour PLATON: cf. Gorg. 523 a), ces 
<< fables >>sont porteuses de vérité, au même titre que les fictions des 
poètes. En l'occurrence, ces auteurs ont le mérite d'avoir perçu le 
sens eschatologique du thème des deux voies, quand d'autres n'y ont 
vu qu'une signification morale, réduisant l'homme à cette vie terres
tre. Sur l'idée, chère à Lac tance, que les poètes ont eu, plus que les 
philosophes souvent, l'intuition de la vérité, voir inst. l, ll, 22-31. 
34. 36s. et GouLON, <<Citations>>, p.147-152; <<Classiques>>, p. 33s. 
Remarquons enfin qu'en epit. 54, ls. (qui résume notre passage), 
apparaît une gradation plus sévère pour les philosophes. 

A l'une et l'autre interprétations de l'allégorie des deux voies, 
notre auteur propose alors (en 3, lü) de substituer l'inte1·prétation 
chrétienne (Nos igitur melius et uerius [ ... ]), et d'expliquer 
(( comment ces voies peuvent élever vers le ciel ou précipiter vers 
les enfers>> (3, ll). L'idée, en soi, n'est pas spécifiquement chré
tienne, comme le fait remarquer S. ÜÉLÉANI ( Christum, p. 36), qui 
cite la belle formule tirée du Songe de Scipion : ea uita uia est in 
caelum (CIO. rep. 6, 16). Et pourtant, à la lecture de ce nos igitur, 
on peut aussi songer aux formules des Actes des Apôtres, qui 
désignent les chrétiens comme les << adeptes de la Voie J>, ou même 
«la Voie,, (cf. Ac 9, 2; 22, 4). 

Au ch. 4, Lactance propose donc sa propre description des deux 
voies (4, 2-4 pour la uia perditionis; 4, 6-8 pour la uia caelestis). 
Notons que Le Pasteur d'HERMAS, lui, présentait un tableau 
inverse : la voie droite et plane de la justice, opposée à la voie 
tortueuse de l'injustice,<< non frayée, ( ... ) rocailleuse et épineuse>> 
(mand. 6, 2-4). En revanche, la nouvelle description ici présentée, 
outre les réminiscences déjà signalées supra, nous semble devoir 
être rapprochée d'un passage de l'Homélie 7 des Kérygmes de 
Pierre pseudo-clémentins (texte donné par RoRDORF, art. cité, 
p. l20s.) : comme ici, la voie est<< large et parfaitement unie>>, qui 
mène à << la perdition >> ; la voie de salut, elle, est << étroite et rabo
teuse l\ << péniblement suivie J), 

CoURCELLE, dans son analyse de notre passage (Connais-toi, 
p. 4·54-457), croit voir, dans cette nouvelle description de la uia 
perditionis, le souvenir de l'allégorie virgilienne du vestibule des 
enfers (Aen. 6, 273-281), dont Lactance n'aurait gardé que les 
vices. L'hypothèse est séduisante, d'autant plus que ce souvenir est 
indéniable dans l'Oiseau Phénix (v. 15-20), mais elle nous semble 
peu probante ici ; en revanche, le rapprochement proposé entre 
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unde iam regredi non licet {4, 4) et Aen. 6, 128 (Sed reuocare 
gradum [ ... ]) nous paraît éclairant. Sur la source porphyrienne 
(De regressu animae) qu'il décèle en outre sous l'expressionprae
cipitatus in altitudinem (. . .) cadat, cf. ibid., p. 455 et n. 95. 

[3, 13-6, 3] 2. Le dualisme au livre VI 

Déjà en l, 10 affleurait un certain dualisme anthropologique 
(<(il y a dans l'âme un principe céleste et un principe terrestre dans 
le corps l)), beaucoup plus nettement affirmé ailleurs, il est vrai 
(voir inst. 2, 8, 6 add. 3; 7, 5, 23. 27 add. 8; ira 15,3-5 et 19, l). 
En 3, 13, c'est un deuxième volet de ce dualisme de Lactance qui 
apparaît: un dualisme éthique, qui s'exprimera à nouveau infra 5, 
12 ; 15, 5-7 ; 22, 2. Mais notre auteur ne pose encore que deux 
constats : l. la complémentarité naturelle des vertus et des vices, 
du bien et du mal; 2. l'antagonisme qui s'ensuit. A la différence 
de nombreux autres passages où sont évoqués cette complémenta
rité et ce combat (opif. 19 bis, 3s. ; inst. 2, 8, 5 add. et 2, 8, 6 add. 
3-5; 2, 17, l ; 5, 7, 5 et 8; 7, 5, 23. 27 add. 2 et 5 ; 7, lü, 3 ; epit. 
24, 3 et 6-ll; ira 13, 13s.; 15, 1-5; 19, 1), il n'est pas encore dit, 
ici, que cette dualité soit due à une dispositio diuina. Il faudra 
attendre le ch. 4 (4, 12. 14. 17. 19) pour que la volonté de Dieu soit 
expressément évoquée; et c'est seulement au ch. 6 que le dualisme 
sera patent(<< deux principes>> à l'origine des biens et des maux: 
6, 3). 

En 3, 14 encore, affleure sans doute une nouvelle composante 
du dualisme de Lactance. En effet, en inst. 2, 8,5 add. et en 2, 8, 6 
a:dd. 2 et 6s., notre auteur a traité de la création de deux esprits 
appelés à se combattre. Mais il faut noter que, si le << mauvais 
guide>> (3, 17) est bien Satan (voir infra 4, 2. 17-24), dans notre 
texte, c'est Dieu lui-même qui est le guide de la voie céleste (3, 16). 
Nulle trace ici (non plus qu'infra 6, 3}, de l'exposé présenté en 
inst. 2, 8, 6 add. 6-7, selon lequel Dieu, après avoir créé l'esprit 
mauvais pour qu'il fût à l'origine des maux (nécessaires), lui 
opposa l'autre esprit, ((bon et parfait>>, car une lutte avec le Dieu 
suprême eût été nécessairement inégale. Mais il est vrai que l'évo
cation des deux guides, dont l'un est <<honoré>> et l'autre 
<< condamné >>, fait nécessairement penser au Christ et à Satan, du 
moins pour des lecteurs chrétiens. Remarquons toutefois que les 
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mêmes termes figurent dans XEN. mem. 2, 1, 31s. : pour Mollesse 
(<(rejetée[ ... ], méprisée>>), et pour Vertu(<( honorée entre tous>>). 

En 3, 17 enfin, c'est un dualisme cosmologique qui affleure, 
avec l'opposition entre orient et occident (cf. déjà 3, ll; et infra 
22, 2 : certamcn rerum duarum). Rien, toutefois, de comparable 
aux affirmations de TERT. apol. 48, ll, par exemple, ou à d'autres 
passages de notre auteur (inst. 2, 8, 6 add. 2; 2, 9, 15-20; 2, 12, 
4.7; 7, 9, 13; ira 15, 2). Tous les aspects de la doctrine dualiste de 
Lactance sont donc présents, mais discrets, dans ces premiers cha
pitres de notre livre : dualisme anthropologique d'origine à la fois 
hermétique, platonicienne et stoïcienne ; dualisme éthique en dia
logue avec la pensée stoïcienne ; dualisme cosmologique issu du 
pythagorisme et du néoplatonisme. Sur cette question, outre Bus
SELL, <( Pm·pose >>, p. 133-188, voir LOI, << Problema >>, p. 79-84; 
91-96; et surtout HECK, Zusiitze, p. 58s.; 66s.; 72, n. 65; 94; 
104s. ; 192s. Notons enfin que dualisme et doctrine des deux voies 
se rejoignent ici tout naturellement, car l'opposition symbolique 
orient-occident correspondait au rite du baptême, comme en 
témoigne HmR. ln Amos 3, 6, 14 (cité par LOI, art. cit., p. 93, 
n. 155) : au terme de la catéchèse prébaptismale (qui incluait 
l'enseignement des deux voies), l'aspirant au baptême formulait sa 
renonciation à Satan, tourné vers l'occident, puis sa promesse de 
fidélité au Christ, tourné vers l'orient. 

La doctrine dualiste affleurera encore en 4, 12 et 14 : l'emploi 
du verbe proponere, notamment (comme en inst. 7, 4, 15; ira 13, 
13 et 15, 2 ; cf. TERT. Marc. 2, 5, 7), est remarquable et doit être 
rapproché des <( additions dualistes >> ; voir HEcK, Zusiitze, p. 72, 
n. 65 : la formule implique en effet que le mal aussi est voulu par 
Dieu (cf. inst. 5, 7, 5 et lü). 

En 4,, 17 enfin, l'introduction du thème de l'<( adversaire>> voulu 
par Dieu (adversaire des hommes en 4, 17-24, ; 22, 3 ; 23, 3-8) 
annonce ce qui sera exprimé de façon patente en 6, 3-5 : << deux 
principes>> sont à l'origine des biens et des maux, Dieu et l'<< adver
saire de Dieu )f (cf. inst. 2, 9, 13 : antitheus). Remarquons toute
fois que le ms R -l'un des représentants de la<( version longue)} 
des Institutions- présente deux variantes importantes, probable
ment intentionnelles : il omet principiis en 6, 3, et dei après aduer· 
sarium en 6, 5. HECK (Zusiitze, p. 192) y voit un alignement voulu 
sur la démonstration d'inst. 2, 8, 6 add. 6s. et la subordination de 
l'adversaire. 
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[4, 3] 3. Catalogue des vices et des vertus 

( 
Ld'énumé:ation des faux biens, au nombre de cinq, est suivie 

se cum htspa ·1 ) d' 1 . . n er un cata ogue de dtx vtces et de la formule 
ceterague uitia D ê . ·' 4 7 1 1 d d' , l · e rn me, lf0 ra , , e cata ogue es IX vertus 
0
( ppdos~es, c 08 par la même formule ceterasque uirtutes, sera suivi 
se sLmul cum his) l'' , . d . par enumeration e cmq maux apparents 

correspondant exactement aux faux biens précédemment cités 0~ 
remarquera le superbe chiasme et une composition très soig~ée 
pour cette évocat · d d . d 1 . . . ' 
P Il

'!· Ion es eux votes, e a perditron et du c1el. 
ara e 1sme d'"' · l' 

1 Il 
CJa Slgna e par A. WwsoK (Laktanz , p. l, n.l), 

aque e perçoit e 1 d , 
d 1

. n ou re, ans notre texte une parente avec le 
ua Isme J·udé h Il' . . ' ' d'Al . o- e emstique que l on rencontre chez Philon 

exandne. Pour l'idée que faux biens et vices sont mêlés tout 
comme vertus t . · ' et _.. . e maux apparents, voir mst. 7, 5, 27 add. 14,; 
, .md em_e mise en garde en ira 19, 3. Notons enfin que les 

se uctwns >> (inleceb ) . , . . , d, . , rae mentiOnnees ICI sont expressement 
esig?ees comme les armes de Satan infra 22 3 · il s'agit bien de 

sa VOie. ' ' • 

Le catalogue des Vl·ce , . 1 . d E , . . ,. d'fi . s preparait ce UI es vertus. n tete wsu-
za, e me en inst 5 5 1 1 ' 1 " d · • ' comme<( a vertu supreme ou a source 

meme , e la vertu J> ; temperantia ensuite, c,'est-à-dire la 
awppoauv~ d ·fi · d l' d ·1 e me ans PLAT. Phaed. 68 c, qui est, elle aussi, 
. une des quatre vertus cardinales de la classification stoïcienne 
ISsue e Platon : voir Cie. fin. 2, 51 et 5, 36. Le terme ne se 
rencontre que si {. · d l' . x OlS ans œuvre de Lactance bien que la notion 
soit souvent présente : voir Lm <( Iustitia J> p' 620 · et MoNAT 
comm d'. ' ' · ' ' . · m~t. 5, 8, 8, SC 205, p. 90. Les quatre vertus citées 
ensuite (patzent · .fid . . . . , w, es, castztas et absunent~a) apparatssent a 
nouveau dans le " ·d . . . r, . . . . . ' meme 01 1e, mJra 24, 29 (avec zustztza et mno-
centza) : ce sont Il 1 h , . , . Pl . e es que e c retlen <(depose sur l'autel de Dreu )). 

usteurs pages ser 1 , , 1 . . h on en outre consacrees a a pattentza, <l la plus 
aute de toutes les vertus J), infra 18 16-35. La concordia citée 

comme partie · · d ' ' 
d 

Integrante e la pie tas en inst. 5 10 lü est l'une 
es vertus rna1· . d l'h . ' ' ' d, . . emes e omme zustus ac sapiens longuement 
ecnt en mst 5 22 4 9 E fi l" , . . , . iust ·

1 
· , h., ' • - · n n enumeratiOn, qm commençait par 

z za, sac eve par sa . t. Cf 1 . . . . . ;pzen za. . a ;unctura : wstus ac sapzens 
qui co?stltue un leitmotiv à la fin du livre 5. En effet la justice qui 
pouvait apparaît ' C , d , , re a arnea e comme summa stultitia (5, 16, 3), 
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et qu'un Laelius n'a pas su défendre par ignorantia ueri (5, 18, 5), 
cette uera iustitia est inséparable de la uera sapientia, à savoir le 
discernement et la connaissance de Dieu (cf. infra 6, 28). Rappe
lons enfin que c'est précisément la iunctura: iustitia et sapientia 
qui clôt la dédicace à Constantin en inst. l, l, 16. 

[4, 20] 4. Les manœuvres de Satan 

On trouve un développement comparable sur les manœuvres de 
Satan en inst. 3, 29, l4s., mais sur une trame différente (ceux qui 
connaissent Dieu et ceux qui ne le connaissent pas). Ici, la trame 
est constituée par la succession de sept types de caractères, qui 
tous sont assaillis (inmittit, inflammat, inmmgit, inspirat, injlat, 
inplicat, inpingit ) et manœuvrés (ut, six fois) par le même et 
unique acteur, Satan. 

D'abord quatre passions: cupiditas, ira, libido (les trois Furies 
des poètes : voir infra 19, 4) et inuidia, que Satan attise pour 
asservir les hommes (inligatos, intentas, seruientes, occupati) et 
les détourner (excutiat, detorqueat) de la voie de la vérité, de la 
contemplation de Dieu, de la vertu. Mais, sous les apparentes 
symétries, on remarque de subtiles variations (cas et construc
tions), et même (nous semble+ il) une évolution: après l'exclusion 
de la uia caelestis, l'incapacité de revenir à la vertu, puis un 
anéantissement de la pensée (nihil cogitent aliud ... ). Cf. infra 23, 
5s. (à nouveau l'œuvre de l'Adversaire), et surtout 24,, 2ls., où est 
évoqué (l_çelui qui seul peut porter remède>>, et où sont citées les 
quatre mêmes passions. L'emploi des verbes inmittit et inmergit 
avec le datif (construction poétique, à l'origine: voir VERG. A en. 
9, 719 pour l'un, et 3, 605 pour l'autre) est usuelle chez Lactance : 
pour inmittere, cf. opif.19 bis, 4 et inst. 5, 11, 16 ; pour inmergere, 
les sept occurrences du verbe ont toutes un complément au datif. 
Cf. infra 23, 16; et GLAESENER, ((Cas J), p. 229s. (pour inmergere 
seulement). Sur le choix des verbes, enfin, deux remarques : l. A 
libidines (domaine d'élection de l'Adversaire: voir infra 22, 3 et 
23, 4·-8) répond ici le verbe inmergit et la métaphore du bourbier : 
cf. inst. 4, 17, 21 et infra 23, 16. Sur l'histoire de ce thème philoso· 
phique et moral, voir AUBINEAU, <( Bourbier », p. 185-214, ; et 
CouRCELLE, Connais-toi, p. 502-519. 2. L'emploi du verbe inspirat 
avec inuidiam est doublement remarquable: habituellement, c'est 
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Dieu qui en est le sujet, et il insuffle la vie, la sagesse, l'Esprit. Ici, 
le sujet est Satan, et il insuffle une passion qui anéantit. Seul autre 
emploi comparable en epit. 22, 7. 

Le cinquième type, celui des ambitieux assoiffés de pouvoir, est 
traité plus longuement, et différemment. Une fois l'impulsion 
donnée par Satan (inflat, puis cupiditas tendit altius), ils sont 
eux~mêmes les agents de leur vie (ad; ut, trois fois; nombreux 
verbes à l'actif). Mais cette ambitio, qui devient superbia, est 
malsaine et vaine (cf. infra 24, 24; ira 24,8; et surtout inst. 7, l, 
5, tout proche de notre texte). Pour l'allusion aux fastes consulai· 
res (qui constituaient la mémoire officielle de l'État : voir CIC. 
Sest. 33 ; Pis. 30), cf. SEN. ira 1, 21, 3, dont Lactance se souvient 
peut-être ici : ((Elle (l'ambition) ne se contente pas d'honneurs 
annuels; s'il est possible, elle veut remplir les fastes d'un seul 
nom, graver des inscriptions (tituli) sur tous les coins du globe ll 
(trad. A. Bourgery, CUF). Ici, l'évocation du degré ultime de 
l'ambition est sans doute une allusion à la dictature à vie et au 
pouvoir suprême (cf. infra 6, 13s.), avec en toile de fond l'impéria
lisme romain (cf. infra 9, 4·) ; mais la formulation met surtout en 
lumière la vanité et la folie de cette passion, qui refuse toutes les 
limites de l'espace et du temps, alors que les honneurs et le pou
voir sont par essence ((fragiles et caducs l) : cf. inst. 3, Il, 12; 4, 
16, 2; 5, 21, lü; epit. 29, 8; ira 24·, 8. 

Enfin, on ne s'étonnera pas que les deux derniers types, hom
mes pieux ou en quête de la sagesse, soient traités en parallèle. Car, 
aux yeux de Lactance, les deux sont indissociables ; voir inst. 1, 1, 
25 : ((On ne saurait embrasser (suscipienda) aucune religion en 
renonçant à la sagesse, ni adopter (probanda) aucune sagesse en 
niant la religion. ll La multiplicité des religions évoque celle des 
dieux du polythéisme, combattues par notre auteur en inst. 1 
(notamment aux ch. 15 et 16) ; ce sont les prauae religiones, déjà 
signalées supra 4, 2 comme étant l'œuvre du Crùninator. Mais on 
peut également songer à inst. 4., 30, _2, qui évoque les hérésies 
comme étant aussi l'œuvre de l'Adversaire. Quant aux hommes 
qui ueritati student (opif 19 bis, 5), Satan les enveloppe de ténè
bres et les aveugle (inst. 2, 1, 13 ; 3, 29, 14) ; ici, c'est une« illusion 
de lumière l) qui les aveugle : cf. infra 12, 14, l'<( ombre et appa
rence >> que Cicéron avoue atteindre seule, au lieu de la vraie jus
tice. Mais on songe surtout à ces hommes de bonne volonté, décrits 
au tout début de l'œuvre (inst. 1, l-5. 11), et dont les efforts 
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auraient mérité d'atteindre la vérité, mais que les philosophes ont 
laissés dans <(une grande confusion l) (1, 1, l7s.). C'est donc ici 
l'Adversaire qui est présenté comme le véritable auteur de ces 
mystifications (sur ce rôle falsificateur, voir FoNTAINE, << Diabo
lus >>, p. 197-216). Et Lactance de conclure sur la joie arrogante de 
l'Ennemi victorieux : cf. inst. 2, 1, 13, et déjà TERT. paen. 5, 7 
(exultation et joie du rival de Dieu, devant la rechute d'un pécheur 
repenti). 

Sur l'ensemble du passage : le combat et l'adversaire (4•, 15-24), 
voir aussi Lo CICERO,<< Certamen >>,p. 159-168. 

(5, 3] 5. La vet·tu selon Lucilius 

Cette définition de la vertu revendique d'emblée une fonction 
didactique, puisqu'elle s'adresse à un dénommé Albinus (difficile
ment identifiable, bien que ce soit un cognomen courant dans la 
gens Postumia: voir éd. CI-IARPIN, t. 3, p. 255). 

Évocation, d'abord, de ce qui constitue le fondement de toute 
morale : le discernement (pretium persoluere uerum). C'est aussi 
par ce premier point que commence la vertu, selon CicÉRON en 
off 2, 18 : in perspiciendo quid in quaque re uerum sincerumque 
sit. La vertu est eüsuite expressément définie comme un savoir, ce 
que Lactance va entreprendre de réfuter (de 5, 5 à 6, 5). A la 
différence de CHARPIN (ibid. p. 255), nous ne croyons pas que 
CICÉRON propose, en off 2, 5, la même définition que Lucilius; en 
revanche, à rectum, utile, honestum, ici, répond en effet off 2, 10 
(iustum, utile, honestum). Au v. 6 de notre fragment, la vertu 
- toujours définie comme un savoir- est, à présent, celui des 
limites et de la mesure (finem modumque) dans ce que l'homme 
doit rechercher : discernement, ici encore, face aux richesses et 
aux honneurs. Mais il nous semble excessif d'y voir un refus des 
passions, comme le fait Charpin, qui rapproche ces vers d'off. 2, 
18 (deuxième point); cf. plutôt off. l, 102, où CICÉRON condamne 
les désirs (appetitus) exubérants qui <<dépassent la limite et la 
mesure>> (finem et modum). Bien plus intéressant est, à nos yeux, 
le rapprochement proposé avec HoR. sat. 1, l, l06s. : Est modus in 
rebus, sunt certi denique fines 1 quos ultra citraque nequit COl/,SiS

tere rectum ; car c'est bien en ce sens que Lactance commente 
lui-même ces vers, infra 6, 6-11. 
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Puis la vertu est envisagée dans la relation à autrui : rejet des 
méchants, défense des bons, vie en amitié avec les gens de bien. 
CHARPIN (ibid. p. 256) compare ce texte à off 1, 55, qui évoque 
l'heureuse communauté des gens de bien, et propose à nouveau un 
rapprochement avec off 2, 18 (troisième point). Or c'est précisé
ment cette attitude, jugée opportuniste, que Lactance critiquera 
sévèrement infra 12,5-14; mais c'est d'abord vers une interpréta
tion politique du mot boni, que s'oriente son commentaire des 
trois vers de Lucilius, infra 6, 12-18 (cf. note en 6, 15). Dernier 
volet: la vertu suppose une hiérarchie des devoirs. CHARPIN (ibid. 
p. 256) précise que le mot commoda (r::.ùxp1Jcr't~fLO:Ta) désigne la 
notion stoïcienne de (( préférable >> (praeposita écrit CICÉRON en 
off. 3, 69, cité ibid.). Le rapprochement avec off. 1, 58 est probant 
(principes sint patria et parentes), tout comme la remarque (ibid., 
p. 257) sur le fait que la hiérarchie est identique dans les propos 
tenus par Énée à Didon en A en. 4., 330s. : cf. 345s. (la patrie) ; 
35ls. (son père) ; 361 (lui). Et c'est précisément cette conception 
romaine de la vertu, patriotique et guerrière, que Lactance va 
critiquer dans son commentaire de ces deux derniers vers, en 6, 
18-20. 

En conclusion, cette définition de la vertu, perçue par CHARPIN 

comme<< la première manifestation littéraire du stoïcisme romain >> 
(ibid., p. 256), nous semble moins monolithique et moins exclusi
vement stoïcienne qu'il ne l'écrit. Ce n'est d'ailleurs pas ainsi que 
Lactance présente le texte, mais comme un résumé doxographi
que. Quant à la proximité de ce texte avec tels passages du De 
officiis, elle est réelle, mais partielle ; nous ne saurions dire, pour 
notre part, que << les deux auteurs puisent à la même source >> 
(ibid., p. 255). 

[6, 26s.] 6. La citation de CtcÉRON, off. 3, 16 

Cette longue citation d'off. 3, 16, qui commence abruptement 
par aut, a été délibérément tronquée par Lactance en son début 
(l'exemple de uirtus guerrière des deux Décius et des deux Sci
pions étant particulièrement inopportun dans la présente démons
tration !). De ce fait, la négation qui se trouvait au tout début de la 
phrase a disparu ; et un certain déséquilibre apparaît dans la cita-
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tion : ab his, qui chez Cicéron désignait Fabricius et Aristide, est 
devenu ab hoc chez Lactance ; et ab illis, qui chez Cicéron dési
gnait les Décius et les Scipions, représente donc ici Fabricius et 
Aristide (le ms R ayant -seul- corrigé en ab illo). Quant à 
fortitudinis, qui chez Cicéron reprenait l'adjectif fortes qualifiant 
les Décius et les Scipions, il s'applique ici à Fabricius et Aristide, 
ce qui n'est d'ailleurs pas du toyt dénué de sens. 

Aristide en effet, homme d'Etat athénien et adversaire politique 
de Thémistocle (ostracisé en 484., puis bientôt rappelé), fut aussi 
l'un des stratèges de Marathon et participa aux batailles de Sala
mine et de Platée. Illustre pour son intégrité, il reçut le surnom de 
<<Juste>> et fut chargé d'organiser la Confédération maritime en 
477. Souvent cité en exemple, il apparaît trois fois dans l'œuvre de 
Lactance (cf. inst. 3, 19, 8 et ira 19, 7). Quant à C. Fabricius 
Luscinus, il n'apparaît qu'ici chez notre auteur. Deux fois consul 
(en 282 et 278), puis censeur en 275, il fut lui aussi célèbre pour 
son intégrité. En 278, il fit reconduire un transfuge de l'armée de 
Pyrrhus, qui proposait d'empoisonner le roi. En off. l, 40, l'épi· 
sode est rapporté comme exemplum iustitiae in hostem, et en 3, 
86s., CICÉRON fait expressément le rapprochement entre Aristide, 
pour Athènes, et Fabricius, pour Rome. 

L'absence de négation dans cette première phrase ne nous paraît 
pas non plus constituer un contre~sens, mais plutôt illustrer la 
pensée même de CICÉRON, exprimée juste avant (en off 3, 15) et à 
la fin de la citation même : les << devoirs moyens >> constituent en 
quelque sorte des <<beautés morales secondaires>> (quasi secunda 
quaedam honesta), qui séduisent tous ceux qui ont <<un fond de 
vertu>> (uirtutis indoles), même si ce n'est qu'une<< ressemblance 1> 
(similitudo) avec la sagesse, une <<apparence 1> (tamquam a 
sapiente; species). L'absence de la négation dans la citation lactan
cienne ne fait que confirmer la réalité de cette illusion collective ! 

M. P01·cius Cato, dit (( le Censeur >>, prit une part active à la 
seçonde guerre punique et fut l'ardent partisan de la troisième, 
engagée en 149, l'année même de sa mort. Censeur en 184, il resta 
pour les Romains le grand exemple de l'austérité et de l'intégrité. 
Cicéron l'a évoqué plus de soixante fois dans son œuvre et lui 
donne volontiers le surnom de Sapiens (cf. intr. de WmLLEUMIER, 

3ème éd. du Cato Mai01; CUF, p. 14s.). On sait que Cicéron lui 
attribue le rôle principal dans son De senectute, comme d'ailleurs 
à Gai us Lélius, surnommé<< le Sage 1>, dans son De amicitia. 
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.Lélius prit part à l'assaut décisif contre Carthage en 146, et à la 
r,nse ~e ,N~ma,n~e en 133. Proche de Sei pion Emilien et philhel
lene, Il etmt celebre pour sa grande culture (cro<p(«). Cicéron le 
tient pour le meilleur orateur de son temps ; mais surtout, au livre 
3 de sa République, c'est à Lélius qu'incombe l'honneur de défen
dre la justice, face à L. Furius Philus, lequel reprend, contre la 
justice, la thèse soutenue par Carnéade. Or, au livre 5 des Institu
tions, où il reprend à son compte ce débat, Lactance a sévèrement 
critiqué l'insuffisance du plaidoyer de Lélius, en se gardant, alors, 
de citer le très beau passage qu'il ne dévoilera qu'infi·a, en 8, 7-9. 
Sur cette question, voir nos articles << Justice, 1. 5 >>, p. 16ls., et 
<(Justice, 1. 6 )), p. 46-48. 

Sur le thème stoïcien des <(devoirs moyens)) (-r~ xo:.O~xov-ro:.), 
oppo.~és au<( devoir droit)) (TO xa-r6p0w!J.e<.), outre CIC. off. 3, 13-16 
(et 1 mtr. de TESTARD, t. l, p. 54-58), voir BRÉHIER, Histoire, 
t. l, p. 290s.; et \VINGER, HumaniUit, p. 469 (qui cite en outre 
Cre. fin. 3, 59). 

[8, 6-ll] 7. La citation de Cu:tnoN, rep. 3, 33 

Cette page de Cicéron ne nous est parvenue que par la citation 
de Lactance, lequel déclare expressément:<( J'ai repris ses propres 
terme~.)) Da~s un. passage précédent, qui rapportait les propos de 
L. Fun us Ph1lus (mst. 5, 12, Ss.), notre auteur se trouvait de même 
être le seul témoin du texte de CICÉRON (rep. 3, 28 éd. BRÉGUET · 
27 ZIEGLER), ~ais pour huit lignes seulement ; or on a pu consta: 
ter que la smte de sa citation était parfaitement corroborée par 
le texte d~ p~limpseste; un tel constat permet donc d'augurer 
de la fiabthte de notre citation. En revanche, ce que notre 
auteur ~'abstie~t de dire, c'est que ces propos sont tenus par 
G. Laelms Sap1e~s,_ en réponse au discours de Philus (voir n. 
c,ompl. 6). Or les edlte~rs de Cicéron croient voir, dans cette page, 
1 exorde solennel du discours de Lélius, soucieux de contrecarrer 
auss~tôt l'effe~ destructeur de l'argumentation carnéadienne pré
sentee par Ph1lus (cf. toutefois les réserves de HECK, Bezeugung, 
p. 265, et de FERRARY, <( Laelius )), p. 759). De ce discours de 
Lélius, dont le palimpseste nous restitue seulement la dernière 
page (rep. 3, 4·1), nous possédons en effet divers témoignages et 
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citations (LACTANCE, AuGUSTIN, etc., et des références de CicÉ'.RON 
lui-même). Sur l'inspiration probable de l'argumentation de Lélius 
(stoïcisme, platonisme, aristotélisme) et sur les diverses reconstitu
tions proposées, voir HECK, ibid., p. 83s. ; 264·-267 ; FERRARY, 
ibid., p. 74·5-750; 759-762; la récapitulation de BRÉGUET, intr. de 
CJc, rep., CUF, t. 1, p. 63-70; et, en dernier lieu, WINGER, Huma
nit!Jt, p. 362-367. 

Lactance attribue donc au seul Cicéron l'intuition magnifique 
de cette page (cf. FERRARY, << Laelius J), p. 745, n.1 ; BRYCE, 
Library, p. 182). Sur les raisons qui l'ont conduit à n'en faire 
aucune mention au livre 5 des Institutions, et à ne pas attribuer 
ces propos à Lélius, voir nos art. <1 Justice, l. 5 )>, p. l6ls., et ((Jus
tice, l. 6 )), p. 46s. : l. Lélius {( le Sage J> demeurait, pour notre 
auteur, une figure traditionnelle de la fausse vertu des païens ; 2. la 
beauté de ce texte était singulièrement ternie par les autres thèses 
soutenues, et notamment la défense des guerres <<justes)) (cf. 
infra, ch. 9). Lactance salue donc, en des termes dithyrambiques, 
l'intuition quasi prophétique (8, 11) d'un Cicéron <(faisant prati
quement acte de divination J} (8, 10), et s'exprimant <1 en des ter
mes presque divins)) (8, 6). Notre auteur a donné, en inst. 1, 5, 2 et 
14 notamment, sa propre explication de l'inspiration des païens, 
philosophes et poètes ; sur cette question de l'inspiration, et sur 
l'intuition quasi prophétique reconnue à Cicéron, cf. en dernier 
lieu BucHHEIT, << Cicero)), p. 358~364, et CoULON, <(Classiques J>, 

p. 34s. Mais, ici, l'enthousiasme de Lactance vise tout autant à 
magnifier la uera lex elle-même, qui a été annoncée comme la <1 loi 
de Dieu J>, (( loi sainte et céleste J>, qui nous guide en chemin (8, 6) ; 
et le retour au thème des deux voies, au ch. 7, préparait aussi cette 
é\'Ocation solennelle. Le témoignage de Cicéron, si précieux soit-il, 
reste d'ailleurs déficient. De même qu'en off 3, 69 (cité supra 6, 
25), celui~ci reconnaissait n'atteindre qu'une<( ombre J> du uerum 
ius et de la germana iustitia, de même en rep. 3, il n'a pu- écrit 
Lactance- aller plus loin que cette intuition de <1 l'essence et 
du principe de la loi sainte)) (8, 11). Comparés à cette magni
fique intuition qu'une référence invariante est nécessaire, un 
critère universel et transcendant, qui ne peut être qu'une loi 
divine, les préceptes de morale de ce même Cicéron paraissent 
bien décevants à notre auteur, qui les critiquera véhémentement 
infra Il, 9-19. 
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[8, 7-9] 8. La uera lex 

Lélius reprend-il méthodiquement le discours de Philus (cf. 
HECK, Bezeugung, p. 90 et 265s. ; FERRARY, << Laelius l), p. 752s.)? 
Dans ce passage qui définit la uera lex, chacun des termes, en tout 
cas, constitue une réponse à Philus. l. Vera lex : une vraie loi, 
unique, s'oppose aux iura, dont Philus s'est plu à montrer la 
multiplicité et le caractère institutionnel, lié aux intérêts de cha· 
que peuple (rep. 3, 12 BRÉGUET [= inst. 5, 16, 3s.]); une authenti
que loi, et non un << pacte l) résultant de la faiblesse et de la crainte 
(quasi pactio: rep. 3, 20). 2. Loi<< conforme à la naturel> s'oppose à 
l'argumentation selon laquelle : 1/ il n'existe pas de droit naturel 
(rep. 3, 12 [= inst. 5, 16, 3] et 3, 13 BRÉGUET); 2/ personne n'est 
juste par nature (rep. 3, 13); 3/ le droit n'est qu'un compromis 
imposé par notre faiblesse (rep. 3, 20). 3. Loi <<constante, éter
nelle l>, puis << unique loi, éternelle et immuable » (8, 9) : ces termes 
s'opposent à l'argumentation de Philus sur la double diversité des 
lois, dans l'espace et le temps (iura uaria ( ... ) milliens mutata: 
rep. 3, 12 [= inst. 5, 16, 3] et 3, 17s.). Une phrase (en 8, 9) y fait 
même expressément référence : diversité géographique (Romae 1 
Athenis), et historique (nunc 1 posthac). 4. Enfin, l'expression 
diffusa in omnis revient, quant à elle, Sur l'erreur des philosophes 
qui, en plaçant la justice<< sur un trône divin>> (rep. 3, 13) et en la 
réservant à un petit nombre, ont permis cette réfutation destruc
trice de Carnéade, que Phil us vient de présenter (rep. 3, 11 [ = epit. 
50, 7s.]). 

Mais l'assimilation proposée d'emblée entre uera lex et recta 
ratio, si elle est encore une réponse indirecte à la thèse carnéa
dienne sur la sapientia (confondue avec calliditas ou astutia : 
cf. rep. 3, 35 frg. 1 BRÉGUET, et inst. 5, 17, 32s. ), donne surtout à 
cette page une tonalité nettement stoïcienne par son rationalisme 
(cf. STELZENBERGER, Beziehungen, p. l25s. ; VALEN"I'E, Éthique, 
p. 329-337; 393s. ; FERRARY, << Laelius l>, p. 760, qui rapproche 
SVF 308; 314; 326 [+ 323; 332; 613], tout en rappelant que 
l'identification v6~oc;-Myoç remonte à Platon et Aristote; CAVAL

CANTI, << Giustizia l>, p. 6ls. ; et WINGER, Humanitiit, p. 404s. [sur 
les emplois lactanciens de naturalis]). Tout ce passage doit être 
particulièrement rapproché du livre l du De legibus, écrit par 
CicÉRON peu après. En leg. 1, 18, où sont examinés les principes 
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mêmes du droit, la Loi {notre uera lex) est définie comme << la 
raison suprême, enracinée dans notre nature >>, qui ordonne et qui 
interdit. Et il est aussitôt précisé (leg. 1, 23) que cette << droite 
raison)) est commune aux dieux et aux hommes: elle est divine (cf. 
off. 3, 23 : ipsa naturae ratio quae est lex diuina et humana) ; 
enfin, c'est à tous les hommes qu'elle a été donnée (leg. 1, 33). Sur 
l'originalité de cette conception cicéronienne de la loi naturelle) 
héritière de la pensée platonicienne sur la transcendance, et lui 
associant des éléments à coup sûr stoïciens, voir LÉVY) Cicero, 
p. 509-517. Quant à l'expression diffusa in omnis, que l'on trouve 
ici pour exprimer à la fois la transcendance et l'immanence de 
cette loi divine, elle révèle peut-être une influence posidonienne ; 
elle frappe en tout cas, annonçant VERG. A en. 6, 726s. ; et MIN. 
FEL. Oct. 17, 4, puis 19,2 (qui s'appuie sur ce passage de Virgile, 
précisément, comme Lactance en inst. l, 5, ll) : cf. notre art. 
<< Minucius Felix J>, p. 16s., et, sur le Logos raison du monde chez 
les Pères, cf. SPANNEUT, Stoïcisme, p. 34.2s. L'affirmation est toute
fois tempérée par la fin de la phrase, et la fin du texte : tous 
n'accèdent pas à cette recta ratio qui devrait les guider, certains 
<<méconnaissent leur nature d'homme>>. Cf. CIC. rep. 3, 33 frg. 4 
BRÉcUET (= inst. 5, 11, 2); LAcT. ira 7, 13 et surtout 14, 6 (voir 
notre comm. ad loc., SC 289, p. 255 et 315). 

Cette évocation de la uera lex, fondement de la morale, 
emprunte aussi aux principes et au vocabulaire du droit (cf. HECK, 

<< lustitia »,p. 178-180; \IVINGER) o. c., p. 373-392) .1. L'expression 
congruens naturae, éclairée par les définitions d'off 3, 23 et de 
leg. 1, 18-33, n'est pas sans rapport avec les principes que rappel
lera GAms, au Il"- s. de notre ère, dans le prologue de ses Institutes 
(1, 1) :distinction entre le ius ciuile, propre à chaque peuple, et le 
ius gentium, <1 que la raison naturelle établit entre tous les hom~ 
mes». (Cf. VLP. 1 inst. [DIG. 1, 1, 1, 3s. et 1, 1, 6 pr.], où la 
distinction est triple : ius naturale, commun à tous les êtres 
vivants ; ius gentium, propre aux humains ; et ius ciuile, propre à 
chaque peuple). 2. La seconde phrase du texte (en 8, 8) ne peut 
qu'être rapprochée du prologue du Liber singularis regularum 
attribué à ULPIEN: Lex aut rogatur, id est fertur ; aut abrogatw~ id 
est prior lex tollitur; aut derogatw~ id est pars primae legis tolli
tur ; aut subrogatur, id est adicitur aliquid primae legi ; aut 
abrogatur [ obrogatur?]. id est mutatur aliquid ex prima lege. 
(1 reg. 1, 3). (Pour la datation, cf. GAUDEMET, Institutions, 
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p. 458s.). Cf., en outre, VLP. 1 inst. [Dra. 1, 1, 6 pr.]: Cum aliquid 
addimus uel detrahùnus iuri communi, iu.s proprium, id est ciuile, 
eflicinuts (cité dans AMARELLI, Vetustas, p. 141). 3. La mention aut 
per senatum aut perpopulum, à la phrase suivante, correspond à la 
distinction établie dans le prologue des Institutes de GAIUS (1, 3s.), 
entre la loi (quod populus iubet) et le sénatus-consulte (quod sena
tus iubet). 4. Enfin, pour ce qui est du tour ille legis huius inuen
tor disceptator lator (en 8, 9), il nous semble correspondre aux 
trois étapes de la procédure traditionnelle pour l'élaboration des 
lois romaines (cf. ÛAUDEMET, ibid., p. 229s.[leges rogatae]). 
lnuentor correspond à la phase d'initiative, à la conception du 
projet de loi (la rogatio ). Disceptator évoquerait les délibérations, 
suivies du vote et de la proclamation (renunciatio), ou du refus 
(obnuntiatio), du magistrat présidant l'assemblée (cf. CIC. leg. 3, 
8: iuris disceptator =celui qui dit le droit; en ira 19,9 et epit. 40, 
8, sens moins technique, nous semble-t-il ). Enfin lator, après les 
deux termes cités, nous paraît évoquet; non la présentation d'un 
projet de loi, mais le fait d'en assurer la publicité, la divulgation. 
Certes, lator legis désigne généralement l'auteur d'une loi {outre 
LAe-r. ira 19, 8 et epit. 38, 5, cf. Cre. Mur. 3 ; Mil. 23; Gat. 4., 10; 
et Liv. 3, 9, 6 : rogationem latoremque [le projet et son auteur]) ; 
mais le sens du terme, ici, nous semble plutôt comparable à celui 
qu'on trouve en leg. 3, 34, où sont réunis auctor et lator (l'auteur 
d'une loi, et celui qui la soutient). Rappelons, enfin, que tous les 
manuscrits de Lactance, qui nous ont- seuls- transmis le texte 
de Cicéron, portent sator et non lator (voir notre introduction: ch. 
sur l'établissement du texte) : pour toute la tradition, c'est donc 
bien la diffusion de la uera lex dont il s'agit. Enfin, la juxtaposi
tion des trois termes avec un seul sujet, ille, nous semble destinée 
à mettre en lumière l'omniprésence et l'omnipotence de l'unique 
magister et imperator omnium; pour l'influence de ces métapho
res sur la conception lactancienne de Dieu, cf. WLOSOK, Laktanz, 
p. 237s. 

[9, 2-7] 9. La justice ({es États 

Le débat sur la justice des États et les politiques expansionnistes 
avait été ouvert supra 6, 19-24·, à propos du vers de Lucilius : <( La 
vertu, c'est considérer d'abord les intérêts de sa patrie)}; mais 

.,_, 

·r·,·,·.··.·· .. ··· 

' 
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Lactance n'y condamnait pas encore explicitement l'impérialisme 
romain. De même, la critique restait sous-jacente en inst. 5, 16, 12, 
lorsqu'il reprochait à Lélius d'avoir fait l'éloge, non de la iustitia 
naturalis (injustement accusée d'être folle), mais d'une iustitia 
ciuilis injuste (en fait, la conception romaine de la justice : cf. 
HEeK, (( Iustitia )}, p. 180s.). Ici, notre auteur revient à la c_harge et 
condamne ouvertement l'expansionnisme du peuple romam: c'est 
le seul passage dans l'œuvre de Lactance (mais il contredit _les 
affirmations d'INGLEBERT [Histoire, p. 140s.J sur son <l acceptatwn 
de la romanité l>). Déjà, l'argumentation de Carnéade présentée en 
inst. 5, 16, 4 en avait fait état (et romanis quoque ipsis, qui tatius 
arbis potirentur), mais sans jugement, comme un simple cons:at. 
Toutefois, l'évocation critique de toutes les guerres de canquete, 
supra 6, 19 et 22s. (souvenir possible de TERT. apol. 25, 14s. ; MIN. 
FEL. Oct. 25, 1-7; ou encore ARN. nat. 7, 51), annonçait implicite
ment la condamnation qui tombe ici. 

Notons que la perspective de Lactance diffère de celle de TER
TULLIEN en apol. 25, 14s. (montrer que, si Rome a grandi, c'est par 
l'irréligion de ses guerres de conquête). Elle est plus proche de 
celle de MINUeiUs FELIX : lnsignis et nobilis iustitia romana ! , dit 
ironiquement, en Oct. 25, 1, le chrétien Octavius, pour qui religio 
et iustitia sont inséparables (cf. 32, 3), et qui répond à l'argument 
de Cécilius (si les· Romains ont conquis le monde, c'est grâce à leur 
justice et à leur piété : Oct. 6, 2). Pour Lactance, comme pour 
Minucius Felix, il s'agit en fait de répondre à l'orgueil de la politi
que romaine, qui invoquait la iustitia pour fonder en droit son 
empire. C'est donc aux arguments de Lélius en faveur des guerres 
((justes l), que répondent ici les termes choisis par notre auteur : 
perfetiales bella indicendo et l'adverbe legitime (en 9, 4) corres
pondent à Cre. rep. 3, 37 frg. l-3 BRÉGUET, et notamment au frg. 2 
(::::: Ism. etym. 18, 1, 2s.) :<<Aucune guerre n'est consi.dérée co~me 
juste, si elle n'a été annoncée formellement (denuntwtum), SI, elle 
n'a été déclarée (indictum), ou si elle n'a pas pour objet une recla
mation de biens. l) (Cf. Cie. off. 1, 36 : mêmes termes pour évo
quer le iusfetiale). A l'argumentation de Lélius (rep. 3, 37 frg. 1[= 
Auo. ciu. 22, 6, 75]) : <l La cité parfaite ne fait la guerre que pour 
tenir ses engagements (pro fide) ou pour assurer sa sécurité (pro 
salute) l>, Lactance oppose le constat que ces guerres<< justes. l) por
tent préjudice à d'autres peuples (ici iniuriasfaciendo; cf. mcom
moda en 6, 19). 
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Mais surtout, la mention des féciaux (unique dans l'œuvre de 
Lac:ance) ~st, nous semble-t-il, une remise en cause expresse du 
drOit romam d~n~ .. sa dimension religieuse traditionnelle. On rap
porte en effet a l epoque royale (Tullus Hostilius en Cie. rep. 2, 
31 ; Numa dans L1v. l, 32, 5) l'instauration de ces magistrats 
spéciaux, revêtus d'un caractère religieux. Collège de vingt mem
h_res, sans doute recrutés par cooptation, il conservait le secret des 
ntes et était présidé par le père patrat ; ils avaient la charge des 
relations avec l'~tra~ger, en particulier celle de ((signifier la 
guerre )}.(b~llum mdwere), et de conclure les traités (Pater patra
~us. ad ~USLUrandum_ patrandum, id est sanciendum, fit Joedus, 
ecnt TITE-LrvE en 1, 24, 6). Dans Lrv. l, 32, 5-14 sont décrits 
longuement la procédure et les rites, qui visaient à donner un 
c~ractèr~ solennel et sacré (cf. la formule Audiat Fas) à toute 
declaratiOn de guerre, laquelle se trouvait dès lors légitimée. (Pour 
la réflexion cicéronienne sur le ius bellicum, cf. V ALENTE, Éthique, 
p. 391-393). 

Il faut signaler enfin que, dans son Épitomé, Lactance ne 
reprend pas cette critique de la politique romaine (cf. HELGELAND, 

(( Army J)•.P: 757-760). Pourtant, à la différence de Lm(<( Valori J>, 
p. 87), SUIVI par ZARINI ( (( Lactance J>, p. 80), nous ne croyons pas 
que cette suppression soit due à (( un profond changement l) dans 
son attitude à l'égard des valeurs politiques et sociales tradition· 
nelles de la romanité : la disposition de la matière était nécessaire
ment plus stricte dans un Abrégé. Mais nous ne souscrivons 
pas entièrement non plus à l'affirmation de HEcK (<( lustitia J>, 
p. 181~.), selon l~q,uelle l'aspec: politique du débat sur la justice, 
essentiel pour CICeron, le serait beaucoup moins pour Lactance. 
L~ -~onfrontation e?tr~ _la uera iustitia et le patriotisme, ou- plus 
g;neralement - l obeissance aux lois de son pays, est en effet 
recurrente ?ans no,tre livre (ch. 6, 19-24.; 9, 2-7; 14, 4; 20, 15s.). 
Dans le present developpement, notons les trois étapes : gentis 
suae leg~s tamquam uerum ius amplectitur (9, 2) ; iustos se 
p~tc:nt~ Sl contra l~ges suas nihilfaciant (9, 5) ; Aliud est igitur 
etude ms ( .. .) , aüud uera iustitia (9, 7). Les lois, donc, ne sont 
p~~,le droit véritable, et la justice n'est pas l'obéissance aux lois (cf. 
de]a supra 6, 24). Sur cette critique radicale du ius ciuile des 
Romains, cf. GAUDEMET, (( Lactance J>, p. 92s. 

Une telle réflexion sur la valeur du droit et ses rapports avec la 
justice était déjà présente chez les orateurs et les déclamateurs, qui 
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opposaient volontiers ius et aequitas (cf. MoNAT, inh: d'inst. ~· 
SC 204, p. 30 et n. 4; et ZARINI, ibid., p. 72, n. 16). Mais ce qm, 
nous semble-t-il, est particulier à notre passage, c'est la contesta
tion de tout fondement religieux au droit romain, alors précisé· 
ment que ce dernier y prétendait: cf. VLP. 1 inst. [DIG. 1, 1, 1, 1]: 
Cuius merita quis nos sacerdotes appellet ; iustitiam namque 
colimus et boni et aequi notitiam profitemur. (Sur la connaissance 
que Lactance pouvait avoir de ces textes juridiques, cf. FERRINI, 

Opere, p. 467-473; GAUDEMET, <( Lactance l}, p. 85-89; AMARELLI, 

Vetustas, p. 133s. ; et WINGER, Humanitàt, p. 381-392). Notre 
auteur affirme en effet que le uerum ius, comme la uera iustitia, 
sont d'essence divine (9, 2 et 7), et universels(<( proposés à tous J) : 

9, 7 ; cf. supra 8, 7-9 : la uera lex) ; les lois, au contraire, sont 
propres à chaque peuple (gentis suae : 9, 2), le ius ciuile n'est 
qu'une institution humaine (9, 6), complexe et variante (9, 7). Or, 
ce que Lélius présentait comme le uerum ius, fondé sur la nature et 
la raison (rep. 3, 39 frg. 1 et 2 BRÉGUET), n'est en fait que le ius 
ciuile des Romains, la justification de leur politique impérialiste 
(cf. HECK, {! [ustitia l), p. 180 et n. 30; et V ALENTE, 0, c., p. 392, qui 
cite aussi off. 1, 38 et 2, 27 [patrocinium orbis terrae]). 

Ici s'achève donc la réponse annoncée en inst. 5, 16, 13, 
lorsqu'était critiqué le discours de Lélius; et Lactance s'y oppose 
clairement à l'optimisme cicéronien quant aux progrès du droit 
romain (cf. LÉVY, Cicero, p. 532--535). C'est pourquoi, selon nous, 
notre auteur a pris soin de dissocier l'éloge d'une iustitia trop 
romaine et humaine, qu'il prête à Lélius au livre 5, et l'évocation 
enthousiaste de la uera lex, d'essence divine, qu'il attribue au seul 
Cicéron, au livre 6 (cf. nos art. ((Justice, l. 5 J>, p. 161s. et ((Justice, 
l. 6 •>, p.45s.). 

[9, 8] 10. Cimon d'Athènes 

Cimon, fils de Miltiade, fut un brillant stratège pendant les 
guen·es médiques (victoire navale de l'Eurymédon en 465). Favo· 
rable à Sparte, il fut ostracisé en 461 ; mais, bientôt rappelé, il 
reprit la direction de la politique extérieure d'Athènes. Il mourut à 
Chypre, au siège de Cittion (449), au cours d'une expédition 
contre les Perses. Sa libéralité, notamment, est restée célèbre. En 
ira 19, 7, Lactance cite Cimon avec Aristide, le ((Juste l) (cf. supra 
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6, 26) : tous deux sont présentés comme des exemples de vertu et 
~e jus~ice _; mais leur <<assurance d'être irréprochable l) (jiducia 
mtegntatts), alors même qu'ils ignorent Dieu, y est évoquée 
com~e une quasi rébellion coupable (cedetne huic inpune[. .. j ?). 

Ic1, Lactance cite le seul Cimon, et c'est la vanité de sa vertu qui 
est soulignée (frustra). Mais en même temps, notre auteur donne, 
de ses qualités morales, trois exemples concrets qui, pour des 
lecteurs chrétiens, rappellent l'enseignement et la figure du Christ 
(cf. Mt 25, 35s. ; Le 14, 13). Le thème de l'aumône et de l'attention 
aux pauvres est récurrent dans la Bible, dès l'Ancien Testament : 
pour la séquence egentibus dare 1 pauperes inuitare / nudos 
i~duere, cf. ls 58, 7 ; et le mouvement même de la phrase lactan
Cienne rappelle Ez 18, 5-9 (Et uir si fuerit iustus [. .. }), où est 
brossé .le portrait du Juste, semblable à Cimon, mais qui, lui, 
(( chemme dans les préceptes [de Dieu] )). 

Mais, évidemment, c'est à la tradition païenne que Lactance se 
réfère, pour évoquer Cimon d'Athènes : qualem fuisse Cimonem 
[ ... ] accepimus. Cf. NEP. Cim. 4, 1-4; PLUT. Cùn. 10, l. 6; souve
nir probable de CORNÉLIUS NEPOs, en particulier, qui, pour exalter 
la liberalitas de Cimon, prend trois exemples comparables à ceux 
de notre texte. Notons enfin que Lactance, à la différence de Ter
tullien et Cyprien, n'utilise jamais le terme eleemosyna pour dési
gner l'aumône (et l'on ne trouve stipem qu'en TERT. apol. 39, Ss.: 
modicam unusquisque stipem (. .. ) apponit. ( ... ) egenis alendis). 
En revanche, l'expression egentibus stipem dedit pourrait bien 
être un souvenir de SEN. clem. 2, 6 (:::: 2, 4, 2 éd. PRÉCHAC) :dabit 
( ... ) ef!enti stipem lit-on, en effet, dans un élogieux tableau de la 
condUite du Sage, dont Lactance se souviendra au ch. 12 de notre 
livre. 

En fait, les trois cas choisis nous semblent avoir aussi pour 
fonction d'annoncer le développement à venir: débat avec Cicéron 
sur l'hospitalité (12, 5-13), puis exposé sur les opera iustitiae (12, 
15-31). Dans notre chapitre, en effet, l'exemple de Cimon consti
tue un tournant : après la question politique de la justice des Etats 
c'es~ la q.uestion morale de la justice individuelle qui se trouv; 
p~see, pmsque le fait d'obéir aux lois humaines, relatives et impar
~attes, ne. suffit pas. Cf. déjà SEN. ira 2, 18, 2 : Quam angusta 
mnocent~a est _ad legem bonum esse ! Quanta latius officiorum 
patet quam iuris regula ! 
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[10, 2-8) 11. Vitae conununis ratio 

L'idée qu'un lien unit nécessairement les hommes était déjà 
présente dans les analyses épicurienne et stoïcienne (pourta~t 
divergentes) sur l'origine des sociétés humaines: Lactance entrai
tera dans la suite du chapitre (10, 13-27). Académiciens et péripa
téticiens estimaient également que l'homme est naturellement lié 
aux autres hommes (cf. CIC. ac. post. 1, 5: coniunctum cum ho mi
nibus humana quadam societate). Mais l'essentiel, pour notre 
autem; c'est le lien qui unit l'homme à Dieu, fondant celui des 
hommes entre eux. Le thème de l'union (coniunctio) qui existe 
entre l'homme et Dieu figure déjà explicitement en CIC. leg. 1, 43, 
et il apparaît aussitôt après la mention de notre propension natu· 
relie à l'amour des hommes; mais le rapport entre les deux reste 
implicite. Pour Lactance, au contraire, cette double union - ou 
alliance-- est capitale; elle est voulue par Dieu : cf. ira 14, 3 
(diuini iuris societate) et 24, 12 (diuina coniunctio). Ce thème 
(qui affleurait déjà supra 6, 20 et affleure à nouveau infra 1?, 37, 
christianisé en quelque smte) est ici d'une importance maJeure. 
En effet, ce qui fonde l'union entre les hommes, ce n'est pas le 
droit naturel, selon la théorie stoïcienne reprise par CICÉRON en 
leg. 1, 43; c'est d'abord leur commun rapport à Dieu, qui fait leur 
fraternité. Sur cette question, cf. PIZZANI, <( Precetto l>, p. 145-151 
(qui, malheureusement, n'a pas pris en compte notre passage), et 
CoLoT,<< Pietas l), notamment p. 31. 

Le<< principe de la vie en société)) (uitae communis rat~o: 10, 2) 
est donc fondé sur la volonté de Dieu pour les hommes : Il est leur 
père commun (inst. 2, 5, 3; 3, 9, 17; 5, 6, 12; 5, 8, 11; infra 10, 
4-8; ira lü, 53), et l'on trouve même la métaphore : ils sont <<du 
même sang)) (infra 10, 4; epit. 60, 3 ; cf. Ctc. leg. frg. 1, cité en 
inst. 5, 8, 10 ; et Orac. Sibyll. 8, 481-485) ; ils ont une même 
origine (Adam : cf. infra 10, 19) ; Dieu leur a donné une. terre 
commune (inst. 5, 5, 6) ; et il les a créés naturellement sociables 
(opif 4, 21 ; infra 10, 10. 18. 25 ; epit. 29, 2; 60, 4). 

Communis uita (opif. 4., 21 ; inst. 5, 5, 6; ira 8, 7 ; 12, 3), ou 
communitas uitae (inst. 5, 5, 13) ont le même sens que le tour 
cicéronien cité par Lactance supra 6, 21 (communem humani gene
ris societatem): il s'agit dufoedus societatis humanae (inst. 5, 5, 
13), lequel pacte est conforme à la nature humaine et à la volonté 
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~~vine, pour notre auteur comme pour Cicéron en ol'l' 3 2 
limportance, pour CICÉRo d,., d . ~J. ' 8. (Sur 
laquelle tend le i . N eJa, . e cett~ conwnctw hominum, à 

us gent!.um, ou ws un~uersu · r 
avec la lex aeterna et diuina cf V E'?'•h ~Ul se contond M' , . ALENTE t <que p 394 ) 

em_e sens p~ur communia societatis human~e in ~'ra io i2 ( s .. 
munw et soaetas ét t " . ' J' • co m. E an meme quasiment synonymes en lü 18) 

di~f~::~~~h~, ;;a sg~~~ due<<csommudnitb~s, employé seul infra 10, 25, es~ 
ens u 1en commu } l' d 

majeures de l'h · . 
11 1 

• une es vertus 
l . omme mstus ac sap~ens décrit en inst. 5 22 9 . 

p aa_dus et concors (non seulement consors [cf.epit. 60 4-]) t ' . 
mun_zs et planus; et Lactance d'aJ'outer: quia cond· .' e com
nou~t. zcwnem suam 

E? effet, l'humaine condition qui leur est commune im . 
un hen ent•:e les hommes (necessitudo : infra lü 5 t 8. phque 
acc?mpagne de uinculum : opif. 3 8 . inst 5 8 '6 .e . ' souvent 
mais, pour notre auteur il s'agit éu 'r cl f ' '_eplt. 54, 6) ; 
les chrétiens peuvent re~onnaître da~s ~:n l:ni::termté, que se~ls 
sant leur véritable condition de fil d' ~ , de, e1_1 reconnais
S. 6, 12 ; S, 22, 9 ; epit. 29 S . S4s Sun me1m4e Spere, D~eu (cf. inst. 

· · ' • '• • tra • · et ICI 10 6 
~~~~~.n~:;::siJ,u~d ~~~~is) ~ussi .le choix (r;re)' du tel:.:~ ge/ma: 
fraternité (de fait), et 1' pata~-Il etabhr une distinction entre la 
CIO Li 33 , 1· amour raternel, ou fraternité assumée (cf 

· g. ' ou e terme est asso ·' ' · ) A· . , · 
pleinement justifiés les termes nif:~~;~:;~rri~;~~e;al~:r~n~ sont 
quer à l'homme, c'est manquer à Dieu) . et en lOn 8' ', mai]l
manquement d d · . . ' • • c est e l a~x eux evOirs mdissociables de la iustitia cf 
sup;a 0, 2 j eptt. 29, 5) qui est stigmatisé : contra ius h . ( .. 
et

1
as omne. umamtaüs 

[10, 2-10] 12. Miserico,.dia uel hu~anitas 

tio~es deux_ de~oirs cité~ ici correspondent exactement aux défini
}~ d_e la J~stice d_onnees au livre 5 des Institutions En 5 14 7 

:~ I~ait: cuzus (= LU~tit~a.e) origo in religione, ratio in ae 'uitdte 
. a~s la longue defimtwn circonstanciée de 5 14, 8-20q . 

et aequztas sont les d . . • • , pletas 
ciables d l . . . euLx ve~ tus, essentielles entre toutes, indisso

. . e a wsttUa. a pzetas est définie (5 14 ll ) 
cogmtw et cultus dei 

0 
l' . d . • • s. comme 

1S-20) Il 1 , ure zgto er ; quant à l' aequitas (S J4. 
' e e est a reconnmssance d'un aequum ius pou t , , r ous, et 
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son œuvre est de rétablir entre les hommes l'égalité voulue par 
leur Dieu et créateur. Notre auteur précisait en outre (5, 14, 11) 
que le principe et l'origine (caput et origo) de la justice résident 
dans la pie tas, et que l' aequitas lui donne toute son efficacité et 
son fondement rationnel (uis omnis ac ratio). Cf. notre art. <<Jus-

tice, l. 5 1>, p. 155s. 
On constate qu'ici aequitas est remplacé par misericordia uel 

humanitas ; mais inst. 5, 6, 4 y préparait déjà, car les trois termes 
s'y trouvent ensemble pour définir les devoirs de la justice: cuius 
officia sunt humanitas aequitas misericordia. La disparition du 
terme aequitas au livre 6 nous semble due au fait que la perspec
tive est désormais différente (cf. BucHHEIT, << Gerechtigkeit l>, 
p. 360s.), puisqu'il s'agit de morale individuelle et que va s'ouvrir 
le débat avec les philosophes sur l'humanitas et sur les passions 
(dont misericordia: cf. lü, ll; 14•, 1). Sur cette question et sur 
notre désaccord avec Loi (« lustitia », p. 591; << Valori l>, p. 97s.), 
voir notre art. << Justice, l. 6 l>, p. SOs. BoLKESTEIN, lui, dans son 
article<< Humanitas l>, p. 64s., souligne la différence entre la défini
tion de CIC. off. l, 20 (ce qui maintient le lien social entre les 
hommes = iustitia + beneficentia) et la conception lactancienne 
exprimée ici par le choix de misericordia. Il note par ailleurs 
(ibid., p. 63) que les LXX traduisent la notion hébraïque 'zedaka', 
tantÔt par 3~x.Ct:W<JÙ'IIYJ, tantÔt par ÈÀeYJ(J-O<J{NYJ, et voit dans }'équiva
lence iustitia-humanitas-misericordia posée par notre auteur, non 
tant la spécificité d'un nouvel enseignement chrétien, que la trace 
d'une influence orientale (cf. Mt 6, ls.: iustitiamfacere = eleemo-

synam facere). 
Lactance ajoute que cette vertu (propre aux <<justes>>, c'est-à-

dire à ceux qui remplissent le premier devoir de la iustitia en 
rendant un culte à Dieu) << renferme le principe (rationem) de la 
vie en société l}, Cf. inst. 3, 23, 8 (adfectum quo ratio humanae 
uitae paene omnis continetur), d'autant plus que le mouvement 
qui suit (en 3, 23, 9) est très semblable au nôtre, avec la même 
assimilation miseratio-humanitas et plusieurs expressions identi
ques. Même idée, en des termes voisins, en epit. 60, 2 également : 
la miséricorde est un adfectus donné par Dieu aux hommes, afin 
de compenser leur faiblesse en face des autres espèces (cf. PLAT. 

Prot. 321 c-d ; et, peut-être LucR. 5, 222-234 : voir GouLON, << Mal
heur l>, p. ll et 21). Mais ce don de Dieu implique un devoir (ut) de 
protection mutuelle, d'amour fraternel et d'assistance (cf. aussi 
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epit. 33, 7s.) : l'adfectus doit devenir une vertu (cf. CoLOT,<< Pie
tas l), p. 26, n. 19) ; notre autem y reviendra, infra 19, 5-ll. 

Mais notre passage, comparé à inst. 3, 23, 9 et à epit. 60, 2, 
présente une double particularité. D'abord, il y est fait mention de 
la sapientia. Or on constate qu'ailleurs, ce don divin fait à 
l'homme est lié aux nécessités de sa survie (ira lü, 41), ou à sa 
souveraineté sur la création (ira 13, 13). En opif. 19, 8, l'idée 
exprimée (hoc enim concesso, ipsum hominem uirtutis sacramento 
religauit [deus}) est plus proche de notre texte : le don de la 
sapientia lie l'homme à Dieu par l'obligation sacrée de la vertu. 
(Sur ce passage, cf. WLOSOK, Laktanz, p. 184). Mais ici, c'est plus 
précisément I'adfectus misericordiae (destiné à devenir une vertu) 
qui est pris pour exemple de la sapientia. On remarque en outre 
que l'expression d'inst. 3, 23, 9 et d'epit. 60, 2 fait place, ici, à 
hune pietatis adfectum (10, 3). L'assimilation misericordia uel 
humanitas se poursuit donc avec pietas. On songe évidemment à 
inst. 3, 9, 19, qui établissait déjà l'analogie entre humanitas, iusti
tia et pietas {sur l'association _de ces trois notions fondamentales 
pour l'éthique lactancienne, cf. WLOSOK, Laktanz, p. l99s. et 
n. 51). Mais c'est surtout epit. 33, 8 qui nous paraît éclairant pour 
notre texte. Lactance, critiquant la conception stoïcienne de la 
miséricorde, écrit : Hanc ille [= Zeno] licet humanitatem licet 
pietatem uocet, non rem sed no men immutat. Le choix des termes, 
dans ce ch. 10, nous semble donc significatif : il rapproche ce que 
les stoïciens prétendaient opposer (cf. infra 10, Il). 

Il faut enfin, selon nous, rapprocher la formule pietatis adfec
tum de l'affirmation qu'on trouve infra 10, 10: Deus enim, quo
niam pius est, animal nos uoluit esse sociale. Cf. la prière d'Énée, 
désespéré, en Aen. 5, 685-690 : le pius Aeneas en appelle à la 
pietas antigua de Jupite1: Sur la réciprocité et l'échange perpétuel 
de bons offices qu'implique le terme pietas pour les Romains, voir 
FuGIER, ({Sémantique)>, p.· 57-60, et CoLOT, Pietas, p. 40-72. La 
pietas est, en effet, liée au concept d'officium, et ce qui la caracté
rise, c'est l'accomplissement des devoirs envers les dieux et envers 
la famille (cf. HEILEGOUARc'H, Vocabulaire, p. 276). Notre for
mule renvoie donc évidemment à la démonstration qui précède 
(10, 4 et 6s.): les hommes sont frères, issus d'un même père, Dieu. 
La piété paternelle de Dieu appelle donc en retour la piété filiale 
de l'homme (pietas ou religio), mais aussi la piété fraternelle 
entre les hommes (humanitas uel misericordia). L'animal sociale 
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u'est l'homme (ce qu'ont bien vu les philosophes : après ARSTT. 

\1. 1, 2, 9s., cf. p. ex. Cic.leg. 1, 32; off- 3, 28; SEN- ben: 7, 1: 7) 
~oit donc accéder à une concep~ion ~lus haute de sa vocatwn : a la 

• .-
1 

ble humanitas, qui est p~etatLs adfectus. Sur cette phrase, 
veua ·l' -
voir Lo CICERO, << Seneca >>, p. 1252-1261 (mals expres_swn <{ una 
polemica aperta )) nous semb~e ~xcessive) .. Sur la ?onceptwn lacta.n· 
cienne de Dieu : indulgentLSSLmus ~t pms,. vou Loi, Lattanzw, 
p. 93s. ; et sur Dieu : pater ac dom~nus,. vmr WLO~OK, ~aktanz, 
P· 241-246 (bien que notre formule n y soit pas mentwnnee). 

[10, 13-15] 13. Thèse épicurienne 
sm· l'origine de la vie en commun 

C'est la thèse épicurienne sur l'origine de la vie en commun, 
qu'évoquent les§ 1.3 à 15 du ch. lü, et le souvenir _de LucR .. s. 
925-1109 y est très présent, jusque dans le vocab~lan·e. ~escnp· 
ti on de la vie nomade des premiers hommes : erraucam w.tam, C!· 
LucR. 5, 932; frondes et herbam pro cubilibus, cf. 5, 816s. (mats 
aussi Ov. ars 2, 475) ; speluncas et antra pro domibus, cf. 5, 955 
(et aussi Ov. met. l, 121); bestiis ( ... )praedaefuisse, c~. 5, 92~s.; 
<l sans lien de langage ou de droit )) : cf. LucR. 5, 958s. L évocatiOn, 

10 14 de ceux qui ont <<échappé au carnage)) (cf. LucR. 5, en , , . , 
994·), avec la repl'Îse laniati 1 laniari, témoigne du souvemr tre: 
probable du tableau saisissant de LucRÈCE en 5, 990-998; qu_ant a 
la description de l'apparition d'une ébauche de langage (nuubusl 
sermonis initia/nomina), elle rappelle encore LucR. 5, 1022 et 

1029. . ' . . -- 1 
Notons toutefois que, sans trahn· la these epiCUlJenne ~eon 

la uelle c'est l'intérêt réciproque qui est à l'origine de la v1e en 
co~mun et du langage (EPIC. Kùpw'.L 6.6~cu 33 et 36; ep., ad_ll_ero
dotem 75 ; LucR. 5, 1029 : utilitas), notre auteur opere 1~1 un 
- - - en 10 14 c'est parce que les hommes ont besom de 
taccourct . ' ' f · 
secours, qu'ils courent vers les autres et tentent de se au·e. c?m· 
prendre. Chez LucRÈcE, on s'en so~vient, .le tabl~a~ des ongmes 
passe par une socialisation progressive, qUI aboutit a un pacte de 
non agression entre voisins (5, l019s.) ; alors seulemei?-t es; men
tionné le besoin d'un langage commun. Pourtant, du. fa1: mem: ~e 
ce raccourci, Lactance reste fidèle, nous semble-t-Il, a une tdee 
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exprimée par Lucrèce et étrangère à la théorie d'Épicure {voir 
ERNOuT, comm .. de LucRÈcE, t. 3, p. 138s.) : c'est que le pacte 
fondateur de la VIe en commun repose sur des réactions affectives, ;t non seulement s~1: ~n calcul d'intérêts (laniari proximos uide
ant en 10, 14; amLcL~L:m iungere et auentes dans LucR. 5, 1019). 
L~ § 15, e_nfin, qm ~voque la fortification de places (oppida) 

po_m se proteger des betes sauvages, s'écarte délibérément de la 
s~tte du tableau de LucRÈcE (progrès accomplis, puis fondation de 
vtl~es par .les r~is : 1105-1108), mais rappelle les termes 
q~ employait celm-ci, pour évoquer l'insécurité de la vie des pre
miers hommes (5, 982-987). 

[10, 2-12, 31] 14. Le concept d' hum.anitas 

Le concept d'humanitas est à l'évidence d'une extrême impor
tanc_e pour notre auteur (cf. supra, n. campi. 12). Voir PÉTRÉ 
Canta~, p. 213-217; LOI,<< Valori >>,p. 72s. et 116-121; SPANNEUT: 

Morahste_s, p. 168-170; GAUDEMET, << Lactance l), p. 95s. ; CoLOT 

« Humanitas »,p. 101-!21 et Pietas p 348 357- W H ' 
. .. ' • ' " , INGER, uma-

mtat, p. 532-546 (avec une abondante bibliographie sur les sources 
de ce concept et sa survie) ; et, en dernier lieu PISTOL Lacta

11
,,·us 

p. 52-78. , , , 

Sur les 54 occurrences du terme dans l'œuvre de Lactance 46 
trouvent dans les_Institutions (mais une seule dans l'Épito~é), :~ 
28+ dans notre hvre, ~· esse~tiellement aux ch. 10, 11 et 12 
(5 10+6}- On a vu, d~Ja, quel humanitas est définie par Lactance 
comme l un des devOirs de la justice (inst. 5 6 4 . 6 10 2) . vertr . ,,,,,,une 

u P apre. aux <1 JUStes >>, et éminemment sociale (supra 10 2) . 
cette humamtas-miseratio est un adlfiectus (inst 3 23 9 . .,' 60, 
2) . . r . ' ' ' cp~ . 

• qurt~p ~que un devoir et doft.devenir une vertu {l:nst. 3, 23,9 ~ 
6, 10, 3 • epa. 33, 8) ; enfin, la ven table humanitas est pietas (inst 
~h 9, 19 et supra 10, 3) : elle est proprement la vocation d~ 

_ o~me.; cf .. epit .. 33, ~ (seule occurrence du terme) : Hanc 
/-m~sencordLam} dle hcet humanitatem l1'cet p · t t 

~e a em uocet 
~on rem sed nomen immutat. Humanitas, en effet, est la traduc~ 
tl~n d~ grec ~~Àa.v8pw7tle< : << vertu très proche de la piété 
(~ucre:~e:te<), sa sœ~r JUmelle>>, lit-on au début du traité que PHILON 
D ALEXANDRIE lm a consacré (uirt. 51). 

\. "1 .... ·· 
1 

1 
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Sur la richesse du terme humanitas, voir TLL VI, 3, c. 3075-
3077 et surtout 3077-3083; sur l'importance de ce concept chez 
Cicéron et Sénèque, déjà, cf. PÉTRÉ, Caritas, p. 200-207. Dans les 
œuvres philosophiques de CrcÉRON (où le terme apparaît 24 fois), 
humanitas exprime, certes, assez souvent les notions de culture, 
de civilisation (cf. entre autres sen. 1 ; leg. 2, 36 j re p. 1, 28; tusc. 5, 
66) ; ou encore les qualités d'affabilité (leg. 3, 1 ; tusc. 5, 55), de sensi
bilité (amie. 8. 48 j off. 2, 51 ; tusc. 4, 32). Mais on trouve aussi nom
bre d'emplois en un sens comparable à celui de Lactance, et non seu
lement dans le De officiis : opposée à l'inmanitas, l'humanitas 
apparaît comme le lien nécessaire de la communauté humaine en leg. 
2, 36 ; rep. 2, 27. 48 ; off 1, 62 ; 3, 32. En off. 2, !8, on rencontre une 
iunctura avec aequitas, une autre avec pietas en off. 3, 41. De fait, la 
notion d'humanitas est fort riche, déjà, chez Cicéron (cf. la note de 
TESTARD, éd. d'off., CUF, t. !, p. 203). Il reste que, en tusc. 4, 32, au 
cœur de son exposé sur la doctrine stoïcienne des passions, CICÉRON 

écrit: quaedam [=certaines passions] autem humanitatis quoque 
habent primam speciem, ut misericordia ( ... ) ; or, cette valorisa
tion de l' humanitas aux dépens de la misericordia est précisément 
ce que Lactance refuse, contre les stoïciens. 

Chez SÉNÈQUE, si l'on trouve de véhémentes affirmations sur la 
nature de la misericordia, qui est, non une vertu, mais un vice des 
&mes faibles (clem. 2, 4 [= 2, 2, 4 PRÉcHAc]; 2, 6 [= 2, 4, 4]; ira 2, 
15, 3), une passion (aegritudo animi : clem. 2, 5 [ = 2, 3, 4]) parmi 
d'autres (ira 2, 17, l; ep. 98, 6), on relève aussi un certain nombre 
d'occurrences qui ne donnent pas à ce terme une valeur péjorative 
(p. ex. en ben. 5, 9, 2, où il est mis sur le même plan que clementia 
et liberalitas). Quant aux 23 occurrences d'humanitas dans son 
œuvre, mise à part la formule cinglante de tranq. 15, 5 (Illa inuti
lis humanitas flere quia aliquis }ilium efferat), elles offrent sou
vent un sens assez proche de celui qu'on trouve chez Lactance: on 
trouve aussi humanitas avec misericordia en ben. 3, 7, 5 ; 5, 20, 5 ; 
6, 29, 1 ; avec des termes exprimant le souci du bien commun en 
clem. 2, 5 [= 2, 3, 3 PRÉCHAC]; uit. beat. 4, 2; ep. 5, 4; 88, 30; 
avec iustitia et larga benignaque manu en tranq. 10, 6; enfin, 
avec iustitia, liberalitas et pietas en ira 2, 28, 2. (Sur le concept 
d'humanitas chez Sénèque, cf. RIEKS, Homo, p. 91-137, en parti
culier p. 1!6-125). 

Chez les prédécesseurs de Lactance, contrairement au jugement 
de PÉTRÉ ( Caritas, p. 212s.), nous constatons que le terme humani-
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tas n'est guère employé par CYPRIEN (dans ses traités un seul emploi: 
eleem. 6 ; trois, relevés dans sa correspondance: ep. 59, 16, 3 ; 62, 2, 
3 ; 68, 3, 4) ; alors que, chez TERTULLIEN, on trouve 17 occurrences 
d'humanitas, dont 12 emplois en un sens comparable à celui que 
notre auteur donne à ce terme. On le rencontre avec pie tas et sancti
tas (pud. 6, 4), avec grauitas et integritas (id. 14) ; le tour officium 
humanitatis figure en Scap. 4, 1, et humanitatis praescripta en 
Marc. 2, 17, 4. Chez Minucius Felix, les quatre occurrences du terme 
ont un sens différent, mais chez ARNOBE, sur 8 emplois d'humani
tas, 4 au moins sont comparables à ceux des Institutions : en nat. 
5, 22. 25 (humanitatis officia); 7, 4 (humanitatis iure). 17. 

La préférence de notre auteur pour humanitas (qu'on retrouve, 
plus tard, chez Ambroise de Milan : cf. PÉTRÉ, Caritas, p. 217s.) 
est, à l'évidence, due au fait que ce concept était familier à la 
philosophie morale du monde gréco*romain : non seulement aux 
philosophes, mais aussi aux juristes (cf. GAUDEMET, << Lactance 1>, 
p. 96) ; et non seulement aux stoïciens, mais aussi aux académi
ciens et péripatéticiens (cf. BovANCÉ, <<Origines 1>, p. 22*26 et 29s.). 
On ne trouve en effet, au livre 6, que douze occurrences de miseri
cordia et une de miseratio, termes beaucoup moins consensuels ; 
quant à caritas, qui, en epit. 29, 6, remplace humanitas (deo 
scilicet religionem, homini caritatem), il n'apparaît que cinq fois 
dans les Institutions, deux fois seulement au livre 6, et dans le sens 
particulier d'amour des proches et amour conjugal. On n'est guère 
étonné que Lactance, à la différence de Tertullien et Cyprien, ait 
évité le terme non classique dilectio, pourtant préféré à caritas 
dans les Veteres Latinae africaines (cf. PÉTRÉ, o. c., p. 68-72). En 
revanche le mot caritas, lui, est cicéronien (PÉTRÉ, ibid., p. 32* 
40); il est même l'équivalent du concept lactancicn d'humanitas, 
dans la définition de jin. 5, 65s. : la caritas generis humani y est 
définie comme iustitia, dans la mesure où elle préserve avec géné
rosité (munifice) et équité (aeque) l'union de la communauté 
humaine (societatem coniunctionis humanae). Mais cette caritas, 
attachement naturel au sein de la famille, qui se prolonge dans une 
inclination altruiste étendue à la patrie et à toute l'humanité, 
n'appartenait pas spécifiquement au registre de l'o.[ficium, et c'est 
sans doute pour cette raison que Lactance lui préfère humanitas. 
Cf. CoLOT,<< Humanitas 1>, p. 120: les officia caritatis d'Auo. ep. 
!oh. 8, 3 sont encore, chez Lactance, pietatis et humanitatis ofli* 
cia (infra Il, 12 ; cf. Il, 3 et 12, 2; epit. 54, 4s.). 

T 

1 
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En conclusion, nous ne saurions admettre, avec SPANNF.UT (o. c., 
p. 170), que l'humanitas de Lactance (~ue, pourtant, il déclar:
<<christianisée») <<a pour seule base la l01 naturelle de la parente 
humaine>); et nous ne pensons pas non plus (cf. PÉTRÉ, o. c., 
p. 214 et 217; CoLOT, art. cit., p. 119) qu'il faille opposer i':st. 6, 
10, 2 (hnmanüas) et epit. 29, 6 (caritas). Car Lactance a s01gneu* 
sement précisé, en 6, 10, 2s., que la véritable humanitas est pie tas, 
et qu'elle est<< propre aux justes l), c'est-à*dire à ceux qui s'acquit* 
tent du premier devoir de la justice, la religio. Au début du ch. 11, 
le deuxième volet de la iustitia apparaît seul, mais le terme huma
nitas reste chargé des équivalences données précédemment. Sous 
un vocable familier à ses lecteurs païens, Lactance entend bien 
proposer ici un dépassement de la morale païenne. 

[12, 15-31] 15. Les œuvres de justice 

Après avoir précisé, contre Cicéron, quelle sorte d'hosp.it.alit~ 
est vraiment juste et bonne (supra 12, 5-14), Lactance utihse a 
nouveau (en 12, 15) un passage du philosophe païen, pour entr~* 
p'rendre l'énumération d:s différents domaines où pe~.t e~ d~It 
s'appliquer notre humamtas (cf. supra 12, 3 :<<afin. q,u .Il n y mt, 
dans notre vie, aucune activité où ne s'offre notre misericorde 1

)) ; 

puis la présence de l' Arpinate s'estompe, relayée par une al}usio~ 
au droit romain (12, 21), lequel s'efface à son tour devant l ensei
gnement divin (12, 22). Les échos scripturaires se multiplient dè~ 
lors, et le catalogue présenté ici (12, 15-31) apparaît comme celm 
des <<œuvres)) qui, au Moyen Age, seront à l'origine des divers 
ordres religieux (cf. "fvloNAT, Bible, p. 255s.). L'énumération de ce 
chapitre (hospitalité, rachat des prisonniers, secours des pauvres, 
protection des orphelins et des veuves, assistance au~ malades, 
inhumation des pauvres et des étrangers) correspond a ce que la 
Bible et le judaïsme appellent <<œuvres bonnes>> (cf. BoNSIRVEN, 
]ndaïsme, t. 2, p. 257s.). Lactance n'emploie pas ici le tour bona 
opera, mais iustorum opus en 12, 16, iustitiae opus en 12, 2~, opus 
iustum en 12, 31 et operare iustitiam en 12, 38 (sur l'en:piOI de ces 
expressions chez les auteurs chrétiens, voir PÉTRÉ, Cantas, P· 240-
263). De fait, on s'aperçoit que Lactance introduit le terme opus 
(dans cet emploi plus spécifiquement chrétien), comme syn?~ym~ 
d'officium (12, 2. 25) et de munus (12, 3. 15. 40), plus famrhers a 
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ses lecteurs païens. Son but est en effet de les convaincre que ces 
opera constituent un uerum munus (cf. CYPR. eleem. 26), infini
ment supérieur à leurs munera (12, 40). Sur la polysémie du terme 
munus, qui désigne soit la charge d'un magistrat [cf. notre trad. en 
12, 15], soit les dons qu'illui revient de faire [cf. 12, 40, mais aussi 
~2, 3], et particulièrement les spectacles [cf. 11, 22], voir POIRIER, 

mtr. de CYPR. el.eem., SC 440, p. 31-33. 
E~ epit. 60, 6s., l'énumération de notre chapitre est reprise plus 

succmctement, dans un ordre et en des termes légèrement diffé
rent~ (~eut-être plus proches des sources bibliques) : assistance 
aux Indigents et aux victimes, hospitalité, protectiori des orphelins 
e_t des veuves, rachat des prisonniers, visite des malades, inhuma
hon des pau_v1_·es et des étrangers. Mais on constate surtout que, si 
operr:- et off~r:~a demeurent (haec sunt opera, haec officia miseri
c,ord~ae : ept_t. 60, 7), le terme munus, lui, a disparu, ainsi que 
l argumentatiOn sur les munera. En revanche, la conclusion est la 
même qu'ici, en 12, 41 (carissimum sacrificium est opus iustum): 
uerum et acceptum sacrificium deo immolabit, lit-on en epit. 60, 
7; ces œuvres de justice sont le culte véritable dû à Dieu. 

Enfin, si SEN. clem. 2, 5 (= 2, 4, 2 PRÉcHAc) présente une 
remarquable énumération des opera iustitiae du Sage (dont Lac
tance s'est peut-être souvenu), chez ses prédécesseurs chrétiens on 
ne t~-o~ve ~ucun catalogue des << œuvres de justice >> comparable à 
celm-c1: m d~ns IusT. 1 apol. 15, 9-17 (qui développe l'enseigne
ment du Chnst sur le devoir d'aimer tous les hommes), ni dans 
CYPR: test. 3, 1 (pourtant intitulé De bono operis et misericordiae, 
e,t qt~I accumule les textes scripturaires sur le partage, l'hospitalité, 
1 assistance aux pauvres, malades, orphelins et veuves), ni dans 
eleem. 4-8 (exhortation à la pratique des <<œuvres de miséri
corde>>, moyen providentiel d'effacer nos fautes). Dans IusT. 
1 apo~. 67, 7, comme dans TERT. apol. 39, 6, figure une rapide 
évocat10n des œuvres auxquelles sont destinés les dons des mem
bres de la _commu~auté, et la correspondance de Cyprien apporte 
quelq~es m[ormatwns complémentaires sur Carthage (voir POI
RIER, mtr. d eleem., SC 44.0, p. 53-56). Mais cette dimension com
m~naut~ire de la bienfaisance n'apparaît guère chez Lactance, 
meme Sl le<< nous >>utilisé dans ce passage (notamment en 12 22 et 
29s.) r~nvoie sans ambiguïté à la communauté des chr6tiens. 
Celle-cl n'est évoquée qu'en 12, 23, de façon allusive (à propos des 
veuves et des orphelins), et plus explicitement en 12, 38s., mais de 

r 
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façon moins concrète que doctrinale (la notion de peuple formant 
un seul corps). 

[14, 7-15, 17] 16. Les « mala1lies de l'âme » 

Sur la doctrine stoïcienne des << maladies de l'âme >>, cf. 
POHLENZ, Stoa, t. 1, p. 14.1-153 ; et PrGEAUD, Maladie, p. 243-371. 
Sur l'exposé qu'en donne Lactance, voir STELZENBERGER, Bezie
hungen, p. 257s. ; MICKA, Anger, p. 121-126; PoHLENZ, o. c., t. 1, 
p. 444.s. ( + note, t. 2, p. 217) ; HAGENDAHL, Classics, p. 338-341 ; 
SPANNEUT, Moralistes, p. 150s. et 156-158; BRYCE, Library, 
p. 129-136; NICHOLSON,<< Libido>>, p. 314-322; WINGER, Humani· 
Uit, p. 61s. et 545; KENDEFFY, <<Passions>>, p. 113-129 ; et notre 
art.<< Passions l), p. 284-291. 

L'exposé commence en 14, 7, et le débat se poursuivra jusqu'au 
ch. 19 inclus (voir notre art. << Passions 1>, p. 283-288). Dans un 
premier temps (de 14, 7 à 15, 1), notre auteur cite les quatre 
passions<< fondamentales» (-rà àvw-r&-rw :cf. SVF III, p. 99, n° 412 
[= DtoG. LAERT. VII, llO]) ou<( génériques>> (-rà yev~x&:: cf. SVF 
III, p. 94, n" 386; ,dt yevcxonepoc: SVFIII, p. 95, n" 391), réparties 
deux à deux selon la classification traditionnelle (cf. SVFIII, p. 92, 
n" 378; p. 93, n" 385 [=Cre. tusc. 3, 24s.] ; p. 94·, n" 386-388; et 
aussi CIC. tusc. 4, 11. 65). Lactance traduit par cupiditas le grec 
èmOup.(a, pour lequel CICÉRON préfère libido (cf. fin. 3, 35 ; tusc. 
3, 24 ; 4, 8) ; ~Sov~ est rendu par laetitia, comme souvent chez 
Cicéron, qui toutefois précise laetitia gestiens (tusc. 4, 8) ; cf. 
tusc. 3, 24: uoluptas gestiens ;fin. 3, 35 : gestientis animi elatio
nem uoluptariam (cf. ici laetitia gestiet en 14, 9) ; metus traduit 
naturellement cp6~oç; et maestitia, traduction de À67t1J en 14, 7, 
est remplacé en 14, 9 par aegritudo, plus généralement utilisé en 
latin dans ce contexte (cf. entre autres CIC.fin. 3, 35, et tusc. 4, 14: 
animi contractio [cf. ici aegritudine contrahetur en 14, 9]). 

Pour les stoïciens, ces << maladies de l'âme >) ne sont pas liées à 
notre nature (non [ ... ] natura insitos : 14•, 8; cf. 15, 1. 10. 14), 
mais elles résultent d'une <<opinion mauvaise>>, d'une <<opinion 
fausse sur le bien et le mal» (cf. SVF !, p. 51, n" 208; SVF Ill, 
p. ll1, n" 459 [=PLUT. uirt. mor. 3, 441c]; cf. aussi Cre. ac. post. 
1, 38; et tusc. 4, 23. 65. 80 [ici, voir 14·, 8; 15, 10]). Pour 
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CHRYSIPPE, les passions sont le jugement lui-même, accompagné 
de ses manifestations physiologiques (cf. SVF III, p. 110, n° 456; 
p. Ill, n" 459 [= Pun·. uirt. mor. 7, 446!]; p. 113, n" 461, etc.; et 
aussi SEN. ep. 75, ll ; ira l, 8, 2s.) ; CICtRON, lui, infléchit cette 
doctrine en un sens dualiste (voir PIGEAUD, Maladie, p. 247-252; 
265-275) ; en tusc. 4, 14., il attribue expressément à l'âme ces mani
festation~ d'expansion (gestiens) ou de resserrement (contractio), 
consécutives au jugement (opinio) ; mais l'exposé de Lactance 
n'en subit pas l'influence, nous semble-t-il. Ces passions, qui vont 
contre la raison, requièrent néanmoins l'adhésion de l'esprit et de 
la volonté (cf. CIO. tusc. 4, 65. 80. 82 ·SEN ira 1 8 1 · 2 1 4B · 2 
3, 4s. [ici 15, l: uoluntaria) :ce sont donc .des vi,ce~ (c'f. SE~. i;·d 2: 
2, 2; ici 15, 10 et 14.), que l'on peut et doit ((radicalement extir
per)) (Cxc. tusc. 4., 57 ; ici : 14., 8; cf. abscidere : 15, 3 ; excidere : 
15, 10; euellere : 15, 10 ; 17, 9. 21 ; et epit. 33, 6; 56, 2 : ampu· 
tare). Car il faut soigner l'âme malade (mederi : 14, 10), afin de la 
guérir (sanare : 15, 10) et la<( libérer )) (17, 21), la rendre sereine et 
impassible (17, 21: quietum tranquillumque reddere). 

Après une critique véhémente (15, 3-7) et un premier exposé de 
sa propre théorie des adfectus (15, 8s.), Lactance reprend son 
analyse de la doctrine stoïcienne : en 15, lOs. et 16, il évoque la 
distinction entre 7t&Ü'l) et e:Ù7t6:.0e:w:~. Même si le terme constantiae 
n'est pas employé, les trois<( états d'équilibre>> sont cités (uolun
tas = ~oUÀ'l)CHÇ; gaudium = xo:p&; cautio = zùM~~EtiX; cf. SVF 
III, p. 105, n"" 431, 432; p. 106s., n" 438 [= Cw. tusc. 4, 12s.]), et 
les trois passions opposées (cupiditas, laetitia, metus) sont, en 15, 
16, définies par rapport à ces états. Enfin, l'absence de tout corres
pondant positif pour aegritudo (ÀÛ7t'l)) est soulignée. Un jugement 
s~vère s'ensuit en 15, 13-15 et l6s. : curta haec ac debilis disputa
lw ; de fausses distinctions qui jouent sur les mots (15, ll. 15. 16) 
(cf., déjà, CIC. fin. 3, lO; 4, 2; et l'opinion de PLUTARQUE et de 
GALIEN : SVF Ill, p. 107s., n" 439 [= PLUT. uirt. m01: 9, 449a]; 
n"' 440 et 441 [= GALEN. de Hipp. et Plat. decret.]; cf., ensuite, 
AuG. ciu. 14, 8, 3). Une simple aporie de vocabulaire (indigentia: 
15, 14), donc, mais lourde de conséquences morales. 

Dans la suite du débat, notre auteur s'en prendra encore, plu
sieurs fois, à la doctrine stoïcienne : en 17, 2-9 et lOs., il choisit, 
comm~ ~xempl~s_de vertus prises pour des vices, la crainte (metus) 
et le desir (cupldltas) : deux des quatre passions<< fondamentales)) 
des stoïciens; et en 17, 11, il se réfère expressément à la distinc-
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tion stoïcienne entre uoluntas et cupiditas. En 17, 15, en définis
sant d'emblée la<< vertu)) de parsimonia comme studium habendi, 
ilia met au nombre des ((espèces>> (e:t3YJ) de l'èmOu1-d.:x., ou cupidi
tas (ou libido) : cf. SVF III, p. 96 (n"' 394, 395); p. 97 (n"' 397, 
398 [= C1c. tusc. 4, 21]). Enfm, en 17, 20-23, il attaque de front 
l'idéal stoïcien d'&.1t6:.0e:~a, en lui reprochant de déshumaniser 
l'homme et de détruire la vie (cf. déjà 15, 1 : omnium uiuentium 
ratio; 15, 3 : castrare hominem [ ... ] uolunt; 15, 4 : animantis 
naturam uelle mutare; 15, 10: sine his [adfectibus] nihil moueri, 

nihil agi passe). 

[18, 18-35] 17. Patientia 

Sur la notion de patientia, outre KuNICK, Patientia, p. 4·-120, 
cf. FREDOUILLE, Tertullien, p. 389-402 ; chez Lactance, cf. KUNICK, 

ibid., p. 177-210 (pour ce ch., p. 197-202); SPANNEUT, Moralistes, 
p. 158-160; FREDOUILLE, intr. de TERT. pat., SC 310, p. 34-36; sur 
ce passage, PERRIN,<< Pardon J>, p. 73-78. 

Fréquemment citée parmi les vertus (inst. 6, 4, 7 et 24, 29; 7, 
27,11; cf. TERT. apol. 46, 2), lapatientia a été présentée, en inst. 
3 29 16 comme la définition même de la vertu (cf. inst. 4, 26, 27 ; s: 22: 4): Ici, après TERT.pat. 1, 7, qui en faisait la<< vertu souve
raine>> (cf. FREDOUILLE, SC 310, p. 21-33), elle est déclarée <t la plus 
haute de toutes les vertus>> (18, 16 ; cf. inst. 5, 22, 2s.) : <(on ne 
saurait trouver de vertu plus authentique et plus digne de 
l'homme>> (18, 19). Définie comme sustentatio sui (cf. ira 18, 10), 
elle est <<la vertu qui, à elle seule, s'oppose à tous les vices et 
tous les affects J) (18, 32). Le Christ a été présenté comme maître et 
modèle de paûentia en inst. 4, 16,9 et 26,27 (cf. epit. 38, 8) ; et la 
patientia des martyrs a été souvent mentionnée (inst. 3, 27, 12; 5, 
13, Ils. ; 19, 22-24; 6, 17, 7s. ; cf. epit. 52, 8). En inst. 7, Il, 8, elle 
est même citée comme constitutive du culte de Dieu (cf. supra l, 4 
pour l'innocentia). 

Lactance a déjà présenté, en inst. 5, 22, 2-10, un assez long éloge 
de cette vertu, que tous- dit-il--· s'accordent à célébrer (22, 2) : 
cf. TERT. pat. 1, 7; apol. 46, 2; CYPR. pat. 2 (sur l'origine stoï
cienne du concept de uirtus-patientia, cf. KUNICK, p. 75-120; Lm, 
<< Problema Jl, p. 84-89 et <t Valori Jl, p. 112-114; FREDOUILLE, SC 
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310, p. 24·s.). Et le portrait de l'homme iustus ac sapiens, qui suit 
en 22, 4~10, présente les mêmes thèmes que notre texte: le juste 
est nécessairement méprisé (5, 22, lü, comme 6, 18, 13 et 30), 
parce que, restant maître de lui (5, 22, 6, comme 6, 18, 3ls.), il 
conserve une parfaite innocentia (5, 22, 5, comme 6, 18, 26. 29. 
33). Mais au livre 5, cet éloge intervient au cœur du débat avec les 
païens qui persécutent les <1 justes>); ici, les préoccupations mora
les dominent: la définition cicéronienne de l'innocentia (§ 15) est 
confrontée au commandement divin du pardon (§ lls. et 33) ; et il 
s'agit, plus spécifiquement, de la patientia face aux offenses (iniu
riae) :cf. TERT. pat., ch. 8 et 10, après SEN. const. On remarque en 
outre que Lactance, à la différence de ses prédécesseurs (cf. TERT. 

pat. 15, 1 ; CYPR. test. 3, 106; pat. 23s.), ne fait ici nulle mention 
du fondement même de la patientia chrétienne, à savoir la 
confiance dans la justice divine (cf., au contraire, inst. 5, 23, 2-5; 
et supra 18, lls.). Ce qui lui importe ici, c'est de présenter cette 
vertu <<qui rend l'homme à lui-même>~ (§ 32), comme la seule 
attitude proprement humaine (§ 19 et 21), parce qu'elle tient 
compte des affects et les maîtrise(§ 33). 

Or ce long éloge de la patientia, vertu majeure, est réduit à une 
seule phrase en epit. 57, l, où trois thèmes sont repris succincte
ment : maîtrise de la colère (cf. 18, 21. 23s. 31) ; le mal qu'impli· 
que tout affrontement (cf. 18, 29) ; l'alliance d'innocentia et 
patientia (cf. 18, 26), la seconde apparaissant comme l'achève
ment de la première. Le terme lui-même ne figure que cinq fois 
dans l'Épitomé (contre 12 au seul livre 6) ; peut-être faut-il y voir 
une évolution de Lactance, devenu plus réticent à l'égard de cette 
vertu? Ainsi, en ira 17, 8-12 et 18, 3-6 notamment, il critique 
vigoureusement une fausse patience, qui n'est que passivité (stu
por quidam insensibilis : 17, 8), ou qui, mal comprise, s'avère 
dangereuse. Il reconnaït toutefois, en ira 18, 7 et 12, qu'existe une 
bonne patience (de même qu'infra 19, 7s., il admet l'existence 
d'une colère juste). 

[20, 15-17] 18. L'interdiction de servit· dans l'armée 

En epit. 59, 5, Lactance en appelle également à l'<< ancien com
mandement>> (uetus praeceptum) qui interdit de tuer, préci
sant, comme ici, qu'il va plus loin que les lois civiles prohibant 

,, 
1 
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l'homicide. Mais la liste qui suit est sensiblement différente de 

la nôtre. 
Remarquons d'abord que la condamnation qui précède (supra 

20, 10-15): celle des jeux de pladiateurs, qualifiés d'<< homi.cid~s 
publics>>, figure aussi dans l'Epitomé {en 58, 3s.). Celle qm smt 
(infra 20, 18-25) : infanticide, avortement, exposition des enfants, 
est reprise très succinctement en epit. 59, 5 (nec infantem necare 
aut exponere). Mais ce qui a surtout retenu l'attention, c'est 
l'<< omission>>, en epit. 59, 5, de l'interdiction, ici formulée, de 
servir dans l'armée : cf. ScHôPF, TOtungsrecht, p. 218s. ; Lm, 
<< Valori >~, p. 87-89; AMA!ŒLLI, ((Il De mortibus >>, p. 250-253 ; 
SwiFT," War», p. 857-860; PERRIN, L'Homme, p. 515-517; GRA
MAGLIA, <(Non uccidere )~. p. 1626s. ; lvlATTIOLI, << Innocentia )>, 
p. 45-47; NICHOLSON,<< Military service)~. p. 180-183. 

Cette prise de position radicale était annoncée, déjà, supra 6, 
18-24 (critique du vers de Lumuus: <<considérer d'abord les inté
rêts de sa patrie>~) et 9, 3-7 (remise en cause des<< guerres justes>>). 
Cf. inst. 1, 18, 12 et 5, 5, 14 (gloire militaire= sang versé) ; ou 5, 
17, 12s. (Cur autem belligeret [ ... ]?).Or, en epit. 56, 4, Lactance 
affirme : fortitudo, si pro patria dimices, bonum est (cf. sup~a 14, 
4: jugement beaucoup plus réservé sur le courage t). En ep~t. 58, 
3, on lit, certes, bella execrabilia sunt, mais la formule qui qualifie 
les jeux de gladiateurs : homicidium sine bello ac sine legibus, 
n'est pas sans ambiguïté. Enfin, en epit. 66, 3, la disparition de la 
militiae disciplina est mentionnée parmi les décadences qui préM 
cèderont la fin des temps. La divergence entre inst. 6, 20, 16 et 
epit. 59, 5 ne saurait donc être fortuite,. et la raison en est probable
ment dans la date plus tardive de l' Epitomé, et dans la nouvelle 
situation politique et religieuse : après 314 et le concile d'Arles, 
dont le troisième canon condamne le refus du service militaire (cf. 
SC 241, p. 48), il n'était plus guère possible d'interdire explicite
ment aux chrétiens le service des armes. Deux remarques s'impo
sent toutefois : l. La condamnation des guerres demeure néan
moins dans l'Épitomé (58, 3). 2. Même dans notre texte, où 
s'exprime un antimilitarisme radical, le thème de la militia (chrisM 
tiana) demeure présent (longuement développé, déjà, ~upra 4, 
15-19). De même, en inst. 7, 19, 5, le combat eschatolog1q~~ ?es 
justes, mené par le Christ lui-même, est qualifié de sancta md,~t~a ; 
et dans le De mortibus persecutorum, dès lors que l'armee de 
C~nstantin se bat pour le Christ, elle devient celle même de Dieu 
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(cf. mort. 44, 9 : et manus dei supererat aciei). Sur ce contraste 
entre un vocabulaire militaire et une doctrine de non-résistance au 
mal, cf. SPANNEUT, <<Non-violence J>, p. 36-39. 

[24, 12. l6s.; 25, 3] 19. Les trois citations 1le SÉNf;quE 

. Sur les trois citations de SÉNÈQUE, présentées à la fin de notre 
hvr~,. deux s?nt, n,ous dit Lactance, tirées des Exhortationes, et il 
chOISit de citer d abord la conclusion de l'ouvrage : cf. frg. 24 
HAAsE, comrr;enté d~ns LA.usnERG, Untersuchungen, p. 74-77 et 
86s. -Pour l expressiOn de la grandeur divine, cf. SEN. nat. 1, 
praej 13. - Huic nos adprobemus : cf. ep. 102, 29. - Nihil prodest 
( ... )patemus deo: cf. ep. 83, 1 (et MIN. FEL. 32, 9) ; chez Lactance, 
cf.~'?' 24, 15; et, ~n d'autres termes, inst. 4, 17,17; 5, 8, 6 et 19, 
32 ; mfra § 20 ; epa. 61, 10 ; ira 8, 8 ; 12, 2s. - Proximité, surtout, 
avec le frg. 14 HAASE, deuxième texte cité (infra 24, 16s.) ; mais on 
constate que la conscientia n'a pas la même importance dans les 
deux passages, qui se répondent (<(eine Ringkomposition >>, écrit 
M. LAusBERG, p. 76) : dans le frg. 14, début des Exhortationes la 
conscience est l'instance suprême ; dans la phrase finale 'de 
l'_ouvrage, c'est J?i.eu. D'o,ù l~enth~usiasme de Lactance aux§ 13s. 
(e?alement susctte par l affirmatiOn que «la vie humaine sert 
Dteu >>:cf. note en 24, 13). 

Le second texte cité, en 24, 16s., est donc le frg. 14 HAASE 
(commenté dans LAusnERG, ibid., p. 64-74 et 86s.).- Pour le terme 
custos, cf. STELZENBERGER, Beziehungen, p. 211 ; LAusnERG corn
par: a~ec EPICT. diss. l, 14, 12-14 (quelques nuances, toutefois), 
mais s1g~ale surtout la progression de SEN. ep. ll, 8-10 et 25, 5s. 
(un modele, comme<< gardien>>), à ep. 41, 2 (sacer intra nos spiri
tus sedet [ ... ] obs_e~uator et custos) et 43, 4s. - Haeret : cf. déjà 
LucR. 3, l068s. (cite en SEN. trang. 2, 14) ; mais aussi Cre. Cluent. 
159 et lw. 13, 198 (mentionnés ibid., p. 66). - Conscium -
consc~entwm : même alliance dans SEN. uit. 20, 4 ; MIN. FEL 35 
6; CYPR. Don. 9; cf. aussi SEN ep. 43, 4s.- Pour la ponctuation: 
enfi~ (cf. LAusnERG, p. 66s.), nous modifions l'éd. BRANDT: ponc
tuatw_n forte, au § 17, non après demens, mais après omnium 
effugws (bonne clausule : trochée - péon 1er). 
~n _25, 3, Lactance c~te ~ nouveau une belle phrase de Sénèque, 

sm Dwu et le culte qm lm est dû, mais sans en indiquer la prove-

NOTES COMPLÉMENTAIRES 18-20 419 

nance. Il s'agit du frg. 123 HAAsE, que LAusBERG ( Untersuchun
gen, p. 85-93) propose de rattacher, non aux Libri mora lis philoso
phiae, mais aux Exhortationes, en raison de sa parenté avec les 
deux textes précédemment cités. - Nous devons à son commen
taire (ibid., p. 77-93) un certain nombre des rapprochements qui 
suivent. Pour les qualificatifs magnus et placidus, cf. SEN. ira 1, 
21, 4 (nec quicquam magnum est nisi quod simul placidum) ; 
mais aussi ben. 7, 26, let uit. 3, 4 (pour les hommes).- maiestate 
leni: cf. SEN. ep. 95, 50 (bonitatem, sine qua nulla maiestas est) ; 
et Purr. superst. l67d. -semper in proxima : cf. MIN. FEL. 32, 7 
(non tantum nobis proximus). 9 (cum illo); 33, 1 (in sinu); LAcT. 
inst. 2, 2, 8.- sanguine multo: cf. SEN. ben. 1, 6, 3 (dont Lactance 
pourrait s'être également souvenu, supra 2, 9s.). - immerentium: 
cf. l'argumentation pythagoricienne, dans Ov. met. 15, 111~137, 
notamment 116 et 120 (Quid meruere boues [ ... ] ?). - mente 
pura ... : cf. CIC. nat. 2, 71 ; SEN. ep. 115, 5 ; ben. 1, 6, 3 ; mais 
aussi MIN. FEL. 32, 2s. ; LAcT. inst. 1, 20, 20 (uoluntate sola atque 
proposito) ; et supra 1, 2; 2, 12 (paraphrase de PERS. sat. 2, 73s.). 
Ainsi affleure même le thème de l'imitatio dei (cf. WLOSOK, Lak
tanz, p. 25 ; Res, p. 26 ; et LAusBERG, ibid., p. 79) : l'âme pure et 
bonne qui rend un culte à Dieu, répond par l'imitation à la (( douce 
majesté l) de Dieu; cf. SEN. ep. 95, 50 (Vis deos propitiare? bonus 
esto. Satis illos coluit quisquis imitatus est.) ; et LAcT. inst. 5, lü, 
18. -Non templa ( ... ) in pectore: cf. SEN. ep. 41, 1 ; MIN. FEL. 32, 
2 (in nostro consecrandus est pectore) et CYPR. (?) idol. 9; LAcT. 
inst. 1, 20, 22s. ; infra§ 15 (cf. note ad loc.) ; ira 24, 14. 

[25, 5-8. 10] 20. Le don et le sacrifiee 

La distinction faite ici entre don et sacrifice correspond au dou
ble aspect, intérieur et extérieur, du culte de Dieu. Lactance 
n'emploie donum au singulier que dans ce chapitre (cinq fois) ; 
ailleurs, dona désigne les offrandes de la religion traditionnelle et 
accompagne sacrificia (inst. 2, 4,, 30; 5, 13, 8; ira 8, 2) ou uicti
mas (epit. 20, 7; 53, l) ; sauf en ira 16, 2, qui évoque, comme ici, 
le culte rendu à Dieu par les justes (dona et sacrificia offerunt, 
encadré par precibus et uotis, laudibus et iustis ac bonis operi
bus). La conception païenne des dons aux dieux (dona) révèle la 
même erreur que celle des dons aux hommes (munera : cf. supra 
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ll, 22-28). Ils n'ont ni utilité(§ 7), ni nécessité (ll, 26): il ne s'agit 
donc ni de religion(§ 7), ni de bienfaisance (11, 27). Au contraire, 
donum (in perpetuum: § 5) est ici clairement le culte intérieur que 
l'homme juste, promis à l'immortalité (in aeternum : § 8), rend à 
Dieu dans son âme : 1' integritas animi (§ 7). 

Sacrificium, lui, recouvre toutes les manifestations extérieures 
de cette appartenance à Dieu, dans le temps de la vie humaine (ad 
tempus : § 5). Et si Lactance traite ici surtout de l'aspect rituel, 
c'est que la dimension morale et spirituelle a été longuement trai
tée auparavant. Car le vrai sacrifice à Dieu, c'est d'abord l'opus 
iustum (supra 12, 31 ; epit. 60, 7; cf. CYPR. domin. 30), la généro
sité (supra 12, 40), <<une vie innocente et de bonnes actions l} (24, 
26), la justice et les autres vertus (24, 29; cf. MIN. FEL. 32, 3). 
C'est ce que résume bien la formule vue en 24, 27 : totiens sacrifi
cat, quo tiens bonum aliquod ac pium fecerit. 

Mais les actes eux-mêmes, pour être<< bons et pieux l}, supposent 
la pureté de l'âme qui se donne à Dieu (cf. inst. 5, 19, 30; epit. 53, 
3 ; 62, 4, après CYPR. domin. 24). Aussi la distinction entre donum 
et sacrificium est-elle effacée, infra § 10, par la formule duplex 
sacrificii genus. (Sur les deux volets du culte de Dieu [offrande de 
soi et louange], chez Lactance, mais aussi chez Tertullien et 
Cyprien, voir FERGUSON, <<Sacrifice l), p. 1184 et 1186). 

INDEX 

I. INDEX DES NOMS PROPRES 

Aelius (Sextus) : 8, 8. 
Anaxagoras : 1, 2. 
Appius : 18, 26. 
Aristides : 6, 26. 
Asclepius : 25, 11. 
Athenae : 8, 9 ; 9, 8. 

Caesar : 18, 34-. 
Capito (Sinnius) : 20, 35. 
Cato (Marcus): 6, 27. 
Catulus: 2, 15. 
Cicero (Marcus Tullius) : 2, 15 ; 5, 
4. 5 ; 6, 21. 24 ; 8, 6 ; 11, 2. 9. 12 ; 
12, 5. 10. 13. 15; 17, 27; 18,15. 
34; 20, 4: 24, 2. 18. 20. 29 ; 25, 9. 
Cimon: 9,8. 
Constantin us: 3, l. 
Crassus : 13, 11. 
Croesus : 13, 11. 

Fabrîcîus : 6, 26. 

Hermes (Trismegistus) : 25, 10. 
Horatius : 5, 12. 

Laelius (Gaius): 6, 27. 
Liber : 20, 35. 

Lucilius : 5, 2 ; 18, 6. 
Lucretius : 10, 6. 

Neptunus : 20, 35. 

Oedipus : 20, 23. 

Panaetius : 5, 4. 
Persius: 2, 14. 
Plata: 17,4; 25, 1. 
Plautus: 11, 8. 
Pompeius (Gnaeus): 6, 17. 

Quintilianus : 23, 30. 

Roma :8, 9. 

Sallustius: 18, 26. 
Saturnus: 20, 35. 
Seneca: 17,28; 24, 12. 16; 25, 3. 
Soe1·ates : 17, 4. 
Sotio: 24, 14. 

Theophrastus : 12, 5. 

Zeno : 24, 14. 

II. INDEX DES MOTS GRECS 

MeT&.vo~a : 24, 6. 1 <DWTEÇ : 2, 6. 
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4.22 INDEX 

III. INDEX DES AUTEURS ANCIENS 

(Un astérisque signale les passages où il s'agit seulement d'une para-
phrase ou d'une allusion.) 

CICÉRON Pro Ligario 
Academica 35 18, 34· 

3 prooem. Plasberg 24,2 
Pro Marcello 

Cato maior lls. Il, 25 
40s. 20,4 

De legibus CoRPUS HERMETICUM 

1,28 25,9 Traité XII 
1, 48 Il, 14. 16' 23 25, 10 

1, 49 12, 10. 12' Asclepius 

De officiis 41 25, Il 

1, 109 12, Il' 
2, 38 17,27 HoRAcE 
2, 52 Il, 9 Epistulae 
2,54 11,10.11 l, l, 41 5, 12 
2,63 12,15 
2,64 12, 5. 9' LuciLIUS 
3,5 2, 15' Saturae 
3, 16 6, 26s. frg. H 23 Charpin 5,3 ;6,6. 
3,25 11, 2 ; 18, 21 * 10. 18 
3,28 6,21 frg. SP 8 Charpin 18,6 
3,44 24, 18 
3,69 6, 25; Il, 13'. 18'; 

LUCRÈCE 12, ]4.' 
3, 76 18, 15 De rerum natura 

3, 77 24,19 2, 991s. 10, 7 
3, 1 2,6* 

De re publica 5,281 2,6* 
1, 3 9,6 
3,24 12, 11* PERSE 
3,33 8, 7-9 Saturae 

Hortensius 
2, 29s. 2,11 

frg. 24 Ruch 2, 15 
2, 73s. 2, 12* 

In Verrem PLATON 
2,28 24,20 Legum libri 
5,35 24,20 12, 956a 25,1 

PLAUTE 
Trinumnus 

339s. 

INDEX 

SÉNÈQUE 

Exhortationes 
11,8 frg. 14 Haase 

frg. 24 Haase 
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24, 16s. 
24, 12 

QUINTILIEN 

Declamationes 
Libri moralis philosophiae 

frg. inc. 3 Winterbottom 
23,30 

frg. 123 Haase 25, 3 
frg. 124 Haase 17, 28 

SALLUSTE 

Historiae 
frg. 4, 54. Maurenbrecher 

18,26 

VIRGILE 

Aeneis 
6, 128s. 
6,540 
6, 542s. 

IV. INDEX SCRIPTURAIRE 

(Il s'agit seulement d'allusions ou de souvenirs possibles. 
Les deux seules citations sont signalées par un astérisque.) 

ANCIEN TESTAMENT 

Genèse 19, 13-18 

1, 22 23,2 
19,16 
20,10 

1, 27s. 10, ]_ 19 ; 23, 3 20, 13 
2, 7 10, 19 
2,24 23,15.25 Deutéronome 
5, 1 10,1 

5, l7s. 9, 1 10, 19 
9, 6s. 10, ]_ 19 6,5 

18,2-8 12,5 16,19 

19, 1-3 12,5 21, 22s. 

23, 4 ·50, 25 (passim) 12,27 23, 20s. 
30, Ils. 

Exode 30, 15s. 19 

20, 13s. 20, 15 ; 23, 15 lSamnel 
20,17 23,23 

2, 7 22, 22s. 12,22 
22,25 18, 7 2 Samuel 
23, 7s. 18,4.10 

2, 5 
Lévitique 

1 Chroniques 18,20 23, 15 
18,22 23,8 28,9 

24, 10 
3,6 
4,1 

10,2 
20, 16 
23, 15 
23,8 

20, 15 ; 23, 15 
10,2 

18, 10 
12,27 
18, 7 

23,40 
3,1;4,8.14 

20,24 

12,27 

24, 15 
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Tobie 28,27 12,24 

29, l5s. 19,8 25,33 12,27 Daniel 
l, 17s. 12,27 26, 3. 13 13,2;24,1 4,24 12,41 
2, 4-7 12,27 31,34 24,4 
4, 7 12, 16-41 Qohélet 35,15 13,2 Osée 
4, 8s. 12,38 7,21 13, 5 ; 24, 9; 25, 13 36,3 24,1 6,6 12,31 
4, li 12,41 14,3 25, 12 
12,9 12,41 Sagesse Ézéchiel 
12, 12s. 12,27 3,20 24,5 Michée 

l, 6 18, 12 ; 24, 15 18,7 9, 8 ; 10, 9 ; 12, 16 4_,, 3 20, 16 
Job 2,23 10, l 18,8 18, 7 6,8 24,27 

7,1 4, 19 18,21-24 13, 2 ; 24, !. 4-6 
27,4 13,6 Siracide 18, 27s. 13,2;24,1 Malachie 
31, 19 9,8 3,33 18, 19 22, 7 12,22 3,20 3, 17 

4,1-5 12, 16 29,5 12,27 

Psaumes 4,10 12,22 33, li 13,2; 24,6 

7, 25 19,8 33, 12-16 24,5 
1, 1 3,1 7,33 12,27 39,9 20, 16 
7, 10 18, 12 ; 24, 15 
12,4 2, 16 7,39 12,24 

14,5 18, 7 17, 1 10, l NouvEAU TESTAMENT 
18, 13 25,13 30,!. 8. 12 19,8 

26, Il 3, 1 38, 16 12,27 Matthieu 19, 5s. 23,25 
32, l ;33,2 21,9; 25, 12 41,27 23,23 3,2 13,2; 24., 6 19,21-23 4,8;12,36 
33, l4s. 13,6 

Isaïe 
3, Ss. 13,2 22,37-40 10,2 

39, 7 !, 4 4, 17 24,6 25,35 10, 9; 12, 5. 16 
40,2 12,2 l, Il. 13 2,12 ;25, 7 5,4 10,5 25,36 12,24 
44,2 18, 10 1, 12. 16 1,4; 13,6 5, 7 14,1 26,7-12 12,27 
49, 12-14.23 2, 1.12;25, 7 !, 17 12,22 5, 12 23,38 26,52 20,16 
50, 14. 17 25, 7. 12 2,4 20,16 5, 2ls. 20, 15 27,58-60 12,27 
67,6 12, 22s. 10, ls. 12,22 5,28 23,34-
102,3 24,4 29, 13 l, 4 5,32 23,33 Mare 
112, 7s. 20,24 43,25 24,4 5,44 lü, 5; 18, 11; 19,8 !, 15 13,2 
145,9 12, 22s. 58, 7 9, 8 ; 10, 9 ; 12, 13. 16 5,45 li, 18 2, 5-7 24,4 

58,9 12,41 5,46 12, 17 4, 3-8. 14--20 15,8 
Proverbes 61, li 15,8 6, ls. 18,3 10,8 23,25 

2, 3. 15. lBs. 3, l 
6, 19-21 12,35 10, 9. Il 23,33 

Jérémie 6, 19.25.31 20,24 10,21-24 4,8;12,36 
4, lBs. 3, l 7, ls. 12,41 12,41-44 12,38 
4,24 13,6 6,20 2,12;25,7 7, 12 li, 17; 23,32 14,3-8 12,27 
10, 12 12,41 7,6 12,22 7, l3s. 3,1; 4-,8 15, 45s. 12,27 
12,22 18,4 li, 20 24,15 10,37 12,23 
13,24 19,8 16,4 12,27 li, 5 24,21 Luc 15,3 18, 12 17, 10 24, 15 li, 30 23,40 !, 53 20,24 
19, l7 10, 1 18,8 24, l 13, 3-8. 18-23 15,8 1, 78s. 3, 17 
20,9 13,5; 25, 13 18, Il 13,2 13, 13. 16 9, 13s. 5, 20s. 24,4 
21,13 12,41 21,8 3, l 13,43 3, 17 6, 27s. 10, 5 ; 18, 10 ; 19, 8 
23, l3s. 19,8 25,5 13,2 15,30 Il, 18 6, 31 23,32 
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6, 33-35 Il, 13. 27 ; 12, 2 16, 18 22,1 
6,36.38 12,41;14,1 16,25 7, 3 
8, 5-8. 1 ).)5 15,8 
9,6ls. 12,23 1 Corinthiens 
10,30-35 12,24 1,20.27 7, 2s. 
10,33-37 14, 1 2, 7 7,3 
Il, 41 12,41 3,16s. 24, 29 ; 25, 15 
12, 25s. 20,24 3, 18s. 18,3 
12, 33s. 12, 35 ; 20, 24 4·, 7 18,3 
13,24 4,8 

6,9 23,8 14, 12-14 Il, 27; 12,3 
6, 16 23,15 14,13.21 9, 8 ; 10, 9 ; 11, 18 

15, 7 13,2 7, l. 8 23,39 

15,20 24,3 7, 3-5 23, 32s 
16, 18 23,33 7, 9 23, 13 
18,22-24- 4,8;12,36 7,25 23,38 
20, 34 .. 36 23, 37s. 7,29 23,33 
21, 1-4 12,38 7,32.34 23,39 
22,49-51 20, 16 10,17 12,37 
23, 52s. 12,27 13,1-3 13,6 

Jean 2 Corinthiens 
1, 1* 25, 12 6, 16 24, 29 ; 25, 15 
12,3-7 12,27 8,9 12,2 
13,34 18,2 8, 13s. 10,9; 12, 39 
18, lOs. 20,16 9, lOs. 12,24 
19,38-42 12,27 12,21 24-,6 

Actes Galates 2, 38 24,6 
5, 19-21 23,20 9, 2 3, 10 
5, 22 24,29 9, 36-42 12,2 

10,34 3,16 6, 2s. 18, 2s. 

10, 35 25, 12 
Éphésiens 22,4 3, 10 

l, l?s. 2,16 
Romains 3, Bs. 2,16;7,3 

1, 27 23,8 4,4 12,37 
2, Il 3, 16 4·, 26* 18,33 
8,27 24,15 5,8 2,6 
12, 1 24,27 5, 12 23, 11 
12,5 12,37 5, 19 21,9; 25,7 
12,13 12,5 5, 31s. 23,25 
12, 14 18, 10 
12, 17-19 10, 5. 8 ; 18, 11 Colossiens 
12,21 10,8;18,14 1,26 7,3 
15, 1 18,2 3, 16 21,9; 25, 7 

v 

T 
1 

1 
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1 Timothée 3,2 13, 7 
l, 10 23,8 3, 13 24,9 

4, 1 18, 18 
2Timothée 

2, 3s. 4, 19 1 Pierre 
4-, ?s. 4, Il 2,5 24,27 

4, 9 12,5 
Philippiens 5,8 4,17 

3,19 22, 1 
1 Jean 

Hébreux: l, 8 13, 5 ; 24, 9 ; 25, 13 
6,4 2,16 l, 9 24,4 
13,2 12,5 3, 17 10,9 
13, 15 25,12 5,3 23,40 

Jacques AJtocalypse 
1,26 13,6 2, 10 4, 11 
1,27 12,22 2,23 24, 15 
2, 11 20,15 9,20 24,6 
2, 13 12, 4·1 14,4 23, 37s. 
2,24 12,31 

V. INDEX ANALYTIQUE 

adfectus' 10,3; 14,7-9; 15, 1-4.8-17; 16,2-11; 17,12-14.20-23; 18,32; 
19, 1-11; [~libido' 23, 13. 17. 38]. 
aduersarius (criminat01; praeuaricator): 4, 2. 17-19.20-24; 6, 3. 5; 7, 3-8; 
15, 7 ; 23, 4-8. 

beneficentia (beneficium) : 11, 26-28; 12, 8; 18, 7. 
bonum 1 malum: 6, l-6; 16, 8. 

castitas (sanctitas): 23, 8. 21-29.31. 36s.; 25, 1. 5-7. 
conscientia (conspectus dei): 24, 11-21. 
constantin: 14,3; 17,24-26. 
continentia: 23, 29-33. 39. 
cultordei: 10,2; 17,6; 18,4.10 ;24, 14.26. 
cultus dei: 1, 11 ; 2, 13; 9, 24.; 24,26-29; 25, 3. ?s. 9-16. 
cupidita" 1, 6 ; 14, 7. 9 ; 15, 6. 10. 15s. ; 16, 10; 17, lOs. 14 ; 19, 4-6. 9-11 ; 
[~libido ' 23, 2-4. 15. 36]. 

epicurei : 24, 13. 
expositio infantîum : 20, 21-25. 
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homicidium: 19,3; 20, 10-26. 
hospitalitas: 12, 5-9. 12. 

INDEX 

humanitas' 10,2-8. 18.26; 11, l-6.10-13.17-19; 12, 2-4·- 18. 24. 30s.; 17, 
19-21; 18, 3; 19,7; 20, ll. 13. 

inluminare (inluminator) : 2, 16 ; 4, 24; 18, 2. 
inmortalitas: 3, 10. 16s. ; 4, 11 ; 6, 4; 9, 18 ; 18, 35 ; 25, 8. 
innocentia: l, 4; 18, 12. 26 ; 19, 3 ; 24, 29 ; 25, 12. 
integritas corporis: 23, 37-40. 
ira: 15, 4s. ; 16, 10; 18, 23; 19, 2-11. 
ius ciuile: 6, 24; 9, 2-7; 18, 35; 23, 21. 
iustitia : 2, 14. 17 ; 5, 19 ; 6, 20. 24s. ; 9, 7 ; 10, 2 ; 11, 13. 16. 18 ; 12, l. 4. 
8.18. 31; 13, 5. 12; 17, 19; 18,5; 20, 15; 22,3; 23,32; 25,7-9. 16. 
iustus homo : 4, lOs. ; 6, 28 ; 18, 13s. 29s. ; 19, 11 ; 24, 25s. 

largitio (liberalitas)' 11,9-18. 20. 26-28; 12,20; 13, l-3- JO_ 
laudes dei (benedictio, hymnus, laudatio): 21,9; 25, 7. Us. 
lex diuina: 8, 6-12; 9, ls. ; 12, 2ls.; 23, 21. 25; 25, 5. 
libido' 15, 4. 6; 16, 9s.; 19,4-6.9-11; 23, l-20. 34-36. 38. 

matrimonium (adulterium) : 20, 23-36. 
medella (mederi, medicina): 13, 1. 4; 14, 10; 24_., 9. 21-24. 
metus' 14, 7. 9; 15, l5s. ; 17, 2-9. 14. 29. 
misericordia: 10, 2. 11; 11,4-6; 12, 2s. 41 ; 14, l ; 15, 14; 17, 19; 18, 9. 
munera: 11,20-27. 

opera iustitiae : 12, 4. 15-31. 38-40 ; 13, 4. 11 ; 18, 2s. 9 ; 24-, 4s. 
opes 1 paupertas: l, 8; 4, 20; 6, 8. lOs. ; 12, l. 32-40; 13, 11; 17, 10. 20; 
19, 10; 24, 25. 

patriae commoda : 5, 3 ; 6, 18-20. 22-24- ; 9, 2-4·. 
paenitentia: 13, 2; 24, l-10. 
parsimonia: 17, 15-20. 
patientia' 17,6-9; 18, 16-23. 26.28-32. 
peripatetici: 15, 2. 17; 16, l-9; 17,9; 19, l-3. 
pietas: 6, 11; 9, 24; 10, 3; 11, l2s.; 12, 25; 13, 12; 17, 19; 24, 13; 
[pietas dei' 10, 10; 24, 9]-

ritus (uerus): l, 2; 24, 29; 25, 12. 

sacrificium: l, 2; 12, 31.40; 24,26-29; 25, l. 5-7. 10-12. 
sensus: l, 6s.; 20, l-3. 6-8. 27. 31; 21, l-5. 8s. ; 22, ls.; 23, ls. 18. 
similitudo dei : 13, 7 ; 23, 39. 
societas humana (coniunctio, communia): 6, 20; 10, 18. 25; 19, 3. 
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spectacula: 20,8-15. 27-36; 21, 2. 
stoici '5, 4; 14,7-10; 15,3-7. 10-17; 16, lOs.; 17, 9. lL 20-23; 19, L 9. 

ueritas : 5, 4 ; 9, 15 ; 12, 26 ; 18, 2. 5 ; 21, 7 ; 24, 13. 
uiae duae: 3, 1-11. 14-18; 4, l-12; 7, 1-9; 8, l-5. 
uirtus: 5, l-19; 6, 7-24. 28; 9, 18-23; 13, 6s.; 15,9; 17, 24-26; 18, 24; 
20, 3. 5 ; 21, lOs. ; 22, 2-4·; 23, 3. 15. 27s. 40 ; 24, 30; 25, 7. 
uirtutes 1 uitia: 3, 12s.; 9, 8-11. l6s.; 14,3-7; 15,5-7.9; 16, ls. 7-9; 17, 
l-4·- 10. 15-20. 29; 23, 27s. 39. 
uoluptas: l, 7. 9; 20, l-6. 9-ll. 33; 21, l. 3-5. 7-ll; 22, l-5; 23, l-3. 14. 
20. 37 ; 24, 10. 
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Lettres, I : 66 
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Quand Jésus eut douze ans : 60 
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AMBROISE DE MILAN 

Apologie de David : 239 
Des mystères : 25 bis 
Des sacrements : 25 bif 
Explication du Symbole : 25 bis 
La Pénitence : 179 
Sur S. Luc: 45 et 52 

AMBROSIAS1'ER 

Contre les païens: 512 
Sur le destin : 512 
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Huit homélies mariales : 72 

ANSELME DR CANTORBÉRY 

Pourquoi Dieu s'est fait homme: 91 
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Dialogttes, I : 118 
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Apologie : 470 

ATHANASE n'ALEXANDRIE 
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Discours contre les païens : 18 bis 
Vt:!ir «Histoire acéphale»: 317 
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Sur l'incarnation du Verbe: 199 
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BARSANUPI-Œ ET }EAN DE GAZA 

Correspondance, vol. I : 426 et 427 
- voL II : 450 et 451 

vol. III 468 
BASILE DE CÉsARÉE 
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CONCILES GAULOIS DU Iv' SIÈcLE: 241 
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Apologie : 305 
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IV-V, 17 : 262 
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Le Gnostique : 356 
Scholies à l'Ecclésiaste: 397 
Scholies aux Proverbes : 340 
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Traité pratique : 170 et 171 
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Défense des Trois Chapitres I. : 471 
II.! 478 
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FAUSTIN (et MARCELLIN) 
Supplique aux empereurs : 504 

FIRMUS DE CÉSARÉE 

Lettres : 350 
FRANÇOIS n'AssiSE 

Écrits: 285 
FuLGENCE DE RusPE 

Lettres ascétiques et morales : 487 

GALAND DE REIGNY 

Paraboiairc : 378 
Petit livre de proverbes : 436 

GÉLASE I"' 
Lettre contre les Lupercales et dix

huit messes : 65 
GEOFFROY n'AuXERRE 

Entretien de Simon-Pierre avec Jésus: 
364 

GERTRUDE o'HELFTA 

Les Exercices: 127 
Le Héraut: 139, 143, 255 ct 331 

GRÉGOIRE DE NAREK 

Le Livre de prières : 78 
GRÉGOIRE DE NAZIANZE 

Discours, I~3 : 247 
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6-12 : 405 
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24~26 284 
27-31 : 250 
32-37 : 318 
38-41 : 358 
42-43 ' 384 

Lettres théologiques : 208 
La Passion du Christ: 149 

GRÉGOIRE DE NYSSE 
La Création de l'homme : 6 
Discours catéchétique : 453 
Homélies sur l'Ecclésiaste: 416 
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Traité de la virginité : 119 
Vie de Moïse : 1 bis 
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GRÉGOIRE LE GRAND 
Commentaire sur le Cantique: 314 
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XXVIII-XXIX ' 476 

Registre des Lettres: 370, 371 
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485 
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GUERRIC n'IGNY 

Sermons : 166 ct 202 
GUIGUES J« LE CHARTREUX 

Les Coutumes de Chartreuse: 313 
Méditations : 308 

GuiGuES II LE CHARTREux 

Lettre sur la vie contemplative: 163 
Douze méditadons : 163 

GUILLAUME DE BOURGES 

Livre des guerres du Seigneur : 288 
GUILLAUME DE SAINT-THIERRY 

Exposé sur le Cantique : 82 
Leme aux Frères du Mont-Dieu: 

223 
Le Miroir de la foi: 301 
Oraisons méditatives : 324 
Traité de la contemplation de Dieu : 

61 
HERMAS 

Le Pasteur : 53 bù 
HERM lAS 

Satire des philosophes païens : 388 

HÉSYCHIUS DE jÉRUSALEM 

Homélies pascales : 187 
HILAIRE n'ARLES 

Vie de S. Honorat : 235 

Hu.AIRE DE POITIERS 

Commentaire sur le Psaume 118 : 
344 et 347 

Contre Constance : 334 
Sur Matthieu : 254 et 258 
Traité des Mystères: 19 bis 
La Trinité : 443, 448 et 462 

HIPPOLYTE DE ROME 

Commentaire sur Daniel : 14 
La Tradition apostolique : Il bis 

HISTOIRE « ACÉPHALE» ET INDEX 

SYRIAQUE DES LETTRES FESTALES 
n'ATHANASE o'ALBXANDRTE: 317 

HoMÉLIES I'ASCALES : 27, 36 et 48 
HONORAT DE MARSEILLE 

Vic d'Hilaire d'Arles: 404 

HuGUES DE BALMA 

1héologie mystique : 408 ct 409 
HuGUES DE SAINT-VICTOR 

Six opuscules spirituels: 155 
HYDACE 

Chronique: 218 et 219 

{GNACE n'ANTIOCHE 

Lettres: JO bis 
IRÉNÉE DE LYON 

Contre les hérésies, I: 263 ct 264 
II : 293 ct 294 
III : 210 et 211 
IV 100 (2 vol.) 
V 152 et 153 

Démonstration de la prédication 
apostolique : 406 

}SAAC DE L'ÉTOILE 

Sermons, 1-17 
18-39 
40-55 

IsiDORE DE PÉI.USE 
Lettres, I 422 

II ' 454 
jEAN o' APAMÉE 

: 130 
:207 
'339 

Dialogues et traités: 311 
JEAN DE BÉRYTE 

Homélie pascale : 187 
jEAN ÛSSIEN 

Conférences: 42, 54 et 64 
Institutions: 109 

JEAN CHRYSOSTOME 
A Théodore: 117 
A une jeune veuve: 138 
Commentaire sur lsiie : 304 
Commentaire sur Job : 346 et 348 
Homélies sur Ozias : 277 
Huit catéchèses baptismales : 50 
Leme d'exil: 103 
Lettres à Olympias: 13 bis 
Panégyriques de S. Paul: 300 
Sermons sur la Genèse : 433 
Sur Babylas : 362 
Sur l'égalité du Père et du Fils: 396 
Sur l'incompréhensibilité de Dieu : 

28 bis 
Sur la providence de Dieu ; 79 
Sur la vainc gloire et l'éducation des 

enfants: 188 
Sur le mariage unique : 138 
Sur le sacerdoce : 272 
Trois catéchèses baptismales : 366 
L1. Virginité: 125 

PsEUDo-CnnvsosTOME 

Homélie pascale : 187 
jEAN DAMASCÈNE 

Écrits sur l'islam : 383 
Homélies sur la Nativité ct la 

Dormition: 80 
jEAN MOSCHUS 

Le Pré spirituel: 12 
jEAN ScoT 

Commentaire sur l'Évangile de Jean : 
180 

Homélie sur le Prologue de Jean: 151 

l 
1 

jÉRÔME 
Apologie contre Rufin : 303 
Commentaire sur Jonas : 323 
Commentaire sur S. Matthieu : 242 

et 259 
Débat entre un Luciférien et un 

Onhodoxe : 473 
Homélies sur Marc : 494 
Trois vies de moines: 508 

jONAS n'ORLÉANS 

Le Métier de roi : 407 

JuuEN DE VÉZELAY 
Sermons: 192 et 193 

jUSTIN 
Apologie pour les chrétiens · 507 

LAcTANCE 
La Colère de Dieu : 289 
De la mort des persécuteurs : 39 

(2 vol.) 
Épitomé des Institutions divines; 335 
Institutions divines, I : 326 

Il ' 337 
IV · 377 
V 204 ct 205 
VI : 509 

LOuvrage du Dieu créateur: 213 
et 214 

LÉON LE GRAND 

Sermons, l-19: 22 bis 
20-37 49 bis 
38-64 74 bis 
65-98 : 200 

LÉONCE DE CONSTANTINOPLE 

Homélies pascales : 187 

LIVRE DES DEUX PRINCIPES: 198 

LIVRE D'HEURI.'.S DU SINAÏ: 486 

LOIS RELJGIEUSF.S DES EMPEREURS ROMAINS, 
DE CoNSTANTIN À THÉODOSE II (3 12-

438), Code Théodosien XVI : 497 

PsEuDo-MAcAIRE 

Œuvres spirituelles, I : 275 

MANUEL II PALÉOLOGUE 

Entretien avec un musulman : 115 
MANUEL n'ÉPICTÈTE, voir CoMMENTAIRE 

SUR LA PARAPHRASE CHRÉTIENNE .. 

MARC I.E MOINE 

Traités: 445 ct 455 
MARCELLIN, voir FAUSTIN 

MARIUS VICTORINUS 
Traités théologiques sur la Trinité : 

68 ct 69 

MAXIME LE CoNFESSEUR 

Centuries sur la Charité : 9 

MÉLANIE, voir Vm 

MÉLITON DE SARDES 

Sur la Pâque : 123 

MÉTHODE n'OLYMPE 

Le Banquet : 95 

NERSÈS SNORHALI 
Jésus, Fils unique du Père : 203 

N!CÉTAS STÉTHATOS 
Opuscules et Lettres: 81 

NICOLAS CABASILAS 
Explication de la divine liturgie : 

4 bis 
La Vie en Christ: 355 et 361 

NIL D'ANcYRE 
Commentaire sur le Cantique des 

Camiques, I : 403 
0PTAT DE MILÈVE 

Traité contre les donatistes, I-II : 412 
III-VII 413 

ORIGÈNE 
Commentaire sur le Cantique: 375 

et 376 
Commentaire sur S. Jean, I-V: 120 bis 

VI-X 157 
XIII 222 
XIX-XX : 290 
XXVIII et XXXII : 385 

Commentaire sur S. Matthieu, X
Xl: 162 

Contre Celse: 132, 136, 147, 150 ct 
227 

Entretien avec Héraclide : 67 
Homélies sur la Genèse : 7 bis 
Homélies sur l'Exode : 321 
Homélies sur le Lévitique : 286 et 287 
Homélies sur les Nombres, I-X: 415 

XI-XlX 442 
XX-XXVIII 461 

Homélies sur Josué: 71 
Homélies sur les Juges : 389 
Homélies sur Samuel : 328 
Homélies sur les Psaumes 36 à 38 : 

411 
Homélies sur le Cantique: 37 bis 
Homélies sur JÇrémie : 232 ct 238 
Homélies sur Ezéchiel: 352 
Homélies sur S. Luc : 87 
Lettre à Africanus : 302 
Lettre à Grégoire: 148 
Philocalie : 226 et 302 
Traité des principes : 252, 253, 268, 

269 et 312 
PACIEN DE BARCELONE 

Écrits: 410 
PALLAOIOS 

Dialogue sur la vic de Jean 
Chrysostome : 341 et 342 



PAMPHILE, EusÈBE nE CÉsARÉE 

Apologie pour Origène : 464 et 465 
PASSI?~ DE PERPÉTUE ET DE FÉLICITÉ 

smm des AcrES : 417 
PATRICK 

Confession : 249 
Lettre à Corotlcus: 249 

PAULIN DE PELLA 

Po_èmc d'action de grâces: 203 
Pnèrc: 209 

PHILON n'ALEXANDRIE, voir Lns ŒuvRES 

DE PHILON n'ALEXANDRIE ••• 

Pswoo-PHILON 
Les Antiquités bibliques : 229 et 230 
Prédications synagogales : 435 

PHILOXÈNE DE MABBOUG 

Homélies : 44 bis 
PIERRE DAMIEN 

Lettre sur la toute-puissance divin'" . 
191 ". 

PIERRE DE CAVA, voir GRÉGOIRE LE 
GRAND 

PIERRE DE CELLE 

LÉcolc du cloître : 240 
POLYCARPE DE SMYRNE 

Lettres et Marcy re : 10 bis 
PTOLÉMÉE 

Lettre à Flora : 24 bis 

QUATORZE HOMÉLIES OU tx< SIÈCLE: J6J 

QuESTIONS n'UN PAÏEN À UN CHRÉTIEN . 
401 er 402 · 

QUODVULTOEUS 

Livre des promesses: 101 et 102 
LA RiGLE DU MAhRE: 105-107 

LES RÈGLES DES SAINTS PÈRES ; 297 ct 298 
RICHARD DE SAINT-ViCTOR 

Les Douze Patriarches; 419 
La Trinité ; 63 

RICHARD ROLLE 
Le Chant d'amour; 168 er 169 

RITUELS 
Rituel cathare : 236 
Trois antiques rituels du Baptême: 59 

ROMANOS LE MàooE 

ScOl.IES ARJENNES SUR LE CONCILE 
n'AQUILÉE: 267 

SocRATE DE CoNSTANTINOPLE 
Histoire ecclésiastique, I ; 477 

II-Ill , 493 
IV-VI :505 
VIL Index : 506 

SozoMÈNE 
Histoire ecclésiastique, I-II 

III-IV 
V-VI 

SuLPICE SÉVÈRE 
Chroniques: 441 
Gallus : 510 
Vic de S. Manin: 133-135 

; 306 
418 
495 

SYMÉON LE NouvEAu THÉOLOGŒN 
Catéchèses: 96, 104 et Jl3 
Chapit_rcs théologi9ues, gnostiques et 

pratiques: 51 brs 
Hymnes: 156, 174 et 196 
Traités rhéologiques et éthiques : 122 

ct 129 
SYMÉON LE STUDITE 

Discours ascétique : 460 
TARGUM DU PENTATEUQUE· 245 

261, 271 ct 282 · ' 
TERTULLIEN 

256, 

A son épouse : 273 
La Chair du Christ: 216 ct 217 
Contre Hermogènc : 439 
Contre les valcntinicns: 280 et 281 
Contre Marcion, I : 365 

[[ ' 368 
Ill ' 399 
IV 456 
v '483 

De la patience: 310 
De la prescription contre les héréti-

ques: 46 
Exhortation à la chasteté: 319 
Le Manteau: 513 
Le Mariage unique : 343 
La Pénitence: 316 
La Pudicité : 394 et 395 
Les Spectacles : 332 
La Toilette des femmes : 173 
Traité du Baptême : 35 
Le Voile des vierges : 424 

Hymnes: 99, 110, 114, 128, 283 
RUFIN n'AQUILÉE 

THÉODORET DE CYR 

Les Bénédictions des patriarches: 140 
RUPERT DE DEUTZ 

Les Œuvres du Sainr-Esprit, I-II: 131 
- III-IV 165 

SAL.VIEN DE MARSEILLE 
Œuvres : 176 et 220 

Co;}Jentairc Sllr Isaïe : 276, 295 ct 

~rr~pondance : 40, 98, 111 et 429 
HIStOire des moines de Syrie : 234 
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Histoire e~désiasrique, Livres I-II : 50J 
Thérapeutique des maladies helléniques. 

57 (2 voL) · 
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